
2010  2011Rapport annuel





Rapport annuel

2010  2011



 Profil 03

 Message du Conseil d’adMinistration 04

 gouvernanCe 06
Présentation et fonctionnement du Conseil d’Administration 08
Organes de Direction et de contrôle 11
Conventions avec les mandataires sociaux et intérêts des dirigeants 12

 Chiffres Clés 14

 aCtivités 18
Un métier unique – semencier – déployé au sein d’une organisation décentralisée  20
Semences potagères  23
Semences de grandes cultures  26
Semences de grandes cultures en Amérique du Nord 29
Nouvelles plateformes de développement 32
Produits de jardin  35

 stratégie 36
Des opportunités historiques de croissance impulsées par les enjeux de marché 38
Un modèle de développement spécifique permettant de renforcer des positions de leader mondial  40
Trois priorités stratégiques pour accélérer la croissance  44

 déveloPPeMent et resPonsabilité 46
Maîtriser l’innovation et partager l’accès aux connaissances 48
Favoriser l’engagement des Hommes 50
Contribuer au développement de son environnement social et économique 54
Se développer en limitant son impact sur l’environnement 56
Anticiper en évaluant et en limitant les risques 58

 Être aCtionnaire de vilMorin 62
Vilmorin en Bourse 64
Informer et dialoguer 68
Participer aux Assemblées Générales 71

 inforMations finanCières et légales 72
Informations juridiques 74
Informations sur les filiales 80
Comptes consolidés 88
Comptes sociaux 184
Résolutions proposées à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) du 14 décembre 2011 204
Responsabilité du document de référence  214

 table de ConCordanCe 215

 glossaire 218
Les mots définis dans le glossaire sont indiqués par une *

 inforMations ConCernant le doCuMent de référenCe 220

Sommaire
vilMorin RappoRt annuel 2010  2011



03

In
fo

R
m

at
Io

n
s

 
fI

n
a

n
c

Iè
R

e
s

 e
t 

lé
g

a
le

s
 > 

72
Ê

tR
e

 a
c

tI
o

n
n

a
IR

e
d

e
 V

Il
m

o
R

In
 > 

62
d

é
V

e
lo

p
p

e
m

e
n

t
e

t 
R

e
s

p
o

n
s

a
b

Il
It

é
 > 

46
s

tR
at

é
g

Ie
 > 

36
a

c
tI

V
It

é
s

 > 
18

c
h

If
fR

e
s

 c
lé

s
 > 

12
g

o
u

V
e

R
n

a
n

c
e

 > 
06

 

>> Un métier unique de semencier construit sur une 
expertise historique en botanique et sur la base d’une 
grande proximité avec le monde agricole.
>> Une vision long terme du développement, renforcée 
par l’accompagnement régulier de son actionnaire de 
référence, le Groupe Limagrain.
>> Des valeurs fondatrices liées à la culture de l’innova‑
tion, au partage de la connaissance et à l’écoute des 
Hommes et de leur environnement.

Quatrième acteur mondial, Vilmorin crée des semences potagères et de grandes cultures 
à haute valeur ajoutée contribuant à mieux satisfaire les besoins alimentaires. 
Déployant son activité sur des marchés internationaux pérennes et en progression 
régulière, Vilmorin est n°2 mondial en potagères et détient des positions concurrentielles 
de premier plan en semences de grandes cultures.
Guidée par une vision responsable de son développement, Vilmorin s’appuie sur sa 
capacité d’innovation et une croissance dynamique à l’international pour renforcer 
durablement ses parts de marché.

50 %

7 %

43 %

SEMENCES POTAGÈRES

SEMENCES 
GRANDES CULTURES

PRODUITS DE JARDIN

Chiffre d’affaires 2010‑2011 par branChe d’aCtivité

26 %

10 %

9 %

55 %

EUROPE

AMÉRIQUES

AFRIQUE/MOYEN-ORIENT

ASIE/OCÉANIE

Chiffre d’affaires 2010‑2011 par zone géographique

>> Un chiffre d’affaires de 1 192 millions d’euros en 
2010‑2011.
>> Une internationalisation croissante des activités avec 
45 % du chiffre d’affaires 2010‑2011 réalisés hors 
d’Europe.
>> Une forte capacité d’innovation (15,2 % du chiffre 
d’affaires semences 2010‑2011) contribuant au lance‑
ment de 200 nouvelles variétés de semences par an.
>> L’expertise et l’implication de près de 5 800 collabora‑
teurs dans le monde (effectif moyen annuel).

Profil

Plus de trente espèces parmi les plus 
consommées au monde (tomate, carotte, 
poivron, melon, etc.) à destination des 
professionnels de l’agroalimentaire 
(maraîchers et industriels)

Des semences potagères et florales, des 
bulbes et des produits de protection et 
de santé des plantes à destination des 
jardiniers amateurs, sur les principaux 
marchés européens du jardinage

Quatre espèces stratégiques (maïs, 
céréales à paille, colza, tournesol) 
destinées aux agriculteurs principalement 
sur les marchés européen et américain

SemenceS potagèreS SemenceS de grandeS cultureS produitS de jardin
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 Dans un environnement économique et 
financier qui se tend de nouveau, nous avons 
une grande confiance dans la capacité  
de Vilmorin à poursuivre sa croissance. 

De gauche à droite :  
Joël ARNAUD, Didier MIRATON, Philippe AYMARD, Daniel CHÉRON, Pascal VIGUIER, Jean-Yves FOUCAULT, Gérard RENARD, 
François HEYRAUD, Pierre PAGESSE. 

meSSage du  
ConSeil d’adminiStration
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Forte croissance  
et mise en œuvre de nos orientations  
stratégiques ont porté cet exercice 2010-2011

Avec un chiffre d’affaires en progression de plus de 12 % à données courantes et un 
résultat net part du groupe de 91 millions d’euros, le développement de nos activités 
et de notre profitabilité tant en potagères qu’en grandes cultures marque un niveau 
jamais atteint. L’excellence de ces résultats ne repose pas seulement sur le contexte 
favorable des marchés agricoles et la plus‑value exceptionnelle enregistrée sur la 
cession de participations minoritaires en Chine. Le cercle vertueux de l’innovation 
couplée à la proximité des marchés ainsi que l’agilité de notre organisation à s’adapter 
à un environnement en évolution constituent sans aucun doute les fondements de 
ces performances. Fort de ces réalisations et souhaitant poursuivre une politique de 
distribution de résultats dynamique, nous  proposerons  à  l’assemblée  générale  un 
dividende de 1,50 euro par action, en hausse de plus de 6 % par rapport à l’année 
précédente. 

Le marché des semences poursuit sa croissance, tirée par une demande alimentaire en 
progression, la légitime exigence d’innovation de nos clients agriculteurs et maraîchers et 
l’émergence des nouvelles puissances agricoles. Dans ce contexte, l’asie et l’amérique 
du  Sud  représentent  déjà  des  zones  prioritaires  d’investissement. Nous avons 
ainsi poursuivi l’internationalisation au cours de cette année de nos activités maïs en 
construisant une solide base de déploiement au Brésil. La prochaine étape sera à moyen 
terme l’introduction de semences génétiquement modifiées mises au point à partir de 
nos propres technologies, indispensables à la réalisation de nos ambitions mondiales sur 
cette espèce. 

La perspective d’améliorer très significativement les qualités agronomiques du blé 
est un levier de croissance fondamental à long terme. Nous détenons d’ores et déjà la 
plateforme nécessaire et de solides atouts pour nous positionner demain comme la 
référence mondiale sur cette espèce. Comme pour les activités potagères et grandes 
cultures, socles de la croissance actuelle de Vilmorin, nos équipes de recherche sauront 
relever le défi et associer leurs talents aux compétences et au dynamisme de nos forces 
commerciales pour faire de cet enjeu de long terme une réussite. 

Dans un environnement économique et financier qui se tend de nouveau, nous avons 
une  grande  confiance  dans  la  capacité  de  Vilmorin  à  poursuivre  sa  croissance. 
La réalisation de nos ambitions stratégiques sera facilitée par la préservation de notre 
modèle de développement et par l’enrichissement des liens avec tous ceux – salariés, 
clients, partenaires industriels et financiers et Actionnaires – qui nous accompagnent et 
construisent l’avenir de votre société. 
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>> Présentation du Conseil d’adMinistration

Au titre de leurs mandats, l’ensemble des Administrateurs élit domicile à l’adresse suivante :
c/o Vilmorin ‑ BP1 ‑ 63720 Chappes.

Les mandats détaillés des Administrateurs figurent en annexe du Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée 
Générale (page 104).

nom (âge) titre activités principales Mandat Parcours

gérard renard 

(63 ans) 
président directeur 
général

Agriculteur 
Vice‑Président 
du Groupe Limagrain

l 1998 
 2008 
 2011

De formation spécialisée en agronomie et économie 
agricole, Gérard RENARD exerce, outre ses mandats 
de représentation au titre de Vilmorin, les fonctions de 
Président de la Chambre d’Agriculture du Puy‑de‑Dôme 
et de membre du bureau de la Chambre Régionale 
d’Agriculture d’Auvergne.

joël arnaud
 
(52 ans) 
administrateur

Agriculteur 
Vice‑Président du 
Groupe Limagrain

l 2006 
 2008 
 2011

Devenu Administrateur du Groupe Limagrain en 1990 
puis Vice‑Président en 1992, Joël ARNAUD occupe la 
présidence de l’activité grandes cultures. En France, il est, 
par ailleurs, Président de la FNPSMS (Fédération Nationale 
des Producteurs de Semences de Maïs et de Sorgho) 
et Administrateur de l’AGPM (Association Générale des 
Producteurs de Maïs).

philippe aYmard
 
(51 ans) 
administrateur 

Agriculteur
Administrateur du
Groupe Limagrain

l 2006 
 2008 
 2011

Administrateur du Groupe Limagrain depuis 1995, Philippe 
AYMARD supervise plus spécifiquement la branche Produits 
de jardin. Acteur important du monde céréalier, il intervient 
au niveau des instances professionnelles céréales de sa 
région pour défendre les intérêts des agriculteurs. Il est par 
ailleurs membre du Comité Consultatif des Actionnaires de 
Vilmorin depuis sa création en juin 2010.

daniel cHÉron 

(60 ans) 
administrateur,
membre du comité
d’audit  et  de  gestion 
des risques

Directeur Général 
du Groupe Limagrain

l 2004 
 2008 
 2011

De formation supérieure en sciences économiques, Daniel 
CHÉRON a intégré le Groupe Limagrain en 1976. Après 
avoir exercé différentes responsabilités opérationnelles 
au sein de ses filiales, tant dans les branches Semences 
potagères que grandes cultures, il en est devenu le 
Directeur Général Adjoint en 1996 puis le Directeur Général 
en 2006.

jean‑Yves Foucault
 
(56 ans) 
administrateur,
membre du comité
d’audit  et  de  gestion 
des risques

Agriculteur 
1er Vice‑Président 
du Groupe Limagrain 

l 2006 
 2010 
 2013

Après avoir commencé son parcours professionnel dans le 
conseil et l’enseignement agricole, Jean‑Yves FOUCAULT a 
créé et pris en charge sa propre exploitation. Administrateur 
du Groupe Limagrain depuis 2000, il occupe désormais le 
poste de 1er Vice‑Président du Groupe. Il est également 
Administrateur d’une caisse locale du Crédit Agricole.

Présentation  
et fonctionnement du Conseil d’Administration
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conSeil d’adminiStration dIRectIon et contRÔle conVentIons et IntéRÊts

nom (âge) titre activités principales Mandat Parcours

François HeYraud
 
(54 ans) 
administrateur

Agriculteur 
Administrateur du 
Groupe Limagrain

l 2000 
 2008 
 2011

Élu Administrateur du Groupe Limagrain en 1984, après 
avoir exercé plusieurs mandats au sein de différentes 
sociétés du groupe, François HEYRAUD est également 
aujourd’hui Président de la branche Panification du Groupe 
Limagrain. Il est également membre du Comité Consultatif 
des Actionnaires de Vilmorin depuis sa création en juin 2010.

didier miraton
 
(53 ans) 
administrateur 
indépendant, 
président du comité 
d’audit  et  de  gestion 
des risques

l 2007 
 2010 
 2013

Ingénieur civil des Ponts et Chaussées, Didier MIRATON a 
exercé, à partir de 1982, différentes fonctions de direction 
au sein du groupe Michelin et en a été Gérant de 2007  
à 2011.

pierre pageSSe
 
(64 ans) 
administrateur,
membre du comité
d’audit  et  de  gestion 
des risques

Agriculteur 
Président du 
Groupe Limagrain

l 2006 
 2008 
 2011

Président du Groupe Limagrain depuis 1992, Pierre 
PAGESSE exerce également les fonctions de Vice‑Président 
du GIS Biotechnologies vertes (partenariat de recherche 
public‑privé en génomique* végétale), d’Administrateur 
d’Arvalis (Institut du Végétal), d’Administrateur de 
l’Université d’Auvergne. Il est également Président de 
momagri (mouvement pour une organisation mondiale de 
l’agriculture).

pascal Viguier
 
(47 ans) 
administrateur

Agriculteur
Administrateur du
Groupe Limagrain

l 2007 
 2010 
 2013

Devenu Administrateur du Groupe Limagrain en 1999, 
Pascal VIGUIER a notamment exercé des mandats au sein 
des branches Semences potagères et grandes cultures.
Il exerce aujourd’hui la présidence de la Branche 
Ingrédients Céréaliers du Groupe Limagrain. Il a par 
ailleurs été membre du Comité des Jeunes Agriculteurs du 
Puy‑de‑Dôme.

l Début  Renouvellement  Expiration avec demande de renouvellement  Expiration
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limagrain, actionnaire de rÉFÉrence

Le Conseil d’Administration est composé majoritaire‑
ment d’Administrateurs provenant du Groupe Limagrain 
qui bénéficient de ce fait d’une spécialisation en agri‑
culture et en agronomie, doublée d’une réelle expertise 
dans les semences.

Actionnaire de référence de l’entreprise, Limagrain a 
favorisé le développement de Vilmorin par un accom‑
pagnement régulier et soutenu de ses investissements. 
Groupe coopératif agricole international basé en 
Auvergne, spécialiste des semences et des produits 
céréaliers, il inscrit son métier dans une vision globale 
et durable de l’agriculture et de l’agroalimentaire, garant 
de la stratégie de croissance à long terme de Vilmorin.

Limagrain est structuré autour d’une société holding, 
Groupe Limagrain Holding (GLH), société anonyme 
détenue majoritairement par la Société Coopérative 
Limagrain, comptant au 30 juin 2011 environ 
3 500 exploitations adhérentes associées. Reflet d’une 
culture d’ouverture et d’une approche inédite de sa 
gouvernance, le Groupe Limagrain a ouvert en 2010 le 
capital et la gouvernance de sa holding GLH au Fonds 
Stratégique d’Investissement (FSI)* afin de contribuer à 
son développement. 

Le taux de détention de Limagrain au capital de Vilmorin 
était de 72,42 % au 30 juin 2011. Le Groupe est disposé 
à considérer la baisse de ce taux en fonction des oppor‑
tunités de marché et dans l’objectif de favoriser le déve‑
loppement de Vilmorin.

Responsable devant son actionnaire majoritaire,  
le Conseil d’Administration de Vilmorin l’est au même 
titre vis‑à‑vis de l’ensemble des autres actionnaires, leurs 
objectifs et intérêts communs étant d’investir dans une 
société saine et profitable avec une vision à long terme.

code de gouVernance

En référence à la recommandation de la Commission 
européenne du 15  février 2005, Vilmorin a ouvert,  
en décembre 2007, son Conseil d’Administration à un 
Administrateur indépendant. Le Conseil d’Administration 
a souhaité retenir un code de gouvernement d’entreprise 
comme référence, tout en l’adaptant au cas par cas 

dans la définition de ses propres pratiques, du fait 
de la structure et de l’organisation spécifiques de la 
gouvernance de son actionnaire de référence. Certaines 
des recommandations AFEP/MEDEF sont directement 
appliquées telles la rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux et la mise en place d’un Comité 
d’Audit et de Gestion des Risques.
Sur les autres chapitres du Code de gouvernement 
d’entreprise AFEP/MEDEF, le Conseil d’Administration se 
donne pour objectif, à moyen terme, de mener l’analyse 
de l’intérêt et de la mise en pratique progressive de 
l’ensemble des recommandations formulées à ce 
jour par ce code, dans le respect des spécificités de 
Vilmorin.

>> fonCtionneMent du Conseil 
d’adMinistration

Le Conseil d’Administration se réunit régulièrement, sur 
convocation écrite de son Président, soit au siège de 
la société, soit en tout autre endroit fixé dans la convo‑
cation. Au titre de l’exercice 2010‑2011, le Conseil 
d’Administration de Vilmorin s’est réuni à 6  reprises ;  
le taux de présence des membres du Conseil d’Adminis‑
tration est de 89 %. Les Administrateurs de Vilmorin sont 
toujours investis de responsabilités dans les Conseils 
d’Administration ou autres instances équivalentes de 
ses principales filiales. Les travaux du Conseil d’Admi‑
nistration émanent de ses missions d’évocation, d’orien‑
tation et de surveillance.
Les principaux thèmes traités au cours de cet exercice 
ont porté sur :

>> l’analyse et l’approbation des orientations présentées 
par le Comité Exécutif dans le cadre du plan à moyen 
terme ;
>> la confirmation des objectifs des branches Semences 
potagères et de grandes cultures tant en termes de 
développement international que d’investissements en 
recherche ;
>> la mise en œuvre du plan de développement du 
groupe notamment sur les marchés sud‑américain et 
asiatique ;
>> l’arrêté des comptes sociaux et consolidés, semes‑
triels et annuels 2010‑2011 ;
>> l’approbation du budget pour l’exercice 2011‑2012 ;
>> la nomination du nouveau Directeur Général Délégué 
de Vilmorin.
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conSeil d’adminiStration direction et contrÔle conVentIons et IntéRÊts

>> la direCtion générale

La Direction Générale de Vilmorin est assurée par le 
Président du Conseil d’Administration, Gérard RENARD.
Conformément à l’information communiquée au cours 
du deuxième semestre 2011, le Conseil d’Adminis‑
tration a nommé Emmanuel ROUGIER, Directeur 
Général Délégué pour succéder à Adrian HUIGE, 
démissionnaire.

Le Conseil d’Administration a exprimé à cette occasion 
ses remerciements à Adrian HUIGE pour son engage‑
ment personnel et la qualité des résultats atteints au 
cours de l’exercice de son mandat. Souhaitant continuer 
à bénéficier de son expérience, Vilmorin lui a demandé 
de devenir conseiller auprès du Conseil d’Administration 
et d’assurer la présidence de certaines filiales du groupe 
dont Hazera Genetics et AgReliant.

Directeur Général Opérationnel de Vilmorin depuis 2009 
et doté d’une expérience de plus de 15 ans dans les 
principaux métiers du groupe, Emmanuel ROUGIER, 
58 ans, assurera dans la continuité, la mise en place de 
la stratégie de développement long terme de Vilmorin.

>> le CoMité exéCutif

Le Comité Exécutif de Vilmorin est animé par Emmanuel 
ROUGIER.

Le Comité Exécutif se réunit 2 fois par mois et a pour 
vocation :

>> de définir les orientations stratégiques de Vilmorin, de 
les proposer au Conseil d’Administration puis de veiller 
à leur mise en œuvre ;
>> d’arbitrer les propositions budgétaires des différents 
pôles opérationnels et d’en contrôler régulièrement la 
réalisation ;
>> d’analyser toute opportunité de croissance externe, de 
partenariat ou de désinvestissement, de la proposer 
au Conseil d’Administration puis d’en assurer la 
finalisation ;
>> de définir les principales règles et procédures de fonc‑
tionnement de Vilmorin ;
>> d’établir les projets d’arrêtés de comptes, consolidés 
et sociaux, semestriels et annuels.

Le Comité Exécutif, de gauche à droite (debout) : 
Alain PERRIN : Directeur de la branche Semences de grandes cultures
Jean-Christophe GOUACHE : Directeur de la branche Semences 
potagères
(assis) :
Arnaud DELTOUR : Directeur de la branche Produits de jardin
Emmanuel ROUGIER : Directeur Général Délégué
Daniel JACQUEMOND : Directeur Financier

>> le CoMité d’audit et de gestion des risques

Début 2010, le Conseil d’Administration a conforté ses 
travaux par la mise en place d’un Comité d’Audit et  
de Gestion des Risques présidé par son Administrateur 
indépendant et sous la responsabilité exclusive et collec‑
tive des membres du Conseil d’Administration. Sont 
également membres de ce Comité, Daniel CHÉRON, 
Jean‑Yves FOUCAULT et Pierre PAGESSE. 

Ce Comité spécialisé est chargé en particulier de s’as‑
surer du processus d’élaboration de l’information finan‑
cière, de l’efficacité de l’ensemble du contrôle interne et 
de la gestion des risques ainsi que du contrôle légal des 
comptes par les Commissaires aux Comptes et audi‑
teurs externes. Au cours de l’exercice 2010‑2011, ses 
travaux ont notamment porté sur la revue des comptes 
semestriels, le risque de dépendance technologique et 
l’analyse des risques financiers. 

Les travaux du Comité d’Audit et de Gestion des Risques 
sont présentés en page 89.

Organes  
de Direction et de contrôle
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Conventions avec  
les mandataires sociaux et intérêts des dirigeants

>> oPtions de sousCriPtion d’aCtions, 
PartiCiPations dans le CaPital, droits  
de vote, Conventions aveC les Mandataires 
soCiaux

Les membres du Conseil d’Administration détiennent 
chacun trois actions de Vilmorin. Aucune opération 
ou convention n’a été conclue par la société avec ses 
mandataires sociaux. Aucun prêt ou garantie n’a été 
accordé ou constitué en leur faveur par les banques du 
groupe.

>> réMunérations et avantages de toute 
nature Perçus Par les Mandataires soCiaux

Suite à la résolution votée par l’Assemblée Générale 
du 17 décembre 2010, le Conseil d’Administration a 
décidé d’attribuer la totalité des jetons de présence 
(20 000 euros) à Didier MIRATON, Administrateur 
indépendant.
Il est proposé à l’Assemblée Générale du 14 décembre 
2011 une augmentation de 3 % du montant de jetons de 
présence au titre de l’exercice 2010‑2011.

Daniel CHÉRON, Administrateur, étant également 
salarié du Groupe Limagrain, actionnaire de référence 
de Vilmorin, il convient de préciser que la fraction de sa 
rémunération brute qui peut être attribuée aux fonctions 
qu’il a exercées spécifiquement au service de Vilmorin 
en 2010‑2011 est de 144,3  milliers d’euros, dont une 
partie variable de 36,7  milliers d’euros. Les engage‑
ments totaux relatifs à ses indemnités de fin de carrière 
s’élèvent au 30 juin 2011 à 211,5 milliers d’euros.

Depuis janvier 2009, Adrian HUIGE exerçait ses fonc‑
tions de Directeur Général Délégué dans le cadre d’un 
mandat dont la rémunération attribuable à l’exercice 
2010‑2011 s’élève à 217,5 milliers d’euros. 

>> réMunérations des organes de direCtion

En 2010‑2011, le montant des rémunérations versées 
et des avantages en nature attribués aux membres du 
Comité Exécutif, composé de 6 personnes, s’est élevé 
à 1,7  million d’euros. Par ailleurs, le montant total des 
prestations à financer dans le cadre des départs en 
retraite du Comité Exécutif s’élève à 1 million d’euros au 
30 juin 2011. 

conFlitS d’intÉrêt

À la connaissance de la société, il n’existe aucun pacte 
ou accord conclu avec des actionnaires, clients, fournis‑
seurs ou autres, au terme duquel l’un des membres du 
Conseil d’Administration ou l’un des autres membres de 
la Direction serait parti.

De même, il n’existe aucun conflit d’intérêt potentiel 
entre les devoirs qu’ont les membres du Conseil d’Admi‑
nistration et autres membres de la Direction à l’égard de 
la société et leurs intérêts privés ou personnels.

À la connaissance de la société, il n’existe en outre 
aucune restriction acceptée par les membres du Conseil 
d’Administration et les autres membres de la Direction 
concernant la cession de leur éventuelle participation au
capital de la société.

Enfin, aucune condamnation n’a été prononcée à l’en‑
contre de l’un des mandataires sociaux de la société qui 
ne pourrait avoir ou n’a eu récemment d’effet significatif 
sur sa situation financière.
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conseIl d’admInIstRatIon dIRectIon et contRÔle conVentionS et intÉrêtS

organeS de contrÔle

Commissaires aux Comptes titulaires

>> Kpmg audit, département de Kpmg Sa
1, cours Valmy – 92923 Paris la Défense Cedex
Représenté par Mme Catherine PORTA. 
Date de renouvellement : 2008
Date d’expiration du mandat : 2014 (Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2014)

>> ViSaS 4 commissariat
56, boulevard Gustave Flaubert – 63010 Clermont‑Ferrand. 
Représenté par Mme Corinne BESSON. 
Date de renouvellement : 2005
Date d’expiration du mandat : 2011 (Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2011)

Commissaires aux Comptes suppléants

>> m. denis marange
1, cours Valmy – 92923 Paris la Défense Cedex
Date de nomination : 2008
Date d’expiration du mandat : 2014 (Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2014)

>> m. olivier delarue
56, boulevard Gustave Flaubert – 63010 Clermont‑Ferrand
Date de renouvellement : 2005
Date d’expiration du mandat : 2011 (Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2011)
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ChiffreS CléS

08-09

1 002

92

499

409

09-10

1 064

88

520

510454

10-11

1 192

82

599

SEMENCES DE GRANDES CULTURES

SEMENCES POTAGÈRES

PRODUITS DE JARDIN

08-09

121

823

14,7 %

09-10

137

889

15,2 %15,4 %

10-11

154

1 014

CHIFFRE D'AFFAIRES SEMENCES 

EFFORT DE RECHERCHE/
CHIFFRE D'AFFAIRES SEMENCES

EFFORT DE RECHERCHE

08-09

108

10,8 %

09-10

97

13,1 %

9,1 %

10-11

157

MARGE OPÉRATIONNELLE 

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 

évolution du Chiffre d’affaires (en M€) 
(revenu des aCtivités ordinaires)

Dans un environnement agricole favorable, Vilmorin 
affiche en 2010‑2011 une croissance historique de son 
activité, marquée par une forte dynamique des Semences 
potagères et grandes cultures et par des prises de parts 
de marché. 

26 %

10 %

9 %

55 %

EUROPE

AMÉRIQUES

AFRIQUE/MOYEN-ORIENT

ASIE/OCÉANIE

répartition des ventes par zone géographique (en %) 

Vilmorin enregistre sur 2010‑2011 une part importante 
de son chiffre d’affaires sur des marchés hors Europe, 
positionnant l’Amérique du Sud et l’Asie comme des 
zones prioritaires.

effort de reCherChe (en M€) 

Conformément à ses orientations stratégiques, Vilmorin 
a poursuivi en 2010‑2011 ses programmes de recherche 
tant en matière de sélection* végétale classique qu’en 
biotechnologies*.

evolution du résultat opérationnel et de la marge 
opérationnelle (en % du chiffre d’affaires)

Après éléments exceptionnels, la marge opérationnelle 
2010‑2011 présente une forte croissance (+ 4 points) 
par rapport à l’exercice précédent.
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08-09

60,2

53

7,2

09-10

60,1

54,1

6

10-11

97,3

91

6,3

RÉSULTAT NET HORS GROUPE

RÉSULTAT NET PART DU GROUPE

26 %

26 %

15 %

33 %

COMMERCE 
ET MARKETING

RECHERCHE

PRODUCTION AGRONOMIQUE 
ET FABRICATION

ADMINISTRATION

08-09

1,77

3,95

3,15

5,29

09-10

1,41

1,70

10-11

1,50
BPA PAR ACTION

PLUS-VALUE CESSION PARTICIPATIONS 
MINORITAIRES CHINE

DIVIDENDE PAR ACTION

évolution du résultat (en M€) 

Le résultat net s’élève à 97,3 millions d’euros au 30 juin 
2011, en forte progression par rapport à l’exercice 
précédent, la part du groupe bénéficiant de la plus‑value 
nette de cession de participations minoritaires. 

69

38

74

36

71

35

08-09

1 239

931

308

09-10

1 403 1 412

1 051

352 369

10-11 08-09 09-10 10-11

1 043

1 239

754

378

1 403 1 412

1 045

248 270

1 036

BESOIN EN FONDS 
DE ROULEMENT NET

ACTIF IMMOBILISÉ 
NET 

IMPÔTS DIFFÉRÉS 
NETS

ENDETTEMENT NET

FONDS PROPRES

PROVISIONS

struCture bilanCielle au 30 juin (en M€) 

Vilmorin affiche au 30 juin 2011 une situation financière 
solide, marquée par un allongement de la maturité de ses 
lignes de financement et offrant une capacité significative 
de croissance externe.

répartition de l’effeCtif permanent par fonCtion (en %)

Vilmorin comptait au 30 juin 2011 un effectif permanent 
de 5 106 personnes, principalement axé sur la recherche 
et la fonction commerciale.

évolution du bénéfiCe par aCtion, part du groupe (bpa)  
et du dividende par aCtion (en €) 

Dans le prolongement de sa politique de distribution des 
résultats, Vilmorin verse en 2010‑2011 un dividende de 
1,50 euro par action, correspondant à un taux de distri‑
bution de 43 % de son résultat net part du groupe (hors 
éléments exceptionnels).

NB : calculé sur la base de 13 391 857 actions pour 2008-
2009 et 17 218 101 actions pour 2009-2010 et 2010-2011.
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Analyser et anticiper les besoins

L’analyse et l’anticipation des besoins des clients directs – agriculteurs et maraîchers – et des cibles indirectes – distribu-
teurs et consommateurs – constituent une phase fondamentale de la création d’une semence. Cette étape est d’autant 
plus complexe qu’elle dépend des spécificités géographiques et que les attentes exprimées pour une même espèce 
peuvent être très diverses. 

Vilmorin s’appuie sur son  organisation  opérationnelle  décentralisée  et  proche  des  marchés pour évaluer les 
exigences de ses clients et en assurer la restitution auprès de ses équipes de marketing et de recherche. 

Un métier unique – semencier –  
déployé au sein d’une organisation décentralisée

>> une exPertise historique

De la recherche à la commercialisation, Vilmorin maîtrise l’ensemble des étapes de son métier de semencier pour 
proposer des semences de haute qualité, parfaitement adaptées à chacun de ses marchés cibles.

proCessus de mise au point d’une semenCe

Enrichir, recenser et entretenir les ressources génétiques*

Le développement de nouvelles semences repose au préalable sur l’existence d’une collection de plantes, appelée 
ressources génétiques*, aussi large et variée que possible. Il convient de les collecter, de les enrichir, de les caractériser 
et enfin de les entretenir régulièrement pour préserver leur qualité et assurer leur disponibilité auprès des équipes de 
recherche. C’est en effet au sein de cette bibliothèque végétale que le sélectionneur puisera sa « matière première », 
indispensable à la création d’une nouvelle plante.

Vilmorin dispose ainsi d’une collection de plus de 10 000 variétés issues de son patrimoine génétique constitué au 
cours de plus de 260 années d’histoire et complété par des acquisitions de sociétés semencières et de programmes de 
recherche. 

Créer de nouvelles semences par sélection* classique ou transgénèse*

Après ces phases d’évaluation des besoins et d’accès aux ressources génétiques*, débute la sélection* ou l’art de 
croiser deux variétés d’une même espèce végétale, aux propriétés distinctes, pour créer une nouvelle plante dont le 
profil agronomique sera supérieur à celui des parents. Ce travail d’amélioration variétale, clé de création de valeur et de 
la compétitivité du semencier, est facilité par l’utilisation des biotechnologies* végétales. Ces outils permettent en effet de 
mettre au point de nouvelles plantes plus efficacement et plus rapidement grâce à une connaissance approfondie 
de leur génome*. 

Dans un contexte d’industrialisation croissante de l’innovation, Vilmorin bénéficie d’un dispositif international de compé-
tences internes et externes et de près de 100 centres de recherche implantés sur les principaux marchés mondiaux 
visés.

Vilmorin met au point des variétés offrant un meilleur rendement, des résistances spécifiques (aux maladies, aux insectes, 
aux herbicides, etc.) ou encore des qualités nutritionnelles améliorées.

Qualités agronomiques

agriculteurS / maraîcHerS

Qualités du produit face aux 
contraintes logistiques

diStributeurS / induStrielS

Qualités du produit, en tenant  
compte de l’évolution des goûts  
et des spécificités culturelles

conSommateurS

1 an
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un mÉtier unique
semences 
potagèRes

semences gRandes 
cultuRes en euRope

semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

Homologuer les semences

Conformément aux réglementations en vigueur dans les pays ciblés, il convient, avant la commercialisation, d’homolo-
guer et d’enregistrer la variété créée, afin notamment d’en démontrer ses qualités (caractère innovant, homogénéité, 
stabilité, etc.) et d’en assurer sa mise à disposition. 

Produire les semences aux champs

La production de semences doit apporter une flexibilité et une réactivité maximales aux conditions de marché, ainsi 
qu’un haut niveau de qualité au meilleur prix. le choix rigoureux des zones de production constitue par conséquent 
un facteur déterminant dans la qualité des semences. 

Vilmorin confie sa production à un réseau international d’agriculteurs-multiplicateurs* soigneusement sélectionnés et 
respectant un cahier des charges très strict.

Optimiser la qualité des semences en usine
 
La transformation concerne les phases de préparation (triage, nettoyage, séchage) et de traitement de la semence 
(applications de produits phytosanitaires permettant de protéger la plante contre certains parasites ou maladies).  
Elle inclut aussi le conditionnement et le stockage. 

Vilmorin s’appuie sur l’expertise irremplaçable de ses équipes, sur des équipements industriels modernes et sur 
des contrôles normés pour garantir la haute qualité du produit.

Commercialiser les semences  
sur les marchés maraîchers et agricoles internationaux

Afin de rester en étroite relation avec ses clients, la quasi-totalité des filiales de Vilmorin assure la commercialisation des 
semences par l’intermédiaire de distributeurs, de coopératives ou bien encore en direct auprès des utilisateurs finaux. 
Vilmorin bénéficie d’un portefeuille de marques à forte notoriété disposant chacune d’un positionnement spécifique.

Les équipes commerciales représentent ainsi plus de 30 % des effectifs de l’entreprise. 

10 ans

7 à 10 années sont nécessaires pour achever le processus de création d’une semence
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>> une organisation oPérationnelle 
déCentralisée

L’organisation opérationnelle de Vilmorin est structurée 
autour de trois branches d’activité. Chacune d’entre elles 
est segmentée en différentes Business Units, structures 
porteuses d’une stratégie de développement spécifique 
définie selon une architecture espèces – zones géogra‑
phiques et bénéficiant d’une organisation dédiée.

Ce choix d’un management de proximité constitue une 
réelle spécificité qui garantit à Vilmorin une très bonne 
connaissance de ses marchés ainsi qu’une grande 
réactivité. Les fonctions transversales, telles la stra‑
tégie scientifique, la politique de croissance externe ou 
encore les finances, sont quant à elles centralisées.

seMenCes Potagères

>>hm‑clause
>>hazeRa‑nIckeRson
>>VIlmoRIn sa
>>mIkado kyowa seed

seMenCes de grandes  
Cultures

>>lImagRaIn euRope
>>agRelIant
>>lImagRaIn ceReal seeds 
>>lImagRaIn south ameRIca
>>lImagRaIn asIaProduits de jardin

>>oxadIs
>>suttons
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un mÉtier unique
SemenceS 
potagèreS

semences gRandes 
cultuRes en euRope

semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

Vilmorin crée, produit et commercialise des semences 
potagères innovantes pour les professionnels de l’agroa‑
limentaire. Les maraîchers – qui produisent des légumes 
pour le marché de frais – et indirectement les transfor‑
mateurs spécialistes de la conserve, de la surgélation et 
de la lyophilisation sont ses clients cibles.

La gamme produits se compose d’une trentaine d’es‑
pèces différentes, parmi lesquelles les plus consommées 
au monde : la tomate, le melon, la carotte, le poivron,  
la courge, le haricot, le chou‑fleur, la pastèque, l’oignon, 
la laitue, etc. Les variétés commercialisées sont dévelop‑
pées dans le respect des exigences de performance des 
maraîchers et industriels (augmentation de la productivité, 
résistance aux maladies et insectes, parfaite adaptation 
aux conditions de culture et de transformation, etc.). Elles 
doivent également anticiper et répondre aux attentes des 
consommateurs (meilleures qualités organoleptiques*, 
valeurs nutritionnelles améliorées, etc.) et prendre en 
compte leur diversité culturelle, tout en optimisant la 
valeur ajoutée pour les professionnels de la production 
légumière.

>> indiCateurs Clés 2010‑2011

>> N°2 mondial (tomate, melon, carotte, oignon, poivron 
doux, etc.).
>> Chiffre d’affaires en apport au consolidé : 510,3 millions 
d’euros (+ 7,7 % à données comparables).
>> Chiffre d’affaires obtention* : 90 %.
>> Effort de recherche : 68 millions d’euros.
>> Nombre de collaborateurs : 2 699 personnes.

>> une organisation en business units,  
Pour Couvrir effiCaCeMent des MarChés 
très segMentés

L’organisation opérationnelle des Semences potagères 
est structurée autour de quatre Business Units. Organisé 
autour d’équipes internationales et multiculturelles, 
chacun de ces pôles possède sa propre stratégie. 
Celle‑ci est définie selon des lignes directrices fixées 
par la Direction de la branche Semences potagères, 
en termes de marketing et de recherche notamment. 
Disposant d’une organisation commerciale spécifique‑
ment adaptée à leurs zones d’influence, les Business 
Units combinent avantageusement leurs portefeuilles 
de marques, leurs forces de vente et leurs réseaux de 
distribution. Favorisant une grande proximité avec les 

marchés, de la recherche à la commercialisation, cette 
organisation permet de maximiser les parts de marché, 
de couvrir un nombre important de marchés de niche 
très rémunérateurs et d’être encore plus réactif face aux 
besoins des maraîchers.

prinCipales marques semenCes potagères 

>> 2010‑2011 : une nouvelle année de forte 
CroissanCe du Chiffre d’affaires

une croiSSance organique rÉcurrente

Sur cet exercice, les Semences potagères concrétisent 
de nouveau une progression d’activité d’excellente 
qualité. Celle‑ci est directement attribuable à la perfor‑
mance technique des produits, à la très bonne couver‑
ture commerciale des zones cibles et au dynamisme de 
l’ensemble des Business Units. En résultent des gains 
de parts de marchés (continent américain, bassin médi‑
terranéen et Asie), notamment pour les espèces à plus 
forte valeur ajoutée. 

Le marché mondial poursuit cette année encore sa 
progression globale, marquée par des évolutions hétéro‑
gènes selon les zones. Ainsi, les pays du Moyen‑Orient 
enregistrent un fléchissement de leur croissance, subis‑
sant directement l’impact des crises politiques arabes. 
Les séismes et incidents nucléaires intervenus en mars 
2011 au Japon n’ont pas engendré de pertes humaines 
ou de dégâts matériels significatifs au sein des instal‑
lations de Mikado Kyowa Seed. Grâce à la grande 

Semences potagères
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réactivité et à l’engagement des salariés de l’entreprise, 
son activité s’est poursuivie selon un rythme continu et 
n’a ainsi enregistré aucun recul de chiffre d’affaires et de 
rentabilité pour l’exercice 2010‑2011.

répartition des ventes par zone géographique

leS FruitS d’une politique de croiSSance 
externe ciblÉe

Les récentes acquisitions et implantations réalisées sur 
des territoires clés (Turquie, Algérie, Grèce, Maroc, etc.) 
et des espèces stratégiques (tomate, maïs doux, oignon, 
laitue, etc.) se révèlent pertinentes et constituent d’ores 
et déjà des relais de croissance. Sur ces nouveaux 
marchés, Vilmorin enregistre une très forte progres‑
sion grâce à une plus grande utilisation de semences 
commerciales, à la pertinence de l’organisation des 
ventes et à la grande qualité de la gamme produits. 

Afin d’assurer la poursuite de ces tendances dans les 
prochaines années, les programmes de recherche 
sont intensifiés tandis que les ressources affectées au 
développement commercial et marketing sont accrues 
permettant d’améliorer la couverture des territoires 
ciblés.

>> objeCtifs 2011‑2012

>> Atteindre, dans la continuité des exercices précé‑
dents, une croissance moyenne du chiffre d’affaires 
supérieure à la tendance estimée de progression du 
marché potagères.
>> Maîtriser les impacts des crises sanitaires et politiques 
ayant affecté la filière de production potagères au prin‑
temps 2011. 
>> Rester attentif à toute opportunité de croissance 
externe, incluant des opérations ciblées permettant  
de renforcer les positions, en termes de recherche ou 
de présence commerciale, sur des zones stratégiques,  
en particulier en Asie.
>> Renforcer, grâce à l’organisation en Business Units, 
les synergies entre sociétés, notamment entre  
les programmes de recherche.

>> un MarChé en Progression Constante

La valeur du marché mondial des semences potagères 
est estimée à environ 4,9  milliards de dollars en 2010 
correspondant à une croissance moyenne annuelle 
estimée à 6 % par an depuis 2006.
(Sources : P. Mc Dougall)

La consommation de légumes, en progression régu‑
lière, dynamise le développement des marchés visés 
par Vilmorin. Elle est la conséquence de la croissance 
démographique et de l’évolution des habitudes alimen‑
taires des consommateurs, plus sensibilisés à l’impor‑
tance d’une alimentation variée et équilibrée.

La plus grande utilisation de semences commerciales 
au sein des marchés en développement et la techno‑
logie semences* dans ceux plus matures contribuent 
également à la croissance globale du secteur.

24 %

20 %

18 %

38 %

EUROPE

AMÉRIQUES

ASIE/OCÉANIE

AFRIQUE/MOYEN-ORIENT
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un métIeR unIque
SemenceS 
potagèreS

semences gRandes 
cultuRes en euRope

semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

un marcHÉ conStituÉ de multipleS nicHeS  
à Forte Valeur ajoutÉe

Les acteurs du marché des semences potagères sont 
regroupés près des grandes zones de production ou de 
consommation. Fortement concentré depuis une dizaine 
d’années, ce secteur reste cependant très atomisé en 
termes de produits.

Les nombreuses particularités du marché des légumes 
expliquent cette tendance :

>> Une diversité importante d’espèces, avec de larges 
gammes, pour couvrir tous les créneaux de commer‑
cialisation, de la production de saison à celle de 
contre‑saison.
>> Des typologies d’unités de production très variées : 
plein champ, abris froids ou chauffés, etc.
>> Une très grande dispersion géographique des zones 
de production.

Le marché des semences potagères présente par 
ailleurs la particularité d’être très sensible à la perfor‑
mance technique de la semence. La variété choisie par 
le maraîcher détermine en effet la qualité et la valeur 
ajoutée de sa production.

Il s’agit donc d’un choix stratégique, motivé avant toute 
considération économique, par des critères de rende‑
ment, de résistance aux maladies et d’adéquation aux 
tendances de la consommation.

l’innoVation au cœur de la croiSSance  
du marcHÉ

Bien que lié aux évolutions de la consommation 
mondiale de légumes, le développement du marché des 
potagères dépend principalement des retombées de la 
recherche des sociétés semencières et de la mise au 
point d’innovations, motivant l’achat de semences à plus 
forte valeur ajoutée par les maraîchers.

un enVironnement concurrentiel  
dÉSormaiS concentrÉ

Le niveau d’investissements requis, la détention d’un 
leadership, la qualité des ressources génétiques* ainsi 
que l’expertise nécessaire représentent des barrières 
à l’entrée très importantes, rendant difficile l’arrivée de 
nouveaux acteurs.

Les dernières années ont, de plus, été marquées 
par différents mouvements de concentration, d’où un 
renforcement significatif de la taille et de la puissance 
des principaux acteurs du marché : les cinq premiers 
opérateurs représentent aujourd’hui plus de la moitié du 
marché mondial des semences potagères.

soCiétés Pays
Chiffre d’affaires 

seMenCes Potagères 
(en M€)

monsanto états‑unis 596

vilmorin france 510

syngenta suisse 406

nunhems
(bayer crop science) allemagne 273

sakata japon 211

Sources : estimations internes et publications sociétés
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Semences  
de grandes cultures en Europe

Les activités de semences de grandes cultures – céréales 
et oléagineux – localisées en Europe sont regroupées au 
sein d’une seule Business Unit, filiale à hauteur de 80 % 
de Vilmorin. Elles ciblent une clientèle d’agriculteurs par 
l’intermédiaire de réseaux de distribution adaptés aux 
pays visés et aux espèces commercialisées.

>> indiCateurs Clés 2010‑2011

>> N°1 européen des semences de céréales à paille.
>> N°3 européen des semences de maïs.
>> Chiffre d’affaires 2010‑2011 en apport au consolidé 
(Limagrain Europe et ses filiales) : 425,6 millions 
d’euros (+ 15,4 % à données comparables).
>> Nombre de collaborateurs : 1 311 personnes. 

>> une stratégie Pertinente, oPtiMisant  
la Couverture du MarChé euroPéen

une gamme produitS SegmentÉe  
Selon l’intÉrêt StratÉgique

Pour optimiser ses efforts de recherche et de commer‑
cialisation, Vilmorin a segmenté les espèces selon trois 
catégories principales :

>> Les espèces stratégiques pour lesquelles elle dispose 
de fortes positions concurrentielles : maïs, céréales à 
paille (blé et orge), colza et tournesol.
>> Les espèces supports s’inscrivent dans une logique de 
complément de gamme lors de la mise en marché des 
espèces stratégiques. Les efforts de recherche sont 
limités et la production s’effectue en sous‑traitance au 
travers de partenariats tel celui détenu avec la société 
leader sur le segment des fourragères, DLF.
>> Les autres espèces (gazon, coton, betterave, etc.) 
commercialisées selon les opportunités de marché 
complètent la gamme. 

Les quatre espèces stratégiques sont fortement généra‑
trices de valeur, selon des horizons de court, moyen et 
long termes.

>> Les variétés de colza connaissent, en raison de leur 
profil agronomique, une durée de vie courte et se 
caractérisent en outre par une forte rentabilité, amenée 
à s’améliorer encore grâce au basculement de l’es‑
pèce vers la forme hybride*.
>> Le maïs bénéficie d’une rentabilité importante, liée à 
une génétique de bonne qualité, historiquement bien 
adaptée aux besoins du marché du maïs fourrage 
du Nord de l’Europe. Elle a vocation à s’accroître 

notamment grâce au lancement de nouvelles variétés 
sur le segment du maïs grain, premier marché maïs en 
Europe, ainsi qu’à l’émergence, à terme, du marché 
des plantes génétiquement modifiées.
>> Le tournesol, très analogue au maïs, est en fort déve‑
loppement, notamment dans les pays de l’Est ainsi 
qu’en Turquie.
>> Les céréales à paille (blé et orge), commercialisées au 
sein de deux circuits de distribution, disposent d’une 
durée de vie des variétés plus longue que la moyenne. 
Influencée indirectement par le cours des matières 
premières agricoles, leur rentabilité est plus faible que 
les autres espèces stratégiques et peut varier d’une 
année sur l’autre. Les perspectives de création de valeur 
sont cependant réelles à long terme, avec la perspec‑
tive de la mise au point de blé OGM* et hybride*. Il s’agit 
d’un développement stratégique, facteur d’amélioration 
du rendement de l’espèce et de la qualité générale de 
la plante, pour lequel Vilmorin, dotée de solides atouts, 
est particulièrement bien positionnée. Cette priorité stra‑
tégique est présentée en page 45.

une approcHe marKeting et commerciale 
diFFÉrenciatrice

La stratégie marketing sur le marché des semences 
de grandes cultures en Europe fait également partie 
des facteurs de succès de Vilmorin. Pour le maïs par 
exemple, la segmentation de la gamme est affinée selon 
deux critères :

>> Le marché de destination : marché du maïs fourrage et 
applications industrielles.
>> Les qualités recherchées : digestibilité et teneur en 
amidon pour le maïs fourrage ; variétés dédiées à la 
production d’éthanol ou de gaz pour le segment des 
agrocarburants. Une politique de marques ombrelles 
au sein de la gamme LG entérine cette segmentation.

Enfin, les partenariats commerciaux privilégiés entre‑
tenus avec les réseaux coopératifs européens de distri‑
bution constituent un atout complémentaire.

prinCipales marques  
semenCes de grandes Cultures en europe 

Advanta ® : marque 
enregistrée par Advanta 
Netherlands Holdings BV
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un métIeR unIque
semences 
potagèRes

SemenceS grandeS 
cultureS en europe

semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

>> une exCellente année 2010‑2011

Au 30 juin 2011, le chiffre d’affaires de la Business Unit, 
en croissance de plus de 15 % à données comparables 
en référence à 2009‑2010, s’établit à 425,6 millions 
d’euros dépassant les objectifs visés. 

La mise en place et le déploiement de la structure sous 
forme de Business Unit porte ses fruits et permet notam‑
ment d’optimiser l’organisation logistique et de bénéficier 
d’une approche plus globale des différents segments de 
marchés. 

Par ailleurs, dans un contexte de marché agricole favo‑
rable, marqué par la progression des surfaces cultivées 
en céréales et une tendance haussière des prix des 
matières premières agricoles, toutes les espèces straté‑
giques de la gamme améliorent leurs performances. 

tourneSol : deS perFormanceS rÉcurrenteS

Le chiffre d’affaires en tournesol progresse de nouveau 
au cours de cette année de près de 40 %, conséquence 
des fruits des programmes de sélection* conduits au 
sein de Soltis (co‑entreprise française entre Vilmorin et 
Euralis, spécialisée dans la recherche en tournesol). 
Innovations produits liées à une génétique de grande 
qualité, pertinence et dynamisme des réseaux de 
commercialisation sont à l’origine de ces résultats dont 
les meilleurs ont été réalisés en Turquie et dans certains 
pays de l’Europe de l’Est.

colza : une trèS belle campagne  
danS la continuitÉ deS exerciceS prÉcÉdentS

Sur cette espèce bien valorisée, Vilmorin poursuit la 
conquête de nouvelles parts de marché et marque une 
nouvelle progression de son chiffre d’affaires de plus de 
20 %, performance d’autant plus remarquable que les 
surfaces de colza cultivées en Europe enregistraient une 
baisse de plus de 3 % en 2010 (Source : OilWord). La perfor‑
mance technique des produits notamment sur le segment 
des variétés hybrides*, explique ces bons résultats. 

maïS : une Forte progreSSion de l’actiVitÉ 

Le chiffre d’affaires progresse de façon très dynamique 
sur cette espèce dans une tendance supérieure à la 
croissance en volume du marché du maïs en Europe, 
estimée globalement à près de 7 % (source : Eurostat). Des 
prises de parts de marché sont réalisées en particulier 
au sein de la zone Europe du Nord. 

En Europe de l’Est, tout en conservant son approche 
prudente des risques financiers (solvabilité clients, 
devises, etc.), Vilmorin poursuit son redéploiement et voit 
ses volumes de vente augmenter, notamment en Russie 
et Ukraine. Zone à fort potentiel, l’Europe de l’Est est 
confirmée comme un objectif de développement prioritaire. 

cÉrÉaleS à paille : retour à la croiSSance

Dans un environnement agricole favorable à une plus 
grande utilisation de semences commerciales par les 
agriculteurs, les ventes de semences certifiées de 
céréales à paille (blé, orge) au sein du « circuit long » de 
distribution progressent nettement cette année.
L’activité de délégation des variétés auprès des coopé‑
ratives agricoles (dite « circuit court »), affiche un recul, 
conséquence de l’utilisation de semences commerciales 
par les agriculteurs. 

Gage de son développement futur, Vilmorin a poursuivi, 
tout au long de l’exercice, ses programmes de recherche 
amont (marquage moléculaire* et transgénèse*) et de 
sélection* sur ses espèces stratégiques. 

répartition du Chiffre d’affaires (hors royalties)  
par zone géographique

répartition du Chiffre d’affaires (hors royalties)  
par espèCe

29 %

9 %

21%

28 %

13 %

FRANCE

EUROPE DU NORD 

EUROPE DE L’EST 

EUROPE DU SUD 

AUTRES

17 %

11 %

6 %

62 %

4 %
CÉRÉALES 
(MAÏS, BLÉ, ORGE) 

TOURNESOL 

COLZA

FOURRAGÈRES & GAZONS 

AUTRES 
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>> objeCtifs 2011‑2012

>> Poursuivre les gains de parts de marché en colza et 
tournesol.
>> Adapter la demande à une offre en approvisionnement 
de semences de maïs inférieure aux objectifs de plans 
de production.
>> Poursuivre le développement sur le segment du maïs 
grain.
>> Poursuivre le redéploiement en Europe de l’Est et 
continuer l’implantation sur cette zone stratégique.
>> Favoriser la mise en place des nouvelles Business 
Units grandes cultures à l’international.
>> Contribuer au déploiement de la nouvelle organisation 
recherche grandes cultures.

>> un MarChé Porteur

Dominé par le maïs, les céréales à paille ainsi que par 
le colza et le tournesol, deux espèces oléagineuses en 
forte progression, le marché européen a connu, ces 
dernières années, une croissance modérée marquée 
par des tendances contrastées entre les espèces culti‑
vées et une remise en culture de surfaces de jachères.

évolution des surfaCes Cultivées dans l’union européenne 
des 27 (en millions d’heCtares)

surfaCes 2010‑2011 évolution sur 1 an

maïs total 14.1 + 6.5 %
>>maïs grain 8.5 + 8.2 %
>>maïs fourrage 5.6 + 4.1 %

blé 23.2 + 1 %
tournesol 4.1 + 8.3 %
colza 6.6 ‑ 3.6 %

Sources : OilWord, Stratégies grains et FNPSMS

deS SurFaceS de cultureS ogm* marginaleS 

La culture, la commercialisation et l’importation des 
plantes génétiquement modifiées sont encadrées par 
des directives et réglementations européennes. À ce 
jour, seuls deux OGM* sont autorisés à la culture et à 
la commercialisation dans l’Union européenne tandis 
que plus d’une vingtaine de types de maïs, soja, coton 
et canola transgéniques, ainsi que certaines combinai‑
sons, sont autorisés à l’importation.

Certains États membres ont néanmoins décidé de 
suspendre l’autorisation de culture en faisant jouer la 
clause de sauvegarde prévue dans la réglementation. 
C’est notamment le cas de la France, l’Allemagne, l’Italie, 
la Hongrie, l’Autriche, la Grèce et le Luxembourg. Une 
procédure permettant aux États membres d’opter pour la 
culture sur leur territoire a été proposée par la Commission 

européenne et est en cours de discussion. En consé‑
quence, la culture des OGM* en Europe en 2010 reste 
marginale avec plus de 90 000 hectares (principalement 
en Espagne, en République Tchèque, au Portugal, en 
Pologne et en Slovaquie), soit moins de 1 % des surfaces 
mondiales, en recul de 3,5 % cette année (Source : ISAAA 2011). 
 
À l’instar de ses principaux compétiteurs, ce contexte 
n’impacte pas directement Vilmorin, qui ne réalise pas 
actuellement de chiffre d’affaires significatif à partir de 
variétés génétiquement modifiées en Europe. Toutefois 
convaincue de l’ouverture des marchés à moyen terme, 
la société conduit des programmes de recherche spéci‑
fiques dans l’objectif de commercialiser des semences 
génétiquement modifiées propriétaires, intégrant des 
traits* de résistance aux insectes et aux herbicides, 
adaptés à ce marché.

une Fluctuation perSiStante deS prix  
deS matièreS premièreS agricoleS

Les prix des matières premières agricoles ont cette 
année encore connu de fortes variations.

Cette tendance s’explique par le décalage systémique 
entre l’offre et la demande spécifique à toute production 
agricole, des conditions climatologiques fluctuantes et 
une financiarisation persistante des marchés agricoles.

évolution des prix du maïs et du blé en europe  
(en euros/tonne)

Sources : Marché des céréales, France Agrimer

panorama ConCurrentiel (union européenne des 27)

Céréales à Paille Maïs tournesol Colza

n°1 vilmorin Pioneer Syngenta Monsanto
n°2 KWS KWS Pioneer NPZ Lembke
n°3 RAGT vilmorin vilmorin vilmorin
n°4 – Monsanto Euralis DSV

Sources : estimations internes 
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un métIeR unIque
semences 
potagèRes

SemenceS grandeS 
cultureS en europe

SemenceS grandeS cultureS 
en amÉrique du nord

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

Semences  
de grandes cultures en Amérique du Nord 

Joint‑venture créée en juillet 2000 et consolidée à parité 
avec le groupe semencier allemand KWS, AgReliant, 
quatrième semencier sur le marché américain des 
semences de maïs, développe, produit et commercialise 
des semences de maïs et de soja aux États‑Unis et au 
Canada.

La mutualisation des efforts de recherche des deux 
sociétés et l’ambition de se hisser parmi les tous 
premiers semenciers locaux étaient à l’origine de la 
création de la société, qui a depuis toujours connu 
une dynamique de croissance récurrente. Aujourd’hui, 
recherche, production, commercialisation et administra‑
tion sont intégralement mises en commun.

>> indiCateurs Clés 2010‑2011

>> N°4 sur le marché nord‑américain des semences de 
maïs.
>> Chiffre d’affaires 2010‑2011 en apport au consolidé  
(à 100 %) : 342,2 millions d’euros (+ 11,6 % à données 
comparables).
>> Nombre de collaborateurs en apport au consolidé  
(à 100 %) : 772 personnes.

>> un PositionneMent sPéCifique  
sur le MarChé aMériCain

deS SemenceS à Haute Valeur ajoutÉe

AgReliant propose aux agriculteurs nord‑américains une 
génétique performante qui, associée à des options tech‑
niques, permet d’adapter les semences à leurs besoins 
les plus spécifiques.

Ces options sont de deux types :
>> les  traits*, conférant à la plante une caractéristique 
recherchée. Ces gènes de résistance, intégrés dans 
le génome* de la plante, lui permettent de résister à 
certains insectes ravageurs (pyrale et chrysomèle) et à 
des herbicides.
Les dernières variétés génétiquement modifiées 
combinent désormais plusieurs gènes de résistance, 
grâce à la technique du stacking*. Ces technologies 
sont à ce jour considérées comme un standard de 
référence par les agriculteurs.
>> les  produits  de  protection  des  plantes, permettant 
de protéger la plante contre certains parasites ou 
maladies.

une politique de commercialiSation originale, 
autre Facteur clÉ de SuccèS

Grâce à une force de vente de premier ordre qui 
constitue plus de la moitié de ses effectifs, AgReliant 
maîtrise les trois réseaux de distribution présents aux 
États‑Unis : la vente directe auprès de l’agriculteur, les 
réseaux d’agriculteurs‑dealers et la vente par l’intermé‑
diaire de distributeurs.

Compte tenu de ces différents modes de distribution 
et de la prépondérance du premier, les marques, véri‑
tables liens entre l’agriculteur et le semencier, sont un 
facteur essentiel dans la stratégie de commercialisation.  
Les équipes commerciales d’AgReliant peuvent s’ap‑
puyer sur un portefeuille de six marques à forte noto‑
riété, dédiées par secteur géographique et couvrant très 
largement le Corn‑Belt, cœur du marché nord‑américain.

marques semenCes de grandes Cultures  
en amérique du nord

>> Malgré un Contexte CliMatique diffiCile, 
agreliant réalise de très bonnes 
PerforManCes

Malgré des conditions climatiques très contrastées 
(sécheresse, inondations et enneigement tardif dans 
certains états) aux États‑Unis ayant entrainé une 
perturbation du déroulement de la campagne commer‑
ciale, AgReliant affiche cette année encore une santé 
remarquable, marquée par une croissance importante 
de son chiffre d’affaires, de plus de 11 % à données 
comparables.

Cette progression, supérieure à celle du marché, s’ap‑
puie principalement sur la hausse de la part des produits 
OGM* dans le chiffre d’affaires. 90 % du chiffre d’affaires 
d’AgReliant en semences de maïs sont issus de variétés 
génétiquement modifiées. Ce taux passe à 99 % en 
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semences de soja. Cette tendance reflète la capacité de 
l’entreprise à anticiper les évolutions rapides du marché 
et à créer de la valeur en lançant régulièrement des 
innovations produits. Elle s’accompagne d’investisse‑
ments commerciaux soutenus (recrutement d’ingénieurs 
commerciaux, formation, etc.) pour optimiser l’efficacité 
de la force de vente et encore mieux accompagner les 
clients agriculteurs dans un secteur d’activité où la tech‑
nicité est importante. 

répartition du Chiffre d’affaires par espèCe

>> objeCtifs 2011‑2012

>> Accroître les ventes de produits à forte valeur ajoutée.
>> Poursuivre le développement en intensifiant les efforts 
de recherche amont, notamment sur le marquage 
moléculaire*.
>> Adapter l’outil industriel aux évolutions technologiques 
des produits.
>> Adapter la demande à une offre en approvisionnement 
de semences de maïs inférieure aux objectif de plans 
de production.

>> un MarChé en Progression

Au cours du premier semestre 2011, le marché 
nord‑américain des semences a été marqué par une 
hausse des surfaces cultivées en maïs (37,3  millions 
d’hectares) estimée à 5 % et par un recul des surfaces 
de soja (30,3 millions d’hectares) de 3 % (source : USDA 2011). 
Cette croissance devrait se poursuivre, grâce aux pers‑
pectives de développement offertes par les semences 
génétiquement modifiées et par la croissance du marché 
des agrocarburants.

leS planteS gÉnÉtiquement modiFiÉeS :  
le cercle Vertueux de la croiSSance

Avec 67 millions d’hectares cultivés en 2010, soit près 
de la moitié de la surface mondiale, les États‑Unis sont 
de loin le premier pays producteur de plantes génétique‑
ment modifiées. En progression régulière, elles couvrent 
désormais 86 % des surfaces cultivées en maïs, plus 
de 90 % des surfaces de soja et 95 % des surfaces de 
betteraves à sucre aux États‑Unis.

Les variétés intégrant plusieurs traits* de résistance, en 
forte hausse, représentent aujourd’hui une part consé‑
quente du marché estimée à 49 % des surfaces de maïs 
OGM*  (Source : ISAAA et USDA 2011).

Commercialisées à un prix significativement supérieur 
aux semences classiques, les semences génétique‑
ment modifiées permettent cependant aux agriculteurs 
de réduire considérablement leurs coûts d’exploitation, 
en particulier ceux liés à leurs traitements en pesticides 
et en herbicides, tout en garantissant une récolte nette‑
ment supérieure.

évolution des surfaCes de maïs génétiquement modifié 
aux états‑unis (en %)

Source : USDA 2011
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un métIeR unIque
semences 
potagèRes

semences gRandes 
cultuRes en euRope

SemenceS grandeS cultureS 
en amÉrique du nord

nouVelles platefoRmes 
de déVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

une production de maïS dYnamiSÉe  
par leS agrocarburantS

Depuis 2000, les surfaces de maïs aux États‑Unis 
ont fortement progressé en raison notamment de la 
demande des usines de bioéthanol. En 2011, près de 
39 % des utilisations de maïs sont destinés à ce marché. 

évolution des utilisations totales de maïs aux états‑unis 
(en millions de tonnes)

Source : USDA 2011

un enVironnement concurrentiel concentrÉ

Au sein d’un environnement concurrentiel concentré 
(80 % du marché étant détenus par quatre acteurs), 
AgReliant est parvenue sur les dernières années à 
renforcer sensiblement ses parts de marché sur le cœur 
du Corn‑Belt, au détriment notamment des acteurs de 
plus petite taille. 

La société dispose de tous les atouts pour confirmer 
cette tendance au cours des prochains exercices.

estimation des parts de marChé en semenCes de maïs 
(printemps 2010)

Sources : estimations internes 

0

50

100

150

200

250

300

350

BIOÉTHANOL
ALIMENTATION 
ANIMALE 

AUTRES UTILISATIONS 
INDUSTRIELLES EXPORTATIONS

90/
91

91/
92

92/
93

93/
94

94/
95

95/
96

96/
97

97/
98

98/
99

99/
00

00/
01

01/
02

02/
03

03/
04

04/
05

05/
06

06/
07

07/
08

08/
09

09/
10

10/
11

32 %

7 %

4 %

33 %

6 %

18 %
MONSANTO

DUPONT / PIONEER

AGRELIANT

SYNGENTA

DOW

AUTRES



32

vilMorin RappoRt annuel 2010  2011

aCtivitéS

Capitalisant sur son expertise en semences de grandes 
cultures et sur la solidité éprouvée de son modèle de 
développement, Vilmorin s’est fixée en 2010, l’objectif 
d’internationaliser ses positions en maïs et en blé sur 
de nouveaux marchés en forte croissance. Ainsi, s’im‑
planter durablement sur les marchés du maïs au Brésil 
et en Asie, du blé aux États‑Unis constituent trois axes 
de développement prioritaires au sein de la branche 
Semences de grandes cultures. 

Premières étapes d’un plan d’action ambitieux, de 
nouvelles Business Units ont été implantées sur ces 
différents marchés afin de constituer des plateformes 
de développement. Des acquisitions et la signature de 
partenariats de recherche ont été conduites en 2010 
et 2011 afin d’établir les conditions et atouts indispen‑
sables au déploiement des activités. Le chiffre d’affaires 
encore peu significatif est amené à progresser rapide‑
ment sur les prochaines années, conséquence de crois‑
sances organique et externe. 

>> le MarChé du Maïs au brésil

Historiquement, l’Amérique du Sud permettait à Vilmorin 
de renforcer sa capacité à produire des semences en 
contre‑saison afin d’allonger la période de disponibilité 
des produits dans l’hémisphère Nord.

En complément de cet atout stratégique, cette zone et 
tout particulièrement le Brésil représente désormais un 
axe de développement important pour les semences de 
grandes cultures. Le maïs est en effet une céréale large‑
ment cultivée sur place et la progression de l’utilisation 
des variétés génétiquement modifiées y est très impor‑
tante. Le Brésil est le 4e marché mondial de semences 
et le 2e marché mondial en surfaces de maïs OGM* avec 
un taux d’adoption des OGM* de 56 %.

Des avancées significatives, au travers d’acquisitions, 
ont été réalisées permettant de mettre en place les 
conditions nécessaires au développement de Vilmorin. 
L’objectif est ambitieux : il s’agit de viser une part de 
marché de 10 % en maïs d’ici 5 ans à partir d’une gamme 
composée de semences conventionnelles et génétique‑
ment modifiées innovantes, alliant ressources géné‑
tiques* et technologies propriétaires. Limagrain South 
America, nouvelle Business Unit grandes cultures est la 
structure en charge du déploiement de ces activités. 

Vilmorin a ainsi procédé en cours d’exercice 2010‑2011 
à l’acquisition des actifs maïs de la société Sementes 
Guerra, regroupés au sein de Limagrain Guerra do 
Brasil, dont Vilmorin détient 70 % du capital.

Groupe familial créé en 1979 et basé à Pato Branco 
(état du Parana), Sementes Guerra a réalisé en 2010 
un chiffre d’affaires maïs d’environ 10 millions d’euros. 
Programmes de sélection*, ressources génétiques*, 
outils de production et réseau de commercialisation 
constituent les principaux atouts de la société.

Vilmorin a par ailleurs finalisé, au cours de l’été 2011, 
l’acquisition des actifs dédiés aux semences de maïs et 
de sorgho de la société Brasmilho. Basée à Goianésia, 
(état du Goiás), Brasmilho dispose de ressources géné‑
tiques* de qualité, d’une usine de production et de traite‑
ment de semences et d’un réseau commercial couvrant 
la zone centrale du pays. Ces activités ont représenté 
en  2010 un chiffre d’affaires de près de 10  millions 
d’euros. Dans un premier temps Vilmorin a pris le 
contrôle majoritaire de Brasmilho à hauteur de 85 % et 
prévoit selon les accords, de compléter intégralement 
cette participation avant fin 2012.

objectiFS 2011‑2012

>> Commercialiser dès l’exercice 2011‑2012 des variétés 
de maïs conventionnelles et OGM*.

>> Compléter l’accès aux ressources génétiques* locales au 
travers de partenariats ou d’acquisitions de programmes 
de recherche.

>> le MarChé des seMenCes de grandes 
Cultures en asie 

Marqué par l’augmentation continue de la population et 
l’évolution des habitudes de consommation, le marché 
asiatique, 3e marché de semences au monde, enregistre 
une très forte progression. Vilmorin a défini des zones 
d’actions et d’investissements prioritaires que sont 
la Chine et l’Inde. Le développement des activités est 
assuré par les équipes de la Business Unit Limagrain 
Asia, basée à Hyderabad (Inde) et à Pékin (Chine). 

La croissance à long terme de Vilmorin sur cette zone 
nécessite de compléter les implantations actuelles 
par des partenariats ou des acquisitions. L’accès aux 
ressources génétiques* locales constitue en effet, à 

Nouvelles  
plateformes de développement
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un métIeR unIque
semences 
potagèRes

semences gRandes 
cultuRes en euRope

semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelleS plateFormeS 
de dÉVeloppement

pRoduIts 
de jaRdIn

l’image d’autres régions, une étape indispensable.  
La croissance de l’activité grandes cultures en Chine et en 
Inde proviendra de la commercialisation de semences de 
maïs à forte valeur ajoutée dans un premier temps, relayée 
à terme par l’introduction de variétés OGM* répondant 
encore mieux aux enjeux d’amélioration des rendements. 

la cHine 

La Chine est un producteur de céréales majeur affichant 
des positions de n°2 mondial en surfaces pour le riz et le 
maïs. Son marché de semences est en forte croissance, 
tant en volume qu’en valeur, liée à la modernisation de 
l’agriculture, à la concentration progressive des acteurs 
locaux et à l’implication des autorités chinoises dans ce 
secteur, considéré comme très stratégique.

Au sein de cette zone, le développement de Vilmorin 
doit s’effectuer dans des conditions garantissant la 
protection de la propriété intellectuelle et de ses valeurs, 
notamment en matière de management et de modèle 
d’organisation. De plus, la participation des sociétés 
étrangères au capital de semenciers chinois étant limitée 
actuellement à 49 %, l’accès et les conditions d’utilisa‑
tion des ressources génétiques* doivent être évalués 
très précisément avant tout investissement. 

Dans ce contexte, des implantations directes et des 
partenariats avec des semenciers locaux d’importance 
demeurent les deux axes privilégiés de la politique de 
développement de Vilmorin sur cette zone. 

Trois centres de recherche maïs permettent de sélec‑
tionner des semences adaptées aux conditions agrono‑
miques locales. Une première variété a ainsi été inscrite 
récemment au plan national constituant un signe tangible 
de l’efficacité des programmes de recherche locaux. 

En parallèle, Vilmorin s’est appuyée sur son partenariat 
avec Longping High‑Tech (LPHT) pour développer ses 
activités maïs. Basée à Changsha, dans la province 
du Hunan au Sud‑Est de la Chine, LPHT constitue l’un 
des principaux semenciers chinois avec des positions 
notables en semences de riz hybride*. 

Souhaitant repositionner plus opérationnellement sa 
coopération avec LPHT et adapter son dispositif aux 
évolutions du secteur agricole chinois, Vilmorin a cédé 
en 2010‑2011 à la société chinoise d’investissement 
Hunan Xindaxin Co. Ltd la totalité des titres dont elle 
disposait (soit 46,5 % du capital) au sein de leur holding 
commune de participation qui détenait une participation 
de 21 % dans LPHT. 

Parallèlement à cette opération, Vilmorin et LPHT 
ont défini un accord cadre établissant les modalités 
d’un partenariat axé prioritairement sur les semences 
de grandes cultures, en particulier le maïs. Celui‑ci 
devrait avoir pour objectif de développer de nouvelles 
semences hybrides* de maïs à destination du marché 
chinois et d’en assurer leur production et leur commer‑
cialisation. Cet accord nécessite toutefois d’obtenir 
l’agrément préalable de l’Administration chinoise.

LPHT

21 % 

XINDAXIN
CHANGSHA VILMORIN

53,5 % 

HUNAN
XINDAXIN

46,5 % 

Vilmorin 
Hong Kong

préCédent sChéma de Coopération aveC lpht
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l’inde 

Au sein d’un pays dont l’autosuffisance alimentaire 
constitue un défi majeur, le marché indien des semences 
évolue très rapidement. Il est marqué par une croissance 
annuelle moyenne estimée à un peu plus de 10 % sur 
les 5  dernières années, une tendance à la concentra‑
tion du nombre de semenciers locaux, actuellement très 
nombreux et un taux d’utilisation de semences commer‑
ciales par les agriculteurs qui s’améliore progressi‑
vement. Sur ce marché, évalué à près d’un milliard 
de dollars, Vilmorin identifie ainsi une part accessible 
estimée à 100 millions de dollars. 

Dans ce contexte, Vilmorin bâtit une activité grandes 
cultures à partir de sa filiale Atash Seeds dont les actifs 
ont été acquis en 2009‑2010. Atash Seeds dispose 
en effet de fonds génétiques et de programmes de 
recherche axés principalement sur les espèces maïs et 
tournesol ainsi que d’un laboratoire de biotechnologies* 
végétales, basé à Hyderabad. Ce dispositif préliminaire 
est amené à être complété à court terme. 

objectiFS 2011‑2012

>> Finaliser et conclure la mise en place de partenariats 
commerciaux en Chine.
>> Réaliser une acquisition structurante en Inde permet‑
tant de compléter le dispositif en place, notamment en 
termes de programme de recherche maïs.
>> Poursuivre les efforts de recherche maïs engagés au 
sein du dispositif actuel.

>> le MarChé du blé en aMérique du nord

Vilmorin dispose désormais d’une structure lui permet‑
tant de construire son développement prioritairement 
sur le marché nord‑américain du blé parallèlement et 
indépendamment de son activité maïs, assurée par 
AgReliant. 

Limagrain Cereal Seeds (LCS), basée à Fort Collins 
(Colorado), constitue la plateforme de développe‑
ment de ces activités. Il s’agit d’une co‑entreprise 
entre Vilmorin (détenant 65 % du capital) et Arcadia 
Biosciences (actionnaire à hauteur de 35 %), société 
américaine de biotechnologies*. 

Collaboration scientifique avec certaines univer‑
sités américaines, portefeuille de ressources géné‑
tiques* diversifié et adapté aux conditions climatiques 
locales, accès privilégié à des technologies innovantes 
propriétés d’Arcadia et réseau de commercialisation 
dans les principales zones de production américaines 
constituent les éléments du dispositif mis en place en 
2009‑2010. L’équipe locale, constituée d’experts en 
blé, fortement mobilisée sur le développement de ce 
nouveau marché, encore peu valorisé, constitue par 
ailleurs un facteur clé de succès. 

Constituant le premier marché à développer, l’activité de 
la Business Unit blé en Amérique du Nord doit acquérir 
à terme une dimension plus internationale, en particu‑
lier en Australie. Le partenariat capitalistique et scienti‑
fique établi avec Australian Grain Technologies, leader 
australien de la sélection*, du développement et de la 
commercialisation de variétés innovantes de céréales 
est un élément fondamental du dispositif de développe‑
ment au sein de cette zone. 

objectiFS StratÉgiqueS

>> Commercialiser des semences de blé convention‑
nelles à court terme.
>> Développer et lancer des variétés de blé OGM* opti‑
misant la consommation d’azote et tolérant à la séche‑
resse dans un horizon de long terme. 
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semences gRandes 
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semences gRandes cultuRes 
en améRIque du noRd

nouVelleS plateFormeS 
de dÉVeloppement

produitS 
de jardin

Vilmorin propose aux jardiniers amateurs une gamme 
de produits de jardin composée principalement de 
semences potagères et florales, de bulbes et de produits 
de protection et de santé des plantes. Implantés sur les 
principaux marchés européens du jardinage, ses clients 
directs sont des jardineries, des magasins de bricolage 
et des grandes surfaces alimentaires, ainsi que directe‑
ment des jardiniers amateurs dans le cadre de la vente 
par correspondance.

La branche Produits de jardin se structure autour de deux 
sociétés : Oxadis en France et Suttons au Royaume‑Uni.

>> indiCateurs Clés 2010‑2011

>> Chiffre d’affaires en apport au consolidé : 81,9 millions 
d’euros (‑ 5,3 % à données comparables).
>> Nombre de collaborateurs : 471 personnes.

répartition des ventes par famille de produits

prinCipales marques produits de jardin

une annÉe 2010‑2011 impactÉe  
par deS conditionS de marcHÉ dÉFaVorableS

Retraité des effets devises et périmètre, le chiffre d’af‑
faires s’élève à 81,9 millions d’euros, en retrait de 5,3 % 
par rapport à l’exercice précédent, reflétant une baisse 
d’activité des deux sociétés de la branche.

L’activité globale est affectée par un environnement 
économique difficile tant en France qu’au Royaume‑Uni 
ayant impacté le marché du jardinage et la consomma‑
tion de produits de jardin. Dans ce contexte, la pression 
concurrentielle s’est progressivement accrue entre les 
différents acteurs du marché entraînant une tension sur 
les prix. 

Des innovations produits et une communication auprès 
du grand public n’auront pas suffi à redynamiser un 
marché dépressif cette année.
 
Dans ce contexte, Vilmorin continuera d’étudier les 
opportunités de consolidation de sa branche Produits 
de jardin conformément à son arbitrage stratégique, 
visant à positionner son activité sur le marché profes‑
sionnel des semences.

>> objeCtifs 2011‑2012

>> Continuer le repositionnement de la branche, notam‑
ment par des innovations produits et des campagnes 
de communication auprès du grand public.
>> Étudier les opportunités de consolidation de la branche 
Produits de jardin.

Produits de jardin

11 %

10 %

6 %

67 %

6 %

SEMENCES ET GAZON 

BULBES 

PLANTS 

PRODUITS DE BEAUTÉ ET 
DE SANTÉ DES PLANTES 

AUTRES 
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Des opportunités historiques  
de croissance impulsées par les enjeux de marché

Vilmorin se positionne en tout premier lieu sur le marché 
de l’alimentation. L’entreprise innove pour mettre au 
point des semences potagères et de grandes cultures 
à haute valeur ajoutée avec l’ambition de contribuer à 
mieux répondre aux besoins alimentaires mondiaux. 
Depuis 2006, le marché des semences connaît une 
croissance récurrente de 6 % par an (source : P. Mc Dougall), 
alimentée par des facteurs complémentaires.

>> l’augMentation des besoins en Matières 
PreMières agriColes

Croissance démographique, évolution du régime 
alimentaire et progression de l’utilisation des agrocarbu‑
rants conduisent à une hausse significative des besoins 
en matières premières agricoles.

L’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation 
et l’Agriculture (FAO) estime ainsi que nourrir plus de 
9 milliards d’individus d’ici 2050 nécessitera d’augmenter 
la production alimentaire de 70 %. L’expansion des terres 
arables ayant été peu significative (taux de croissance 
annuel cumulé entre 2004 et 2009 de ‑ 0,1 %), l’augmen‑
tation des rendements et de l’intensité culturale des terres 
arables actuelles représente un levier considérable.  
En ce sens, la progression des rendements de céréales, 
bases de l’alimentation mondiale, jouera un rôle prépon‑
dérant. Elle reposera sur le progrès variétal et la mise au 
point de semences plus productives, l’amélioration des 
pratiques culturales et l’utilisation d’intrants toutefois plus 
limitée dans un contexte réglementaire de plus en plus 
contraignant.

>> la Progression réCurrente de l’utilisation 
des seMenCes génétiqueMent Modifiées

Conférant une plus grande efficacité aux productions 
agricoles, les semences génétiquement modifiées 
apportent une des solutions possibles à l’adaptation de 
l’offre à la demande. Avec un rendement à l’hectare très 
significativement supérieur et réduisant considérable‑
ment les traitements agrochimiques, elles permettent 
également d’améliorer les qualités intrinsèques de la 
plante : aujourd’hui, sur les plans sanitaire ou technique 
et demain, au niveau nutritionnel. 

Ce marché connaît ainsi une forte expansion en volume 
mais aussi en valeur. Cette progression est liée à 
l’augmentation des surfaces cultivées, à l’intégration 
de plusieurs traits* au sein d’une même variété et à 
l’introduction de nouveaux traits* sur le marché. Ainsi, 
les semences génétiquement modifiées peuvent être 
commercialisées à un prix de 50 % à 100 % plus élevé 
que les semences classiques, selon leur degré de 
technicité.

évolutions des surfaCes de plantes génétiquement 
modifiées (en millions d’heCtares)

Source : ISAAA 2011

>> l’aCCroisseMent de l’utilisation  
des seMenCes CoMMerCiales

Le progrès des techniques agronomiques, couplé à 
l’introduction de semences plus innovantes sur les 
marchés, incitent les agriculteurs et maraîchers à subs‑
tituer, aux semences de ferme, des semences commer‑
ciales plus performantes. Ce basculement sera à terme 
très significatif sur le marché du blé pour lequel l’achat 
de semences est encore très largement minoritaire.

Quant aux semences commerciales de maïs et de pota‑
gères, leur utilisation est plus largement pratiquée et 
continue de progresser, participant ainsi à la valorisation 
du marché mondial.
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deS opportunitÉS HiStoriqueS 
de croiSSance

un modèle de déVeloppement 
spécIfIque 

tRoIs pRIoRItés 
stRatégIques 

>> le déveloPPeMent des aPPliCations 
industrielles des ProduCtions agriColes

Parallèlement au marché de l’alimentation, les marchés 
de valorisation industrielle des matières premières agri‑
coles continuent leur progression et renforcent le poten‑
tiel de croissance du marché des semences.

Il s’agit en particulier des agrocarburants – dont l’éthanol 
(produit à partir de maïs, essentiellement en Amérique 
du Nord et du Sud) et le biodiesel (obtenu à partir de 
colza, principalement en Europe) – et du développe‑
ment de la chimie végétale (dite aussi « chimie verte ») 
dont le marché des plastiques biodégradables.

L’essor de ces marchés, de tailles encore limitées, se 
traduit par une augmentation des surfaces cultivées, qui
influe positivement sur le volume d’activité.

Si Vilmorin n’a pour l’instant pas engagé de programme 
de recherche significatif dédié à ces applications, elle 
reste attentive aux évolutions de ces marchés. À ce titre, 
elle commercialise des variétés de maïs et de colza dont 
les performances de rendement sont notablement plus 
élevées.

évolution de la produCtion mondiale d’agroCarburants 
(en milliards de litres)

Source : FAO, Perspectives agricoles 2011-2020
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Un modèle de développement spécifique  
permettant de renforcer des positions de leader mondial

Dans un secteur d’activité caractérisé par une forte 
concentration des acteurs et porté par l’innovation et 
l’internationalisation, Vilmorin puise ses atouts dans un 
modèle économique spécifique avec une ambition : 
accélérer son développement tant sur les marchés pota‑
gères que grandes cultures.

>> une forte CaPaCité d’innovation,  
sourCe de Prises de Parts de MarChé  
et d’aMélioration de la Profitabilité

Source première de valeur ajoutée, la recherche se situe 
au cœur des enjeux de développement de l’activité.

Grâce à ses implantations mondiales et à l’expertise de 
ses équipes de recherche, Vilmorin développe des solu‑
tions adaptées aux nouvelles exigences des marchés et 
renforce, par l’innovation, sa compétitivité.

innoVer pour rÉpondre aux beSoinS  
de cHacun deS acteurS de la Filière

7 à 10 années de développement (en intégrant les délais 
d’homologation des variétés) sont nécessaires à la mise 
au point d’une nouvelle variété de semences de grandes 
cultures ou de potagères. Au cours de ses travaux, le 
sélectionneur doit intégrer les exigences et attentes des 
différents acteurs de la filière et ainsi : 

>> améliorer les caractéristiques agronomiques de la 
plante (rendement, résistance aux maladies, tolérance 
à la sécheresse, précocité, etc.) pour les agriculteurs 
et les maraîchers ;

>> répondre aux exigences techniques des industriels 
(standardisation des calibres et aspect des légumes une 
fois transformés, texture des produits alimentaires, etc.) ;
>> prendre en compte les contraintes des distributeurs 
(conservation, précocité, aspect, etc.) ;
>> améliorer les caractéristiques organoleptiques* des 
produits en anticipant l’évolution des goûts, des 
modes de consommation et des spécificités cultu‑
relles (goût, qualités nutritionnelles, praticité, etc.) des 
consommateurs.

accÉlÉrer le proceSSuS de crÉation  
en utiliSant leS biotecHnologieS* VÉgÉtaleS

Pour créer de nouvelles variétés, la recherche se 
fonde en tout premier lieu sur la diversité des plantes. 
L’accès aux ressources génétiques* est un élément 
fondamental de la pérennité de l’activité du semencier. 
L’enrichissement de ce patrimoine et les progrès de la 
sélection* sont assurés par la valorisation du savoir‑faire 
des sélectionneurs, l’ouverture de nouveaux centres de 
recherche, ainsi que par une politique volontariste en 
matière de croissance externe et de partenariats.

Par ailleurs, les progrès futurs de la création varié‑
tale dépendent de la maîtrise des biotechnologies* 
végétales.
Permettant d’identifier la fonctionnalité des gènes, ces 
outils accélèrent très significativement le processus de 
création variétale : trois années de développement sont 
en moyenne économisées.

Le sélectionneur gagne un temps précieux en identi‑
fiant plus efficacement et de façon précoce les plantes 
d’intérêt en fonction de ses objectifs de sélection*. 
Cette accélération du temps de création d’une nouvelle 
variété est, par ailleurs, le gage d’une plus grande réac‑
tivité de la recherche face à l’évolution de la demande. 
Représentant aujourd’hui plus de 20 % du budget 
recherche, l’investissement alloué aux biotechnologies* 
a poursuivi significativement sa progression au cours de 
l’exercice 2010‑2011 et sera amené à se renforcer au 
cours des prochaines années, parallèlement à la conso‑
lidation du profil financier de l’entreprise.

Pour accompagner cette tendance et répondre aux 
évolutions du métier de sélection*, la recherche a été 
progressivement redimensionnée sous forme de plate‑
formes de compétences. Avec l’augmentation du nombre 
de données à gérer et l’intégration de compétences 
nouvelles (génomique*, biologie moléculaire, bioinfor‑
matique, etc.), le sélectionneur anime désormais des 
équipes pluridisciplinaires qui travaillent par projet et en 
réseau. Cette organisation permet une utilisation plus 
systématique des différentes techniques et compétences 
existantes, ainsi qu’une meilleure maîtrise des coûts.
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des oppoRtunItés hIstoRIques 
de cRoIssance

un modèle de dÉVeloppement 
SpÉciFique 

tRoIs pRIoRItés 
stRatégIques 

indicateurS clÉS 2010‑2011

>> 15,2 % du chiffre d’affaires semences investis en 
recherche, dont près de 80 % dédiés à la recherche 
conventionnelle.
>> 154 millions d’euros d’investissement en recherche en 
valeur absolue.
>> 220 millions d’euros d’investissement en recherche en 
incluant les financements sous forme de partenariats.
>> 200 nouvelles variétés créées chaque année.
>> Un chiffre d’affaires obtention* de 90 % en potagères 
et d’environ 2/3 en grandes cultures.

une organiSation pluridiSciplinaire  
et internationale

La recherche de Vilmorin s’appuie sur un dispo‑
sitif interne et externe lui permettant d’accéder à de 
nouvelles compétences et technologies.

>> près  de  100  centres  de  recherche  et  plus  de 
1 300  chercheurs  et  techniciens  répartis  dans  le 
monde  entier travaillent sur la recherche amont et 
la sélection* conventionnelle potagères et grandes 
cultures. Structurée sous forme de plateformes de 
compétences, cette organisation permet d’optimiser le 
processus de création variétale. 
Une nouvelle organisation de la recherche grandes 
cultures a été mise en place au cours de l’exer‑
cice 2010‑2011. Elle concerne les programmes de 
recherche conduits par Vilmorin. Il s’agit de favoriser 
et d’optimiser l’utilisation des ressources au sein de 
chacune des Business Units (circulation des bases 
génétiques, intégration plus rapide des travaux portant 
sur le développement des biotechnologies*, etc.) dans 
l’objectif d’accompagner et de favoriser le développe‑
ment international des activités grandes cultures de 
Vilmorin.
Des Directeurs de recherche en charge de chacune 
des espèces stratégiques et de chacun des princi‑
paux domaines de biotechnologies* ont été nommés et 
sont désormais responsables du déploiement de cette 
nouvelle organisation. 

>> des partenariats stratégiques et des collaborations 
internationales, entretenus et renforcés de façon 
permanente, viennent enrichir la recherche amont. 
Au cours de l’année 2010‑2011, Vilmorin a étendu 
son alliance stratégique avec le laboratoire Arcadia 
Biosciences, société américaine spécialisée dans le 
développement de technologies et de produits pour 
l’agriculture respectueux de l’environnement et de 
la santé humaine. Après l’accord portant sur l’accès 
privilégié au gène d’optimisation de l’utilisation de 
l’azote par le blé, conclu l’année précédente, Vilmorin 
détient désormais l’accès mondial et exclusif au gène 
de tolérance à la sécheresse. La combinaison des 
technologies innovantes d’Arcadia et des ressources 
génétiques* de Vilmorin permettra de développer du 
blé à haut rendement, offrant des avantages écono‑
miques aux agriculteurs et contribuera à un meilleur 
respect de l’environnement, en particulier grâce à une 
moindre consommation d’engrais et d’eau. 
Par ailleurs, le dispositif de recherche de Vilmorin s’ap‑
puie sur des partenariats historiques :

 � Keygene (Pays‑Bas) : expert en génomique* appli‑
quée aux plantes potagères, dont Vilmorin détient 
une participation au capital depuis 2001 en partena‑
riat avec les semenciers hollandais Enza Zaden, Rijk 
Zwaan et le japonais Takii.
 � Biogemma (France) : spécialiste européen des 
biotechnologies* en plantes de grandes cultures, 
détenu en partenariat avec les semenciers Euralis 
et RAGT et les organismes financiers des filières 
françaises oléoprotéagineuses (Sofiprotéol) et céréa‑
lières (Unigrains).
 � Australian Grain Technologies (Australie) : leader 
australien de la sélection*, du développement et 
de la commercialisation de variétés innovantes de 
céréales. Vilmorin détient une participation de plus 
de 33 % du capital, dans l’objectif de consolider 
son expertise en blé hybride* et d’intensifier ses 
programmes de recherche en cours (ressources 
génétiques* et technologies).
 � Soltis (France) : co‑entreprise 50/50 entre Vilmorin et 
Euralis, spécialisée dans la recherche en tournesol.

les bioteChnologies* végétales : un progrès Continu

1965 1975 1985 1995 2005 2010

CULTURE IN VITRO* MARQUAGE 
MOLÉCULAIRE*

TRANSGÉNÈSE* GÉNOMIQUE* PHÉNOTYPAGE* 
DE PRÉCISION

ASSOCIATION 
GÉNOTYPAGE* ET 
PHÉNOTYPAGE*
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>> Les chercheurs de Vilmorin travaillent également en 
association avec la recherche publique et privée : 
GIS Biotechnologies Vertes (France), INRA (France), 
CIRAD (France), CSIRO (Australie), CAAS (Chine), 
Université de Davis (États‑Unis), HRI (Royaume‑Uni), 
Hebrew University (Jérusalem. Israël), Aro‑Volcani 
Centre (Israël), John Ines Centre (Royaume‑Uni), Max 
Planck Institute (Allemagne), PRI (Pays‑Bas), Crop and 
Food Research (Nouvelle‑Zélande), CRC  (Canada), 
Evogène (Israël), Yissum, filiale de l’Université de 
Jérusalem (Israël), Cellectis (France), etc.

>> une internationalisation Croissante alliée 
à une forte CaPaCité à Piloter  
une organisation déCentralisée

Au sein d’un marché mondial, l’internationalisation des 
activités de Vilmorin représente le moteur de son déve‑
loppement. Elle conjugue croissances organique et 
externe, impliquant des acquisitions, des alliances stra‑
tégiques et des partenariats.

La croissance à l’international, destinée à accompagner 
l’évolution des marchés, répond aussi à plusieurs enjeux 
stratégiques, parmi lesquels : 

>> l’accès aux ressources génétiques* et leur 
enrichissement ;
>> la répartition des risques : climatiques, industriels, 
logistiques, etc. ;
>> l’optimisation économique ;
>> l’adaptation des produits à leurs marchés : conditions 
agronomiques, spécificités culturelles, etc. ;
>> et l’anticipation de la demande.

Toutes les étapes de la mise au point de la semence 
ont aujourd’hui acquis une dimension mondiale : les 
centres de recherche sont en grande majorité implantés 
à l’étranger ; la production et la transformation de 
semences interviennent dans les deux hémisphères, 
tandis que la commercialisation des produits est 
assurée dans toutes les principales zones d’utilisation 
de semences.

répartition des ventes par zone géographique 

>> des aCquisitions favorisées  
Par une stratégie de CroissanCe  
externe distinCtive

Malgré le renchérissement au cours des dernières 
années des coûts d’acquisition, Vilmorin poursuit sa 
croissance externe en s’appuyant sur une intégration 
cadencée des sociétés reprises. Le développement 
produits, les réseaux de distribution locaux et la politique 
de marques sont préservés dans la plupart des cas, 
tandis que les fonctions (recherche amont, administra‑
tion) pouvant générer des synergies sont mutualisées.

26 %

9 %

10 %

55 %

EUROPE 

AMÉRIQUES

ASIE/OCÉANIE

AFRIQUE/MOYEN-ORIENT
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des oppoRtunItés hIstoRIques 
de cRoIssance

un modèle de dÉVeloppement 
SpÉciFique 

tRoIs pRIoRItés 
stRatégIques 

prinCipales opérations de développement (1993‑2011) 

Chiffre d’affaires aCquisitions Cessions

1993 
(introduction  
en Bourse) 

184 millions €

1994 Suttons (Royaume-Uni)

1996 Clause (France) et Harris Moran (États-Unis)

1998 Nickerson Zwaan (Pays-Bas)

2000 Keygene (1) (Pays-Bas) et Kyowa (Japon) 
AgReliant (3) en partenariat avec KWS

2002 Elidia (France)

2003 Hazera Genetics (Israël)

2005 Ferry Morse (États-Unis)

2006
Mikado (Japon)
Activités grandes cultures de Limagrain (Europe et États-Unis)
Avesthagen (1) (Inde)

2007 LPHT (1) (Chine)

2008 Global Genetics (2) (États-Unis) 
Australian Grain Technologies (1) (Australie) Flora Frey (Allemagne)

2009 

LSL Biotechnologies – LSL Plant Science (2) (Mexique)
Genefresh (2) (États-Unis)
K&B Development (2) (États-Unis)
Gentropic (2) (Guatemala)

2010

Clovis Matton ( Belgique)
Dahlco (États-Unis)
Actifs grandes cultures (2) d’Avesthagen (Inde)
Arcadia Biosciences (1) (États-Unis)
Su Tarim (Turquie)
DonMario Semillas (3) (Argentine)
Mesa Maize (États-Unis), Trinity Growers (Royaume-Uni)
BSF Ag Research (2), Genesis Seed Research (2), 
Trio Research, Trigen (2) (États-Unis)

2011 1,2 milliard € Sementes Guerra (Brésil) (1) (2), 
Brasmilho (Brésil) (2) LPHT (1) (Chine)

(1) Participations minoritaires ou partenariats de recherche. 
(2) Actifs isolés (incorporels, stocks, personnels éventuellement).  
(3) Joint-venture.
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Trois priorités stratégiques  
pour accélérer la croissance

Vilmorin poursuit son plan de développement tant sur les 
marchés potagères que grandes cultures. Reposant sur 
une structure financière solide, renforcée en 2010 par 
une augmentation de capital de 200 millions d’euros puis 
par la mise en place d’un crédit syndiqué de 300 millions 
d’euros, Vilmorin travaille à l’accélération de sa crois‑
sance selon ses trois priorités stratégiques.

>> Potagères : Maintenir un leadershiP 
Mondial

Le développement des Semences potagères de Vilmorin, 
n°2 mondial sur ce marché, repose sur une combinaison 
de croissances organique et externe. Elle doit se pour‑
suivre, favorisée par son organisation en Business Units, 
en privilégiant certains axes principaux.

optimiSer leS outilS induStrielS et intenSiFier 
leS plateFormeS de biotecHnologieS*

La modernisation et l’élargissement de certains sites de 
production contribuent directement à la qualité finale du 
produit et à la satisfaction du client. Des investissements 
sont ainsi régulièrement conduits dans les différents 
sites de Vilmorin répartis partout dans le monde. Ainsi, 
un programme d’investissements portant sur plusieurs 
exercices est en cours de déploiement dans les sites 
français des Business Units Vilmorin SA et HM‑Clause.

Lié aux évolutions de la consommation mondiale de 
légumes, le développement du marché des pota‑
gères dépend principalement de la mise au point de 
semences innovantes. La maîtrise des biotechnologies*, 
notamment le marquage moléculaire*, contribue directe‑
ment à l’accélération de la création variétale et s’avère 
désormais indispensable aux sélectionneurs. Les efforts 
de recherche affectés à cet outil continuent d’être forte‑
ment soutenus.

rÉaliSer deS opÉrationS de croiSSance 
externe ciblÉeS Sur leS marcHÉS  
en dÉVeloppement

Les actions engagées pour consolider le dispositif 
géographique actuel, solidifier les territoires clés et les 
espèces stratégiques des pôles opérationnels se pour‑
suivront dans les prochaines années.

Vilmorin renforcera notamment sa présence en Asie 
(Asie du Sud‑Est, Corée ou Inde), via des prises de parti‑
cipations, des acquisitions ou encore des partenariats.
Forte de près de la moitié de la production légumière 
mondiale, la Chine est une zone incontournable qui 
nécessite cependant une approche cadencée et 
prudente compte‑tenu des enjeux liés à la protection de 
la propriété intellectuelle. La présence et le développe‑
ment de Vilmorin sont assurés au travers des stations de 
sélection* et des réseaux de distribution de l’ensemble 
de ses Business Units potagères. Le chiffre d’affaires 
2010‑2011 de 10 millions d’euros reste encore modeste 
à l’échelle du groupe mais il est en forte croissance sur 
les dernières années. 

>> Maïs : gagner des Parts de MarChé  
Par l’innovation et Conquérir  
de nouvelles frontières

deVenir un acteur d’importance  
Sur le marcHÉ du maïS grain

Le marché mondial du maïs est divisé entre maïs grain 
(plus de 90 % des surfaces mondiales) et maïs four‑
rage, particularité européenne. Dans un contexte d’in‑
ternationalisation de ses positions concurrentielles en 
maïs, Vilmorin doit renforcer sa présence sur le premier 
segment. Des programmes de recherche ont été 
déployés afin d’alimenter la gamme existante par des 
innovations répondant encore mieux aux attentes des 
agriculteurs. Les variétés récemment lancées en Europe 
semblent d’ores et déjà prometteuses. 
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des oppoRtunItés hIstoRIques 
de cRoIssance

un modèle de déVeloppement 
spécIfIque 

troiS prioritÉS 
StratÉgiqueS 

commercialiSer deS VariÉtÉS gÉnÉtiquement 
modiFiÉeS propriÉtaireS

Avec un taux d’adoption qui s’améliore cette année et un 
nombre grandissant de pays utilisant cette technologie,
le marché des semences de maïs génétiquement modi‑
fiées poursuit son développement. Dans ce contexte, 
Vilmorin ambitionne de mettre au point, à moyen terme, 
des variétés de semences de maïs transgéniques 
basées sur ses propres technologies :

>> Dites de 1ère génération : dotées de traits* de résis‑
tance aux insectes et aux herbicides, prioritairement à 
destination des marchés OGM* potentiels (Europe et 
Asie) et en complément des traits* OGM* maïs actuel‑
lement licenciés sur les autres marchés. 
>> Dites de 2nd génération : améliorant le rendement, inté‑
grant une plus grande tolérance à la sécheresse ou 
encore une résistance aux mycotoxines*, à destination 
du marché mondial.

Se dÉVelopper Sur le marcHÉ brÉSilien 

Si Vilmorin est historiquement présente sur le marché du 
maïs en Europe et en Amérique du Nord au travers de sa 
joint‑venture avec AgReliant, le marché sud‑américain 
et en particulier brésilien représente également une voie 
de développement prioritaire compte‑tenu de sa taille 
actuelle et de son potentiel de croissance.

Afin de créer des variétés génétiquement modifiées, 
adaptées aux attentes des agriculteurs locaux, Vilmorin 
valorise l’ensemble de son expertise en combinant à 
terme des ressources génétiques* locales et internatio‑
nales compatibles avec des technologies propriétaires. 
Première étape d’un plan de développement mondial 
ambitieux, Vilmorin a mis en place en 2010 une plate‑
forme de développement et conclu des accords de 
partenariats avec des semenciers locaux, dotés de 
ressources génétiques* et d’équipements industriels de 
grande qualité : Sementes Guerra et plus récemment 
Brasmilho.

>> blé : internationaliser le leadershiP 
euroPéen

Première céréale cultivée au monde (223 millions d’hec‑
tares de surfaces cultivées en 2011), le blé pâtit struc‑
turellement de stocks mondiaux faibles et du fléchisse‑
ment de son rendement. Panne d’innovation majeure 
sur cette espèce et très faible utilisation de semences 
commerciales sont à l’origine de cette situation qui 
présente un risque important de remise en cause de 
l’équilibre alimentaire mondial. Le secteur semencier 
travaille ainsi à développer à terme des semences plus 
performantes, garantissant un meilleur rendement.

Leader européen, forte d’une expertise historique et 
de ressources génétiques* de qualité associées à 
des partenariats spécialisés, Vilmorin dispose des 
atouts nécessaires pour s’affirmer comme la référence 
mondiale sur cette espèce stratégique. Sa stratégie 
repose sur la constitution de ressources génétiques* 
parfaitement adaptées localement, l’accès à des tech‑
nologies innovantes ainsi que la mise en place de 
nouveaux réseaux de commercialisation. 

Lancé en 2009, le plan de développement des semences 
de blé de Vilmorin en Amérique du Nord a permis de :

>> conclure un partenariat stratégique et technolo‑
gique avec la société de biotechnologies* Arcadia 
Biosciences basée à Davis (Californie). Cet accord 
donne accès aux gènes d’optimisation de l’utilisation de 
l’azote et de la tolérance à la sécheresse. Cette colla‑
boration long terme constitue une pièce maîtresse du 
plan de développement mondial et permettra de mettre 
au point, à terme, des semences plus innovantes et 
respectueuses de l’environnement en associant ces 
technologies avec les ressources génétiques* locales ;
>> mettre en place une plateforme de développement 
blé – Limagrain Cereal Seeds (LCS) – co‑entreprise 
entre Vilmorin (détenant 65 % du capital) et Arcadia 
Biosciences (actionnaire à hauteur de 35 %). Basée à 
Fort Collins (Colorado), son rayonnement a vocation a 
être mondial ;
>> lancer des programmes de collaboration scientifique 
avec certaines universités américaines ;

>> constituer un portefeuille de ressources génétiques* 
diversifié et adapté aux conditions climatiques locales 
et de disposer immédiatement d’un réseau de commer‑
cialisation dans les principales zones de production 
américaines. 
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déveloPPement  
et reSPonSabilité

Vilmorin a pour ambition de poursuivre son expansion et de consolider ses performances 
pour renforcer sa position de quatrième semencier mondial. 
Sa stratégie de développement est conduite dans le respect de cinq grandes 
responsabilités en termes de recherche et d’innovation, de management, de contribution 
sociale et économique, de respect de l’environnement et de gestion des risques.

Maîtriser l’innovation  
et partager l’accès aux connaissances

Grâce à ses efforts continus en matière d’innovation, 
Vilmorin crée constamment de nouvelles semences, 
plus performantes, tout en restant attentive à l’Homme et 
son environnement.

>> utiliser les bioteChnologies* végétales 
dans un Cadre législatif des Plus striCts

Dans le cadre de son processus d’innovation, Vilmorin 
utilise les biotechnologies* végétales en soutien au 
travail de sélection*. La transgénèse*, technique permet‑
tant notamment la création de semences génétiquement 
modifiées, est une technique permettant d’introduire 
dans la plante de nouveaux caractères que l’on n’a pu 
 intégrer par des voies conventionnelles d’amélioration 
des plantes. Elle s’inscrit dans la continuité des progrès 
en matière de techniques de création variétale et permet 
de mettre au point des plantes de plus en plus sophisti‑
quées, élaborées au plus près des attentes du marché.

L’ensemble de ces travaux de recherche, effectués en 
laboratoire puis en plein champ, est régi par les législa‑
tions et réglementations européennes et internationales. 
Ainsi, dans l’Union européenne, où les textes figurent 
parmi les plus stricts au monde, les autorisations sont 
consenties au cas par cas, après avis de comités d’ex‑
perts indépendants accréditant que l’utilisation des 
technologies ne présente aucun risque pour la santé ou 
l’environnement. Les cultures sont ensuite soumises à un 
strict suivi environnemental et sanitaire.

>> Partager l’aCCès aux ConnaissanCes  
Pour une Plus grande biodiversité

Le patrimoine génétique* constitue l’un des fondements 
du métier de semencier et de la pérennité de l’entreprise.
L’accès à la variabilité génétique le plus large est une 
condition nécessaire pour assurer l’avancement global 
du progrès variétal.

Pour protéger ce patrimoine et assurer un retour sur 
investissement, les semenciers optent pour un système 
de protection de leurs variétés parmi les deux suivants :

le certiFicat d’obtention VÉgÉtale (coV) 

Le COV est un titre de propriété intellectuelle issu de la 
convention de l’Union pour la Protection des Obtentions 
Végétales (UPOV). Conçu spécifiquement pour la sélec‑
tion* végétale, son objectif est d’encourager les sélec‑
tionneurs à créer de nouvelles variétés, tout en permet‑
tant l’accès à la variabilité génétique.

Il protège notamment la détention, la production et la 
commercialisation de la variété commerciale pour une 
durée de 25  ans. Il intègre cependant deux éléments 
fondamentaux :

>> l’exemption du sélectionneur : une variété commer‑
ciale protégée par un COV est utilisable sans condi‑
tion financière par un autre semencier afin de créer 
une nouvelle variété aux caractéristiques originales et 
distinctes de la première.
>> l’exemption  de  l’agriculteur : sous certaines condi‑
tions et pour certaines espèces, le COV autorise l’agri‑
culteur à utiliser une partie de sa récolte pour réense‑
mencer ses propres parcelles l’année suivante.
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innoVation et 
accèS aux connaiSSanceS

engagement 
des hommes

contRIbutIon  
socIale et économIque

Impact  
suR l’enVIRonnement RIsques

le breVet

Le brevet confère au semencier une autorisation d’utili‑
sation exclusive de l’invention pendant un nombre limité 
d’années et sur un territoire géographique défini.

En contrepartie, toutes les informations relatives à cette 
invention sont mises à la disposition du public.

Le champ de protection du brevet peut couvrir la créa‑
tion, la détention, la production et la commercialisation 
de la semence. Ainsi tout semencier souhaitant utiliser 
la variété brevetée doit demander une autorisation et 
acquitter des droits.

Ces deux systèmes de protection intellectuelle sont 
amenés en pratique à coexister puisqu’une variété végé‑
tale ne peut être protégée que par un COV et qu’une 
plante peut être brevetée. Cette interaction crée des diffi‑
cultés et constitue une question fondamentale, encore 
objet de nombreux débats au sein d’organisations inter‑
nationales comme l’European Seed Association (ESA) et 
l’International Seed Federation (ISF).

>> faire Progresser les débats  
sur les régleMentations

Représentée au sein des Fédérations professionnelles 
de semences, Vilmorin s’implique activement dans 
les échanges actuels et en particulier dans ceux qui 
concernent l’accès au matériel breveté à destination de 
la création variétale. 

Sa position, partagée par d’autres semenciers euro‑
péens, vise à défendre l’accès le plus large possible à 
toutes les ressources génétiques* existantes et préco‑
nise de clarifier la limite du champ de la brevetabilité afin 
de corriger l’abus d’utilisation de brevets, qui ne tolèrent 
pas le principe d’exemption du sélectionneur.

Vilmorin participe par ailleurs activement au débat sur 
l’utilisation des biotechnologies* végétales dans le 
domaine de la recherche scientifique. Elle intervient au 
sein de diverses instances de consultation destinées 
à débattre avec l’ensemble du monde agricole et des 
parties prenantes des interrogations sociétales, liées au 
développement des biotechnologies*.

L’objectif est de livrer des informations permettant aux 
législateurs et aux citoyens de se construire une opinion, 
tout en favorisant l’émergence de règles du jeu claires et 
plus équilibrées.
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Le développement de Vilmorin repose sur l’implication 
et l’expertise de ses collaborateurs. La gestion des 
ressources humaines doit accompagner la croissance, 
anticiper les changements et renforcer les équipes 
existantes.

Les grands principes directeurs du management 
des ressources humaines sont définis par le Comité 
Exécutif  après prise en compte des propositions et 
travaux émanant des responsables des ressources 
humaines des principales structures, regroupés au 
sein du Comité ressources humaines groupe. Vilmorin 
comptant 47  nationalités différentes, chaque société 
opérationnelle applique ensuite ces orientations dans 
le respect des spécificités juridiques, culturelles et des 
valeurs de l’entreprise parmi lesquelles : motivation pour 
le métier, mobilité, sens de l’innovation, esprit d’équipe 
et d’entreprise.

effeCtif permanent : Chiffres Clés

09‑10 10‑11

branches

semences potagères 2 560 2 699

semences de grandes cultures 1 730 1 812

produits de jardin 477 471

holding 103 124

zones géographiques

france 1 710 1 805

etranger 3 160 3 301

sexes

hommes 3 093 3 231

femmes 1 777 1 875

Catégories

managers (1) 1 387 1 450

non‑managers 3 483 3 656

(1)  Est considéré comme manager tout salarié ayant au minimum 5 ans d’études.

répartition géographique de l’effeCtif permanent

absentéisme

L’absentéisme est défini comme l’ensemble des jours 
ouvrés non travaillés à l’exception des congés payés, 
jours de réduction du temps de travail, stages de forma‑
tion et jours de délégation. Ce taux était de 7,9 jours par 
salarié en 2010‑2011, principalement lié à l’augmentation 
des congés maladie et maternité.

09‑10 10‑11

maladie 20 368 25 155

maternité 7 004 9 046

congés exceptionnels 714 722

autres 4 733 5 354

nombre de jours par salarié 6.7 7.9

nombre de jours total d’absentéisme 32 820 40 277

turnover

383 salariés ont quitté Vilmorin au cours de l’exercice 
2010‑2011 représentant un taux de turnover de 7,5 %, 
stable par rapport à 2009‑2010.

09‑10 10‑11

Retraite 66 56

démission 111 184

licenciement 127 81

autres 63 62

nombre total de salariés 367 383

Favoriser  
l’engagement des Hommes

28 %

18 %

9 %

35 %

10 %

EUROPE (HORS FRANCE)

FRANCE

AMÉRIQUES

ASIE/OCÉANIE

AFRIQUE/MOYEN-ORIENT
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InnoVatIon et 
accès aux connaIssances

engagement 
deS HommeS

contRIbutIon  
socIale et économIque

Impact  
suR l’enVIRonnement RIsques

handiCap

En 2010‑2011, 40 salariés en situation de handicap figu‑
raient au sein de l’effectif de l’entreprise. 

>> adoPter une gestion internationale 
des Carrières

anticiper leS beSoinS en reSSourceS HumaineS

Un système de management des talents structuré a été 
initié il y a trois ans. Il consiste à anticiper les besoins 
en ressources humaines et à identifier les compétences 
nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de l’entre‑
prise, pour répondre aux enjeux économiques de demain.
Le déploiement de cette démarche s’est poursuivi au 
cours de l’exercice 2010‑2011, au sein d’une population 
cible constituée de cadres de direction, de managers et 
d’experts. Compétences, potentiel, orientation profes‑
sionnelle ont été évalués et analysés dans l’objectif de 
mettre en place des plans de développement individuels 
ou collectifs, en liaison avec les objectifs de Vilmorin.
Cette démarche globale est progressivement introduite 
au sein de l’ensemble des sociétés de Vilmorin.

une politique de recrutement pro‑actiVe  
à l’international

Les relations et la communication avec l’enseignement 
supérieur sont assurées par les principales sociétés 
dans leurs pays d’implantation. La démarche de recru‑
tement est également assurée au niveau de la Direction 
des Ressources Humaines (DRH) du groupe qui élabore 
une liste de correspondants en charge des relations 
avec les écoles et les universités internationales, met en 
place des outils de communication et collabore de façon 
étroite notamment au travers de participation active à 
certains programmes pédagogiques.
Parallèlement, une démarche  dédiée aux « jeunes 
pousses » entrées dans l’entreprise par le biais de 
stage ou de Volontariat International en Entreprise* est 
en place. Elle consiste en un suivi plus attentif de leur 
évolution dans la perspective d’un recrutement éventuel.

FaVoriSer la mobilitÉ internationale

Conséquence de l’internationalisation grandissante de 
Vilmorin, la mobilité internationale constitue un enjeu 
majeur pour l’entreprise. Ainsi, dans un objectif d’incitation 

et d’amélioration du dispositif existant, les conditions d’ex‑
patriation ont été revues au cours de l’exercice. L’analyse, 
conduite par un groupe de travail spécifiquement créé à 
cette occasion, s’est appuyée sur les besoins exprimés 
par les expatriés et les conditions de marché. 

Le statut et les mesures d’accompagnement existants ont 
ainsi été améliorés et comportent désormais plusieurs 
paramètres favorisant la mobilité, l’intégration et le retour 
des collaborateurs dans leur pays d’origine. À titres 
d’exemples, parmi les différentes mesures, figurent des 
formations interculturelles et linguistiques pour le salarié 
et sa famille, la prise en charge du déménagement, des 
voyages et du loyer, une assistance fiscale aux expatriés, 
un engagement de réintégration dans le pays d’origine à 
l’issue de l’expatriation et une prime d’expatriation. 

En 2010‑2011, Vilmorin comptait 62 salariés expatriés. 

>> Poursuivre une Politique soCiale 
dynaMique

FaVoriSer l’emploYabilitÉ deS SalariÉS  
en Seconde partie de carrière

Prenant en compte l’allongement de la carrière profes‑
sionnelle, un accord a été signé en 2009‑2010 portant 
sur l’emploi des collaborateurs âgés d’au moins 45 ans 
travaillant au sein des entreprises françaises du groupe. 
Il s’agit d’accompagner plus activement chaque salarié 
dans la seconde partie de sa vie professionnelle et de 
favoriser la transmission de son savoir et de son expé‑
rience à la génération suivante à l’approche du départ 
à la retraite.

L’accord a pour objet :
>> de favoriser le maintien des séniors dans l’emploi ;
>> d’anticiper l’évolution des carrières professionnelles ;
>> d’assurer la transmission des savoirs, des compé‑
tences et de développer le tutorat ;
>> d’améliorer les conditions de travail et prévenir les 
situations de pénibilité ;
>> et d’aménager les fins de carrière et les conditions de 
la transition entre activité et retraite.

Parmi les mesures mises en œuvre : un entretien à 
mi‑carrière permettant de faire le point sur les perspec‑
tives d’emploi et de soutenir les démarches de forma‑
tion, un examen médical préventif non obligatoire et 
des plans d’actions définis par chaque entreprise afin 
d’améliorer les conditions de travail des séniors.
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Des Directeurs des Ressources Humaines, les tuteurs 
ainsi que les parrains ont été formés au cours de l’exer‑
cice 2010‑2011 afin d’accompagner et de favoriser le 
déploiement de ces mesures au sein de chaque entre‑
prise. Un premier bilan du dispositif sera dressé en 
2011‑2012.

À l’initiative de Vilmorin, cet accord, applicable sur le 
territoire français, a également été communiqué auprès
des filiales non françaises basées à l’étranger dans 
l’objectif de les inciter, à terme, à adopter certaines des 
dispositions mises en place.

>> l’intéresseMent et la PartiCiPation  
aux résultats et l’éPargne salariale :  
une aCtion volontariste

L’intéressement et la participation aux résultats, prati‑
qués au‑delà du cadre légal, sont mis en place au sein 
de chacune des entreprises et à tous les niveaux de 
compétences.
Ils sont composés d’une part groupe calculée sur ses 
performances et d’une part entreprise calculée sur les 
performances de la filiale. Leurs modalités de calcul 
reposent pour l’essentiel sur le résultat opérationnel, 
retenu comme le meilleur indicateur de performance.
Ce dispositif d’origine française est également étendu à 
la plupart des entreprises étrangères. Près de 3,2 % de 
la masse salariale lui a ainsi été consacré en 2010‑2011.
L’accord d’intéressement groupe a été renégocié 
au cours de l’exercice en vue d’être appliqué, dès 
2011‑2012, au sein des filiales de Vilmorin dont celles 
ayant rejoint récemment le périmètre et détenues à plus 
de 50 % de leur capital.

Un Plan d’Épargne Entreprise, dont les frais de 
fonctionnement sont intégralement pris en charge, est 
proposé aux salariés français. Il est constitué de deux 
fonds qui leur sont exclusivement réservés et orientés 
selon des profils de placement allant de la sécurisation 
à la recherche de la performance. Un troisième fonds, 
qualifié de solidaire, a été introduit en 2009. Il est 
composé de billets de trésorerie de l’Association du 
Développement de l’Initiative Economique (ADIE). L’ADIE 
est une association reconnue d’utilité publique aidant des 
personnes exclues du marché du travail et du système 
bancaire à créer leur entreprise et ainsi leur propre emploi 
grâce au microcrédit.

évolution de la partiCipation  
et de l’intéressement ColleCtif

PartiCiPation légale  
et intéresseMent ColleCtif 

(en K€)

08‑09 4 524

09‑10 6 889

10‑11 9 250

un nouVeau plan d’epargne retraite collectiF

Prenant en compte les nouvelles dispositions régle‑
mentaires françaises, les conditions d’un nouveau plan 
d’épargne retraite collectif (PERCO) ont été définies au 
cours de l’exercice. Constituant un abondement destiné 
à accompagner les salariés dans leur effort de constitu‑
tion d’une épargne retraite, le PERCO sera instauré dès 
l’année 2011‑2012. Les droits d’entrée ainsi que les frais 
de gestion sont pris en charge par l’entreprise. Ce plan 
bénéficie par ailleurs d’un dispositif fiscal attrayant.

le dÉVeloppement deS compÉtenceS

Près de la moitié des sociétés mène des actions 
de formation planifiées, au‑delà des obligations 
réglementaires.
En 2010‑2011, les dépenses liées aux formations 
se sont élevées à 1,7 million euros correspondant à 
39 047  heures. Les formations sont principalement 
consacrées à l’adaptation au poste de travail, à l’évolu‑
tion ou au maintien dans l’emploi.

évolution des dépenses et temps de formation

déPenses de 
forMation (en M€)

heures de 
forMation

08‑09 1.5 35 128

09‑10 1.3 42 348

10‑11 1.7 39 047

Constituant une orientation essentielle de la gestion 
des ressources humaines dans l’entreprise, la politique 
sociale devrait être complétée au cours de l’année 
2011‑2012 par un accord sur l’égalité professionnelle 
négocié avec les partenaires sociaux de Vilmorin. 
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InnoVatIon et 
accès aux connaIssances

engagement 
deS HommeS

contRIbutIon  
socIale et économIque

Impact  
suR l’enVIRonnement RIsques

amÉliorer la SantÉ et la SÉcuritÉ  
deS SalariÉS : la prÉVention  
comme principe directeur

Parmi ses objectifs, la politique de gestion des risques 
(cf. page 89) intègre la mise en place de normes de 
santé et de sécurité des personnes, applicables à l’en‑
semble des sites de Vilmorin.
La plupart des sociétés dispose également en interne 
de comités ou de responsables chargés de veiller à la 
protection de la santé et à la sécurité des salariés sur 
leur lieu de travail. Ils établissent le bilan et l’analyse des 
accidents du travail, proposent et mettent en place des 
actions correctrices.

>> favoriser le dialogue soCial  
et la CoMMuniCation

un accompagnement indiVidualiSÉ

On estime à 70 % la part des salariés ayant un entre‑
tien individuel annuel avec leur supérieur hiérarchique.  
À partir d’un guide élaboré par la DRH de chaque entre‑
prise, il s’agit :

>> de dresser le bilan de l’année ;
>> d’évaluer les compétences ;
>> de définir les besoins en formation ;
>> d’arrêter les objectifs individuels de l’exercice suivant ;
>> et d’évoquer la mobilité (fonctionnelle et géogra‑
phique) éventuelle du salarié.

Le compte‑rendu de cet entretien est remis à la DRH de 
l’entreprise qui, sur demande du salarié, peut poursuivre 
cet échange annuel par un entretien spécifique.
Les cadres de direction et les dirigeants rencontrent 
par ailleurs la DRH groupe une fois tous les deux ans en 
moyenne.

une intÉgration FacilitÉe deS nouVeaux 
managerS

Au cours de l’exercice 2010‑2011 des parcours d’intégra‑
tion destinés aux managers récemment entrés au sein du 
groupe ont été mis en place. Ils s’adressent à des salariés 
disposant de 1 à 3 ans d’ancienneté dans l’entreprise, 
de formation supérieure à 5 ans, ou bien disposant d’une 
expérience équivalente. Au cours de ces deux journées, 

une rencontre avec les membres du Comité Exécutif, des 
échanges avec des salariés ayant vécu une mobilité, ainsi 
que des visites de sites sont organisés. Il s’agit de favo‑
riser leur intégration au sein du groupe, tant en termes 
de compréhension des activités et de la stratégie que 
de connaissance des ressources qui sont mises à leur 
disposition au sein de chaque Business Unit (politique de 
développement RH, outils de communication, etc ). Trois 
sessions accueillant entre 30 et 35 personnes ont ainsi été 
organisées en 2010‑2011. 

un comitÉ d’entrepriSe europÉen

Un Comité d’Entreprise européen représentant les diffé‑
rentes sociétés du groupe se réunit deux fois par an 
dans l’objectif d’encourager l’information des salariés 
et le dialogue avec les représentants des salariés des 
sociétés européennes du groupe. Au cours de l’exercice 
2010‑2011, 50 accords ont été négociés au niveau des 
entreprises et 49 ont abouti à une signature portant prin‑
cipalement sur les salaires, l’intéressement des salariés 
aux résultats de l’entreprise ainsi que les conditions de 
travail.

deS outilS et deS ÉVÉnementS FaVoriSant  
la communication interne

Journaux internes et lettres d’information dédiés, contri‑
buent à animer la communication avec les salariés 
quelle que soit leur implantation géographique.
Différents séminaires et conventions, destinés aux 
cadres dirigeants, aux cadres de direction, aux forces 
de vente et aux chercheurs, sont organisés chaque 
année. Véritables moments de partage d’expérience, 
ils sont l’occasion d’un dialogue direct et privilégié avec 
les membres de la Direction de Vilmorin et peuvent 
permettre, selon les cas, de distinguer certains salariés.
Des réseaux intranet ont également été développés au 
cours des dernières années, notamment pour certaines 
sociétés dont les équipes sont réparties sur plusieurs sites. 
L’un des derniers réseaux intranet mis en place est 
destiné à la communauté internationale des cher‑
cheurs de Vilmorin, qui représente plus de 1 200 sala‑
riés. Échanges d’informations et de bonnes pratiques 
ou encore travaux en groupe de projet constituent 
quelques‑unes des fonctionnalités de ce système.
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Contribuer au développement  
de son environnement social et économique

>> rendre à l’agriCulture sa PlaCe 
stratégique et établir une régulation 
Mondiale effiCaCe du seCteur agriCole.  

La globalisation des marchés agricoles soumet les 
agriculteurs à des pressions économiques et sociales 
de plus en plus fortes. Elle s’accompagne aujourd’hui 
d’une volatilité excessive des cours qui pénalise les 
agriculteurs, déstabilise les filières agroalimentaires et 
menace gravement la sécurité alimentaire de la planète. 
Pour garantir l’alimentation d’une population mondiale 
qui va croître de 2  milliards d’habitants d’ici 2030,  
une réelle régulation de ce secteur est indispensable.  
Son objectif fondamental est de parvenir à prévenir les 
crises générées par la dérégulation des marchés et les 
dérives spéculatives.

La conclusion des ministres de l’agriculture du G20 en 
juin 2011 a contribué à remettre la sécurité alimentaire au 
cœur des enjeux économiques mondiaux. Augmentation 
de la production agricole mais aussi renforcement de 
l’information et de la coordination politique ont constitué 
des engagements forts.

C’est dans ce contexte que, depuis plusieurs années, 
Vilmorin supporte activement des initiatives visant à 
encadrer et à limiter la volatilité des prix agricoles. À ce 
titre, Vilmorin soutient momagri, mouvement pour une 
organisation mondiale de l’agriculture.

Créé en 2005 à l’initiative du monde agricole français, 
momagri a pour mission de promouvoir une libéralisation 
régulée des marchés agricoles en créant de nouveaux 
outils d’évaluation et en formulant des propositions pour 
une politique agricole et alimentaire internationale.

Rassemblant notamment des personnalités du monde 
agricole, de l’humanitaire, de la santé, de la défense 
et de l’entreprise, momagri coopère avec diverses 
instances internationales, des thinks tanks* et des orga‑
nisations agricoles étrangères.

Pour diffuser ses propositions, momagri s’appuie sur 
deux structures :

>> Un think tank*, créé en 2005 : il s’agit d’une instance 
de lobbying qui fonde ses actions et ses propositions 
principalement sur la base d’un modèle économique 
innovant. Ce dernier décrit pour la première fois la 
spécificité du secteur agricole et l’étroite corrélation 
entre libéralisation non régulée des échanges agri‑
coles et augmentation de la volatilité des prix.
Il bénéficie désormais d’une réelle reconnaissance par 
le monde académique international ainsi que dans la 
sphère politique (Parlement européen) et au sein des 
organisations internationales (FMI et FAO).
>> Une agence de notation agricole, créée en 2009 : 
il s’agit, en s’appuyant sur le modèle économique 
momagri, et sur ses indicateurs spécifiques, de 
conduire des analyses techniques destinées à évaluer 
les politiques et pratiques agricoles. Ces premiers indi‑
cateurs seront rendus publics à la fin de l’année 2011.
Grâce à ces analyses techniques fiables et actua‑
lisées, dont l’indépendance sera garantie par un 
conseil scientifique, les politiques agricoles pourront 
être plus efficientes, non seulement d’un point de vue 
économique mais également en matière de sécurité 
alimentaire.
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InnoVatIon et 
accès aux connaIssances

engagement 
des hommes

contribution  
Sociale et Économique

Impact  
suR l’enVIRonnement RIsques

>> des initiatives Ciblées Pour soutenir  
des aCtions soCiales et huManitaires

Vilmorin et ses filiales participent régulièrement à des 
actions sociales et humanitaires, véritables facteurs de 
développement de leur environnement social. À titre 
d’illustration, les projets suivants ont été conduits en 
2010‑2011 :

Vilmorin Soutient leS VictimeS deS SÉiSmeS  
au japon

Faisant suite aux séismes et au tsunami sans précé‑
dent qui ont frappé le Japon en mars 2011, Vilmorin a 
fait don de 2 millions de yen à la Croix‑Rouge japonaise 
afin d’aider les victimes et leurs familles. Cette donation 
a été complétée par une somme de 1,2 million de yen 
versée par Mikado Kyowa Seed, en aide aux maraî‑
chers implantés dans la zone directement touchée par 
la catastrophe. 

oxadiS S’engage danS la lutte contre la Faim

Depuis janvier 2011, Oxadis a choisi de soutenir une 
Organisation Non Gouvernementale  dont la principale 
mission est de lutter contre la faim dans le monde en 
lui reversant une partie des bénéfices réalisés sur les 
produits à forte rotation en semences de haricot et sur 2 
marques distinctes : Vilmorin (variétés de haricot Oxinel, 
Skipper et Delinel) et Vita (variétés Cordon Bleu, Nickel et 
Novirea). Pour l’achat d’une boîte de semences de hari‑
cots, Oxadis reverse ainsi 0,30 euro à  l’association pour 
financer ses programmes de sécurité alimentaire dans 
plus de 50 pays. 
 

Hazera FaVoriSe la rÉinSertion Sociale  
par l’agriculture

Hazera a lancé en 2009 un programme de réinsertion 
sociale de jeunes en difficulté. Mené en collaboration 
avec plusieurs sociétés agricoles israéliennes, ce projet, 
appelé « Kedma Youth Village », a pour vocation de 
sensibiliser les jeunes âgés de 13 à 18 ans aux métiers 
de l’agriculture. Ils cultivent ainsi leurs propres légumes 
et fruits dans des serres écologiques, puis grâce aux 
enseignements en marketing et management, ils appren‑
nent à commercialiser leur production. Par ce biais, les 
jeunes sont invités à devenir des citoyens responsables, 
conscients de l’importance du développement de l’agri‑
culture pour les générations actuelles et futures.

Vilmorin contribue au Financement  
d’un SÉjour Solidaire au bÉnin

Vilmorin a participé au financement d’un séjour soli‑
daire d’un mois, imaginé et organisé par une équipe 
compagnon des Scouts et Guides de France. Les 
« Compagnons Mikado », composés de 6 jeunes âgés 
de 18 et 19 ans, ont ainsi contribué, en collaboration 
avec l’association SAIN (Solidarité Agricole Intégrée), au 
développement d’une ferme‑école basée dans le village 
de Kakanitchoé au Bénin. Ils ont également aidé à la 
mise en place d’un éco‑tourisme local destiné à favo‑
riser la découverte de plantes médicinales. 
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Se développer  
en limitant son impact sur l’environnement

>> Préserver l’environneMent  
grâCe à des seMenCes Plus soPhistiquées

Vilmorin développe depuis plusieurs années des 
variétés potagères et de grandes cultures résistantes 
à différentes formes de pathogènes*. Ces résistances, 
intégrées grâce à la sélection* variétale conventionnelle 
ou à la transgénèse*, permettent, par exemple, de 
diminuer significativement la consommation d’engrais et 
de produits phytosanitaires au champ. L’enrobage* des 
semences commerciales avec des produits de protection 
participe également à minimiser les traitements tout au 
long de la vie de la plante.

Par ailleurs, les plantes génétiquement modifiées contri‑
buent à diminuer l’impact de la production agricole sur 
son environnement. Elles permettent notamment de 
réduire l’épandage des produits, d’alléger les pratiques 
culturales et de limiter la consommation en eau grâce au 
développement de variétés de semences de maïs plus 
tolérantes au stress hydrique.

>> Contribuer à l’enriChisseMent  
de la biodiversité

Avec plus d’une centaine de nouvelles variétés dépo‑
sées chaque année, un patrimoine génétique* riche de 
plus de 10 000 variétés de plantes collectionnées depuis 
260 ans et 5 000 variétés proposées dans les gammes 
commerciales, Vilmorin participe activement au maintien 
de la biodiversité.

>> liMiter son iMPaCt environneMental

Vilmorin s’engage à développer son activité dans le 
respect de l’environnement dans lequel elle évolue. 
Cela passe notamment par la maîtrise de l’utilisation des 
ressources naturelles, une pollution limitée et une atten‑
tion toute particulière portée au recyclage des déchets. 

une Faible conSommation de reSSourceS

>> l’eau : La nature du métier de Vilmorin ne nécessite 
pas d’importantes surfaces cultivées. Ainsi, à travers 
le monde, près de 4 000  hectares sont consacrés à 
la recherche et 84 000  hectares à la production de 
semences. Par conséquent, la consommation d’eau, 
estimée à 1,3 million de m3 en 2010‑2011, est relati‑
vement modeste. L’eau utilisée est principalement 
destinée à l’usage domestique (eau sanitaire) et à 
l’irrigation.
Signe de vigilance dans ce domaine, la plupart des 
sociétés ont mis en place des systèmes d’irrigation 
spécifiques, comme l’irrigation au goutte à goutte, afin 
de contrôler et de limiter les quantités d’eau utilisées. 
>> l’énergie : même si l’activité est relativement peu 
consommatrice d’énergie (environ 44 Gwh pour l’exer‑
cice 2010‑2011), Vilmorin investit régulièrement dans 
des mesures pour limiter sa consommation.
En grandes cultures, la combustion de rafles de maïs 
(axe central sur lequel sont fixés les grains) pour 
sécher les maïs humides au moment de la récolte 
permet de réduire de manière non négligeable la 
consommation en gaz.
>> les carburants : la consommation de Vilmorin est peu 
significative et représente un impact environnemental 
mineur.
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des hommes
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impact  
Sur l’enVironnement RIsques

une pollution limitÉe 

Les surfaces utilisées par Vilmorin étant limitées, les 
niveaux de pollution générés sont relativement faibles.
La plupart des sites de production sont propriété de 
Vilmorin et font l’objet d’une surveillance et d’un entretien 
permanents.

>> l’air : les poussières générées lors de la transforma‑
tion des semences représentent la principale source 
de pollution éventuelle. Pour limiter ces rejets dans 
l’air, la plupart des sociétés de Vilmorin a installé des 
systèmes de filtration et de captage de ces poussières 
végétales.
>> l’eau : les activités de recherche sont organisées afin 
de limiter au maximum les rejets dans l’eau. Dans les 
serres par exemple, toutes les solutions à base d’en‑
grais sont recyclées et fonctionnent en circuit fermé.
Tous les centres de recherche les plus récents recy‑
clent leurs eaux d’usage, via des stations de récupéra‑
tion des eaux usées.
>> le sol : l’épandage de fertilisants sur les cultures de 
semences commerciales et les traitements phytosa‑
nitaires utilisés peuvent être sources de pollution des 
sols. Différentes actions préventives et correctrices 
sont menées dont le strict respect des produits homo‑
logués et des doses prescrites.
Par ailleurs, plusieurs sociétés de Vilmorin ont adopté 
une démarche de lutte biologique* dans les serres, à 
l’origine d’une réduction spectaculaire des traitements.
Enfin, la mise au point de variétés de semences 
résistantes aux insectes et virus, nécessitant moins 
d’engrais lors de la culture, permet de réduire l’utilisation 
des produits de traitements.

une dÉmarcHe de recYclage  
deS dÉcHetS aVancÉe 

La quantité de déchets générés par Vilmorin est estimée 
à environ 13 000 tonnes en 2010‑2011. Ces déchets 
sont principalement des matières végétales, des 
semences traitées ou des Déchets Industriels Banaux 
(DIB). L’activité de Vilmorin engendre peu de Déchets 
Industriels Spéciaux (DIS).

La plupart des sociétés de Vilmorin veille à recycler ses 
déchets. Dans la mesure du possible, les déchets végé‑
taux sont destinés à produire du compost ou à l’alimen‑
tation animale. 

Les autres types de déchets (emballages, papiers, 
cartons, plastiques) font généralement l’objet d’un tri 
sélectif. Dans de nombreux sites, Vilmorin accompagne 
ce tri d’une communication spécifique (consignes de tri, 
affichages, etc.) et parfois d’un suivi mensuel qui permet 
de connaître les évolutions des tonnages de déchets 
ultimes et la quantité de déchets valorisés.

La majorité des sociétés a par ailleurs abandonné la 
laine de roche dans le cadre des travaux de recherche 
en serres, pour s’orienter vers la fibre de coco, un subs‑
trat recyclable et donc plus écologique.
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Avec une vigilance et une rigueur continues, Vilmorin 
évalue au plus juste l’ensemble des risques pouvant 
affecter son activité et met en œuvre les moyens adaptés 
pour les maîtriser. Un programme de gestion globale des 
risques a été initié en 2007‑2008 et développé au cours 
des derniers exercices avec l’objectif de renforcer le 
dispositif existant et d’harmoniser les standards minima 
de sécurité et de prévention, applicables à l’ensemble 
des sites dans le monde.

>> renforCer ProgressiveMent le Contrôle 
interne en Matière de gestion des risques

S’appuYer Sur une cellule dÉdiÉe

La mise en œuvre de la politique de gestion globale des 
risques repose sur :

>> un Comité de pilotage de gestion globale des risques. 
Il est chargé de déterminer les orientations de mana‑
gement des risques, de valider les méthodologies et 
plans de travail et de contrôle et d’en assurer le repor‑
ting auprès du Comité Executif, du Comité d’Audit et 
de Gestion des Risques, comité spécialisé du Conseil 
d’Administration de Vilmorin ;
>> un Comité de coordination opérationnel chargé de 
mettre en œuvre l’approche des risques, de définir les 
standards minima à respecter pour chaque théma‑
tique identifiée et d’en vérifier la bonne application.  
Ce Comité s’appuie sur un réseau de personnes réfé‑
rentes constituant des relais d’information et contri‑
buant à la mise en place des audits au sein des struc‑
tures concernées. Au sein de chacune des Business 
Units de Vilmorin, les Directeurs Financiers constituent 
les pilotes de la gestion des risques. 

Reflet d’une volonté de pilotage transversal de la gestion 
globale des risques, cette organisation a été complétée 
en 2010‑2011 par la nomination d’un Coordinateur de 
la Sûreté et la désignation des premiers « propriétaires 
de risques ». Ces derniers, experts dans leur domaine 
respectif (innovation, sécurité, etc.) ont pour responsabi‑
lité d’établir un diagnostic de l’état du risque dans l’entre‑
prise, d’alerter si nécessaire les autorités hiérarchiques 
référentes et de les conseiller quant aux mesures de 
nature à réduire la criticité*. 

L’ensemble de cette organisation est placé sous la 
responsabilité directe du Directeur Financier de Vilmorin, 
également membre du Comité Exécutif. 

Elle fait par ailleurs l’objet de reportings réguliers auprès 
du Comité d’Audit et de Gestion des Risques de Vilmorin.

rÉpertorier l’enSemble deS riSqueS

Avec l’appui d’un cabinet de conseil, garant de la métho‑
dologie et de l’indépendance de l’analyse, Vilmorin a 
établi une cartographie permettant d’établir une liste 
hiérarchisée exhaustive des risques potentiels.
Ces derniers ont ensuite été pondérés selon des critères 
de fréquence d’occurrence et d’impact. Présentée en 
2010 au Comité d’Audit et de Gestion des Risques, la 
synthèse a permis d’identifier comme prioritaires les 
risques liés à la recherche et à la propriété intellectuelle. 

En référence à ce dernier, un premier état des lieux a 
été établi en 2010‑2011. Les conclusions préconi‑
sent un renforcement de la procédure de protection 
de la propriété intellectuelle au sein de l’entreprise.  
Il s’agit notamment de veiller à une application plus 
rigoureuse des normes définies. 

enricHir le rÉFÉrentiel de geStion deS riSqueS

Considérés comme stratégiques, sécurité des hommes 
et sûreté des biens, environnement OGM* et protec‑
tion de la propriété intellectuelle, ont été les premiers 
domaines d’exigence retenus. Ils ont été complétés en 
2010‑2011 par la politique de sécurité des systèmes d’in‑
formation et les risques environnementaux. Formalisés 
au sein d’un référentiel de gestion des risques, dont la 
version actualisée sera diffusée au début de l’exercice 
2011‑2012 auprès des sociétés du groupe, ils ont fait 
l’objet de la définition de standards, parmi lesquels :

Un même niveau de santé, de sécurité et de respect 
de la personne, partagé partout dans le monde.

Les normes élaborées concernent à la fois la sécurité et 
la santé du personnel, quelques règles d’hygiène, ainsi 
que la sûreté industrielle des sites et la protection des 
biens.

Exemples de normes :
>> Au sein de chaque site, une personne est chargée des 
questions de sécurité.
>> Un plan annuel de prévention des risques au poste de 
travail en matière de sécurité est en place dans tous 
les sites qui mobilisent régulièrement plus de trente 
salariés.

Anticiper  
en évaluant et en limitant les risques
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InnoVatIon et 
accès aux connaIssances

engagement 
des hommes

contRIbutIon  
socIale et économIque

Impact  
suR l’enVIRonnement riSqueS

>> Chaque poste de travail fait l’objet d’une évaluation 
des risques en matière d’hygiène et de sécurité.
>> L’ensemble des locaux est non‑fumeur.
>> Une politique visant à lutter contre toute discrimination 
en matière d’emploi et favorisant l’accès aux postes de 
travail est mise en place.
>> Le travail des enfants de moins de seize ans est interdit.

Des procédures strictes pour assurer  
la pureté variétale

Vilmorin crée, produit et commercialise des plantes 
conventionnelles et génétiquement modifiées. Au‑delà 
des obligations réglementaires locales, des procédures 
très strictes sont mises en place afin de préserver la 
pureté variétale des cultures et de permettre la coexis‑
tence des cultures. Il s’agit notamment de distance 
minimale d’isolement entre les parcelles, d’opérations 
techniques au champ et à l’usine et de procédures de 
traçabilité.

Exemples de normes :
>> Les semences en provenance de l’extérieur ont été 
contrôlées ou sont analysées avant d’intégrer les 
programmes de sélection* ou de production. 
>> Les résultats d’analyses sont conformes aux spécifica‑
tions internes en vigueur.
>> La traçabilité est assurée tout au long du processus 
des cultures aux champs jusqu’à l’usinage.
>> Toutes les livraisons de semences sont contrôlées et 
enregistrées. Ces informations sont conservées afin 
d’assurer leur traçabilité.
>> Les contrats des productions partenaires sont établis 
selon les spécificités internes afin de garantir la qualité 
des productions.

Une protection renforcée de la propriété 
intellectuelle

L’objectif des standards établis est de veiller scrupuleu‑
sement à la protection systématique des créations végé‑
tales, de développer et de faire respecter l’ensemble de 
la propriété intellectuelle créée par Vilmorin, ainsi que de 
veiller à la préservation de celle des tiers.

Exemples de normes :
>> Chaque société met en place un « Comité Propriété 
Intellectuelle » afin de valider la cohérence de ses 
pratiques avec celles définies par Vilmorin.
>> Le contrat de travail de tout salarié des sociétés de 
Vilmorin comporte des clauses relatives à la propriété 
intellectuelle.

>> Les salariés ayant une activité de recherche et de 
sélection* sont formés à la propriété intellectuelle et à 
la préservation de la sécurité juridique de leur société 
et de Vilmorin.
>> Les sociétés respectent les droits validés de propriété 
intellectuelle des tiers, notamment en matière d’accès 
et d’usages.

La sécurité des systèmes d’information, 
composante essentielle de la protection  
de Vilmorin

Au sein de ce domaine d’exigences, sont en particu‑
lier définis les standards relatifs à l’organisation de la 
sécurité, la sécurité des postes de travail, des réseaux 
et des opérations, les plans de continuité des activités 
informatiques et les relations avec les partenaires de 
l’entreprise. 

Exemples de normes :
>> Toute personne employée par Vilmorin doit, dès son 
arrivée, recevoir, lire et valider la « Charte d’utilisation 
des ressources informatiques ». 
>> Les postes de travail mis au rebut en fin de cycle de 
vie font l’objet d’une procédure stricte de suppression 
des données, ou de destruction du disque, afin de 
s’assurer qu’aucune information confidentielle ne soit 
accessible par une personne externe. 
>> Les systèmes et les données du groupe sont sauve‑
gardés quotidiennement. 
>> Des pénalités financières pour non‑respect des règles 
relatives à la sécurité sont définies dans les contrats 
passés avec les partenaires. 
>> Les directions informatiques doivent disposer d’un 
plan de continuité informatique.

La prévention des risques environnementaux 

Dans l’objectif de limiter l’impact de ses activités sur l’envi‑
ronnement (cf. page 56), Vilmorin a défini des standards 
applicables à l’ensemble de ses sites dans le monde. 

Exemples de normes :
>> Les aspects environnementaux significatifs (éléments 
de l’environnement porteurs de risque qui peuvent 
impacter sérieusement le fonctionnement, le patri‑
moine ou l’image de l’entreprise, tels que la qualité de 
l’eau ou la gestion des déchets) des sites sont identi‑
fiés et font l’objet d’une politique ciblée afin de lutter 
contre leurs effets et de suivre leur évolution.
>> Au sein de chaque site, une personne nommément 
désignée comme référent est chargée des questions 
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d’environnement, notamment le suivi des aspects envi‑
ronnementaux significatifs, les initiatives locales et les 
améliorations possibles, etc.
>> Toute demande de budget, notamment pour des 
opérations de maintenance, d’amélioration de bâti‑
ment ou d’extension de site, prend en compte les 
impacts environnementaux éventuels.
>> Le site s’assure du devenir des déchets générés par 
ses activités. Ces déchets sont collectés sélective‑
ment, triés et, dans toute la mesure du possible, recy‑
clés ou valorisés.

D’autres règles viendront enrichir progressivement ce 
référentiel émanant de l’analyse de la cartographie des 
risques. Il est prévu, dans une seconde étape, de relever 
les standards. C’est ainsi que cette démarche s’affirme 
comme un outil de progrès continu.

une dÉmarcHe de progrèS permanent

Afin de vérifier l’application des standards définis dans 
le manuel de gestion des risques, un audit de site a été 
conduit en cours d’exercice comprenant une évalua‑
tion sur le terrain, l’analyse des écarts et la rédaction 
de rapports. Des autoévaluations ont par ailleurs été 
systématiquement conduits afin de définir les standards 
 relatifs à la sécurité des systèmes d’information. 

>> évaluer et Mettre en œuvre les Moyens 
adaPtés à la Maîtrise des risques

Parallèlement à cette démarche de fond, Vilmorin a 
identifié et mis en œuvre des mesures pour réduire les 
risques pouvant affecter son activité. Figurent ci‑dessous 
les risques spécifiquement liés à son métier.
L’ensemble des risques est présenté de manière 
détaillée dans le rapport du Président relatif au fonc‑
tionnement du Conseil d’Administration et au contrôle 
interne (cf. page 88).

leS riSqueS inHÉrentS à la recHercHe

L’activité internationale de Vilmorin et les enjeux liés 
à l’accès à la génétique et à la notoriété des marques 
impliquent un risque réel de contrefaçon des variétés.
Les moyens mis en œuvre pour protéger ces actifs 
consistent notamment à développer :

>> La sécurisation physique des installations, des maté‑
riels génétiques et des savoir‑faire (clôtures, restric‑
tions d’accès, duplication des sources, etc.).
>> Une protection des secrets et savoir‑faire.
>> Une politique de protection intellectuelle adaptée.
>> Des instances de réflexion visant à s’assurer de la 
pertinence des orientations poursuivies par rapport à 
la concurrence, aux attentes du marché et aux évolu‑
tions scientifiques.

Si malgré la mise en œuvre de ces moyens, des contre‑
façons sont identifiées, Vilmorin a alors recours à trois 
modes de défense appliqués selon les cas de figure :

>> Une approche juridique à travers la propriété 
intellectuelle.
Le Certificat d’Obtention Végétale et notamment 
l’exemption du sélectionneur permet de limiter les 
contrefaçons, car s’il autorise un autre obtenteur à 
utiliser une variété commerciale afin d’en créer une 
nouvelle, cette dernière devra présenter des caracté‑
ristiques originales et distinctes de la première pour 
être exploitée librement.
>> Une approche technique avec l’utilisation du 
marquage moléculaire*. Cet outil permet de recher‑
cher dans le génome* d’une variété concurrente des 
similarités avec une variété issue de la recherche de 
Vilmorin.
>> Une approche réglementaire grâce à l’inscription des 
variétés aux Catalogues officiels français et européen.
Elle permet d’assurer une protection marketing et de 
limiter l’utilisation abusive des variétés et de leur déno‑
mination commerciale. Face à la recrudescence de la 
contrefaçon, les semenciers européens, regroupés au 
sein de l’European Seed Association (ESA) ont opté 
pour une démarche déontologique visant à définir 
un guide de bonnes pratiques. Celui‑ci permettra de 
limiter l’utilisation abusive du patrimoine génétique*, 
des marques, des conditionnements et des logotypes.

leS riSqueS liÉS a la production

Le plan de production, élément indispensable du bon 
approvisionnement des marchés et de la maîtrise des 
niveaux de stocks

Élaboré selon différents facteurs (besoins du marché, 
courbe de vie de chaque variété, état de la dernière 
récolte, zones de production, etc.), le plan de production 
conditionne l’approvisionnement optimal des marchés et 
la maîtrise des justes niveaux de stocks.
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InnoVatIon et 
accès aux connaIssances
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des hommes

contRIbutIon  
socIale et économIque

Impact  
suR l’enVIRonnement riSqueS

Piloté par les responsables de production et impliquant 
de nombreux acteurs, ce plan est validé par la Direction 
Générale de chacune des sociétés.

leS riSqueS climatiqueS et mÉtÉorologiqueS 

La diversification des zones de production

L’implantation internationale des zones de production et 
des sites de recherche permet de répartir et de limiter les 
risques liés à l’incertitude météorologique. En termes de 
production, la forte saisonnalité de l’activité, les besoins 
spécifiques des différentes espèces et les variations de 
la demande rendent nécessaire l’implantation des sites 
partout dans le monde.
Une vingtaine de bassins de production implantés sur 
les cinq continents assurent la production de semences.

Les risques fournisseurs : une relation durable 
basée sur des systèmes de prix prédéfinis

Pour produire ses semences, Vilmorin fait appel à un 
réseau international d’agriculteurs‑multiplicateurs*, 
rigoureusement sélectionnés dans une vision de parte‑
nariat à moyen voire à long terme. Le cahier des charges 
accompagnant le contrat qui lie Vilmorin à son réseau 
d’agriculteurs‑multiplicateurs* précise toutes les condi‑
tions et les objectifs assignés à la production : surface à 
produire, qualité, calendrier des opérations, normes d’in‑
trants à utiliser, etc. Il définit également le prix d’achat de 
la semence, avec des composantes fixes ou variables 
qui ne sont pas structurellement indexées sur l’évolution 
des cours des matières premières agricoles.
Le respect de l’application du cahier des charges est 
contrôlé par les services agronomiques des sociétés.
Grâce au système contractuel mis en place, Vilmorin 
conserve le contrôle de ses semences et une totale 
indépendance économique.

leS riSqueS liÉS à la tranSFormation

Process

Garantir la qualité des semences est crucial tant les 
conséquences commerciales et financières en cas 
de réclamations seraient pénalisantes. En effet, le 
recours de la clientèle professionnelle s’exercerait 
sur la valeur globale de la récolte attendue et non pas 
sur le seul remboursement de la semence acquise.  
Pour éviter cet effet multiplicateur, la qualité des 

semences est contrôlée tout au long du processus de 
transformation : de la réception du produit jusqu’à sa 
distribution.

Installations classées

Tous les sites de Vilmorin dans le monde respectent 
rigoureusement les réglementations en matière d’ins‑
tallations classées. À titre d’exemple, l’activité de 
Vilmorin  SA sur son site de La Ménitré (Anjou‑France) 
est soumise à autorisation pour plusieurs rubriques, 
dont le stockage de matières combustibles en entrepôts 
couverts, leur volume étant supérieur à 50 000 m3.

leS riSqueS liÉS a la commercialiSation

Les risques clients : un large portefeuille  
de clientèle

Vilmorin n’est globalement pas confrontée à une concen‑
tration de clientèle excessive comportant un risque de 
diminution brutale d’activité. Par ailleurs, les risques de 
non‑recouvrement sont habituellement modérés dans la 
plupart des zones de commercialisation. Les filiales de 
Vilmorin apportent à leur niveau les réponses adaptées 
en fonction de leur activité et des pays d’implantation.

évolution du poids des prinCipaux Clients dans le Chiffre 
d’affaires (en % du Chiffre d’affaires Consolidé)

08‑09 09‑10 10‑11

poids des  
5 premiers clients 4.2 3.3 5.7

poids des  
10 premiers clients 6.7 5.7 8.1

Les risques politiques : une stratégie 
d’implantation prudente

Les risques politiques éventuels sont pris en compte 
lors du choix des investissements et de localisation 
des actifs industriels, technologiques et commerciaux.  
En dépit du contexte de tensions internationales de ces 
dernières années notamment au Moyen‑Orient et dans 
certains pays asiatiques, Vilmorin n’a pas été affectée 
économiquement dans ses activités à l’international.
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>> CaPital et aCtionnariat

capital Social

Le capital social, au 30 juin 2010, est de 262 576 040,25 
euros divisé en 17 218 101 actions d’un montant nominal 
de 15,25 euros chacune, entièrement libérées.

Limagrain constitue l’actionnaire de référence de 
Vilmorin et détient directement ou indirectement 72,42 % 
de son capital.

répartition du Capital au 30 juin 2011

Sources : Euroclear et interne

répartition du Capital et des droits de vote au 30 juin 2011

aCtion à vote 
siMPle

aCtion à vote 
double % CaPital noMbre total 

de voix
% du noMbre 
total de voix

groupe limagrain holding 3 140 796 7 444 888 61.48 % 18 030 572 68.16 %

limagrain 100 514 891 603 5.76 % 1 883 720 7.12 %

selia – 892 503 5.18 % 1 785 006 6.75 %

autocontrôle 1 317 – 0.01 % – –

administrateurs 6 21 – 48 –

public 4 738 420 8 033 27.57 % 4 754 507 17.97 %

total 7 981 053 9 237 048 100.00 % 26 453 832 100.00 %

>> détention  de  capital  et  de  droits  de  vote  détenus 
par  l’ensemble  des  organes  d’administration  et  de 
direction : non significatif.
>> détention  de  capital  et  de  droits  de  vote  détenus 
par le personnel, directement ou indirectement : non 
significatif.

>> déclaration  d’opération  de  dirigeants : Conformément 
à l’article L.621‑18‑2 du Code monétaire et financier, 
Groupe Limagrain Holding (GLH), actionnaire de réfé‑
rence de Vilmorin a déclaré avoir acquis 18 473 titres 
pour un montant total de 1 525 287,32 euros au cours de 
l’exercice 2010‑2011, et 31 527  titres pour un montant 
total de 2 344 679,73 euros sur le 1er trimestre 2011‑2012.
>> déclaration  de  pacte  d’actionnaires : Dans le cadre 
de l’intervention en fonds propres du Fonds Stratégique 
d’Investissement (FSI)* dans Groupe Limagrain Holding 
(GLH), Coopérative Limagrain, le FSI* et GLH ont conclu 
en mars 2010 un pacte d’actionnaires relatif à leurs 
participations au capital des sociétés GLH et Vilmorin. 
Ce pacte a fait l’objet d’une publicité auprès de l’AMF.
>> engagements collectifs de conservation de titres : En 
dates des 15 et 22 octobre 2009, deux engagements 
collectifs de conservation des titres de la société ont 

été enregistrés (article 885 I bis du Code Général 
des Impôts). Ces deux engagements ont été conclus 
pour une durée initiale de deux ans renouvelable 
selon une durée indéterminée par tacite reconduc‑
tion. Au jour de signature, les engagements portaient 
sur 2 715 003 actions représentant 20,3 % des droits 
financiers et 28,7 % des droits de vote. Afin de 
prendre en compte l’augmentation de capital réalisée 
le 15 avril 2010, les engagements ont donné lieu à la 
rédaction de deux avenants en date du 22 octobre 
2010 qui ont été dûment enregistrés. Ils portent sur 
3 505 003 actions qui représentent 20,3 % des droits 
financiers et 26,5 % des droits de vote.
>> capital potentiel : Vilmorin a diversifié la nature de ses 
ressources en émettant en fin d’exercice 2007‑2008 
un emprunt obligataire, à option de conversion et/ou 
d’échange en actions nouvelles ou existantes, pour un 
montant de 150 millions d’euros (voir Note 22.2.2 des 
comptes consolidés).
>> capital autorisé non émis : néant, aucun engagement 
d’augmentation du capital n’étant pris.
>> titres non représentatifs du capital : néant.
>> Stock options : néant.

Vilmorin en Bourse

5,76 %

5,18 %

20,34 %

61,48 %

7,23 %

LIMAGRAIN

GROUPE LIMAGRAIN 
HOLDING 

SELIA

INVESTISSEURS 

PARTICULIERS 

Groupe 
Limagrain 
72,42 %
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Vilmorin en bourSe InfoRmeR et dIalogueR paRtIcIpeR aux assemblées généRales

notiFication de FrancHiSSement de Seuil

Toute personne physique ou morale, agissant seule 
ou de concert, qui vient à détenir ou cesse de détenir 
une fraction de 3 % du capital social ou des droits de 
vote ou tout multiple de ce pourcentage, est tenue d’en 
informer la société (décision de l’Assemblée Générale 
du 22  juillet 1993). Les conditions de cette notification 
sont précisées à l’article 12 des statuts.

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions 
ci‑dessus, les actions excédant la fraction qui aurait dû 
être déclarée sont privées du droit de vote dans les condi‑
tions prévues par la loi, dans la mesure où un ou plusieurs 
actionnaires détenant 5 % du capital social en font la 
demande dans le procès‑verbal de l’Assemblée Générale.

Parallèlement et dans l’objectif d’assurer le suivi de la 
composition de son actionnariat, la société est auto‑
risée à faire usage des dispositions légales prévues en 
matière d’identification des détenteurs de titres confé‑
rant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses 
propres Assemblées d’Actionnaires.

À l’occasion de l’intervention en fonds propres du 
Fonds Stratégique d’Investissement (FSI)* dans Groupe 
Limagrain Holding (GLH) en cours d’exercice 2009‑2010 
la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) a informé 
Vilmorin de franchissements de seuil, à la hausse puis à 
la baisse, indirectement par l’intermédiaire du FSI* et de 
CDC Entreprises Valeurs Moyennes (CDC EVM) dont elle 
exerce le contrôle au sens de l’article L.233‑3 du Code de 
Commerce.

>> l’aCtion vilMorin

FicHe SignalÉtique de l’action

>> Date d’introduction au second marché de la Bourse de 
Paris : 3 novembre 1993.
>> Place de cotation : Euronext Paris. Compartiment A.
>> Éligible au SRD depuis le 26 février 2008.
>> Indices Euronext : Cac Small, Cac Mid & Small, Cac 
All‑Tradable, Cac All Share
>> Code ISIN : FR 0000052516 (RIN).
>> Éligible au PEA.
>> Classification selon nomenclature ICB : « Farming & 
Fishing » (Agriculture et Pêche).
>> Nombre de titres : 17 218 101
>> Clôture de l’exercice au 30 juin 2011.

SerVice deS titreS

Vilmorin a mandaté BNP Paribas Securities Services 
pour assurer son service financier. Pour le service des 
titres, il convient de s’adresser à :

bnp paribas Securities Services
Les Grands Moulins de Pantin
9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex

Tél. :
Pour les actionnaires français : 0826 109 119
Pour les actionnaires étrangers : +33 (0)1 55 77 40 57

Fax : +33 (0)1 55 77 34 17

Le service est accessible tous les jours ouvrés de 8h45 
à 18h00.

animation et liquiditÉ du titre

Natixis Securities est en charge de la mise en œuvre du 
contrat de liquidité de Vilmorin. Ce dernier est conforme 
à la Charte de déontologie de l’AMAFI du 20 septembre 
2008 approuvée par l’Autorité des marchés financiers 
par décision du 1er octobre 2008.

Moyens figurant au compte de liquidité
>> Au moment de la mise en œuvre du contrat :

 � nombre de titres : 7 989
 � espèces : 68 037,90 euros

>> Au 30 juin 2011 :
 � nombre de titres : 1 317
 � espèces : 545 131,37 euros
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evolution du Cours de l’aCtion  (en euros) 

Source : Euronext

>> dividendes sur les 5 derniers exerCiCes et Politique de distribution

À conditions économiques et financières comparables, Vilmorin s’efforcera de maintenir une politique de distribution de 
ses résultats dans le prolongement des années passées. Le dividende net par action proposé à l’Assemblée Générale 
du 14 décembre 2011 est de 1,50 euro.

06‑07 07‑08 08‑09 09‑10 10‑11

nombre d’actions rémunérées 13 391 857 13 384 191 13 387 796 17 217 817 (1) 17 218 101

dividende net (euros) 1.66 1.66 1.77 1.41 1.50

(1) De ce chiffre, il conviendra de déduire le nombre d’actions détenues en autocontrôle à la date de versement du dividende.

 

60

65

70

75

80

85

90

95

100

3e trimestre
2009

4e trimestre
2009

1er trimestre
2010

2e trimestre
2010

3e trimestre
2010

4e trimestre
2010

1er trimestre
2011

2e trimestre
2011

3e trimestre
2011



être aCtionnaire de vilmorin

67

In
fo

R
m

at
Io

n
s

 
fI

n
a

n
c

Iè
R

e
s

 e
t 

lé
g

a
le

s
 > 

72
Ê

t
r

e
 a

C
t

io
n

n
a

ir
e

d
e

 v
il

M
o

r
in

 > 
62

d
é

V
e

lo
p

p
e

m
e

n
t

e
t 

R
e

s
p

o
n

s
a

b
Il

It
é

 > 
46

s
tR

at
é

g
Ie

 > 
36

a
c

tI
V

It
é

s
 > 

18
c

h
If

fR
e

s
 c

lé
s

 > 
12

g
o

u
V

e
R

n
a

n
c

e
 > 

06
 

Vilmorin en bourSe InfoRmeR et dIalogueR paRtIcIpeR aux assemblées généRales

dÉlai de preScription deS diVidendeS

Le délai légal est de 5 ans à compter de la date de 
mise en paiement. Passé ce délai, les dividendes non 
réclamés sont reversés au profit de l’État.

rÉgime FiScal

>> résident français : les dividendes perçus sont impo‑
sables à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des 
revenus de capitaux mobiliers. L’imposition de droit 
commun s’articule schématiquement comme suit :

 � abattement de 40 % sur le montant des dividendes 
reçus,
 � abattement fixe de 1 525 euros (célibataire) ou 
3 050 euros (couple),
 � imposition selon le barème progressif de l’impôt sur 
le revenu.

Sur option, il est possible de se voir appliquer un prélè‑
vement libératoire de 19 % sur le montant brut des divi‑
dendes (option n’ayant un intérêt que pour les contri‑
buables percevant des dividendes significatifs).
Quelque soit le régime fiscal (droit commun ou option) 
au 30 juin 2011, le dividende est soumis aux prélève‑
ments sociaux au taux global de 12,3 %. Ces prélève‑
ments sociaux sont précomptés par l’établissement 
payeur.
>> non  résident : le dividende reçu par un actionnaire 
étranger fait l’objet d’une retenue à la source dont le 
taux varie en fonction des conventions fiscales signées 
par la France. Le taux maximal de droit interne est de 
25 %. La retenue est payée en pratique par les inter‑
médiaires financiers. Elle est libératoire de l’impôt en 
France et sert en principe de crédit d’impôt dans le 
pays de résidence.
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Informer et dialoguer

Depuis son introduction en Bourse en 1993, Vilmorin 
s’attache à être la plus précise, fiable et transparente 
possible sur sa stratégie et ses perspectives de déve‑
loppement, en prenant en considération les attentes de 
ses différents publics financiers.

Toute l’information publiée par Vilmorin est accessible en 
version électronique sur son site internet (www.vilmorin.info) 
ou sur simple demande auprès de la Direction Financière.

>> l’inforMation à destination de l’enseMble 
de la CoMMunauté finanCière

Vilmorin met chaque année en place plusieurs outils 
destinés aux actionnaires de l’entreprise et à la commu‑
nauté financière dans son ensemble.

le rapport annuel

Publié en langues française et anglaise sur le site 
internet de Vilmorin et imprimé en version française, le 
rapport annuel est actualisé à l’occasion de la publica‑
tion des comptes semestriels.

le Site internet

Toute l’information publiée par Vilmorin est accessible sur 
son site internet : www.vilmorin.info. Il comporte en plus 
de toute l’information financière réglementaire, 3  voies 
d’entrée permettant aux analystes et investisseurs, 
journalistes et actionnaires individuels de retrouver 
l’information qui leur est plus particulièrement dédiée. 
Il s’agit par exemple de présentations de la société, 
d’information réglementée, d’analyses financières, de 
l’évolution du cours du titre, de présentations financières, 
de dossiers de presse, de lettres aux actionnaires, etc.

Le site est également disponible en version anglaise.

>> les relations aveC les aCtionnaires 
individuels

Vilmorin s’attache à maintenir une répartition équilibrée 
de son actionnariat entre particuliers et institutionnels.

À ce titre, la société mène des actions spécifiques desti‑
nées aux actionnaires individuels. Au 30 juin 2011, le 
nombre total des actionnaires individuels s’élevait à près 
de 6 500 détenant des actions nominatives ou au porteur.

leS lettreS aux actionnaireS

La lettre aux actionnaires est éditée à plusieurs milliers 
d’exemplaires. Au cours de l’exercice 2010‑2011, 
4 éditions ont été publiées, dont un numéro à vocation 
pédagogique, portant sur l’innovation, et une lettre 
spéciale Assemblée Générale.

le liVret de l’actionnaire

Vilmorin publie chaque année un livret de l’actionnaire 
dont le format et le contenu plus concis sont adaptés 
aux attentes des actionnaires individuels. Il est remis lors 
de l’Assemblée Générale et des réunions d’actionnaires.

une adHÉSion actiVe a la FÉdÉration FrançaiSe 
deS clubS d’inVeStiSSement (FFci)

Vilmorin est membre de la FFCI depuis 2005 et participe à 
des réunions d’actionnaires organisée par la Fédération. 
La société diffuse également ses lettres aux actionnaires 
aux clubs d’investissement par son intermédiaire.

leS rÉunionS d’actionnaireS

En 2010‑2011, Vilmorin a participé à trois réunions d’ac‑
tionnaires à Strasbourg, Marseille et Toulouse. Vilmorin 
a également animé une réunion d’information lors du 
Salon Actionaria à Paris.

le Salon actionaria

Fidèle à cet événement, Vilmorin a participé pour la 
6e  année consécutive au salon Actionaria à Paris en 
novembre 2010, et en dresse un bilan très positif tant en 
termes de participation que de qualité des échanges.

Cet événement, important dans la stratégie de commu‑
nication de l’entreprise envers ses actionnaires indivi‑
duels, mobilise le management et l’équipe de communi‑
cation financière. Un expert était également présent sur 
le stand une demi‑journée pour répondre aux questions 
concernant les OGM*. La réunion d’information sur la 
société et la table ronde dédiée aux sociétés Midcaps 
à laquelle participait Vilmorin ont mobilisé plus de 
150 personnes.

La société sera de nouveau présente à l’édition 2011.
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VIlmoRIn en bouRse inFormer et dialoguer paRtIcIpeR aux assemblées généRales

le comitÉ conSultatiF deS actionnaireS

Le Comité Consultatif des Actionnaires (CCA) a été 
formé au printemps 2010 dans l’objectif d’alimenter la 
stratégie de développement de l’actionnariat individuel, 
de mieux comprendre les attentes des actionnaires et 
enfin d’améliorer la communication financière. 

Le CCA est composé:
>> de cinq actionnaires individuels représentatifs des 
actionnaires :

 � Arnaud BUNEL,
 �Michel CHIRON,
 � Caroline MEIGNEN,
 � Viviane NEITER,
 � Louis REYNAL DE SAINT MICHEL,

>> de deux Administrateurs de Vilmorin :
 � Philippe AYMARD,
 � François HEYRAUD.

Il est animé par :
>> le Directeur Financier de Vilmorin : Daniel 
JACQUEMOND,
>> l’équipe de communication financière : 

 � Claire PLANCHE, Responsable de Communication 
Financière et des Relations Investisseurs, et 
 � Claire‑Marie SONNIER, Chargée de Communication 
Financière et des Relations Actionnaires Individuels.

De gauche à droite : 
Claire PLANCHE, Philippe AYMARD, Michel CHIRON, François 
HEYRAUD, Caroline MEIGNEN, Louis REYNAL DE SAINT MICHEL, 
Viviane NEITER, Arnaud BUNEL, Claire-Marie SONNIER,  
Daniel JACQUEMOND

Le CCA s’est réuni trois fois au cours de l’exercice 
2010‑2011 sur des sites du groupe. 

Ses travaux ont permis d’améliorer la présentation des 
réunions d’actionnaires, d’émettre des recommanda‑
tions sur le site internet, sur les lettres aux actionnaires 
ainsi que sur l’Assemblée Générale des Actionnaires. 

La présentation du Comité et de ses travaux par Philippe 
AYMARD, Administrateur et un membre du CCA, à l’oc‑
casion de l’Assemblée Générale du 17 décembre 2010 
a permis de présenter le fonctionnement et les travaux 
du Comité à l’ensemble des actionnaires présents.

La synthèse des comptes‑rendus des réunions et 
la charte du CCA sont disponibles dans la rubrique 
Actionnaires individuels du site internet de la société.

ecrire au comité consultatif des actionnaires

Vilmorin & cie
comité consultatif des actionnaires
bp 1
63720 cHappeS
email : cca@vilmorin.info

>> les relations aveC les analystes,  
les investisseurs institutionnels  
et la Presse

En 2010‑2011, 9 sociétés d’analyses financières ont 
suivi la valeur : CM‑CIC Securities, Crédit Agricole 
Cheuvreux, Exane BNP Paribas, Gilbert Dupont, Natixis, 
Oddo Midcap, Portzamparc, Société Générale et 
Goldman Sachs.

leS rÉunionS d’inFormation et ViSiteS de Site

7 réunions d’information à destination des investis‑
seurs, analystes et journalistes ont été organisées en 
2010‑2011 à l’occasion de la publication des informa‑
tions financières.

Vilmorin a également organisé une visite de ses sites 
potagères en Chine.
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leS conFÉrenceS tÉlÉpHoniqueS 

Vilmorin a organisé 4 conférences téléphoniques en 
2010‑2011, à l’occasion de la publication des chiffres 
d’affaires trimestriels. Ces conférences sont consul‑
tables en différé sur le site internet de Vilmorin. 

leS rencontreS inVeStiSSeurS

Vilmorin a participé au cours de l’année 2010‑2011 à 
17 rencontres investisseurs et analystes sous forme 
de conférences ou de road‑shows, dont plusieurs à 
l’étranger (New York, Londres, Genève, etc.).

le doSSier de preSSe

Le dossier de presse destiné aux journalistes est régu‑
lièrement mis à jour à l’occasion des principales publica‑
tions financières de la société. 

>> Calendrier Prévisionnel 2011‑2012 
(susCePtible de ModifiCations)

>> 8 novembre 2011 : Publication du chiffre d’affaires du 
1er trimestre*.
>> 18 et 19 novembre 2011 : Salon Actionaria au Palais 
des Congrès de Paris.
>> 14  décembre  2011 : Assemblée Générale des 
Actionnaires à Paris.
>> 22 décembre 2011 : Mise en paiement du dividende.
>> 7  février  2012 : Publication du chiffre d’affaires 
semestriel*.
>> 29 février 2012 : Publication des résultats semestriels*.
>> 3 mai 2012 : Publication du chiffre d’affaires à la fin du 
3e trimestre*.
>> 1er août 2012 : Publication du chiffre d’affaires annuel*.

* Publication après clôture de Bourse.

>> ContaCts

daniel jacquemond, Directeur Financier.
E‑mail :  daniel.jacquemond@vilmorin.info

claire  plancHe, Responsable de la Communication 
Financière et des Relations Investisseurs.
E‑mail : claire.planche@vilmorin.info

claire‑marie  Sonnier, Chargée de Communication 
Financière et des Relations Actionnaires Individuels
E‑mail :  claire‑marie.sonnier@vilmorin.info 

Tél. : +33 (0)4 73 63 41 95
Fax : +33 (0)4 73 63 41 80
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VIlmoRIn en bouRse inFormer et dialoguer participer aux aSSemblÉeS gÉnÉraleS

>> ConvoCation des aCtionnaires noMinatifs

Les actionnaires, détenteurs de titres nominatifs depuis 
un mois au moins à la date de l’insertion ou de l’avis 
de convocation, sont convoqués à toute Assemblée 
Générale par lettre ordinaire ou, si les intéressés en ont 
fait la demande, par lettre recommandée à leur frais.

La convocation peut également être adressée sous 
forme de courrier électronique si l’actionnaire a opté 
pour ce mode de communication, selon les conditions 
de l’article R.225‑63 du Code de Commerce.

>> Conditions d’adMission

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou 
par mandataire, dans les conditions fixées par la loi, 
aux Assemblées sur justification de son identité et de la 
propriété de ses titres sous la forme soit d’une inscription 
nominative, soit du dépôt aux lieux indiqués dans l’avis 
de convocation du certificat de l’intermédiaire habilité 
conformément à la réglementation en vigueur, consta‑
tant l’indisponibilité des actions au porteur inscrites en 
compte jusqu’à la date de l’Assemblée ; le délai au cours 
duquel ces formalités doivent être accomplies expire le
3e jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro 
heure, heure de Paris.

Les actionnaires peuvent participer à l’Assemblée 
Générale quel que soit le nombre de leurs actions, 
pourvu qu’elles aient été libérées des versements 
exigibles.

Tout actionnaire peut également participer aux 
Assemblées Générales par visioconférence ou par 
tous moyens de télécommunication dans les conditions 
fixées par les lois et règlements et qui seront mentionnés 
dans l’avis de convocation de l’Assemblée.

>> droits de vote attaChés aux aCtions

Dans toutes les Assemblées, et sous réserve des restric‑
tions résultant des lois et décrets en vigueur, chaque 
membre de l’Assemblée a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions sans limitation.

Toutefois un droit de vote double de celui conféré aux 
autres actions, eu égard à la quotité du capital social 
qu’elles représentent, est attribué à toutes les actions 
entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une 
inscription nominative depuis quatre ans au moins au 
nom du même actionnaire (décision de l’Assemblée 
Générale du 22 juillet 1993).
 
Ce droit est conféré également, dès leur émission en 
cas d’augmentation du capital par incorporation des 
réserves, bénéfices ou primes d’émission, aux actions 
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à 
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie 
de ce droit.

Participer  
aux Assemblées Générales



vilMorin RappoRt annuel 2010  2011



73

informationS 
finanCièreS  
et légaleS

74
Informations juridiques

80
Informations sur les filiales

88
Comptes consolidés

184
Comptes sociaux

204
Résolutions de l’Assemblée Générale Mixte  
(Ordinaire et Extraordinaire) du 14 décembre 2011



informationS 
finanCièreS et légaleS 

Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

74

>> renseigneMents de CaraCtère général

dÉnomination, Siège Social et Siège 
adminiStratiF

dénomination sociale :
Vilmorin & Cie.

Siège social :
4 quai de la Mégisserie – 75001 Paris – France.

Siège administratif :
BP 1 – 63720 Chappes – France.

lÉgiSlation

Législation française.

Forme juridique

Vilmorin & Cie est une société anonyme, à Conseil d’Ad‑
ministration, régie par les dispositions du Livre  II du 
Code de Commerce.

date de conStitution et durÉe de Vie

La société a été constituée le 2 mars 1990 sous le nom 
de SSBP (Société de Services de la Branche Potagères 
& Fleurs), dénomination qui a été successivement modi‑
fiée dans le temps :

>> Modification de dénomination en Ceres (AGE du 
27 juin 1990).
>> Modification de dénomination en Vilmorin & Cie (AGE 
du 29 juin 1993).

>> Modification de dénomination en Vilmorin Clause & Cie 
(AGE du 9 décembre 1997).
>> Modification du mode d’administration (AGE du 
16 mars 1998) par adoption de la formule à Conseil 
d’Administration, en remplacement de la formule à 
Directoire et Conseil de Surveillance.
>> Modifications statutaires dans le cadre de loi sur les 
nouvelles régulations économiques du 15 janvier 2001 
(AGE du 3 décembre 2002).
>> Modification de dénomination en Vilmorin & Cie (AGE 
du 3 juillet 2006).
>> Mise à jour des statuts (AGE du 11 décembre 2008).

La durée de la société est fixée à 99 ans, sauf en cas 
de prorogation ou dissolution anticipée décidée par  
l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires.

objet Social

Aux termes de l’article 2 des statuts, l’objet social de 
Vilmorin & Cie est :

>> de prendre toute participation et mener toute action 
dans les sociétés dans lesquelles elle est appelée à 
s’intéresser ;
>> de rentabiliser et rationaliser l’utilisation des moyens 
mis en commun par ses filiales et se livrer pour ce faire 
à tout acte civil ou commercial ;
>> de coordonner et développer l’activité de ses filiales 
en y assurant des missions de surveillance et de 
contrôle ;
>> de mettre à la disposition de ses filiales ou autres 
personnes, tout moyen améliorant leur gestion, allé‑
geant leurs charges et facilitant la commercialisation 
de leurs produits ;
>> de réaliser de la recherche dans le domaine végétal, 
de tout procédé qui peut s’appliquer à l’amélioration 
des plantes et à la mise au point de nouvelles variétés ;

Informations juridiques
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>> d’exploiter et de commercialiser des connaissances 
ainsi acquises, brevets, obtentions végétales, sous 
quelque forme que ce soit, directement ou indirec‑
tement ou sous forme de concession de licence d’ex‑
ploitation ou autres ;
>> de prendre des participations sous toute forme, tout 
intérêt et participation dans toute société, groupe‑
ment ou entreprise, française ou étrangère ayant un 
objet similaire ou de nature à développer ses propres 
affaires.

Pour réaliser ces objets sociaux, la société pourra :
>> créer, acquérir‑vendre, échanger, prendre ou donner 
à bail, avec ou sans promesse de vente, gérer et 
exploiter, directement ou indirectement, tout établis‑ 
sement industriel ou commercial, toute usine, tout 
chantier et local quelconque, tout objet mobilier et 
matériel ;
>> obtenir, ou acquérir tout brevet, licence, procédé et 
marque de fabrique, les exploiter, créer ou apporter, 
concéder toute licence d’exploitation en tout pays ;
>> et généralement, faire toute opération commerciale, 
industrielle, financière, mobilière ou immobilière, 
pouvant se rapporter, directement ou indirectement ou 
être utile à l’objet social, ou susceptible d’en faciliter la 
réalisation.

Elle pourra agir, directement ou indirectement, pour son 
compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en 
association, participation ou société, avec toute autre 
société, ou personne physique ou morale et réaliser 
directement ou indirectement, en France ou à l’étranger, 
sous quelque forme que ce soit, les opérations rentrant 
dans son objet.

regiStre du commerce et deS SociÉtÉS

La société est inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 377 913 728.
N° SIRET : 377 913 728 00020.
N° SIREN : 377 913 728.
N° APE : 7010 Z (Activité des sièges sociaux).

exercice Social

L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence 
le 1er juillet et s’achève le 30 juin de l’année suivante.

conSultation deS documentS juridiqueS

Les documents juridiques relatifs à Vilmorin & Cie 
(statuts, procès‑verbaux d’Assemblée Générale, 
rapports des Commissaires aux Comptes et tous 
les documents mis à la disposition des actionnaires) 
peuvent être consultés au siège social de la société 
4,  quai de la Mégisserie – 75001  Paris. En outre, ces 
informations et certaines informations financières 
historiques relatives aux informations réglemen‑
tées sont disponibles sur le site internet de Vilmorin  
(www.vilmorin.info) dans la rubrique Publications.

tribunaux compÉtentS en caS de litigeS

Tribunal de Commerce de Paris.
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>> renseigneMents ConCernant le CaPital

ÉVolution du capital

déCision  
et date nature de l’augMentation de CaPital 

Montant  
noMinal et PriMe 

Par aCtion
CaPital Porté à

noMbre 
CuMulé 

d’aCtions

02.03.90 Création de la société. 
Émission de 2 500 actions 100 F 250 000 F 2 500

29.06.93
Émission de 3 820 000 actions en rémunération  

d’un apport partiel d’actifs fait par la société  
Groupe Limagrain Holding

100 F 382 250 000 F 3 822 500

29.06.93 Émission en numéraire au pair de 1 817 500 actions 
réservées à la société Groupe Limagrain Holding 100 F 564 000 000 F 5 640 000

04.10.93 Regroupement des actions de 100 F de nominal  
en actions de 300 F de nominal 300 F 564 000 000 F 1 880 000

17.12.93 Émission de 166 700 actions  
Souscription réservée au Crédit Lyonnais

300 F 
+ Prime de 6 F 614 010 000 F 2 046 700

26.11.96 Émission de 921 015 actions à bons  
de souscription d’actions

300 F 
+ Prime de 170 F 890 314 500 2 967 715

de nov. 96  
au 30.06.97

Exercice de 177 bons de souscription  
correspondant à 59 actions 

300 F 
+ Prime de 180 F 890 332 200 F 2 967 774

de juil. 97  
au 30.06.98

Exercice de 93 bons de souscription  
correspondant à 31 actions

300 F 
+ Prime de 180 F 890 341 500 F 2 967 805

de juil. 98  
au 30.06.99

Exercice de 927 bons de souscriptions  
correspondant à 309 actions

300 F 
+ Prime de 180 F 890 434 200 F 2 968 114 

de juil. 99  
au 30.06.00

Exercice de 336 bons de souscription  
correspondant à 112 actions

300 F 
+ Prime de 180 F 890 467 800 F 2 968 226

de juil. 00  
au 30.06.01

Exercice de 662 301 bons de souscription  
correspondant à 220 767 actions 

Conversion à 45.75 € de la valeur nominale unitaire  
par prélèvement sur la réserve légale de 319 944 F

300 F
+ Prime de 180 F

–

956 697 900 F

145 896 429.75 €

3 188 993

3 188 993

18.01.06 Division par 3 du nominal de l’action de 45.75 € à 15.25 € 15.25 € Sans modification 9 566 979

03.07.06
Émission de 3 824 878 actions en rémunération  

d’un apport partiel d’actifs fait par la société  
Limagrain Agro‑Industrie

15.25 € 204 225 819.25 € 13 391 857

13.04.10 Émission de 3 826 244 actions nouvelles avec maintien  
du droit préférentiel de souscription des actionnaires 15.25 € 262 576 040.25 € 17 218 101

modiFicationS interVenueS danS la rÉpartition du capital au courS deS troiS dernierS exerciceS

au 30.06.09 au 30.06.10 au 30.06.11

nombre 
d’actionS % capital droitS  

de Vote
nombre 

d’actionS % capital droitS  
de Vote

nombre 
d’actionS % capital droitS  

de Vote

groupe limagrain holding 7 786 304 58.14 60.69 10 567 211 61.37 62 .70 10 585 684 61.48 62.70

limagrain 891 603 6.66 9.49 992 117 5.76 8.33 992 117 5.76 8.33

sélia 892 503 6.66 9.50 892 503 5.18 7.89 892 503 5.18 7.89

actions auto détenues 7 191 0.05 – 219 – – 1 317 0.01 –

public et divers 3 814 256 28.49 20.32 4 766 051 27.69 21.09 4 746 480 27.57 21.09

total 13 391 857 100.00 100.00 17 218 101 100.00 100.00 17 218 101 100.00 100.00
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autoriSationS FinancièreS conSentieS  
par l’aSSemblÉe gÉnÉrale du 17 dÉcembre 2010

Afin de doter Vilmorin des moyens nécessaires pour 
assurer son développement futur, en particulier à l’inter‑
national, l’Assemblée Générale du 17  décembre 2010 
a autorisé le Conseil d’Administration à émettre pour un 
montant nominal maximum de 250 millions d’euros :

>> des obligations ou tout autre titre de créances assimilé, 
en une ou plusieurs fois, tant en France qu’à l’étranger, 
avec ou sans appel public à l’épargne ;
>> des actions et/ou des valeurs mobilières pouvant se 
traduire, immédiatement ou à terme, par des augmen‑
tations de capital, ces valeurs mobilières pouvant être 
émises seules ou composées avec les obligations ou 
autres titres de créances assimilés.

Sur l’exercice 2010‑2011, aucune de ces délégations 
n’a été mise en œuvre.

Le Conseil d’Administration soumettra à l’Assemblée 
Générale du 14 décembre 2011 de nouvelles déléga‑
tions financières.

>> renseigneMents ConCernant le Cours  
de bourse et l’aniMation du titre

interVentionS de la SociÉtÉ  
Sur actionS propreS

L’Assemblée Générale du 17  décembre 2010, statuant 
sur les dispositions des articles 241‑1 à 241‑8 du 
Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers 
et du Règlement européen n°2273/2003, entré en vigueur 
le 22 décembre 2003, a octroyé au Conseil d’Administra‑
tion les pouvoirs lui permettant d’utiliser les possibilités 
d’intervention sur actions propres, par achat ou vente 
en Bourse à un prix d’achat maximum de 150 euros par 
action, le nombre d’actions ainsi acquises ne pouvant pas 
dépasser 1 000 000 d’actions, représentant un engage‑
ment maximum potentiel de 150 millions d’euros.

L’autorisation de ce programme de rachat est fixée à 
12 mois maximum.*

Au cours de l’exercice clos au 30  juin 2011, la société 
a réalisé, directement ou indirectement, les opérations 
suivantes :

>> nombre de titres achetés = 135 078;
>> prix moyen d’achat = 81.32 euros ;
>> nombre de titres vendus = 133 980;
>> prix moyen de vente = 81.28 euros ;
>> nombre de titres auto‑détenus au 30 juin 2011 : 
1 317 correspondant à moins de 0,1 % du capital, pour 
une valeur d’achat de 109 203.66 euros, soit un prix 
moyen unitaire de 82.92 euros.

Il est proposé à l’Assemblée Générale du 14 décembre 
2011 d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une 
durée maximum de 12 mois, à acheter ou à vendre les 
propres actions de la société conformément aux dispo‑
sitions de l’article L.225‑209 et suivants du Code du 
Commerce en vue :

>> d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions 
par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’inves‑
tissement intervenant en toute indépendance, dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la réglemen‑
tation applicable ;
>> de la remise d’actions à l’occasion d’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par 
tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions 
de la société ;
>> de la conservation et de la remise d’actions à titre 
d’échange ou de paiement dans le cadre d’opération 
de croissance externe, conformément aux pratiques de 
marché reconnues et à la réglementation applicable ;
>> de toute autre pratique qui viendrait à être admise 
ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés 
financiers ou tout autre objectif qui serait conforme à la 
réglementation en vigueur.

Ces opérations seront effectuées conformément à la 
réglementation en vigueur et aux conditions suivantes :

>> le prix maximum d’achat est fixé à 120 euros par action ;
>> le montant maximum d’actions susceptibles d’être 
achetées est fixé à 1 million d’actions représentant un 
engagement potentiel de 120 millions d’euros.

* Note d’information du 9 décembre 2009 déposée auprès de l’AMF 
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tableau de bord de l’action

   08‑09  09‑10  10‑11

Moyenne journalière des transactions

en nombre de titres 17 406 15 600 8 450

en milliers d’euros 1 434.02 1 141.90 681.29

Cours extrêmes    

plus haut 123.50 88.60 93.00

plus bas 59.50 63.00 66.75

derniers cours de l’exercice en euros 69.63 68.19 85.00

rendement net de l’action en % (1) 1.39 % 2.54 % 2.07 %

(1) Dividende net distribué l’année N, rapporté au dernier cours de l’année N-1. 

(Source : Euronext)

VolumeS traitÉS et ÉVolution deS courS depuiS leS 18 dernierS moiS

année Mois noMbre d’aCtions 
éChangées

CaPitaux éChangés
(K€)

Cours extrÊMe le 
Plus haut

(€)

Cours extrÊMe le 
Plus bas

(€)

2010 avril 345 343 25 115 77.75 70.10

mai 383 810 25 917 74.74 63.80

juin 397 997 26 148 68.70 63.00

juillet 174 949 12 185 72.14 66.75

août 180 403 13 314 74.96 71.80

septembre 232 389 17 880 79.54 73.30

octobre 318 694 24 271 81.44 73.30

novembre 166 229 13 104 80.48 76.05

décembre 239 019 20 173 90.00 78.05

2011 janvier 158 601 13 753 90.00 83.69

février 197 901 17 672 93.00 86.60

mars 188 592 15 818 89.60 79.00

avril 71 732 6 143 87.49 84.01

mai 137 656 11 958 88.75 85.00

juin 122 422 10 182 86.35 81.09

juillet 176 505 14 056 85.40 75.28

août 206 310 15 330 77.78 68.80

septembre 146 769 10 664 77.49 69.15
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>> inforMations CoMPléMentaires

politique d’inVeStiSSement  
et propriÉtÉ immobilière

Chaque exercice Vilmorin détermine, dans le cadre 
de ses procédures budgétaires et en référence à son 
plan à moyen terme, une enveloppe d’investissements, 
déclinée dans leur réalisation entre les principaux pôles 
opérationnels.

Ainsi, au titre de l’exercice 2010‑2011, les investis‑
sements corporels se sont élevés à 39,3 millions d’euros.
Les investissements ainsi gérés font l’objet, selon les cas 
et selon le pôle opérationnel concerné, d’un financement 
par emprunt bancaire ou par autofinancement.

De façon plus générale, la politique d’investissement 
de Vilmorin privilégie la détention des actifs directement 
liés à l’activité ; en conséquence, la société n’est pas 
propriétaire d’actifs immobiliers significatifs non intégrés 
à son exploitation. Enfin, il convient de souligner que 
Vilmorin n’a actuellement engagé aucun programme 
d’investissement pluriannuel d’un montant significatif 
par rapport aux investissements réalisés au cours des 
derniers exercices.

actionnaireS de rÉFÉrence

Le Groupe Limagrain, au travers des sociétés Limagrain 
et de ses filiales, Groupe Limagrain Holding et Sélia, est 
actionnaire de référence de Vilmorin, en détenant 72,4 % 
du capital (voir chapitre « Fonctionnement du Conseil 
d’Administration », page 10).

À l’exception des actions bénéficiant selon les dispo‑
sitions statutaires d’un droit de vote double (inscription 
au nominatif et détention depuis plus de quatre ans),  
le Groupe Limagrain ne détient aucun titre bénéficiant 
de droit particulier.

contratS importantS  
HorS courS normal deS aFFaireS

Vilmorin exerce l’ensemble de ses activités auprès d’un 
nombre important de fournisseurs et d’une clientèle 
diversifiée.

Dans le cadre de ses activités Semences de grandes 
cultures en Amérique du Nord, Vilmorin a recours, au 
travers de licences pluriannuelles, à l’utilisation de 
technologies lui permettant la commercialisation de 
semences génétiquement modifiées. À l’exception 
de ces relations contractuelles pluriannuelles pour 
lesquelles Vilmorin dispose de solutions alternatives, 
il n’est pas identifié actuellement de contrat important 
hors cours normal des affaires, susceptibles d’avoir un 
impact significatif et récurrent sur son profil financier.

Fonctionnement deS organeS d’adminiStration 
et de direction

Régime de gouvernement d’entreprise

Conformément à ses engagements, Vilmorin met un 
mode de gouvernance intégrant un Administrateur indé‑
pendant en référence notamment aux préconisations du 
rapport AFEP/MEDEF d’octobre 2003 et de la recomman‑
dation de la Commission européenne du 15 février 2005.

Informations sur les Comités d’Audit  
et de rémunération

Le Conseil d’Administration a mis en place, au cours du 
premier semestre 2010, un Comité d’Audit et de Gestion 
des Risques présidé par son Administrateur indépendant.
Ce Comité spécialisé est chargé en particulier de 
s’assurer du processus d’élaboration de l’information 
financière, de l’efficacité de l’ensemble des systèmes 
de gestion des risques, ainsi que du contrôle légal des 
comptes par les Commissaires aux Comptes et audi‑
teurs externes. Au cours de l’exercice 2010‑2011, ses 
travaux ont notamment porté sur la revue des comptes 
semestriels, le risque de dépendance technologique et 
l’analyse des risques financiers.

En revanche, Vilmorin ne dispose pas actuellement de 
Comité de rémunération.
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Informations sur les filiales 

raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 

résultat 
en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

holdings 

gemstar sa France 5 rue Saint-Germain l’Auxerrois – 75001 Paris 513 533 612 74.84 74.84 IG 47 0 ‑ 4 760 37 37

limagrain genetics Inc Canada Centre CDP Capital – 1001 Victoria Square – Bloc E 
8th Floor – Montréal H2Z 2B7 100.00 100.00 IG 29 473 1 27 444 40 100 40 100

mikado seed holding k.k. Japon 1-4-11 Ohnodai, Midori-ku – 267-0056 Chiba-shi 72.57 72.57 IG 2 172 0 232 4 058 4 058

Vcc japan Japon 15-13 Nampeidaicho – Shibuya-Ku Tokyo 100.00 100.00 IG ‑ 305 0 ‑ 183 424 424

Vcc seeds Israël ltd Israël c/o Schwartz, Duvdevany, Lerner CPA
76 Herzel Street – Haïfa 100.00 100.00 IG ‑ 188 1 36 0 0

Vco participations sas France Rue Limagrain – 63720 Chappes 523 301 976 100.00 100.00 IG 1 0 ‑ 2 1 1

Vilmorin & cie France 4 Quai de la Mégisserie – 75001 Paris 377913728 100.00 100.00 IG 641 075 113 63 984

Vilmorin 1742 saRl France 6 Quai de la Mégisserie – 75001 Paris 504 933 953 100.00 100.00 IG 884 9 1 254 ‑ 521 2 000 394

Vilmorin hong‑kong ltd Chine Level 28, Three Pacific Place, 1 Queen’s Road East
Hong-Kong 100.00 100.00 IG 8 474 0 31 540 40 000 40 000

Vilmorin usa corp États-Unis 2711 Centerville Road, Suite 400 – County of New Castle 
Wilmington 19808 – Delaware 100.00 100.00 IG 83 231 0 ‑ 134 162 431 162 431

semences de grandes cultures

biogemma sas France 1 rue Édouard Colonne – 75001 Paris 412 514 366 55.01 55.01 IG 50 269 78 ‑ 2 120 30 800 30 800

biogemma uk ltd Royaume-Uni Science Park – 200 Milton Road – Cambridge CB4 0GZ 100.00 55.01 IG 728 0 464 16 892 1 937

biogemma usa corp États-Unis Corporation service Company – 2711 Centerville Road, 
Suite 400 – Wilmington 19808 – Delaware 100.00 55.01 IG 0 0 13 1 1

genoplante‑Valor sas France 523 Place des Terrasses – 91034 Évry 439 202 821 33.33 29.33 ME 3 373 0 57 2 031 1 755

Limagrain Europe

belgian seeds company agro Belgique Esperantolaan 12 BUS B13 – B-3300 Tienen 100.00 80.26 IG 4 525 0 ‑ 5 7 500 7 500

limagrain clovis matton belgium Belgique 5 rue du Quai – 8581 Avelgem-Kerkhove 100.00 80.26 IG 2 947 44 22 596 896 4 700 4 700

de wulf & co Belgique 58 rue de la Gare – 7780 Comines Warneton 100.00 80.26 IG 219 0 897 5 122 122

eurodur France Loudes – 11400 Castelnaudary 338 982 614 47.45 38.09 IP 7 184 5 ‑ 229 4 541 4 541

gIe semences de brie France RD 402 – 77390 Chaumes-en-Brie 388 147 845 50.00 40.13 IP 324 14 ‑ 4 191 191

limagrain a / s Danemark Marsalle III – 8700 Horsens 100.00 80.26 IG 1 824 4 13 302 439 4 600 4 600

limagrain belgium bVba Belgique Esperantolaan 12 BUS B13 B – 3300 Tienen 100.00 80.26 IG ‑ 485 0 ‑ 14 493 19 19

limagrain central europe France Biopôle Clermont-Limagne – 63360 Saint-Beauzire 438 205 320 99.99 80.26 IG 6 659 103 47 660 ‑ 572 6 500 6 500

limagrain central europe cereals s.r.o. République 
Tchèque

Praha 9 – Podedvorska 755/5
19800 – Kyje 100.00 80.26 IG 2 024 36 1 821 1 525 2 399 2 399

limagrain d.o.o beograd Serbie Bulevar Oslobodenia 127 – Novia Sad 21000 100.00 80.26 IG 146 7 2 889 340 341 341

limagrain europe France Ferme de l’Étang – BP 3 – 77390 Verneuil l’Étang 80.26 80.26 IG 261 217 440 216 356 4 401 247 156 247 156

limagrain gmbh Allemagne 2 Am Griewenkamp – Edemissen – D 31234 100.00 80.26 IG 7 456 112 39 812 1 347 12 049 12 049

limagrain Iberica Espagne Ctra Pamplona – Huesca Km 12 – Elorz – Navarra 31470 100.00 80.26 IG 11 403 83 25 945 2 067 10 651 10 651

limagrain Italia spa Italie Via Frescarolo 115 – Busseto PR 43011 100.00 80.26 IG 1 739 28 10 990 ‑ 595 12 063 1 144

limagrain moldova srl Moldavie Bd. Stefan Cel Mare 162 – MD – Chisinau 2004 100.00 80.26 IG 571 6 2 840 ‑ 600 349 349
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 

résultat 
en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

holdings 

gemstar sa France 5 rue Saint-Germain l’Auxerrois – 75001 Paris 513 533 612 74.84 74.84 IG 47 0 ‑ 4 760 37 37

limagrain genetics Inc Canada Centre CDP Capital – 1001 Victoria Square – Bloc E 
8th Floor – Montréal H2Z 2B7 100.00 100.00 IG 29 473 1 27 444 40 100 40 100

mikado seed holding k.k. Japon 1-4-11 Ohnodai, Midori-ku – 267-0056 Chiba-shi 72.57 72.57 IG 2 172 0 232 4 058 4 058

Vcc japan Japon 15-13 Nampeidaicho – Shibuya-Ku Tokyo 100.00 100.00 IG ‑ 305 0 ‑ 183 424 424

Vcc seeds Israël ltd Israël c/o Schwartz, Duvdevany, Lerner CPA
76 Herzel Street – Haïfa 100.00 100.00 IG ‑ 188 1 36 0 0

Vco participations sas France Rue Limagrain – 63720 Chappes 523 301 976 100.00 100.00 IG 1 0 ‑ 2 1 1

Vilmorin & cie France 4 Quai de la Mégisserie – 75001 Paris 377913728 100.00 100.00 IG 641 075 113 63 984

Vilmorin 1742 saRl France 6 Quai de la Mégisserie – 75001 Paris 504 933 953 100.00 100.00 IG 884 9 1 254 ‑ 521 2 000 394

Vilmorin hong‑kong ltd Chine Level 28, Three Pacific Place, 1 Queen’s Road East
Hong-Kong 100.00 100.00 IG 8 474 0 31 540 40 000 40 000

Vilmorin usa corp États-Unis 2711 Centerville Road, Suite 400 – County of New Castle 
Wilmington 19808 – Delaware 100.00 100.00 IG 83 231 0 ‑ 134 162 431 162 431

semences de grandes cultures

biogemma sas France 1 rue Édouard Colonne – 75001 Paris 412 514 366 55.01 55.01 IG 50 269 78 ‑ 2 120 30 800 30 800

biogemma uk ltd Royaume-Uni Science Park – 200 Milton Road – Cambridge CB4 0GZ 100.00 55.01 IG 728 0 464 16 892 1 937

biogemma usa corp États-Unis Corporation service Company – 2711 Centerville Road, 
Suite 400 – Wilmington 19808 – Delaware 100.00 55.01 IG 0 0 13 1 1

genoplante‑Valor sas France 523 Place des Terrasses – 91034 Évry 439 202 821 33.33 29.33 ME 3 373 0 57 2 031 1 755

Limagrain Europe

belgian seeds company agro Belgique Esperantolaan 12 BUS B13 – B-3300 Tienen 100.00 80.26 IG 4 525 0 ‑ 5 7 500 7 500

limagrain clovis matton belgium Belgique 5 rue du Quai – 8581 Avelgem-Kerkhove 100.00 80.26 IG 2 947 44 22 596 896 4 700 4 700

de wulf & co Belgique 58 rue de la Gare – 7780 Comines Warneton 100.00 80.26 IG 219 0 897 5 122 122

eurodur France Loudes – 11400 Castelnaudary 338 982 614 47.45 38.09 IP 7 184 5 ‑ 229 4 541 4 541

gIe semences de brie France RD 402 – 77390 Chaumes-en-Brie 388 147 845 50.00 40.13 IP 324 14 ‑ 4 191 191

limagrain a / s Danemark Marsalle III – 8700 Horsens 100.00 80.26 IG 1 824 4 13 302 439 4 600 4 600

limagrain belgium bVba Belgique Esperantolaan 12 BUS B13 B – 3300 Tienen 100.00 80.26 IG ‑ 485 0 ‑ 14 493 19 19

limagrain central europe France Biopôle Clermont-Limagne – 63360 Saint-Beauzire 438 205 320 99.99 80.26 IG 6 659 103 47 660 ‑ 572 6 500 6 500

limagrain central europe cereals s.r.o. République 
Tchèque

Praha 9 – Podedvorska 755/5
19800 – Kyje 100.00 80.26 IG 2 024 36 1 821 1 525 2 399 2 399

limagrain d.o.o beograd Serbie Bulevar Oslobodenia 127 – Novia Sad 21000 100.00 80.26 IG 146 7 2 889 340 341 341

limagrain europe France Ferme de l’Étang – BP 3 – 77390 Verneuil l’Étang 80.26 80.26 IG 261 217 440 216 356 4 401 247 156 247 156

limagrain gmbh Allemagne 2 Am Griewenkamp – Edemissen – D 31234 100.00 80.26 IG 7 456 112 39 812 1 347 12 049 12 049

limagrain Iberica Espagne Ctra Pamplona – Huesca Km 12 – Elorz – Navarra 31470 100.00 80.26 IG 11 403 83 25 945 2 067 10 651 10 651

limagrain Italia spa Italie Via Frescarolo 115 – Busseto PR 43011 100.00 80.26 IG 1 739 28 10 990 ‑ 595 12 063 1 144

limagrain moldova srl Moldavie Bd. Stefan Cel Mare 162 – MD – Chisinau 2004 100.00 80.26 IG 571 6 2 840 ‑ 600 349 349
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 
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en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

limagrain nederland bV Pays-Bas Van der Haveweg 2 – 4411 RB Rilland 100.00 80.26 IG 11 683 107 23 257 1 129 20 931 20 931

limagrain nederland holding bV Pays-Bas Van der Haveweg 2 – 4411 RB Rilland 100.00 80.26 IG 55 135 0 12 754 126 015 63 649

limagrain Romania sRla Roumanie Soseaua Bucuresti Ploiesti – Orasul Otopeni 
Judetul Ilfov 075100 97.14 77.96 IG ‑216 0 ‑ 27 340 0

limagrain Ru Russie Odesskaya street 41/43, 3rd Floor – Office 1 
350020 Krasnodar 100.00 80.26 IG 66 10 562 34 7 7

limagrain tohum Islah Ve Üretim sanayi 
ticaret as Turquie Bayar Cad. Gülbahar Sokak – N° 17/136 Kozyatagi-Erenkoy 

Istanbul 34742 67.00 53. 78 IG 17 926 47 28 072 11 868 7 900 7 900

limagrain uk ltd Royaume-Uni Market Rasen – LN7 6DT Rothwell – Lincolnshire 100.00 80.26 IG 19 183 171 34 821 1 368 22 776 22 776

limagrain ukraine t.o.v. Ukraine Pavlivska 10 street off.7 – 01054 Kiev 100.00 80.26 IG 113 15 2 997 ‑ 316 8 8

nickerson International Research France Rue Limagrain – 63720 Chappes 100.00 80.26 IG 16 635 0 267 100 100

nickerson sugar beet seed ltd Royaume-Uni Market Rasen – LN7 6DT Rothwell – Lincolnshire 100.00 80.26 IG 1 0 0 1 1

seedline Belgique 5 rue du Quai – 8581 Avelgem-Kerkhove 100.00 80.26 IG 74 4 21 225 225

soltis France Domaine de Sandreau – 31700 Mondonville-Blagnac 50.00 40.13 IP 13 555 14 2 362 6 995 6 995

unisigma gIe France 2 rue Petit Sorri – 60480 Froissy 46.00 36.92 ME 506 0 274 379 379

AgReliant

agReliant genetics llc États-Unis 1122 East 169th Street – Westfield, IN 46074 50.00 50.00 IP 60 949 727 324 099 34 247

agReliant Inc Canada 6836 Pain Court Line RR1 – Ontario N0P1IZ0 50.00 50.00 IP 11 261 44 19 693 845 5 766 5 766

Limagrain Cereal Seeds

australian grain technologies pty ltd Australie University of Adelaide – Waite campus building 4B 
5064 URRBRAE S.A. 32.77 32.77 ME 8 755 0 1 142 8 021 8 021

Investigación trigo Argentine Lavalle 1527, 11th floor – Office 44 – Buenos Aires 50.00 50.00 IP 170 4 46 570 570

limagrain cereal seeds llc États-Unis Corporation service Company – 2711 Centerville Road, 
Suite 400 – Wilmington 19808 – Delaware 65.00 65.00 IG 13 185 11 22 ‑ 1 216 8 901 8 901

Limagrain South America

limagrain do brasil participações ltda Brésil Avenida Pedroso de Moraes –2101, 4° andar, sala 13
CEP 05419-001 – Sao Paulo 100.00 100.00 IG 18 141 0 ‑ 121 18 471 18 471

limagrain guerra do brasil sa Brésil PR, na Rod. PR280, KM 140 –numero 8801 
Bairro Cristo Rei – CEP 85508-280 Pato Branco 70.00 70.00 IG 4 607 18 ‑ 171 18 141 18 141

limagrain south america Argentine Calle Esmeralda 130 4to piso – Buenos Aires 100.00 100.00 IG 3 087 13 252 ‑ 808 7 028 7 028

Limagrain Asia

atash seeds private limited Inde Discoverer 9th floor – International Tech Park 
Whitefield Road – 560066 Bangalore 99.99 99.99 IG 6 839 71 881 ‑ 2 295 11 407 11 407

semences potagères

bio seeds Pays-Bas Agro Business Park 90 – 3808 PW Wageningen 24.95 24.95 ME 15 378 0 ‑ 110 1 092 1 092

Mikado Kyowa Seed

mikado kyowa k.k. Japon 15-13 Nanpeidai-cho-Shibuya-Ku – 150-0036 Tokyo 69.27 62.42 IG 25 057 143 80 413 4 164 12 657 12 657

dalian mikado International seed co ltd Chine Room 2702 – Liangiju International Building 
Dalian – 116011 80.00 49.93 IG 591 13 1 688 49 214 214

Vilmorin SA

anadolu tohum uretim Ve pazarlama 
anonim sirketi Turquie Güzelyali, Bati Sahili, Ciftlik Sok. No.9 

Pendik Istanbul 34903 100.00 99.95 IG 9 289 69 18 218 1 823 7 683 7 683
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InfoRmatIons juRIdIques inFormationS Sur leS FilialeS comptes consolIdés comptes socIaux RésolutIons

raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 

résultat 
en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

limagrain nederland bV Pays-Bas Van der Haveweg 2 – 4411 RB Rilland 100.00 80.26 IG 11 683 107 23 257 1 129 20 931 20 931

limagrain nederland holding bV Pays-Bas Van der Haveweg 2 – 4411 RB Rilland 100.00 80.26 IG 55 135 0 12 754 126 015 63 649

limagrain Romania sRla Roumanie Soseaua Bucuresti Ploiesti – Orasul Otopeni 
Judetul Ilfov 075100 97.14 77.96 IG ‑216 0 ‑ 27 340 0

limagrain Ru Russie Odesskaya street 41/43, 3rd Floor – Office 1 
350020 Krasnodar 100.00 80.26 IG 66 10 562 34 7 7

limagrain tohum Islah Ve Üretim sanayi 
ticaret as Turquie Bayar Cad. Gülbahar Sokak – N° 17/136 Kozyatagi-Erenkoy 

Istanbul 34742 67.00 53. 78 IG 17 926 47 28 072 11 868 7 900 7 900

limagrain uk ltd Royaume-Uni Market Rasen – LN7 6DT Rothwell – Lincolnshire 100.00 80.26 IG 19 183 171 34 821 1 368 22 776 22 776

limagrain ukraine t.o.v. Ukraine Pavlivska 10 street off.7 – 01054 Kiev 100.00 80.26 IG 113 15 2 997 ‑ 316 8 8

nickerson International Research France Rue Limagrain – 63720 Chappes 100.00 80.26 IG 16 635 0 267 100 100

nickerson sugar beet seed ltd Royaume-Uni Market Rasen – LN7 6DT Rothwell – Lincolnshire 100.00 80.26 IG 1 0 0 1 1

seedline Belgique 5 rue du Quai – 8581 Avelgem-Kerkhove 100.00 80.26 IG 74 4 21 225 225

soltis France Domaine de Sandreau – 31700 Mondonville-Blagnac 50.00 40.13 IP 13 555 14 2 362 6 995 6 995

unisigma gIe France 2 rue Petit Sorri – 60480 Froissy 46.00 36.92 ME 506 0 274 379 379

AgReliant

agReliant genetics llc États-Unis 1122 East 169th Street – Westfield, IN 46074 50.00 50.00 IP 60 949 727 324 099 34 247

agReliant Inc Canada 6836 Pain Court Line RR1 – Ontario N0P1IZ0 50.00 50.00 IP 11 261 44 19 693 845 5 766 5 766

Limagrain Cereal Seeds

australian grain technologies pty ltd Australie University of Adelaide – Waite campus building 4B 
5064 URRBRAE S.A. 32.77 32.77 ME 8 755 0 1 142 8 021 8 021

Investigación trigo Argentine Lavalle 1527, 11th floor – Office 44 – Buenos Aires 50.00 50.00 IP 170 4 46 570 570

limagrain cereal seeds llc États-Unis Corporation service Company – 2711 Centerville Road, 
Suite 400 – Wilmington 19808 – Delaware 65.00 65.00 IG 13 185 11 22 ‑ 1 216 8 901 8 901

Limagrain South America

limagrain do brasil participações ltda Brésil Avenida Pedroso de Moraes –2101, 4° andar, sala 13
CEP 05419-001 – Sao Paulo 100.00 100.00 IG 18 141 0 ‑ 121 18 471 18 471

limagrain guerra do brasil sa Brésil PR, na Rod. PR280, KM 140 –numero 8801 
Bairro Cristo Rei – CEP 85508-280 Pato Branco 70.00 70.00 IG 4 607 18 ‑ 171 18 141 18 141

limagrain south america Argentine Calle Esmeralda 130 4to piso – Buenos Aires 100.00 100.00 IG 3 087 13 252 ‑ 808 7 028 7 028

Limagrain Asia

atash seeds private limited Inde Discoverer 9th floor – International Tech Park 
Whitefield Road – 560066 Bangalore 99.99 99.99 IG 6 839 71 881 ‑ 2 295 11 407 11 407

semences potagères

bio seeds Pays-Bas Agro Business Park 90 – 3808 PW Wageningen 24.95 24.95 ME 15 378 0 ‑ 110 1 092 1 092

Mikado Kyowa Seed

mikado kyowa k.k. Japon 15-13 Nanpeidai-cho-Shibuya-Ku – 150-0036 Tokyo 69.27 62.42 IG 25 057 143 80 413 4 164 12 657 12 657

dalian mikado International seed co ltd Chine Room 2702 – Liangiju International Building 
Dalian – 116011 80.00 49.93 IG 591 13 1 688 49 214 214

Vilmorin SA

anadolu tohum uretim Ve pazarlama 
anonim sirketi Turquie Güzelyali, Bati Sahili, Ciftlik Sok. No.9 

Pendik Istanbul 34903 100.00 99.95 IG 9 289 69 18 218 1 823 7 683 7 683
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des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

Vilmorin atlas Maroc 158 boulevard Abdellah Ben Yacine – 20300 Casablanca 70.00 69.97 IG 153 9 2 525 40 128 128

Vilmorin do brasil commércio de 
sementes ltda Brésil Rua Maria Monteiro, 830, 2nd andar, sala 21 – Campinas, 

Estado de Sao Paulo – 13025-151 Cambui 151 Campinas/SP 100.00 99.95 IG 369 12 1 882 34 18 18

Vilmorin Iberica sa Espagne Calle Joaquim Orozco 17 – 03006 Alicante 99.91 99.86 IG 1 151 34 8 198 859 714 714

Vilmorin Inc États-Unis 2551 North Dragon – 85745 Tucson Arizona 100.00 100.00 IG 2 808 30 6 899 ‑ 505 2 445 2 445

Vilmorin Italia sRl Italie Center Gross CP 97 – Blocco 22 
Via dei Notai 123 – 40050 Funo 100.00 99.95 IG 67 23 12 199 593 64 64

Vilmorin sa France Route du Manoir – 49250 La Ménitré 562 050 864 99.95 99.95 IG 53 290 402 79 678 15 692 55 695 55 695

HM - Clause

alliance semillas de argentina Argentine Pavon 1478 – Capital Federal – CP 1151 – Buenos Aires 100.00 100.00 IG 747 14 3 322 147 712 712

alliance semillas sociedad anonima Chili Casa Matriz – Hendaya 27 – Oficina 201 
Las Condas Santiago 100.00 100.00 IG 1 684 17 3 345 121 1 263 1 263

ceekay seeds & seedlings pvt. ltd Inde 6-1-20/2, Walker New Bhoiguda – 500 025 Secunderabad 100.00 99.97 IG ‑ 108 0 ‑ 5 1 791 0

clause sa France Rue Louis Saillant – 26800 Portes-les-Valence 435 480 546 99.97 99.97 IG 53 321 524 125 201 24 175 50 194 50 194

clause (thailand) ltd Thaïlande 11th Floor, Panjabhum Building - 127 South Sathorn Road, 
Tungmahamek - 10120 Sathorn Bangkok 100.00 99.97 IG 597 52 187 ‑ 593 1 300 0

clause brasil commercio de sementes 
ltda Brésil Rua Miguel Penteado n°1038 Jardim Chapado 

CEP 13070118 Campesinas SP 100.00 99.97 IG 2 156 22 10 961 2 275 36 36

clause India private limited Inde 6-1-20/2 New Bhoiguda – Segunderabad Hyderabad 
500025 – ANDHRA PRADESH 100.00 99.97 IG 779 104 4 934 373 691 691

clause Italia Italie Via Emilia 11 – 10078 Venaria Real 100.00 99.97 IG 1 844 36 25 498 552 1 438 1 438

clause maghreb euRl Algérie Villa n°192 Quartier Amara 2 – Lotissement Alioua Fodhil 
Chéraga – 16002 - Alger 100.00 99.97 IG 300 10 3 463 321 97 97

clause polska sp.z.o.o. Pologne ul. Kbicka 32A – KRZECZOWICE 100.00 99.97 IG 2 400 16 60 28 2 659 2 659

clause spain sa Espagne Paraje La Reserva s/n Apdo Correos n°17 
La Mojonera Almeria 04745 100.00 99.97 IG 3 824 80 26 854 2 135 1 532 1 532

harris moran seed company États-Unis 555, Codoni avenue – 95352 Modesto (Californie) 100.00 100.00 IG 46 414 292 78 990 7 005 25 718 25 718

henderson seed group trading as 
clause pacific Australie 165, Templestowe - Road Lower Templestowe 

3105 Bulleen Victoria 100.00 99.97 IG 2 181 20 6 819 306 4 965 4 965

Ica seeds sac Pérou Fundo la Viña S/N – Caserio La Poruma Ica 100.00 100.00 IG 311 18 1 266 ‑ 53 178 178

leafyco États-Unis 21866 Rosehart Way – 93908-9726 Salinas – Californie 100.00 100.00 IG 1 602 17 1 585 ‑ 2 081 2 422 1 211

plant development australia Australie 165, Templestowe Road – Templestowe 
Lower – VIC 3107 100.00 99.97 IG 3 568 0 ‑ 78 2 276 2 276

pt clause Indonesia Indonésie Ruko Bumi Prayadan Permai Block B-6 -
Mertoyudan 56172 - Magelang Jawa Tengah 100.00 99.97 IG 232 20 366 ‑ 93 299 299

semillas harris moran mexicana Mexique Blvd. V. Carranza 2378-A - Parque Industrial R.A.S.A. - 
Mexicali, BC Mexico CP 100.00 100.00 IG 2 693 43 26 412 308 0 0

su tarim turizm Insaat taahhut sanayi 
Ve ticaret anonim sirketi Turquie Ali Cetinkaya Caddesi No : 125/7 

07300 Antalya 51.00 50.98 IG 1 096 30 3 058 ‑ 485 4 863 4 863

Hazera-Nickerson

asamia cold storage Israël DN Shikmim – Brurim 100.00 100.00 IG 6 0 2 1 1

biotech mah management Israël DN Shikmim – Brurim 50.00 50.00 IP 0 0 0 0 0

hazera agriculture technology  
and services (beijing) co Chine Room 601-602, Tower D, Java Millenium Place – No. 18 

Jianguomenwai Dajie, Chaoyang District – 100022 – Beijing 100.00 100.00 IG 433 30 44 452 452
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InfoRmatIons juRIdIques inFormationS Sur leS FilialeS comptes consolIdés comptes socIaux RésolutIons

raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 

résultat 
en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

Vilmorin atlas Maroc 158 boulevard Abdellah Ben Yacine – 20300 Casablanca 70.00 69.97 IG 153 9 2 525 40 128 128

Vilmorin do brasil commércio de 
sementes ltda Brésil Rua Maria Monteiro, 830, 2nd andar, sala 21 – Campinas, 

Estado de Sao Paulo – 13025-151 Cambui 151 Campinas/SP 100.00 99.95 IG 369 12 1 882 34 18 18

Vilmorin Iberica sa Espagne Calle Joaquim Orozco 17 – 03006 Alicante 99.91 99.86 IG 1 151 34 8 198 859 714 714

Vilmorin Inc États-Unis 2551 North Dragon – 85745 Tucson Arizona 100.00 100.00 IG 2 808 30 6 899 ‑ 505 2 445 2 445

Vilmorin Italia sRl Italie Center Gross CP 97 – Blocco 22 
Via dei Notai 123 – 40050 Funo 100.00 99.95 IG 67 23 12 199 593 64 64

Vilmorin sa France Route du Manoir – 49250 La Ménitré 562 050 864 99.95 99.95 IG 53 290 402 79 678 15 692 55 695 55 695

HM - Clause

alliance semillas de argentina Argentine Pavon 1478 – Capital Federal – CP 1151 – Buenos Aires 100.00 100.00 IG 747 14 3 322 147 712 712

alliance semillas sociedad anonima Chili Casa Matriz – Hendaya 27 – Oficina 201 
Las Condas Santiago 100.00 100.00 IG 1 684 17 3 345 121 1 263 1 263

ceekay seeds & seedlings pvt. ltd Inde 6-1-20/2, Walker New Bhoiguda – 500 025 Secunderabad 100.00 99.97 IG ‑ 108 0 ‑ 5 1 791 0

clause sa France Rue Louis Saillant – 26800 Portes-les-Valence 435 480 546 99.97 99.97 IG 53 321 524 125 201 24 175 50 194 50 194

clause (thailand) ltd Thaïlande 11th Floor, Panjabhum Building - 127 South Sathorn Road, 
Tungmahamek - 10120 Sathorn Bangkok 100.00 99.97 IG 597 52 187 ‑ 593 1 300 0

clause brasil commercio de sementes 
ltda Brésil Rua Miguel Penteado n°1038 Jardim Chapado 

CEP 13070118 Campesinas SP 100.00 99.97 IG 2 156 22 10 961 2 275 36 36

clause India private limited Inde 6-1-20/2 New Bhoiguda – Segunderabad Hyderabad 
500025 – ANDHRA PRADESH 100.00 99.97 IG 779 104 4 934 373 691 691

clause Italia Italie Via Emilia 11 – 10078 Venaria Real 100.00 99.97 IG 1 844 36 25 498 552 1 438 1 438

clause maghreb euRl Algérie Villa n°192 Quartier Amara 2 – Lotissement Alioua Fodhil 
Chéraga – 16002 - Alger 100.00 99.97 IG 300 10 3 463 321 97 97

clause polska sp.z.o.o. Pologne ul. Kbicka 32A – KRZECZOWICE 100.00 99.97 IG 2 400 16 60 28 2 659 2 659

clause spain sa Espagne Paraje La Reserva s/n Apdo Correos n°17 
La Mojonera Almeria 04745 100.00 99.97 IG 3 824 80 26 854 2 135 1 532 1 532

harris moran seed company États-Unis 555, Codoni avenue – 95352 Modesto (Californie) 100.00 100.00 IG 46 414 292 78 990 7 005 25 718 25 718

henderson seed group trading as 
clause pacific Australie 165, Templestowe - Road Lower Templestowe 

3105 Bulleen Victoria 100.00 99.97 IG 2 181 20 6 819 306 4 965 4 965

Ica seeds sac Pérou Fundo la Viña S/N – Caserio La Poruma Ica 100.00 100.00 IG 311 18 1 266 ‑ 53 178 178

leafyco États-Unis 21866 Rosehart Way – 93908-9726 Salinas – Californie 100.00 100.00 IG 1 602 17 1 585 ‑ 2 081 2 422 1 211

plant development australia Australie 165, Templestowe Road – Templestowe 
Lower – VIC 3107 100.00 99.97 IG 3 568 0 ‑ 78 2 276 2 276

pt clause Indonesia Indonésie Ruko Bumi Prayadan Permai Block B-6 -
Mertoyudan 56172 - Magelang Jawa Tengah 100.00 99.97 IG 232 20 366 ‑ 93 299 299

semillas harris moran mexicana Mexique Blvd. V. Carranza 2378-A - Parque Industrial R.A.S.A. - 
Mexicali, BC Mexico CP 100.00 100.00 IG 2 693 43 26 412 308 0 0

su tarim turizm Insaat taahhut sanayi 
Ve ticaret anonim sirketi Turquie Ali Cetinkaya Caddesi No : 125/7 

07300 Antalya 51.00 50.98 IG 1 096 30 3 058 ‑ 485 4 863 4 863

Hazera-Nickerson

asamia cold storage Israël DN Shikmim – Brurim 100.00 100.00 IG 6 0 2 1 1

biotech mah management Israël DN Shikmim – Brurim 50.00 50.00 IP 0 0 0 0 0

hazera agriculture technology  
and services (beijing) co Chine Room 601-602, Tower D, Java Millenium Place – No. 18 

Jianguomenwai Dajie, Chaoyang District – 100022 – Beijing 100.00 100.00 IG 433 30 44 452 452
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hazera do brasil  
commercio de sementes ltda Brésil Rua Iris, 75 Holambra 

13825-000 Sao Paulo 100.00 100.00 IG ‑ 357 9 912 18 229 229

hazera españa 1990 Espagne C/Torrelaguna 75 – 2/8 Madrid 100.00 100.00 IG 1 004 16 4 661 54 788 634

hazera genetics Israël Brurim Farm MP – 79837 Shikmim 100.00 100.00 IG 95 014 315 58 468 1 274 83 523 83 523

hazera mexico services sa Mexique Calle Trapani No 4732 Local A – Edificio Plaza Palermo
Palermo Residencial – 80104 – Culiacan – Sinaloa 100.00 100.00 IG 124 8 49 151 151

hazera hellas seeds & plant material Grèce Agamemnonos str. 51-53 Kallithea – 17675 Athens 100.00 100.00 IG ‑ 1 11 3 459 198 168 168

hazera holding International bV Israël DN Shikmim – 79837 Brurim 100.00 100.00 IG 3 041 0 ‑ 15 18 18

hazera ltd Ile Maurice c/o Abacus Fin. Sces Ltd TM Building 
Pope Hennessy Street – Port-Louis 100.00 100.00 IG 12 0 0 0 0

hazera seeds Inc États-Unis 32 Loockerman Sq, Suite L 100 – Dover – Delaware 100.00 100.00 IG 752 16 12 332 114 0 0

hazera tohumculuk Ve ticaret Turquie Necatibey St. Bascerrah N. 6/27 – Karakoy 100.00 100.00 IG 260 10 1 420 ‑ 282 300 300

nickerson zwaan bV Pays-Bas Schanseind 27 BP28 – 4921 Pm Made 100.00 100.00 IG 19 288 139 43 839 2 540 19 627 19 627

nickerson zwaan gmbh Allemagne 2 Am Griewenkamp – Edemissen – D 31234 100.00 100.00 IG 762 21 6 361 157 127 127

nickerson zwaan seeds private Inde
c/o Ajoy Ghosh & Associates, Chartered Accountants 
F202, Brigade Nest, 1/9, Airport Road, Kodihalli 
560017 Bangalore

100.00 100.00 IG 1 0 3 4 4

nickerson zwaan ltd Royaume-Uni Joseph Nickerson Research Centre 
Market Rasen LN7 6DT Rothwell 100.00 100.00 IG 2 607 18 8 415 126 243 243

nickerson zwaan sa (proprietary) ltd Afrique du Sud 121 Boshoff Street – 0181 – New Muckleneuk 100.00 100.00 IG 823 17 4 324 193 705 705

nickerson zwaan sp. zo.o. Pologne ul. Marywilska 34 I – 03-228 – Warszawa 100.00 100.00 IG 689 14 3 461 59 64 64

nickerson zwaan ukraine Ukraine Office # 101 – Strategichne shose 16 Str – 03680 - Kiev 100.00 100.00 IG 60 12 1 739 125 8 8

Produits de jardin

top green sas France ZA Les Pains – Les Alleuds – 49320 Brissac Quince 33.33 33.33 ME 4 884 0 286 1 000 1 000

Oxadis

c.h. Van den berg b.V. Pays-Bas Nijverheidsweg 1 – (1693) Am Wervershoof 100.00 99.98 IG ‑ 365 20 6 168 251 243 0

cnos garden sp. zo.o. Pologne ul. Ks.P. Wawrzyniaka 2 – 62-052 - 62-052 100.00 99.98 IG 2 154 57 5 178 432 1 719 1 719

oxadis sa France 65, rue de Luzais – BP 37 – 38291 St Quentin Fallavier 99.98 99.98 IG 7 604 233 51 768 3 167 7 775 7 775

Suttons

suttons seeds (holding) ltd Royaume-Uni Woodview road – Paignton – Devon – TQ4 7NG 100.00 100.00 IG 3 099 161 22 733 212 5 445 5 445
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren % droit 
de vote

% 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

CaPitaux 
ProPres hors 

résultat 
en K€

effeCtif 
PerManent 

au 30.06.11

Chiffre 
d’affaires 

MarChandises 
et biens

résultat net 
de l’exerCiCe

 en K€

 valeur CoMPtable 
des titres au 30.06.11 

en K€

brute nette

hazera do brasil  
commercio de sementes ltda Brésil Rua Iris, 75 Holambra 

13825-000 Sao Paulo 100.00 100.00 IG ‑ 357 9 912 18 229 229

hazera españa 1990 Espagne C/Torrelaguna 75 – 2/8 Madrid 100.00 100.00 IG 1 004 16 4 661 54 788 634

hazera genetics Israël Brurim Farm MP – 79837 Shikmim 100.00 100.00 IG 95 014 315 58 468 1 274 83 523 83 523

hazera mexico services sa Mexique Calle Trapani No 4732 Local A – Edificio Plaza Palermo
Palermo Residencial – 80104 – Culiacan – Sinaloa 100.00 100.00 IG 124 8 49 151 151

hazera hellas seeds & plant material Grèce Agamemnonos str. 51-53 Kallithea – 17675 Athens 100.00 100.00 IG ‑ 1 11 3 459 198 168 168

hazera holding International bV Israël DN Shikmim – 79837 Brurim 100.00 100.00 IG 3 041 0 ‑ 15 18 18

hazera ltd Ile Maurice c/o Abacus Fin. Sces Ltd TM Building 
Pope Hennessy Street – Port-Louis 100.00 100.00 IG 12 0 0 0 0

hazera seeds Inc États-Unis 32 Loockerman Sq, Suite L 100 – Dover – Delaware 100.00 100.00 IG 752 16 12 332 114 0 0

hazera tohumculuk Ve ticaret Turquie Necatibey St. Bascerrah N. 6/27 – Karakoy 100.00 100.00 IG 260 10 1 420 ‑ 282 300 300

nickerson zwaan bV Pays-Bas Schanseind 27 BP28 – 4921 Pm Made 100.00 100.00 IG 19 288 139 43 839 2 540 19 627 19 627

nickerson zwaan gmbh Allemagne 2 Am Griewenkamp – Edemissen – D 31234 100.00 100.00 IG 762 21 6 361 157 127 127

nickerson zwaan seeds private Inde
c/o Ajoy Ghosh & Associates, Chartered Accountants 
F202, Brigade Nest, 1/9, Airport Road, Kodihalli 
560017 Bangalore

100.00 100.00 IG 1 0 3 4 4

nickerson zwaan ltd Royaume-Uni Joseph Nickerson Research Centre 
Market Rasen LN7 6DT Rothwell 100.00 100.00 IG 2 607 18 8 415 126 243 243

nickerson zwaan sa (proprietary) ltd Afrique du Sud 121 Boshoff Street – 0181 – New Muckleneuk 100.00 100.00 IG 823 17 4 324 193 705 705

nickerson zwaan sp. zo.o. Pologne ul. Marywilska 34 I – 03-228 – Warszawa 100.00 100.00 IG 689 14 3 461 59 64 64

nickerson zwaan ukraine Ukraine Office # 101 – Strategichne shose 16 Str – 03680 - Kiev 100.00 100.00 IG 60 12 1 739 125 8 8

Produits de jardin

top green sas France ZA Les Pains – Les Alleuds – 49320 Brissac Quince 33.33 33.33 ME 4 884 0 286 1 000 1 000

Oxadis

c.h. Van den berg b.V. Pays-Bas Nijverheidsweg 1 – (1693) Am Wervershoof 100.00 99.98 IG ‑ 365 20 6 168 251 243 0

cnos garden sp. zo.o. Pologne ul. Ks.P. Wawrzyniaka 2 – 62-052 - 62-052 100.00 99.98 IG 2 154 57 5 178 432 1 719 1 719

oxadis sa France 65, rue de Luzais – BP 37 – 38291 St Quentin Fallavier 99.98 99.98 IG 7 604 233 51 768 3 167 7 775 7 775

Suttons

suttons seeds (holding) ltd Royaume-Uni Woodview road – Paignton – Devon – TQ4 7NG 100.00 100.00 IG 3 099 161 22 733 212 5 445 5 445
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Sous la responsabilité du Conseil d’Administration,  
il revient à la Direction Générale de définir et de mettre 
en œuvre des procédures de contrôle interne adéquates 
et efficaces. En application de l’article L.225‑37 du Code 
de Commerce, il m’appartient, en tant que Président du 
Conseil d’Administration, de rendre compte :

>> des conditions de préparation et d'organisation des 
travaux du Conseil d'Administration ;
>> des procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques mises en place par l’entreprise ;
>> et, le cas échéant, des limitations que le Conseil 
d'Administration apporte aux pouvoirs du Directeur 
Général et du Directeur Général Délégué.

>> Conditions de PréParation  
et d’organisation des travaux  
du Conseil d’adMinistration

Vilmorin & Cie (« Vilmorin ») détient directement la 
plupart des sociétés rentrant dans le périmètre de 
consolidation de ses comptes.

Le rôle du Conseil d’Administration consiste donc prio‑
ritairement à s’assurer de l’optimisation de la gestion de 
l’ensemble des structures opérationnelles. À cet effet, 
il est plus particulièrement amené à définir la stratégie 
globale de Vilmorin, à vérifier la cohérence des poli‑
tiques mises en œuvre et à s’assurer que les risques 
principaux sont identifiés et correctement maîtrisés.

Afin d’atteindre ces objectifs, les Administrateurs 
de Vilmorin sont toujours investis de responsabilités 
directes dans les Conseils d’Administration ou autres 
instances équivalentes de ses principales filiales.  
Par ailleurs, la préparation des décisions stratégiques fait 
l’objet de discussions régulières entre les membres du 
Conseil d’Administration et les Directeurs opérationnels.

Le Conseil d’Administration est composé de neuf 
membres.

En référence aux préconisations du rapport AFEP/
MEDEF d’octobre 2003 et de la recommandation de la 
Commission européenne du 15 février 2005, le Conseil 
d’Administration a été élargi en décembre 2007 pour 
intégrer un Administrateur indépendant. 
Le Conseil d’Administration a retenu les critères définis 
dans celles‑ci pour examiner la qualification d’indé‑
pendance d’un Administrateur et prévenir les éventuels 
risques de conflit d’intérêts.

Au regard de ces critères, l’Assemblée Générale des 
actionnaires a nommé, en qualité d’Administrateur indé‑
pendant, Monsieur Didier MIRATON.
La conformité de notre analyse antérieure avec les 
critères de qualification d’indépendance et de préven‑
tion des éventuels risques de conflit d’intérêts exposés 
dans le code de gouvernement d’entreprise des sociétés 
cotées, publié en décembre 2008 par l’AFEP/MEDEF, a 
été vérifiée au cours de cet exercice.

Votre Conseil d’Administration a souhaité retenir un code 
de gouvernement d’entreprise comme référence dans la 
définition de ses propres pratiques, tout en l’adaptant au 
cas par cas, du fait de la structure et de l’organisation 
spécifiques de la gouvernance de son actionnaire de 
référence.
Il a adopté entre autres, en décembre 2008, les recom‑
mandations AFEP/MEDEF relatives à la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux.
En outre, le Conseil d’Administration a mis en place, 
depuis le premier semestre 2010, un Comité d’Audit et 
de Gestion des Risques présidé par son Administrateur 
indépendant. Ce comité spécialisé est chargé en 
particulier de s’assurer du processus d’élaboration de 
l’information financière, de l’efficacité de l’ensemble des 
systèmes de gestion des risques, ainsi que du contrôle 
légal des comptes par les Commissaires aux Comptes 
et auditeurs externes.
Sur les autres chapitres du code de gouvernement 
d’entreprise AFEP/MEDEF, le Conseil d’Administration se 
donne pour objectif, à moyen terme, de mener l’analyse 
de l’intérêt et de la mise en pratique progressive de 
l’ensemble des recommandations formulées à ce 
jour par ce code, dans le respect des spécificités de 
Vilmorin.

Votre Conseil d’Administration s’est réuni 6 fois au cours 
de l’exercice 2010‑2011, en fonction d’un planning de 
travail établi annuellement. Le taux d’assiduité de ses 
membres a été de près de 89 %.

La durée statutaire du mandat d’Administrateur est de 
trois exercices, renouvelable. 

Votre Conseil d’Administration a arrêté les comptes 
sociaux et les comptes consolidés de Vilmorin, ainsi que 
les rapports y afférents, lors de sa réunion du 10 octobre 
2011.

Rapport du Président relatif au fonctionnement  
du Conseil d’Administration et au contrôle interne 
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>> ProCédures de Contrôle interne  
et de gestion des risques Mises en PlaCe 
Par l’entrePrise

diSpoSitiF gÉnÉral de contrÔle interne

Vilmorin adhère à la définition du contrôle interne 
proposée par l’AMF et a entrepris une démarche d’ap‑
propriation de son cadre de référence. Celui‑ci définit le 
contrôle interne comme un dispositif mis en œuvre qui 
vise à assurer :

>> la conformité aux lois et règlements ;
>> l’application des instructions et des orientations fixées 
par la Direction Générale ;
>> le bon fonctionnement des processus internes de la 
société, notamment ceux concourant à la sauvegarde 
de ses actifs ;
>> la fiabilité des informations financières ;
>> et d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses 
activités, à l’efficacité de ses opérations et à l’utilisation 
efficiente de ses ressources.

Comme tout système de contrôle, il ne peut fournir une 
garantie absolue que ces risques soient totalement 
éliminés et ne procure qu’une assurance raisonnable 
quant à la réalisation des objectifs.

Le contrôle interne s’exerce en tant que fonction centrale 
du groupe et a vocation à s’intéresser à toutes les filiales.

La société Vilmorin en tant que structure holding joue 
un rôle central dans le pilotage du contrôle interne.  
Outre la mise en cohérence des politiques d'ensemble, 
elle assure un rôle d'animation, de conseil et de contrôle 
auprès de ses filiales. Pour cela, elle dispose notamment, 
au sein de la Direction Financière Groupe, d’un service 
d'audit interne et d’un service de contrôle financier.
Une charte de l’audit interne a été mise en place, s’ap‑
puyant sur les définitions, le « code de déontologie » et 
les « normes pour la pratique professionnelle de l’audit 
interne » de l’IIA (Institute of Internal Auditors). En outre, 
des normes de rapport ont été définies selon un format 
standard intégrant différents niveaux d’analyse et une 
synthèse de suivi des recommandations.
Au cours de l’exercice 2010‑2011, les audits ont été 
conduits en lien direct avec la cartographie des risques 
du groupe, en incluant également une partie sur le 
contrôle interne. Ces missions ont donné lieu à un suivi 
des recommandations.

Les filiales définissent et mettent en place sur un plan 
opérationnel les procédures adaptées à leurs situations 
spécifiques.

Les règles de gestion, définitions de fonctions, procé‑
dures des entreprises et du groupe servent de référence 
dans la mise en œuvre et l’application des règles de 
contrôle interne.
De plus, un système de délégation de pouvoirs est mis 
en place dans chaque société.

miSe en place d’un SYStème de geStion  
deS riSqueS

Principes généraux de gestion des risques

Depuis l’exercice 2008‑2009, Vilmorin s’est dotée d’une 
structure de gestion des risques. Désormais, l’approche 
globale de gestion des risques au sein de Vilmorin 
s’appuie sur :

>> un comité de pilotage de gestion globale des risques, 
chargé de déterminer les orientations de management 
des risques, de valider les méthodologies et plans 
de travail et de contrôle et d’en assurer le reporting 
auprès du Comité Exécutif et du Comité d’Audit et de 
Gestion des Risques, comité spécialisé du Conseil 
d’Administration ;
>> un comité de coordination opérationnel chargé de 
mettre en œuvre concrètement l’approche et le 
contrôle des risques, de définir les standards minimum 
à respecter pour chaque thématique identifiée et d’en 
vérifier la bonne application.

Identification des principaux risques

L’identification des risques passe par l’établissement 
d’une cartographie des risques. Une cartographie des 
risques a été initiée en 2008‑2009 impliquant le Comité 
Exécutif et les principaux responsables de chacun des 
secteurs d’activités. 

Le processus de cartographie des risques s’est appuyé 
sur une méthodologie formalisée permettant de définir 
un langage commun et des critères d’évaluation harmo‑
nisés entre les secteurs d’activités, l’objectif étant à court 
terme de dégager des axes de progrès et de mobiliser 
les équipes sur un certain nombre de plans d’action.  
Elle a fait l’objet d’une première communication au 
Comité d’Audit et de Gestion des Risques au cours de 
l’exercice 2009‑2010.
Cette cartographie est en cours d’approfondissement 
avec la nomination de propriétaires de risques et la 
revue finale des fiches d’analyse de risques.
Comme indiqué précédemment, elle participe à 
l’établissement du programme d’audit interne. Des 
missions ont ainsi été menées sur la maîtrise du besoin 
en fonds de roulement, les procédures de protection de 
la propriété intellectuelle et le risque de blanchiment. 
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En outre, des études ont été présentées, au Comité 
d’Audit et de Gestion des Risques, sur des risques 
spécifiques comme, par exemple, le risque de 
dépendance technologique.
En parallèle de ce processus d’identification et de 
gestion des risques, le référentiel a été actualisé en 
2010‑2011 pour prendre en compte de nouvelles 
normes relatives à la politique de sécurité des systèmes 
d’information (PSSI) et à l’environnement. La PSSI a déjà 
fait l’objet d’audits d’évaluation. La totalité du référentiel 
devrait faire l’objet d’auto‑évaluations exhaustives en 
2011‑2012.

Analyse des principaux risques

L’activité de Vilmorin a couvert durant l’exercice 
2010‑2011 différents secteurs d’activités, tant sur les 
marchés professionnels que grand public, entraînant 
par conséquent des risques diversifiés découlant 
notamment d’une saisonnalité marquée, d’une sensi‑
bilité relative aux risques climatiques et d’une impor‑
tante technicité des produits et process mis en œuvre.  
Des réponses adaptées sont apportées afin d’assurer 
une maîtrise raisonnée de ces risques. 

Les risques de production

La maîtrise de ce risque est essentielle afin d’assurer le 
bon approvisionnement des marchés et la maîtrise des 
niveaux de stocks.

Cette préoccupation majeure est notamment prise en 
compte lors de l’élaboration des plans de production, 
impliquant, dans les entreprises concernées, toutes 
les parties prenantes. Sa mise en œuvre implique de 
nombreux paramètres tels que la courbe de vie des 
produits, l’état des récoltes précédentes, les impacts 
climatiques potentiels ou la valeur agronomique des 
produits.

Les risques climatiques

L’incertitude météorologique peut affecter ponc‑
tuellement les activités à destination des marchés 
professionnels.

La structure diversifiée et internationalement répartie des 
réseaux de production grandes cultures et potagères 
permet de couvrir ce risque et d’assurer une production 
de semences régulière et de qualité.

Les risques relatifs aux produits  
et process mis en œuvre

Les produits commercialisés par les filiales de Vilmorin 
sont destinés soit à une clientèle professionnelle, soit à 
une clientèle grand public pour les produits de jardinage.

Dans les deux cas, la non conformité des produits peut 
avoir des conséquences financières pénalisantes, allant 
bien au‑delà du prix de vente des produits. Celles‑ci 
peuvent être amplifiées compte tenu de l’effet multipli‑
cateur inhérent à toute production agricole ou à la large 
diffusion des produits à destination du grand public ainsi 
que de la complexité des réglementations applicables 
à des domaines variés (produits, environnement, etc.).

En ce qui concerne les process et outils de produc‑
tion, les filiales de Vilmorin sont concernées à des titres 
divers : risques d’incendie, traitements de produits 
réglementés, installations classées, risques environne‑
mentaux, sécurité informatique, etc.
Face à ces différentes problématiques, divers processus 
ont été mis en place :

>> respect scrupuleux des réglementations applicables,
>> procédures rigoureuses de contrôle qualité ;
>> constitution d'équipes spécialisées pour faire face à 
des situations de crise ;
>> développement d'une politique de prévention afin de 
sécuriser les personnes et les biens.

Les risques inhérents à la recherche

Le maintien et le développement de programmes de 
recherche originaux et de qualité constituent pour 
Vilmorin, la meilleure garantie de sa pérennité.

Au‑delà des risques liés à la préservation physique des 
installations spécialisées, du matériel génétique mis en 
œuvre ainsi que des savoir‑faire utilisés, Vilmorin doit 
s’assurer en permanence de la bonne adéquation de 
ses programmes et de leurs chances de succès.

Les moyens mis en œuvre pour atteindre ces objectifs 
consistent notamment à développer :

>> la sécurisation physique des installations, des maté‑
riels génétiques et des savoir‑faire (clôtures, restric‑
tions d'accès, duplication des sources, etc.) ;
>> une protection des secrets et savoir faire ;
>> une politique d’accès aux ressources génétiques et de 
protection intellectuelle adaptée ;
>> des instances de réflexion visant à s'assurer de la 
pertinence des orientations poursuivies par rapport à 
la concurrence, aux attentes du marché et aux évolu‑
tions scientifiques.

Les risques clients

Vilmorin n’est globalement pas confrontée à une concen‑
tration de clientèle excessive comportant un risque de 
diminution brutale d’activité du fait notamment de la 
décroissance relative de son activité produits de jardin 
dans le total de ses activités. Par ailleurs, les risques de 
non‑recouvrement sont modérés.
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Les filiales de Vilmorin apportent par ailleurs chacune à 
leur niveau les réponses adaptées en fonction de leur 
activité.

Les risques juridiques

Vilmorin et ses filiales sont amenées, dans la conduite 
de leurs activités, à devoir résoudre ponctuellement des 
litiges de diverses natures.
Ceux‑ci font immédiatement l’objet d’une analyse 
détaillée, d’une appréciation de risque et de responsa‑
bilité et donnent lieu à un traitement approprié en liaison 
avec les services juridiques de Vilmorin.
À l’exception des litiges provisionnés, Vilmorin n’identi‑
fiait, au 30 juin 2011, aucun autre litige pouvant affecter 
significativement sa situation financière.

Les risques de change, de taux, de liquidité  
et de marchés

Compte tenu de la dimension de Vilmorin et de son 
implantation internationale, des procédures ont été 
mises en place afin de mieux cerner ces risques et de 
les maîtriser.

C’est ainsi que la Direction Financière Groupe pilote plus 
particulièrement, pour le compte de Vilmorin ainsi que 
pour ses filiales :

>> la recherche de ressources financières diversifiées et 
adaptées ;
>> les risques de change au moyen d'une procédure de 
mutualisation intra‑groupe et de stratégies de couver‑
ture au niveau du groupe ;
>> la gestion de trésorerie et les risques de taux au moyen 
d'outils spécialisés (convention de trésorerie, utilisa‑
tion d'instruments de couverture).

Au 30 juin 2011, la dette bancaire consolidée de Vilmorin, 
641,5 millions d'euros, était essentiellement composée 
de financement à taux variable. L’encours d’instruments 
de couverture de taux s’élevait à 175  millions d’euros 
soit 27 % du total.

Afin de conforter la structure de sa dette bancaire, 
Vilmorin a conclu, en octobre 2010, un nouveau crédit 
syndiqué d’un montant initial de 300  millions d’euros 
pour une durée de 5 ans, en partenariat avec 10 établis‑
sements bancaires.
Ce crédit et l’évolution de sa rémunération font l’objet 
d’un engagement de respect de deux ratios financiers 
consolidés (dette financière/EBITDA, EBITDA/charges 
financières) ; au 30  juin 2011, Vilmorin est en parfaite 
conformité avec cet engagement.

Vilmorin a diversifié la nature de ses ressources finan‑
cières en émettant, en fin d’exercice 2007‑2008, un 
emprunt obligataire, à option de conversion et/ou 
d’échange en actions nouvelles ou existantes, pour un 
montant de 150 millions d’euros.

Par ailleurs, Vilmorin a recours ponctuellement, au 
niveau de certaines de ses filiales, à des instruments 
de couverture sur l’évolution du cours des matières 
premières agricoles afin d’encadrer la volatilité poten‑
tielle de ses coûts d’approvisionnement.

Les assurances

Vilmorin dispose de polices d’assurance consistant à 
couvrir largement les risques encourus par ses diffé‑
rentes filiales en vue de préserver leur patrimoine et leur 
responsabilité. Cette couverture est assurée au moyen 
de plusieurs polices groupe applicables à la plupart des 
filiales dans les domaines suivants :

>> risques dommages et pertes d'exploitation
La limitation contractuelle globale d’indemnité a été 
fixée par référence à un sinistre égal à 200  millions 
d’euros sous réserve de sous‑limitations spécifiques. 
Cette limitation s’applique par sinistre.
>> responsabilité civile générale et responsabilité civile 
produits
Destinée à couvrir à la fois la responsabilité civile avant 
et après livraison, cette police prévoit une limitation 
d’indemnité de 25  millions d’euros par sinistre avec 
un plafond annuel fixe de 25 millions d’euros pour la 
responsabilité civile après livraison.
>> responsabilité civile des mandataires sociaux
La police a pour objet de couvrir la responsabilité civile 
personnelle des dirigeants dans le cadre d’une récla‑
mation les mettant en cause à titre individuel ou soli‑
daire et imputable à une faute professionnelle commise 
dans l’exercice de leurs fonctions. Elle concerne les 
dirigeants de droit ou de fait de la société, de ses 
filiales, et de toute société dans laquelle Vilmorin 
détient une participation, françaises et étrangères.
La limite de garantie est de 25  millions d’euros par 
année d’assurance et inclut les indemnités dues et les 
frais de défense éventuellement engagés.

Certains risques résultant de contraintes réglementaires 
ou de situations spécifiques à certains pays donnent lieu 
à des polices d’assurances particulières. 

>> ProCédures relatives à l’élaboration  
de l’inforMation finanCière et CoMPtable

Les états financiers consolidés Vilmorin sont établis selon 
les normes comptables internationales (normes IFRS) 
publiées par l’International Accounting Standards Board 
(IASB) et aux interprétations des normes IFRS publiées 
par l’International Financial Reporting InterprÉtations 
Committee (IFRIC) de l’IASB, telles qu’adoptées par 
l’Union européenne au 30 juin 2011.

Le périmètre d’application des procédures de contrôle 
interne relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information financière et comptable comprend la société 
mère et l’ensemble des filiales intégrées à 100 % dans les 
comptes consolidés.
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organiSation Financière

L’élaboration de l’information financière et comptable 
s’inscrit dans un processus d’ensemble comportant 
plusieurs phases :

Le plan à moyen terme

Constituant le cadre de référence, un plan à moyen 
terme décrivant les principales orientations stratégiques 
est établi au niveau de chaque structure opérationnelle. 
Il fait l’objet d’une actualisation annuelle et d’une valida‑
tion au niveau de Vilmorin, ainsi que d’une consolidation 
selon un processus formalisé.

La prévision financière à court terme

Une prévision financière à court terme (« budget ») est 
établie annuellement par chaque filiale au cours du 
premier semestre de chaque année à un niveau opéra‑
tionnel détaillé. Elle fait également l’objet d’une valida‑
tion au niveau de Vilmorin ainsi que d’une consolidation 
selon un processus formalisé.
Une actualisation de cette prévision (« forecast ») est 
faite au moins une fois en cours d’exercice.

Le reporting mensuel

Chaque société établit un tableau de bord mensuel 
adapté à son activité. Il est comparé au budget et les 
écarts sont analysés pour détecter tout décalage et 
dérive significatifs. Les données de reporting sont égale‑
ment rapprochées de la comptabilité générale.
Les suivis concernent généralement l’activité (chiffre 
d’affaires et marges) et les résultats, le plan d’effectif,  
le plan de trésorerie et de financement, ainsi que le plan 
d’investissements.
Les principaux indicateurs de ce reporting sont égale‑
ment consolidés mensuellement selon un processus 
formalisé.

Les comptes semestriels et les comptes annuels

La préparation des comptes semestriels et des comptes 
annuels est placée sous la responsabilité des services 
financiers et de la Direction Générale de chaque filiale.
Des procédures sont définies localement en fonction  
de l’activité des sociétés ; elles tiennent compte d’un 
planning général défini au niveau de Vilmorin.
Les options prises au moment de l’établissement des 
comptes font l’objet d’une validation par la société avant 
d’être définitivement arrêtées par les Conseils d’Admi‑
nistration respectifs.
Les opérations de consolidation sont réalisées à partir 
des liasses de consolidation établies par chaque filiale 
selon des procédures et un planning spécifiques. 

La remontée des informations est structurée de façon à 
garantir la permanence et l’homogénéité des méthodes 
d’enregistrement des transactions selon les principes 
comptables Vilmorin :

>> unicité du référentiel comptable, des méthodes et 
règles de consolidation ;
>> normalisation des formats de restitution ;
>> utilisation d’un outil informatique de remontée d’infor‑
mation et de consolidation commun.

contrÔle

L’ensemble des données destinées à être publiées sont 
contrôlées et analysées en référence aux informations 
collectées lors des reportings.

Les instructions données et les contrôles réalisés visent 
à garantir un processus standard et homogène de 
formalisation. Les informations sont préparées sous la 
responsabilité des filiales.

La Direction financière Groupe assure une coordina‑
tion étroite avec les Commissaires aux Comptes, qui 
interviennent dans les filiales et auprès de son service 
Consolidation, selon un calendrier défini en commun.

Tous les éléments comptables et financiers préparés 
par les principales filiales consolidées font l’objet, au 
minimum, d’un audit lors des clôtures annuelles par les 
auditeurs externes. Dans ce cadre là, le Directeur Général 
et le Directeur Financier de chaque filiale s’engagent 
ensemble sur la qualité, la fiabilité et l’exhaustivité 
des informations financières au travers d’une lettre 
d’affirmation qu’ils cosignent.

Les missions d’audit dans les pays sont confiées 
presque intégralement aux membres du réseau des 
deux Commissaires aux Comptes statutaires, qui, après 
avoir procédé conjointement à l’examen de l’ensemble 
des comptes et des modalités de leur établissement, 
assurent la certification des comptes consolidés de 
Vilmorin. Ils certifient la régularité, la sincérité et l’image 
fidèle des comptes consolidés et des comptes sociaux. 
Ils sont informés en amont du processus d’élaboration 
des comptes et présentent la synthèse de leurs travaux 
aux responsables comptables et financiers à l’occasion 
de la situation semestrielle et de la clôture annuelle.

Les comptes consolidés sont soumis à la revue du 
Comité Exécutif et du Comité d’Audit et de Gestion des 
Risques, avant leur arrêté par le Conseil d’Administration. 
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ÉValuation du contrÔle interne

L’audit interne a déployé au sein de Vilmorin, suivant 
le modèle AMF, des questionnaires de contrôle 
interne relatifs à l’information comptable et financière.  
Ces questionnaires ont été revus en collaboration avec 
les Commissaires aux Comptes, afin de les adapter plus 
étroitement aux spécificités des métiers et de l’environ‑
nement de Vilmorin.
Ceux‑ci ont été déployés auprès des filiales (autres 
que holdings) sous la forme d’une auto‑évaluation.  
Les sociétés holdings ont, quant à elles, fait l’objet d’en‑
tretiens menés directement par le service d’audit interne.
Pour l’exercice 2010‑2011, aucune anomalie majeure n’a 
été soulignée.

>> liMitations des Pouvoirs du direCteur 
général et du direCteur général délégué

La Direction Générale de Vilmorin est assurée par le 
Président du Conseil d’Administration. Au cours de 
l’exercice 2010‑2011, il a été assisté dans sa mission par 
un Directeur Général Délégué, Adrian HUIGE.
Celui‑ci a exprimé le souhait de mettre fin à ses 
fonctions à l’échéance du 30  juin 2011. Le Conseil 
d’Administration a nommé, à compter du 1er juillet 2011, 
Emmanuel ROUGIER, précédemment Directeur Général 
Opérationnel, pour le remplacer.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la loi aux Assemblées d’actionnaires ainsi 
qu’aux Conseils d’Administration.

Le Directeur Général Délégué dispose, à l’égard des 
tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.

Dans le cadre de l’organisation interne de la société, 
les pouvoirs du Directeur Général et du Directeur 
Général Délégué ont été partiellement limités par le 
Conseil d’Administration sans que cette limitation ne soit 
opposable aux tiers.

>> réMunérations et avantages en nature 
aCCordés aux Mandataires soCiaux

Comme les exercices précédents, les Administrateurs 
ont exercé durant l’année 2010‑2011 leur mandat à titre 
gratuit.
Toutefois, compte tenu de la présence d’un 
Administrateur indépendant au sein du Conseil d’Admi‑
nistration, il est proposé à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes annuels clos au 30  juin 2011 de fixer 
le montant des jetons de présence au titre de l’exercice 
2010‑2011 à la somme de 20 600 euros.

La rémunération des mandataires sociaux bénéficiant 
d’un contrat de travail (Daniel CHERON, Administrateur) 
se compose de :

>> un salaire fixe faisant l’objet d’une révision annuelle ;
>> une partie variable définie en référence à la perfor‑
mance financière de chaque exercice et basée sur  
le résultat net consolidé, d’avantages en nature par  
la mise à disposition d’un véhicule de fonction.

Depuis janvier 2009, Adrian HUIGE, précédemment 
salarié, exerçait ses fonctions de Directeur Général 
Délégué dans le cadre d’un mandat dont la rémunéra‑
tion était révisable annuellement.

>> PartiCiPation des aCtionnaires  
aux asseMblées générales

L’ensemble des dispositions relatives à la convocation 
et à la tenue des Assemblées Générales d’actionnaires 
sont définies au titre V des statuts de Vilmorin, l’assis‑
tance et la représentation des actionnaires étant plus 
particulièrement fixées dans les articles 29 et 30.

>> éléMents susCePtibles d’avoir  
une inCidenCe en Cas d’offre Publique

Conformément à la loi, les informations visées à l’article 
L.225‑100‑3 du Code de Commerce, font l’objet de la 
communication appropriée dans le rapport du Conseil 
d’Administration.

L’intégralité de ce rapport a fait l’objet d’une délibéra‑
tion du Conseil d’Administration lors de sa réunion du 
10 octobre 2011.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la 
société Vilmorin & Cie et en application des disposi‑
tions de l’article L.225‑235 du Code de commerce, nous 
vous présentons notre rapport sur le rapport établi par 
le Président de votre société conformément aux disposi‑
tions de l’article L.225‑37 du Code de commerce au titre 
de l’exercice clos le 30 juin 2011.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à 
l’approbation du Conseil d’Administration un rapport 
rendant compte des procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques mises en place au sein de 
la société et donnant les autres informations requises 
par l’article L.225‑37 du Code de commerce relatives 
notamment au dispositif en matière de gouvernement 
d’entreprise. 

Il nous appartient :
>> de vous communiquer les observations qu’appel‑
lent de notre part les informations contenues dans le 
rapport du Président, concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comp‑
table et financière, et
>> d’attester que ce rapport comporte les autres infor‑
mations requises par l’article L.225‑37 du Code de 
commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas 
de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France.

>> inforMations ConCernant les ProCédures de 
Contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l’élaboration et au traiteMent de 
l’inforMation CoMPtable et finanCière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la 
mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la 
sincérité des informations concernant les procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière contenues dans le rapport du président. 

Ces diligences consistent notamment à :
>> prendre connaissance des procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l’élabo‑
ration et au traitement de l’information comptable et 
financière sous‑tendant les informations présentées 
dans le rapport du Président ainsi que de la documen‑
tation existante ;
>> prendre connaissance des travaux ayant permis 
d’élaborer ces informations et de la documentation 
existante ;
>> déterminer si les déficiences majeures du contrôle 
interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’infor‑
mation comptable et financière que nous aurions rele‑
vées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une 
information appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’obser‑
vation à formuler sur les informations concernant les 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
de la société relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière contenues dans le 
rapport du Président du Conseil d’Administration, établi 
en application des dispositions de l’article L.225‑37 du 
Code de commerce.

Rapport des Commissaires aux Comptes, établi en application  
de l’article L.225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président  
du Conseil d’Administration de la société Vilmorin & Cie SA 
Exercice clos le 30 juin 2011

Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres informations requises à 
l’article L.225‑37 du Code de commerce. 

Les Commissaires aux Comptes
Paris La Défense et Clermont‑Ferrand, le 17 octobre 2011

kpmg audit 
département de kpmg sa
Catherine Porta
Associée

Visas 4
Commissariat
Corinne Besson
Associée
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Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Mixte  
(Ordinaire et Extraordinaire) du 14 décembre 2011 

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte 
(Ordinaire et Extraordinaire), conformément aux dispo‑
sitions de la loi et des statuts de votre société à l’effet :

>> de vous présenter et de vous demander d’approuver 
les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2011 ;
>> de déléguer à votre Conseil d’Administration les 
pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat des 
propres actions de votre société, ainsi qu’à l’émission de 
valeurs mobilières, par voie d’appel public à l’épargne, 
avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription, au mieux des conditions de marché ;
>> de procéder au renouvellement de mandats de 
certains Administrateurs.

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement 
adressées et tous les documents et pièces prévus par  
la réglementation en vigueur ont été tenus à votre dispo‑
sition dans les délais légaux.

>> aCtivité de l’exerCiCe

compteS Sociaux

Les comptes sociaux de Vilmorin & Cie (« Vilmorin ») 
sont établis conformément à la réglementation française.

Dans le cadre de sa stratégie de développement, 
Vilmorin a poursuivi, au cours de l’exercice 2010‑2011, 
sa politique de croissance externe, notamment à l’in‑
ternational, ainsi que la consolidation de ses partena‑
riats en matière de recherche et de développement de 
nouvelles technologies.

Le chiffre d’affaires de Vilmorin s’établit en 2010‑2011 à 
37,8 millions d’euros contre 37,3 millions d’euros l’exer‑
cice précédent.
Ce chiffre d’affaires correspond essentiellement aux 
prestations de services réalisées par Vilmorin au profit 
de ses filiales dans les domaines de l’administration 
générale, de la gestion des ressources humaines et des 
programmes de recherche amont mis en commun.

Ces prestations sont facturées sous forme de 
quotes‑parts de participation aux frais réels ainsi 
engagés et répartis entre les filiales de Vilmorin sur 
des critères économiques (marge sur coût des ventes, 
EBITDA, masse salariale et frais de recherche).

L’ensemble des charges opérationnelles s’élève à 
44,8  millions d’euros, en croissance de 5,7  millions 
d’euros par rapport à 2009‑2010.

Le montant des charges non admises en déduction 
du résultat fiscal est de 102 925  euros pour l’exercice 
2010‑2011.
Le résultat d’exploitation enregistre un profit de 
3,5 millions d’euros.

Le résultat financier ressort à un produit net de 
55,9 millions d’euros, en forte progression de 
29,4 millions d’euros par rapport à l’exercice précédent.
Il prend en compte les dividendes perçus des 
sociétés filiales pour un montant total, cet exercice, de 
70,5 millions d’euros, à comparer à 40,4 millions d’euros 
l’exercice précédent.
Il enregistre aussi des dotations nettes sur provisions 
financières pour un montant de 4,7 millions d’euros, 
des gains de change pour un montant net de 1,6 million 
d’euros.
Enfin, ce résultat financier est également constitué 
de charges d’intérêts nettes à hauteur de 12 millions 
d’euros.

Le résultat exceptionnel ressort à un produit net de 
2,6 millions d’euros, contre 6,3 millions d’euros en 
2009‑2010 ; il comporte notamment un complément de 
prix relatif à la cession d’une participation minoritaire 
dans une société de biotechnologies américaine.
L’impôt sur les résultats prend en compte l’impact du 
régime d’intégration fiscale du groupe de sociétés 
constitué de Vilmorin, Vilmorin SA, Clause SA, Oxadis 
SA, Gemstar, Vilmorin 1742 et VCO Participations, pour 
lequel le groupe a opté depuis le 1er juillet 2000 ; celui‑ci 
fait apparaître pour l’exercice 2010‑2011 un produit net 
de 4  millions d’euros, comprenant un crédit d’impôt 
recherche, propre à la société mère, de 1,4  million 
d’euros.

Compte tenu des éléments mentionnés ci‑dessus, le 
résultat net social s’établit à 63,4  millions d’euros au 
30 juin 2011.

Le capital social s’élève au 30 juin 2011 à 262 576 040,25 
euros, correspondant à 17 218 101 actions au nominal 
de 15,25 euros chacune.

Les emprunts et dettes financières affichent au 30  juin 
2011 une valeur brute de 627,2 millions d’euros.
Nette des disponibilités et des valeurs mobilières de 
placement ainsi que des comptes‑courants octroyés 
aux filiales dans le cadre de la gestion de trésorerie du 
groupe, la dette financière est de 138,3 millions d’euros.
Afin de conforter la structure de sa dette bancaire, 
Vilmorin a mis en place, en octobre 2010, un nouveau 
crédit syndiqué d’un montant initial de 300  millions 
d’euros pour une durée de 5 ans, en partenariat avec 
plusieurs établissements bancaires.
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Au 30 juin 2011, ce crédit était utilisé à hauteur de 
225 millions d’euros.
Il fait l’objet d’un engagement de respect de deux ratios 
financiers consolidés (dette financière nette/EBITDA, 
EBITDA/charges financières nettes) ; au 30  juin 2011, 
Vilmorin est en parfaite conformité avec cet engagement.

compteS conSolidÉS

Les comptes annuels consolidés de Vilmorin sont 
établis, à la clôture de l’exercice 2010‑2011, en confor‑
mité avec le référentiel IFRS (International Financial 
Reporting Standards) tels qu’adopté par l’Union euro‑
péenne au 30 juin 2011.
Les normes comptables internationales comprennent 
les IFRS (International Financial Reporting Standards), 
les IAS (International Accounting Standards) ainsi 
que leurs interprétations SIC (Standing InterprÉtations 
Committee) et IFRIC (International Financial Reporting 
InterprÉtations Committee).

Les principales évolutions du périmètre de consolida‑
tion proviennent de la création de la société Limagrain 
Guerra do Brasil, suite au rachat de l’activité semences 
de maïs de Sementes Guerra, ainsi que de la cession 
indirecte d’une participation minoritaire dans la société 
chinoise LongPing High‑Tech (LPHT).

Le chiffre d’affaires consolidé, correspondant aux 
revenus des activités ordinaires, s’élève pour l’exercice 
2010‑2011, à 1 192,1 millions d’euros, en croissance de 
12,1 % à données courantes.
Retraité à données comparables (devises, périmètre),  
il progresse de 9,7 % par rapport à l’exercice précédent.

Après prise en compte des coûts de destruction et de 
dépréciation des stocks, la marge sur coût des ventes 
s’établit à 44,9 %, en léger retrait par rapport à 2009‑2010.

Les charges opérationnelles nettes s’établissent à 
378,4 millions d’euros, contre 386,4 millions d’euros au 
30 juin 2010.

Conformément à ses orientations stratégiques, Vilmorin 
a continué à intensifier, en 2010‑2011, ses programmes 
de recherche tant en matière de sélection végétale 
classique qu’en biotechnologies. L’effort de recherche 
total s’élève à 154  millions d’euros contre 137  millions 
d’euros en 2009‑2010 et représente désormais 15,2 % 
du chiffre d’affaires semences des activités destinées 
aux marchés professionnels.
Le crédit d’impôt recherche, comptabilisé en déduc‑
tion des frais de recherche et développement s’élève à 
24,4 millions d’euros contre 23,1 millions d’euros l’exer‑
cice précédent.
Les charges opérationnelles nettes prennent égale‑
ment en compte les charges d’impairments et les coûts 
de restructuration industrielle ainsi que des éléments à 

caractère exceptionnel relatifs à des cessions d’actifs. 
Il convient ainsi de mentionner que la plus‑value brute 
réalisée à l’occasion de la vente de la participation dans 
LPHT s’élève à 31,1 millions d’euros.

Ainsi, le résultat opérationnel consolidé s’élève à 
156,7  millions d’euros en progression de 59,6  millions 
d’euros par rapport à l’année précédente et fait ressortir 
une marge opérationnelle de 13,1 %.

Le résultat financier enregistre une charge nette de 
21,3  millions d’euros contre 12,2  millions d’euros en 
2009‑2010 et intègre cet exercice un résultat de change 
à l’équilibre contre un produit de 3,7 millions d’euros au 
30 juin 2010.
Dans un contexte de baisse des taux de financement, le 
coût du financement s’établit à 21,1 millions d’euros et 
est marqué par une réduction de l’endettement moyen 
de Vilmorin.

La charge nette d’impôts sur les résultats s’élève à 
38,7 millions d’euros contre 27,8 millions d’euros l’année 
précédente.

Enfin, le résultat net total s’élève à 97,3 millions d’euros, 
en progression sensible par rapport à l’exercice précé‑
dent. La part du Groupe (« attribuable aux propriétaires 
de la société ») ressort à 91 millions d’euros, à comparer 
à 54,1 millions d’euros au 30  juin 2010.

Par rapport au 30  juin 2010, la structure bilancielle au 
30 juin 2011 reste globalement stable.
Net de la trésorerie et équivalents de trésorerie 
(371,3  millions d’euros), l’endettement comptable total 
ressort à 270,2 millions d’euros au 30  juin 2011 contre 
247,8 millions d’euros au 30 juin 2010. La part de l’en‑
dettement non courant s’établit à 433,1 millions d’euros.
Les capitaux propres part du Groupe (« attribuables aux 
propriétaires de la société ») s’établissent à 928 millions 
d’euros et les intérêts minoritaires (« attribuables 
aux participations ne donnant pas le contrôle ») à 
107,9 millions d’euros.

brancHe SemenceS potagèreS

Le chiffre d’affaires de la branche Semences pota‑
gères s’établit au 30 juin 2011 à 510,3 millions d’euros, 
en progression de 12,3 % par rapport à l’exercice 
précédent.
Retraitée à données comparables, cette évolution est de 
+ 7,7 %, en ligne avec les objectifs.

Les Semences potagères concrétisent de nouveau 
sur cet exercice une croissance d’excellente qualité 
directement attribuable à la performance technique 
des produits, à la bonne couverture commerciale des 
marchés cibles et au dynamisme de l’ensemble des 
Business Units. En résultent des gains de parts de 
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marché (continent américain, bassin méditerranéen et 
Asie) notamment pour les espèces à plus forte valeur 
ajoutée, qui confirment la position de leader de Vilmorin. 

L’exercice a été notamment consacré à optimiser l’effort 
de recherche et les moyens dédiés au développement 
commercial à l’international.

Au global, la branche Semences potagères présente 
une marge opérationnelle de 15,7 % et affiche une 
contribution nette au résultat consolidé de 54,2 millions 
d’euros.

brancHe SemenceS de grandeS cultureS

Le chiffre d’affaires de la branche Semences de grandes 
cultures s’élève au 30 juin 2011 à 598,6 millions d’euros, 
en progression de 15,2 % en référence à l’exercice 
2009‑2010 ; à données comparables cette évolution est 
de + 13,8 %, au‑delà des objectifs initiaux.

>> En Europe, dans un contexte de marchés agricoles 
favorable (progression des surfaces cultivées en 
céréales et tendance haussière des prix des matières 
premières), Vilmorin enregistre une forte progression 
de son chiffre d’affaires annuel (425,6 millions d’euros) 
sur toutes les espèces stratégiques (maïs, tournesol, 
colza et blé) composant sa gamme. 
>> En Amérique du Nord, l’activité (171,1 millions d’euros) 
confirme le dynamisme d’AgReliant malgré une saison 
de semis perturbée par des conditions climatiques très 
contrastées. La qualité de ses ressources génétiques 
et de son modèle commercial permettent de renforcer 
son positionnement concurrentiel dans un contexte de 
hausse des surfaces cultivées. 

Vilmorin a poursuivi, au cours de l’exercice, 
l’optimisation de son portefeuille produits et le 
développement de ses réseaux commerciaux sur de 
nouveaux territoires (Europe de l’Est, Amérique du Sud, 
Inde). Par ailleurs, les moyens alloués aux programmes 

de recherche sur les espèces stratégiques (blé, maïs, 
oléagineux) ainsi qu’aux technologies amont ont été 
significativement renforcés.

En résultante, la branche Semences de grandes cultures 
affiche une marge opérationnelle de 6,6 % et une contri‑
bution bénéficiaire au résultat consolidé de 26,4 millions 
d’euros, en progression par rapport à l’exercice précé‑
dent ; celles‑ci sont impactées, sur l’exercice 2010‑2011, 
par les charges de lancement des nouveaux projets de 
développement sur les marchés sud‑américain et indien, 
ainsi que sur les programmes de recherche en blé.

brancHe produitS de jardin

Le chiffre d’affaires de la branche Produits de jardin 
s’élève à 81,9 millions d’euros au 30 juin 2011, en retrait 
de 7,2 % à données courantes et de 5,3 % à données 
comparables. L’activité est affectée par un environne‑
ment économique difficile ayant directement impacté 
cette année le marché du jardinage tant en France qu’au 
Royaume‑Uni. 

La branche Produits de jardin affiche en résultante de 
cet exercice une contribution bénéficiaire de 4,3 millions 
d’euros au résultat net consolidé.

L’activité de Vilmorin a couvert durant l’exercice 
2010‑2011 différents secteurs d’activités, tant sur les 
marchés professionnels que grand public, porteurs, en 
conséquence, de risques potentiels découlant notam‑
ment d’une saisonnalité marquée, d’une sensibilité rela‑
tive aux risques climatiques et d’une importante technicité 
des produits et process mis en œuvre. L’ensemble des 
principaux risques liés à ces activités ainsi que les risques 
financiers potentiels font l’objet d’une analyse spécifique 
dans le rapport du Président relatif au fonctionnement du 
Conseil d’Administration et au contrôle interne, ainsi que 
dans les notes annexes aux comptes consolidés.

>> inforMations sur les délais de PaieMent

En application des dispositions de l’article L.441‑6‑1 du Code de Commerce, la décomposition du solde des dettes à 
l’égard des fournisseurs par date d’échéance se présente comme suit à la clôture de l’exercice (en euros) :

 au 30.06.11 non 
éChues

dettes 
éChues entre 

1 et 30 jours

dettes 
éChues entre 
31 et 60 jours

dettes 
éChues entre 
61 et 90 jours

dettes 
éChues dePuis  

+ 90 jours
total

dette fournisseurs  
et comptes rattachés 6 736 584 1 731 590 41 310 513 068 4 756 9 027 308

 au 30.06.10 non 
éChues

dettes 
éChues entre 

1 et 30 jours

dettes 
éChues entre 
31 et 60 jours

dettes 
éChues entre 
61 et 90 jours

dettes 
éChues dePuis  

+ 90 jours
total

dette fournisseurs  
et comptes rattachés 6 590 732 47 987 598 27 042 300 6 666 659
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>> inforMations environneMentales  
et soCiales

La stratégie et les activités de Vilmorin s’inscrivent par 
nature dans une perspective de long terme, la sélection 
végétale et la création variétale se définissant sur des 
périodes pluriannuelles.

Il en résulte que les principes du développement 
durable, tant en termes environnemental, que social et 
économique font partie intégrante de la culture d’entre‑
prise de l’ensemble des sociétés de Vilmorin et consti‑
tuent un des fondements de leur politique générale.

donnÉeS enVironnementaleS

Les produits créés ou développés par Vilmorin sont 
issus essentiellement du milieu naturel et destinés, en 
marché final prioritairement, à l’alimentation et aux loisirs 
du jardinage. En conséquence, ils ne peuvent et ne 
doivent occasionner des atteintes graves et répétées à 
l’environnement.

Vilmorin a donc mis en place une politique volontaire et 
responsable portant notamment sur :

>> le respect rigoureux des réglementations liées aux 
biotechnologies et aux organismes génétiquement 
modifiés ;
>> la mise en œuvre de moyens dédiés à la surveillance 
et à la prévention des risques environnementaux (veille 
technique et réglementaire, procédures d’alerte et de 
gestion de crise, certifications, communication interne 
sur la base d’un réseau inter‑entreprises, etc.) ;
>> le contrôle et le traitement des effluents et la limitation 
des pollutions industrielles.

Ainsi, comme l’exercice précédent, Vilmorin n’a pas eu 
en 2010‑2011, à affronter d’accident environnemental et 
à être appelée dans des procédures d’indemnisation.

donnÉeS SocialeS

Au 30 juin 2011, l’effectif consolidé de Vilmorin s’établit à 
5 106 salariés permanents contre 4 870 au 30 juin 2010.
L’effectif moyen annuel s’est élevé au cours de l’exer‑
cice 2010‑2011, à 5 797 personnes contre 5 836 l’année 
précédente.

Au cours de l’exercice, Vilmorin a procédé à l’embauche 
de 534 salariés permanents (dont 127 par titularisation 
de contrat à durée déterminée).

Par ailleurs, le groupe a eu recours ponctuellement à du 
personnel temporaire en raison du caractère saisonnier 
de ses activités.

Au cours de l’exercice, 5 sociétés ont mis en œuvre des 
mesures de réorganisation affectant le personnel, soit en 
raison de baisse d’activité, soit dans le cadre de réamé‑
nagements structurels. Elles ont conduit à des réduc‑
tions d’effectifs concernant au global 136 salariés dont 6 
sous forme de licenciements.

Près de la moitié des sociétés mènent des actions de 
formation planifiées, au‑delà des obligations réglemen‑
taires. Les dépenses y afférentes se sont élevées, en 
2010‑2011 à 1,7 million euros. Au cours de cet exercice, 
12 935  heures ont été consacrées au développement 
des compétences des salariés.

Concernant les institutions représentatives du personnel 
de Vilmorin, elles sont en règle générale majoritairement 
présentes en Europe, sous forme, selon les législations 
applicables, de comités d’entreprises et/ou de délégués 
du personnel.
Au cours de l’exercice 2010‑2011, 49 accords ont été 
signés, portant principalement sur les salaires, l’intéres‑
sement des salariés aux résultats de l’entreprise ainsi 
que les conditions de travail.

Il convient enfin de noter que, compte tenu de la disper‑
sion géographique des implantations de Vilmorin, la 
durée effective du temps de travail au sein de ses filiales 
s’échelonne, selon les pays, de 35 heures à 50 heures 
par semaine.

>> événeMents Postérieurs à la Clôture  
de l’exerCiCe

Postérieurement à la clôture de ses comptes au 30 juin 
2011, Vilmorin a conclu l’acquisition des actifs dédiés 
aux semences de maïs et de sorgho de la société brési‑
lienne Brasmilho ; dans un premier temps, Vilmorin en 
prend le contrôle majoritaire à hauteur de 85 %.

>> PersPeCtives d’avenir

L’exercice 2010‑2011 a été marqué par un environ‑ 
nement de marchés favorable, malgré la volatilité persis‑
tante sur les prix des matières premières agricoles. 
Dans ce contexte, Vilmorin a démontré ses potentiels 
de développement et a confirmé ses orientations straté‑
giques, notamment en termes d’investissement dans la 
recherche et l’innovation, et de développement mondial 
sur les marchés professionnels, de l’agriculture et du 
maraîchage.

L’année 2011‑2012 devrait permettre de conforter le 
potentiel de croissance organique de Vilmorin en dépit 
de conditions de marchés qui apparaissent incertaines ; 
par ailleurs, Vilmorin continuera de renforcer de façon 
mesurée ses investissements en recherche et dévelop‑
pement en particulier sur les technologies amont.
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Le développement de Vilmorin a vocation par ailleurs à 
s’appuyer sur certains principes définis depuis plusieurs 
années comme des bases stratégiques fondamentales :

>> intensification de l’effort en recherche tant dans les 
technologies amont que dans la sélection variétale 
classique ;
>> internationalisation permanente des activités dans un 
contexte de globalisation des marchés ; 
>> renforcement ou prise de positions concurrentielles 
par des opérations de croissance externe ;
>> ouverture et recherche de partenariats dans les 
secteurs où l’expertise technique ou la taille critique 
peuvent constituer pour les sociétés un catalyseur 
dans leur développement ,
>> maintien d’un modèle original d’organisation et de 
management privilégiant la gestion décentralisée 
des Business Units et favorisant la mise en œuvre de 
synergies entre elles.

Forte de cette ligne de conduite, Vilmorin est en mesure 
de consolider sa position de quatrième acteur mondial 
et d’offrir durablement des perspectives de croissance 
régulière.

>> aCquisitions et Cessions de PartiCiPations

Nb : Le tableau détaillé des filiales et participations est 
annexé au présent rapport, page 80. 
.

Outre l’acquisition des intérêts minoritaires de la société 
indienne Atash Seeds, Vilmorin a procédé à la prise de 
contrôle d’actifs semenciers sur le marché brésilien via 
la création d’une structure holding spécifique, Limagrain 
do Brasil Participações Ltda.
Vilmorin a par ailleurs cédé à un tiers l’intégralité des 
titres de Vilmorin Luxembourg et des actifs financiers 
attachés.
Enfin, elle a mis en œuvre un certain nombre d’opéra‑
tions de reclassement interne de participations dans le 
cadre de l’optimisation de son organisation juridique et 
financière.

>> aCtionnariat

À la suite de l’augmentation de capital réalisée en 
avril 2010, le capital social de Vilmorin est désormais 
composé de 17 218 101 actions d’une valeur nominale 
unitaire de 15,25 euros.

Le capital social est détenu au 30 juin 2011 majoritaire‑
ment à 61,48 % par Groupe Limagrain Holding, à 5,18 % 
par Sélia et à 5,76 % par la société Coopérative Agricole 
Limagrain, toutes trois sociétés du Groupe Limagrain.

À la suite de son intervention en fonds propres au cours 
de l’exercice 2009‑2010, la Caisse des dépôts et consi‑
gnations (CDC) a déclaré des franchissements de seuil, 
indirectement, par l’intermédiaire du Fonds Stratégique 
d’Investissement (FSI) et de CDC Entreprises Valeurs 
Moyennes (CDCEVM).
Les dispositions statutaires de Vilmorin confèrent un 
droit de vote double aux actions détenues nominati‑
vement pendant une période de plus de quatre ans. 
Au 30  juin 2011, 9 237 048 actions bénéficiaient de ce 
droit. Groupe Limagrain Holding, la société Coopérative 
Agricole Limagrain et Sélia en étaient les principales 
détentrices donnant au Groupe Limagrain un contrôle en 
droits de vote de 82,03 %.
Au 30 juin 2011, Vilmorin détenait 1 317 actions d’auto‑
contrôle correspondant à moins de 0,1 % de son capital.
Conformément aux dispositions de l’article L.225‑102 du 
Code de Commerce, nous vous indiquons que les sala‑
riés ne détenaient pas de participation au capital social 
au 30 juin 2011, au titre de ce même article.

>> affeCtation du résultat

Nous vous proposons d’affecter le résultat de Vilmorin 
comme suit :

Résultat net au 30 juin 2011 63 395 246.41 euros

affectation à la réserve légale 3 169 762.32 euros

Résultat au 30 juin 2011 disponible 60 225 484.09 euros

Report à nouveau initial 19 770 048.20 euros

dividendes à distribuer 25 827 151.50 euros

Report à nouveau final 54 168 380.79 euros

Le dividende net est fixé à 1,50 euro par action. Rapporté 
au résultat net consolidé part du Groupe, les montants 
distribués correspondent à 28,4 %.

Le montant total des dividendes (25 827 151,50 euros), 
ainsi que le report à nouveau final, ne tiennent pas 
compte d’éventuelles actions détenues en autocontrôle, 
à la date de versement. Les dividendes correspondant à 
celles‑ci seront affectés en report à nouveau.
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Nous vous informons par ailleurs que sur les trois derniers exercices, les distributions de dividendes ont été les suivantes :

07‑08 08‑09 09‑10

nombre d’actions 13 391 857 13 391 857 17 218 101

nominal 15,25 euros 15,25 euros 15,25 euros

dividende net par action 1,66 euro 1,77 euro 1,41 euro

>> déPenses non déduCtibles fisCaleMent

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous demandons enfin d’ap‑
prouver les dépenses et charges visées à l’article 39‑4 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de 103 milliers 
d’euros.

Nous vous communiquons, conformément aux dispositions de l’article 223 quinquies du Code Général des Impôts, les 
chiffres globaux relatifs aux dépenses visées à l’article 39‑5 dudit code.

>> tableau de résultats de la soCiété au Cours des Cinq derniers exerCiCes

Conformément aux dispositions de l’article R.225‑102 du Code de Commerce, le tableau suivant fait apparaître les résul‑
tats de notre société au cours de chacun des cinq derniers exercices.

résultats de la soCiété au Cours des Cinq derniers exerCiCes

en Milliers d’euros 10‑11 09‑10 08‑09 07‑08 06‑07

Capital en fin d’exercice

capital social 262 576 262 576 204 226 204 226 204 226

nombre d’actions ordinaires 17 218 101 17 218 101 13 391 857 13 391 857 13 391 857

opérations et résultats

chiffre d’affaires hors taxes total 37 801 37 327 33 993 29 963 27 309

Résultat avant Is, participation et dotations  
aux amortissements et provisions 65 818 29 723 28 878 ‑ 13 051 25 609

Impôt sur les bénéfices ‑ 4 011 ‑ 5 687 ‑ 7 476 ‑ 12 256 ‑ 3 697

participation des salariés due au titre de l’exercice – – – – –

Résultat après Is, participation et dotations aux 
amortissements et provisions 63 395 32 647 37 004 4 203 25 818

Résultat distribué – 24 278 23 704 22 230 22 230

résultat par action

Résultat après impôt, participation des salariés  
mais avant dotations aux amortissements et provisions 4.05 2.06 2.71 ‑ 0.06 2.18

Résultat après impôt, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions 3.68 1.90 2.76 0.31 1.93

dividende attribué à chaque action 1.50 1.41 1.77 1.66 1.66

effectif

effectif moyen propre* 105 89 87 88 82

masse salariale totale 6 726 6 027 5 511 4 958 4 720

montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux de l’exercice 3 386 3 173 3 011 2 847 3 127

* En nombre de personnes.
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>> inforMation du CoMité d’entrePrise

Nous vous informons que, conformément aux 
dispositions de l’article L.2323‑8 du Code du Travail,  
les résultats de votre société ont été présentés au Comité 
d’Entreprise ; celui‑ci n’a émis aucune observation.

>> Conventions régleMentées

Nous vous demandons d’approuver les conventions 
réglementées visées à l’article L.225‑38 du Code de 
Commerce régulièrement autorisées par votre Conseil 
d’Administration et conclues au cours de l’exercice 
2010‑2011. Les Commissaires aux Comptes ont été 
informés de ces conventions, qu’ils vous relatent dans 
leur rapport spécial.

>> Mode de gestion de l’entrePrise

L’administration de votre société est actuellement confiée 
à un Conseil d’Administration composé de neuf membres. 

Au 30 juin 2011, le Conseil d’Administration était 
composé de la façon suivante :

>> Président Directeur Général : Gérard RENARD
>> Membres du Conseil d’Administration :

 � Joël ARNAUD
 � Philippe AYMARD
 � Daniel CHERON 
 � Jean‑Yves FOUCAULT
 � François HEYRAUD
 � Pierre PAGESSE
 � Pascal VIGUIER
 � Didier MIRATON, Administrateur indépendant.

Au cours de l’exercice 2010‑2011, Gérard RENARD a 
été assisté dans sa mission par un Directeur Général 
Délégué, Adrian HUIGE. Celui‑ci a exprimé le souhait de 
mettre fin à ses fonctions à l’échéance du 30 juin 2011. 
Le Conseil d’Administration a donc nommé, à compter 
du 1er juillet 2011, Emmanuel ROUGIER, précédemment 
Directeur Général Opérationnel, pour le remplacer.

Leurs mandats arrivant à expiration, votre Conseil 
d’Administration vous propose de renouveler, pour une 
nouvelle durée de trois ans, les mandats de Messieurs 
Joël ARNAUD, Philippe AYMARD, Daniel CHERON, 
François HEYRAUD et Gérard RENARD.
En outre, votre Conseil d’Administration vous propose de 
ne pas pourvoir au remplacement du mandat d’Adminis‑
trateur de Pierre PAGESSE, qui atteindra, au cours de 
l’exercice 2011‑2012, la limite d’âge statutaire.

La liste des mandats et fonctions exercés par chaque 
Administrateur de votre société est annexée au présent 
rapport.
Au cours de l’exercice 2010‑2011, votre Conseil d’Admi‑
nistration s’est réuni à 6 reprises.
Par ailleurs, au titre des mandats qu’ils exercent au sein 
des filiales de Vilmorin, les membres du Conseil d’Admi‑
nistration ont participé à 22 réunions.

En référence aux préconisations du rapport AFEP/
MEDEF d’octobre 2003 et de la recommandation de la 
Commission européenne du 15 février 2005, le Conseil 
d’Administration a été élargi en décembre 2007 pour 
intégrer un Administrateur indépendant.
Votre Conseil d’Administration a souhaité retenir un code 
de gouvernement d’entreprise comme référence, tout 
en l’adaptant au cas par cas dans la définition de ses 
propres pratiques, du fait de la structure et de l’organi‑
sation spécifiques de la gouvernance de son actionnaire 
de référence.
Il a adopté entre autres, en décembre 2008, les recom‑
mandations AFEP/MEDEF relatives à la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux.
En outre, le Conseil d’Administration a mis en place, 
depuis le premier semestre 2010, un Comité d’Audit et 
de Gestion des Risques des risques présidé par son 
Administrateur indépendant. Ce comité spécialisé est 
chargé en particulier de s’assurer du processus d’élabo‑
ration de l’information financière, de l’efficacité de l’en‑
semble des systèmes de gestion des risques, ainsi que 
du contrôle légal des comptes par les Commissaires aux 
Comptes et auditeurs externes.
Sur les autres chapitres du Code de gouvernement 
d’entreprise AFEP/MEDEF, le Conseil d’Administration se 
donne pour objectif, à moyen terme, de mener l’analyse 
de l’intérêt et de la mise en pratique progressive de 
l’ensemble des recommandations formulées à ce 
jour par ce code, dans le respect des spécificités de 
Vilmorin.

>> réMunérations et avantages de toute 
nature Perçus Par les Mandataires soCiaux

Comme les exercices précédents, les Administrateurs 
ont exercé durant l’année 2010‑2011 leur mandat à titre 
gratuit.
Toutefois, compte tenu de la présence d’un 
Administrateur indépendant au sein du Conseil d’Admi‑
nistration, il est proposé à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes annuels clos au 30  juin 2011 de fixer 
le montant des jetons de présence au titre de l’exercice 
2010‑2011 à la somme de 20 600 euros. 

Les Administrateurs détiennent chacun trois actions de 
Vilmorin et aucune autre opération ou convention n’a été 
conclue par votre société avec ses mandataires sociaux.
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Daniel CHERON, Administrateur, étant également 
salarié du Groupe Limagrain, actionnaire de référence 
de Vilmorin, il convient de préciser que la fraction 
de sa rémunération brute qui peut être attribuée aux 
fonctions qu’il a exercées spécifiquement au service 
de Vilmorin en 2010‑2011 est de 144,3 milliers d’euros, 
dont une partie variable de 36,7  milliers d’euros.  
Les engagements totaux relatifs aux indemnités de fin 
de carrière de Daniel CHERON s’élèvent au 30 juin 2011 
à 211,5 milliers d’euros.
Depuis janvier 2009, Adrian HUIGE exerçait ses 
fonctions dans le cadre d’un mandat dont la rému‑
nération attribuable à l’exercice 2010‑2011 s’élève à 
217,5 milliers d’euros.

>> organes de Contrôle

Le commissariat aux comptes de Vilmorin est assuré par 
KPMG Audit, Département de KPMG SA, et par Visas 4 
Commissariat.

>> transaCtions aveC les Parties liées

Les transactions avec les parties liées, principalement 
avec le Groupe Limagrain, sont décrites dans la note 32 
des notes annexes aux comptes consolidés au 30  juin 
2011 et elles se sont poursuivies au cours de cet 
exercice sur les mêmes bases qu’en 2009‑2010.

>> PrograMMe de raChat d’aCtions  
dans le Cadre de l’artiCle l.225‑209  
du Code de CoMMerCe

Conformément aux dispositions de l’article L.225‑211 du 
Code de Commerce, nous vous informons que dans le 
cadre de la régularisation du cours de notre titre et du 
programme de rachat voté par l’Assemblée Générale 
Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) du 17  décembre 
2010, nous avons réalisé, au cours de l’exercice, les 
opérations suivantes :

nombre de titres achetés 135 078

prix moyen d’achat 81.32 euros

nombre de titres vendus 133 980

prix moyen de vente 81.28 euros

Au 30 juin 2011, notre société détenait 1 317  actions, 
correspondant à moins de 0,1 % du capital, pour une 
valeur d’achat de 109 203,66 euros, soit un prix moyen 
unitaire de 82,92 euros.
Au 30 septembre 2011, notre société détenait 2 915 titres 
d’auto‑contrôle, correspondant à moins de 0,1 % du 
capital.

Afin de favoriser la liquidité des transactions et la 
régularisation de la cotation de notre titre, votre Conseil 
d’Administration vous propose à nouveau de l’autoriser 
à acheter ou à vendre, pour une durée maximum de 
12 mois, les propres actions de la société conformément 
aux dispositions de l’article L.225‑209 et suivants du 
Code de Commerce en vue :

>> d’assurer la liquidité et d’animer le marché des 
actions par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance, 
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
réglementation reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers ;
>> de la remise d’actions à l’occasion d’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par 
tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions 
de la société ;
>> de la conservation et de la remise d’actions à titre 
d’échange ou de paiement dans le cadre d’opé‑
rations de croissance externe, conformément aux 
pratiques de marché reconnues et à la réglementation 
applicable ;
>> de toute autre pratique qui viendrait à être admise 
ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés 
financiers ou tout autre objectif qui serait conforme à la 
réglementation en vigueur.

Ces opérations seront effectuées conformément à la 
réglementation en vigueur et aux conditions suivantes :

>> le prix maximum d’achat est fixé à 120  euros par 
action ;
>> le montant maximum d’actions susceptibles d’être 
achetées est fixé à 1  million d’actions représentant 
un engagement maximum potentiel de 120  millions 
d’euros.

>> autorisation de réaliser un aPPel PubliC  
de CaPitaux

Au cours de l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et 
Extraordinaire) du 17  décembre 2010, des résolutions 
avaient été prises autorisant le Conseil d’Administration 
à pouvoir procéder, le cas échéant, à l’émission d’obli‑
gations ou autres titres de créances assimilés ainsi qu’à 
l’augmentation du capital social par émission d’actions, 
de valeurs mobilières diverses et/ou de bons de sous‑
cription d’actions avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription.
En application de l’article L.225‑100 du Code de 
Commerce, nous présentons, en annexe au présent 
rapport, un tableau récapitulatif des délégations de 
compétence et pouvoirs accordés par l’Assemblée 
Générale au Conseil d’Administration.

Pour rester attentifs à l’évolution du marché et des 
opportunités qui pourraient se présenter dans le cadre 
des projets de développement de Vilmorin, nous vous 
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proposons de renouveler ces autorisations selon les 
modalités exposées ci‑après.

ÉmiSSion d’obligationS  
ou autreS titreS de crÉanceS aSSimilÉS

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs à votre 
Conseil d’Administration à l’effet de procéder en une ou 
plusieurs fois, sur ses seules délibérations, tant en France 
qu’à l’étranger et/ou sur les marchés internationaux, en 
euro ou en monnaie étrangère, ou unité de compte fixée 
par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, avec ou 
sans appel public à l’épargne, d’obligations ou de tous 
autres titres de créances assimilés jusqu’à concurrence 
d’un montant nominal de 250  millions d’euros ou de 
la contre‑valeur de ce montant en cas d’émission en 
monnaie étrangère, ou en unité de compte fixée par 
référence à plusieurs monnaies.
Le Conseil d’Administration pourra décider que les obli‑
gations, ou autres titres de créance, auront le caractère 
de titres subordonnés à durée déterminée ou indéter‑
minée, la subordination pouvant concerner le capital et/
ou les intérêts de ces titres.

Le Conseil d’Administration pourra réaliser ces émis‑
sions dans la limite fixée ci‑dessus, en se conformant à 
la loi et aux statuts et pourra, par ailleurs :

>> fixer l’époque ou les époques d’émission ;
>> déterminer la monnaie d’émission et le montant 
nominal de l’emprunt ;
>> arrêter les termes et conditions des obligations et/
ou des titres de créance à émettre et notamment leur 
valeur nominale, leur prix d’émission, leur taux d’in‑
térêt fixe et/ou variable, et les dates de paiement, leur 
prix de remboursement fixe ou variable, avec ou sans 
prime et fixer en fonction des conditions de marché la 
durée et les modalités d’amortissement de l’emprunt ;
>> d’une manière générale, passer toutes conventions, 
conclure tous accords avec toutes banques et tous 
organismes, prendre toutes dispositions et remplir 
toutes les formalités relatives à l’émission, à la cota‑
tion, et au service financier desdites obligations et/
ou desdits titres de créance, constituer la masse des 
porteurs d’obligations dans les conditions prévues par 
la loi, et généralement faire tout ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration aura également tous pouvoirs 
pour décider, s’il y a lieu, d’attacher une garantie aux 
titres à émettre et, le cas échéant, définir et conférer cette 
garantie, et prendre toutes mesures à ce sujet.

augmentation du capital Social par ÉmiSSion 
d’actionS, de ValeurS mobilièreS diVerSeS 
et/ou de bonS de SouScription d’actionS 
aVec maintien ou SuppreSSion du droit 
prÉFÉrentiel de SouScription

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs à 
votre Conseil d’Administration à l’effet de procéder, 
sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, 

à l’émission d’actions, de valeurs mobilières diverses 
et/ou de bons de souscription d’actions avec maintien 
ou suppression du droit préférentiel de souscription,  
ces émissions étant soumises notamment aux condi‑
tions et modalités suivantes :

>> chaque émission d’actions de la société porte sur un 
montant nominal maximum de 250  millions d’euros, 
auquel s’ajoute, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre pour préserver, conformément 
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant droit à des actions ;
>> chaque émission de valeurs mobilières autres que des 
actions, pouvant donner accès au capital ne pourra 
être supérieure à 250 millions d’euros, ou à la contre 
valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie 
étrangère ou en unité monétaire fixée par référence à 
plusieurs monnaies ;
>>  en cas de suppression du droit préférentiel de sous‑
cription, le Conseil d’Administration pourra conférer 
aux actionnaires, pendant une durée et selon les 
modalités qu’il fixera, un délai de priorité pour sous‑
crire les valeurs mobilières sans création de droits 
négociables et cessibles ;
>> le prix d’émission des bons émis seuls devra, par 
action à créer, être tel que la somme de ce prix et du 
prix d’exercice de chaque bon soit au moins égale à la 
moyenne pondérée des cours des actions anciennes 
constatés lors des trois dernières séances de Bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 5 %.

En outre, le Conseil d’Administration pourra faire 
usage des autorisations qui lui seront accordées pour 
procéder, pour les cas où une des sociétés, dont votre 
société détient, directement ou indirectement, plus de la 
moitié du capital social émettrait des valeurs mobilières 
pouvant donner accès au capital de votre société, à 
l’émission de ces valeurs mobilières.

L’ensemble des modalités de ces délégations sont 
développées dans le projet des résolutions ordinaires 
et extraordinaires (douzième à seizième résolutions) 
soumises à votre approbation ainsi que dans le rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes. 

augmentation de capital rÉSerVÉe aux SalariÉS

Nous vous informons que, conformément à l’article 
L.225‑129‑6 du Code de Commerce, nous devons vous 
présenter, lors de toute décision d’augmentation de 
capital, un projet de résolution permettant de réaliser 
une augmentation de capital réservée aux salariés dans 
le cadre d’un plan d’épargne entreprise ou d’un plan 
d’épargne groupe.
Ce projet vous est présenté dans la dix‑septième résolu‑
tion soumise à votre vote.
Les dispositions préconisées par cette législation ne nous 
paraissant pas adaptées à la situation spécifique de notre 
société et de notre groupe, votre Conseil d’Administration 
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ne formule, à cette occasion, aucune recommandation de 
vote et laisse celui‑ci à la libre appréciation de chaque 
actionnaire.

>> disPositions générales

L’établissement des documents financiers est réalisé 
conformément à la réglementation en vigueur et prend 

en compte, pour les comptes consolidés, les principes 
de comptabilisation et d’évaluation IFRS tels qu’adoptés 
par l’Union européenne au 30 juin 2011.
Vos Commissaires aux Comptes relatent dans leurs 
rapports l’accomplissement de leur mission.

À l’exception de la dix‑septième résolution, votre Conseil d’Administration vous invite à adopter les résolutions ordinaires 
et extraordinaires qu’il soumet à votre approbation.

>> tableau réCaPitulatif des délégations de CoMPétenCe et de Pouvoirs aCCordées  
Par l’asseMblée générale du 17 déCeMbre 2010 au Conseil d’adMinistration  
dans le doMaine des augMentations de CaPital

objet de la délégation durée de 
validité

Montant noMinal 
MaxiMuM

date et Modalités d’utilisation 
Par le Conseil d’adMinistration

délégation de compétence en vue d’augmenter 
le capital immédiatement ou à terme par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou à  
des titres de créances, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription

24 mois 250 millions d’euros

Le Conseil d’Administration du 23 février 2010  
a décidé de réaliser une augmentation de capital 
avec maintien du droit préférentiel de souscription 
par émission d’actions nouvelles d’un montant 
nominal maximum de 250 000 000 euros. 

délégation de compétence en vue d’augmenter 
le capital immédiatement ou à terme par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou à  
des titres de créances, avec suppression  
du droit préférentiel de souscription

24 mois 250 millions d’euros néant

autorisation d’utiliser les délégations  
de compétence consenties ci‑dessus dans 
le cadre d’une offre publique d’achat ou 
d’échanges portant sur les valeurs mobilières 
émises

12 mois – néant

plafond global à l’ensemble des autorisations 
ci‑dessus – 400 millions euros

émission d’obligations et autres titres  
de créance assimilés 18 mois 250 millions d’euros néant

>> Mandats des adMinistrateurs vilMorin au 30 juin 2011

Au 30 juin 2011, le Conseil d’Administration de Vilmorin était composé de la façon suivante :

prÉSident directeur gÉnÉral

>> gérard renard

>> président directeur général :
 � Clause SA,
 � Vilmorin SA.

>> président du conseil d’administration :
 � VCO Participations SAS.

>> président du board of directors & board of officers :
 � Harris Moran Seeds Company (États‑Unis), 
 � Vilmorin Inc (États‑Unis).

>> président du conseil de tutelle :
 � Nickerson Zwaan GmbH (Allemagne).

>> administrateur 
 � Coopérative Agricole Limagrain (Vice‑Président), 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 �Oxadis SA, 

 � Cylonie Ré (Luxembourg), 
 � Vilmorin Luxembourg SA (Luxembourg).

>> membre du board :
 � Suttons Seeds (Holding) Ltd (Royaume‑Uni), 
 � Hazera Genetics Ltd (Israël), 
 �Mikado Kyowa K.K. (Japon), 
 � VCC Japan K.K. (Japon), 
 � Vilmorin USA Corp (États‑Unis).

>> membre du comité d’administration :
 � Sélia SAS

>> membre du conseil de Surveillance :
 � Nickerson Zwaan BV (Pays‑Bas), 
 � C.H. Van den Berg BV (Pays‑Bas).

>> membre du conseil de gérance :
 � Semillas Limagrain de Chile SARL (Chili).

>> gérant :
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>> françois heYraud

>> président directeur général :
 � Jacquet SA, 
 � Pain Jacquet SA, 
 � Brossard SA, 
 � Saveurs de France Brossard SA, 
 � Savane Brossard SA.

>> président du comité d’administration :
 � Jacquet Panification SAS, 
 � Crêperie Lebreton SAS, 
 � Brossard Distribution SAS.

>> président du conseil d’administration :
 � Jacquet Belgium SA (Belgique)

>> membre du conseil de Surveillance :
 � C.H. Van den Berg BV (Pays‑Bas)

>> administrateur :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 �Milcamps SA (Belgique) (Représentant Jacquet), 
 � Ulice SA (Représentant Limaclub), 
 � Limagrain Meunerie SA (Représentant Groupe 
Limagrain Holding).

>> membre du comité d’administration :
 � Sélia SAS, 
 � Limaclub SAS, 
 � Limagrain Céréales Ingrédients SAS, 
 � Jacquet Panification SAS.

>> membre du conseil de gérance :
 � La Gerbe d’Or SARL, 
 � Semillas Limagrain de Chile SARL (Chili) 
(Représentant Sélia).

>> Jean‑Yves fouCault

>> président directeur général :
 � Limagrain Meunerie SA

>> président du conseil d’administration :
 � Établissement Tardif & Fils SA

>> président du comité d’administration :
 �Grain Auvergne Innovation (Union de Coop.) 
(Représentant Limagrain),
 � Sélia SAS, 
 � Holding Meunerie SAS, 
 � Limaclub SAS.

>> administrateur :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 � Jacquet Belgium SA (Belgique), 
 � Ulice SA, Jacquet SA, 
 � Pain Jacquet SA, 
 � Société Coopérative Agricole de la Vallée du Rhône 
Valgrain (Représentant Coopérative Limagrain),

 � Syndicat des Producteurs de Semences de Maïs 
et de Sorgho des Limagnes et du Val d’Allier 
(Représentant Coopérative Limagrain), 
 � Dom Vert SA (Représentant Coopérative Limagrain).

>> membre du comité d’administration :
 � Jacquet Panification SAS, 
 � Crêperie Lebreton SAS, 
 � Limagrain Céréales Ingrédients SAS, 
 � Limaclub SAS.

>> membre du conseil de gérance :
 � Semillas Limagrain de Chile SARL (Chili).

>> membre du conseil de Surveillance :
 � Limagrain Cereales Nederland BV (Pays‑Bas).

>> président du conseil de gérance :
 � La Gerbe d’Or SARL.

>> gérant / co‑gérant :
 � Vertimmo SCI, 
 � Vertdom SCI, 
 � Fournil des Vergnes SARL, 
 � De la Graine au Pain SARL, 
 �Magasins Généraux du Centre SARL.

>> Joël arnaud

>> président directeur général :
 � Limagrain Europe SA, 
 � Limagrain Central Europe SE.

>> Vice –président administrateur :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 � Syndicat des Producteurs de Semences de 
Maïs et de Sorgho des Limagnes et Val d’Allier 
(Représentant Limagrain).

>> président du conseil d’administration :
 � Limagrain Iberica (Espagne), 
 � Limagrain Italia Spa (Italie).

>> président du conseil de tutelle :
 � Limagrain UK Ltd (Royaume‑Uni), 
 � Limagrain GmbH (Allemagne), 
 � Limagrain A/S (Danemark).

>> président du conseil de Surveillance :
 � Limagrain Nederland BV (Pays‑Bas).

>> chairman advisory board :
 � Limagrain Do Brasil Participações Ltda (Brésil).

>> administrateur :

 � Vilmorin 1742 SARL.

adminiStrateurS

>> membre du comité consultatif des actionnaires :
 � Vilmorin & Cie.

>> membre du comité d’audit :
 � Vilmorin & Cie.
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 � Vilmorin Luxembourg SA (Luxembourg), 
 �Gemstar SA, Ets Tardifs & Fils SA (Représentant 
Limagrain), 
 � Limagrain Guerra Do Brasil SA (Brésil).

>> membre du conseil de Surveillance :
 � Limagrain Nederland Holding BV (Pays‑Bas),
 �  Limagrain Cereales Nederland BV (Pays‑Bas).

>> membre du comité d’administration :
 � Sélia SAS, 
 � Limaclub SAS, 
 � Soltis SAS (Représentant Limagrain Europe).

>> membre du conseil de gérance : 
 � Semillas Limagrain de Chile (Chili) (Représentant 
Groupe Limagrain Holding).

>> member/management committee :
 � Agreliant Genetics LLC (États‑Unis), 
 � Limagrain Cereal Seeds LLC (États‑Unis).

>> membre du board of directors:
 � Limagrain Tohum Islah Ve Uretim Sanayi Ticaret As 
(Turquie), 
 � Limagrain UK Ltd (Royaume‑Uni), 
 � Limagrain Genetics Inc (Canada), 

>> Pierre PageSSe

>> président directeur général :
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 �Gemstar SA.

>> président :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Momagri (Association Loi 1901).

>> président du comité d’administration :
 � Agence Momagri SAS, 
 �Mouvement pour une Organisation Mondiale de 
l’Agriculture SAS, 
 �Grain Auvergne Innovation (Union de Coop) 
(Représentant Limagrain), 
 �GLH Participations SAS.

>> président du conseil d’administration :

 � Cylonie Ré (Luxembourg), 
 � Vilmorin Luxembourg SA (Luxembourg).

>> président du comité Stratégique :
 � Biogemma SAS.

>> président du conseil exécutif :
 � Céréales Vallée (Pôle de Compétitivité – Association 
Loi 1901).

>> membre du conseil de gérance :
 � Semillas Limagrain de Chile (Chili) (Représentant 
Limagrain), 
 � Cave Saint Verny SARL.

>> membre du comité d’administration :
 � Limaclub SAS (Représentant Limagrain), 
 � Selia SAS.

>> membre de droit :
 � LG Compagnons (Association).

>> membre du comité d’audit :

>> Philippe aYmard

>> président directeur général :
 �Oxadis SA, 
 � Dom Vert SA.

>> président du conseil de gérance :
 � Cave Saint Verny SARL.

>> président du conseil de Surveillance :
 � Eurodur SA.

>> administrateur :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 � Vilmorin SA, 
 � Clause SA, 
 � Top Green SAS;

>> co‑gérant :
 � Dôme 2000, 

 � Vilmorin 1742 SARL.
>> membre du comité d’administration :

 � Sélia SAS.
>> membre du conseil de gérance :

 � Semillas Limagrain de Chile Ltd (Chili).
>> membre du board :

 � Vilmorin USA Corp (États‑Unis), 
 � Hazera Genetics (Israël), 
 � Suttons Seeds (Holding) Ltd (Royaume‑Uni), 
 � Harris Moran Seed Company (États‑Unis).

>> chairman du board of officers :
 � Suttons Seeds (Holding) Ltd (Royaume‑Uni).

>> membre Supervisory board :
 � CNOS Garden Sp. Zo.o. (Pologne).

>> membre du conseil de Surveillance :
 � Limagrain Cereales Nederland BV (Pays‑Bas), 
 � Nickerson Zwaan BV (Pays‑Bas).

>> membre du comité consultatif des actionnaires :

 � Vilmorin & Cie.

 � Limagrain A/S (Danemark).

texte ‑ texte/tableaux
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>> daniel Cheron

>> Vice‑président :
 �Momagri (Association Loi 1901).

>> directeur général :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 � Sélia SAS, 
 �Mouvement pour une Organisation Mondiale de 
l’Agriculture SAS, 
 � Agence Momagri SAS.

>> directeur général délégué :
 �Groupe Limagrain Holding SA.

>> président délégué :

 � Céréales Vallée (Pôle de compétitivité – Association 
Loi 1901).

>> administrateur :
 �Genoplante Valor SAS, 
 � Cylonie Ré (Luxembourg), 
 �Gemstar SA.

>> membre du comité d’administration :
 �Mouvement pour une Organisation Mondiale de 
l’Agriculture SAS, 
 �Momagri (Association Loi 1901).

>> membre du comité Stratégique :
 � Biogemma SAS.

>> membre du comité d’audit :

>> Pascal viguier

>> président directeur général :
 � Ulice SA.

>> président du comité d’administration :
 � Limagrain Céréales Ingrédients SAS.

>> administrateur :
 � Coopérative Agricole Limagrain, 
 �Groupe Limagrain Holding SA, 
 � Jacquet SA,

 � Pain Jacquet SA, 
 � Jacquet Belgium SA (Belgique), 
 � Limagrain Meunerie SA (Représentant Limagrain), 
 � Brossard SA, 
 � Saveurs de France Brossard, 
 � Savane Brossard SA.

>> membre du comité d’administration :
 � Sélia SAS, 
 � Crêperie Lebreton SAS, 
 � Jacquet Panification SAS, 
 � Limaclub SAS.

>> adrian huige

Jusqu’au 30.06.2011

>> Vice‑président :
 � Vilmorin USA Corp (États‑Unis).

>> chairman du board of directors :
 � Hazera Genetics Ltd (Israël).

>> membre du board of director :
 � Vilmorin USA Corp. (États‑Unis).

>> membre du conseil de Surveillance :
 � Nickerson Zwaan BV (Pays‑Bas).

>> member committee :
 � AgReliant Genetic LLC (États‑Unis).

 � Vilmorin & Cie.

 � Vilmorin & Cie.

>> membre du conseil de gérance :
 � Semillas Limagrain de Chile SARL (Chili),
 � La Gerbe d’Or SARL.

>> didier miraton 

Administrateur indépendant

>> président du comité d’audit :
 � Vilmorin & Cie.

directeur gÉnÉral dÉlÉguÉ
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Comptes consolidés – Exercice 2010-2011 

>> CoMPte de résultat Consolidé

en Millions d’euros note 10‑11 09‑10

revenu des activités ordinaires 5 1 192.1 1 063.8

coût des ventes ‑ 657.0 ‑ 580.2

frais marketing et commerciaux ‑ 184.8 ‑ 166.0

frais de recherche et développement 8 ‑ 107.5 ‑ 98.5

frais généraux et administratifs ‑ 119.6 ‑ 109.7

autres produits et charges opérationnels 9 33.5  ‑ 12.3

résultat opérationnel 156.7 97.1

coût du financement 10 ‑ 21.1 ‑ 20.5

autres produits et charges financiers 11 ‑ 0.2 8.3

quote‑part dans les résultats des entreprises mises en équivalence 18 0.6 0.5

Impôts sur les résultats 12 ‑ 38.7 ‑ 27.8

résultat des activités poursuivies 97.3 57.6

résultat des activités abandonnées – 2.5

résultat de la période 97.3 60.1

Dont attribuable aux propriétaires de la société 91.0 54.1

Dont attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 6.3 6.0

Résultat des activités poursuivies par action 
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 5.29 3.00

Résultat des activités abandonnées par action 
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 – 0.15

Résultat de la période par action
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 5.29 3.15

Résultat dilué des activités poursuivies par action 
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 5.37 3.18

Résultat dilué des activités abandonnées par action 
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 – 0.14

Résultat dilué de la période par action 
‑ attribuable aux propriétaires de la société 13 5.37 3.32
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>> état du résultat global 

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

résultat de l’exercice 97.3 60.1

Variation des écarts de conversion ‑ 48.6 52.7

Variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente – –

Variation de juste valeur des instruments financiers 4.1 ‑ 0.8

changement de méthode – –

effet d’impôt ‑ 1.3 0.3

autres – –

autres éléments du résultat global de l’exercice net d’impôt ‑ 45.8 52.2

résultat global de l’exercice 51.5 112.3

Dont :

attribuable aux propriétaires de la société 51.1 100.8

attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle 0.4 11.5
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>> état de la situation finanCière

actiF

en Millions d’euros note 30.06.11 30.06.10

goodwill 14 311.6 299.7

autres immobilisations incorporelles 15 487.1 473.2

Immobilisations corporelles 16 198.5 191.0

actifs financiers 17 29.3 41.8

participations mises en équivalence 18 15.9 45.0

Impôts différés 25 16.9 14.3

total des actifs non courants 1 059.3 1 065.0

stocks 19 290.0 320.7

clients et autres débiteurs 20 483.4 434.3

trésorerie et équivalents de trésorerie 21 371.3 373.6

total des actifs courants 1 144.7 1 128.6

total de l’actif 2 204.0 2 193.6

paSSiF

en Millions d’euros note 30.06.11 30.06.10

capital social 22 262.6 262.6

Réserves et résultats 22 665.4 650.4

Capitaux propres attribuables aux propriétaires de la société 22 928.0 913.0

Capitaux propres attribuables aux participations  
ne donnant pas le contrôle 23 107.9 132.2

Capitaux propres de l’ensemble consolidé 1 035.9 1 045.2

provisions pour avantages au personnel 24 22.8 21.3

dettes financières non courantes 27 441.9 363.2

Impôts différés 25 88.3 88.4

total des passifs non courants 553.0 472.9

autres provisions 26 11.8 14.5

fournisseurs et autres créditeurs 28 378.1 377.1

produits différés 29 25.6 25.7

dettes financières courantes 27 199.6 258.2

total des passifs courants 615.1 675.5

total du passif 2 204.0 2 193.6
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 (1) Au 30 juin 2010, augmentation de capital de Vilmorin & Cie.
(2) Variation des dettes financières : 

Augmentation des dettes financières non courantes 355.6
Remboursement des dettes financières non courantes - 248.0
Mouvements des dettes financières courantes - 86.3

21.3

(3)  Application de la norme IFRS 27 amendée : retraitement des « Transactions avec 
les participations ne donnant pas le contrôle », auparavant présentées au sein 
des flux d’investissement sur la ligne « Acquisition de sociétés sous déduction  

>> tableau des flux de trésorerie Consolidé

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

1  opérations d’exploitation

Résultat de la période 97.3 60.1

Résultat des sociétés mises en équivalence, net de dividende ‑ 0.7 0.2

dotations aux amortissements et pertes de valeur 117.5 109.1

dotations nettes aux provisions non courantes 2.9 ‑ 5.4

Variation des impôts différés 2.9 1.6

Résultat sur opérations en capital ‑ 41.8 ‑ 0.2

excédent de la part d’intérêt de l’acquéreur dans la juste valeur des actifs et passifs acquise 
sur le coût, directement comptabilisé en résultat (goodwill négatif) – ‑ 0.8

frais financiers non cash 2.7 –

pertes et gains de juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente ‑ 2.2 ‑ 0.6

Marge brute d’autofinancement 178.6 164.0

dividendes reçus de participations non consolidées ‑ 0.4 ‑ 0.2

Variation du besoin en fonds de roulement à périmètre constant :

>> stocks 15.9 ‑ 41.6

>> clients et autres débiteurs ‑ 48.9 13.6

>> dettes courantes 21.1 8.5

flux liés aux activités opérationnelles 166.3 144.3

2  opérations d’investissements

prix de cession des actifs immobilisés 24.2 15.5

acquisition d’immobilisations :

>> Immobilisations incorporelles ‑ 120.9 ‑ 112.3

>> Immobilisations corporelles ‑ 39.3 ‑ 41.4

>> actifs financiers ‑12.8 ‑ 21.0

Variation des autres actifs financiers 12.1 1.2

acquisition de sociétés sous déduction de la trésorerie acquise (3) ‑ 14.4 ‑ 23.1

cession de sociétés sous déduction de la trésorerie cédée 58.2 0.9

Incidence des actifs et passifs cédés – –

Incidence des décalages de trésorerie ‑ 23.6 ‑ 4.5

flux liés aux opérations d’investissements ‑ 116.5 ‑ 184.7

3  opérations de financement

Variation des capitaux propres (1) ‑ 11.5 203.6

transaction avec les participations ne donnant pas le contrôle (3) ‑ 15.9 ‑ 0.8

Variations des dettes financières (2) 21.3 ‑ 26.6

dividendes reçus de participations non consolidées 0.4 0.2

dividendes versés ‑ 35.0 ‑ 25.1

flux liés aux opérations de financement ‑ 40.7 151.3

4  incidence de la variation des taux de change ‑ 11.4 10.8

5  variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie ‑ 2.3 121.7

6  trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 373.6 251.9

7  trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice 371.3 373.6

de la trésorerie acquise ». Cette ligne comprend les acquisitions de titres 
suivants :

30.06.11 30.06.10

Atash Seeds 3.5 –
Vilmorin Hong Kong 11.0 –
Alliance Semillas de Chili 0.8 –
Cnos Garden – 0.8
Divers 0.6 –
Transaction avec les participants ne donnant pas le contrôle 15.9 0.8
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>> variation des CaPitaux ProPres Consolidés

en Millions d’euros

attribuables aux ProPriétaires de la soCiété attribuables aux 
PartiCiPations ne 

donnant Pas le 
Contrôle

total
capital primeS

rÉSultat 
et autreS 
rÉSerVeS

rÉSerVeS de 
conVerSion total

30.06.09 204.2 210.9 248.5 ‑ 26.1 637.5 116.3 753.8

écarts de conversion – – – 47.2 47.2 5.5 52.7

gains et pertes enregistrés directement  
en capitaux propres – – ‑ 0.5 – ‑ 0.5 – ‑ 0.5

Résultat net – – 54.1 – 54.1 6.0 60.1

résultat global de l’exercice – – 53.6 47.2 100.8 11.5 112.3

Variation des titres auto‑détenus – – 0.5 – 0.5 – 0.5

dividendes versés – – ‑ 23.6 – ‑ 23.6 ‑ 1.5 ‑ 25.1

Variations de périmètre – – – – – – –

effet des engagements d’achat de titres – – – – – ‑ 0.7 ‑ 0.7

Variation de capital de la société mère (1) 58.4 139.6 – – 198.0 – 198.0

Variation de capital des filiales – – – – – 6.6 6.6

Reclassement – – – – – – –

autres – – ‑ 0.2 – ‑ 0.2 – ‑ 0.2

30.06.10 262.6 350.5 278.8 21.1 913.0 132.2 1 045.2

écarts de conversion – – – ‑ 42.7 ‑ 42.7 ‑ 5.9 ‑ 48.6

gains et pertes enregistrés directement  
en capitaux propres – – 2.8 – 2.8 – 2.8

Résultat net – – 91.0 – 91.0 6.3 97.3

résultat global de l’exercice – – 93.8 ‑ 42.7 51.1 0.4 51.5

Variation des titres auto‑détenus – – ‑ 0.1 – ‑ 0.1 – ‑ 0.1

dividendes versés – – ‑ 24.2 – ‑ 24.2 ‑ 10.8 ‑ 35.0

Variations de périmètre – – ‑ 9.3 – ‑ 9.3 ‑ 4.9 ‑ 14.2

effet des engagements d’achat de titres – – – – – – –

Variation de capital de la société mère – – – – – – –

Variation de capital des filiales – – – – – – –

Retraitement des oRa – – ‑ 2.5 – ‑ 2.5 ‑ 9.0 ‑ 11.5

Reclassement – – 1.5 ‑ 1.5 – – –

autres – – – – – – –

30.06.11 262.6 350.5 338.0 ‑ 23.1 928.0 107.9 1 035.9

(1) Augmentation de capital réservée à Groupe Limagrain Holding et aux autres actionnaires.
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>> notes aux états finanCiers Consolidés

note Page

généralités

méthodes et principes comptables en normes IfRs 1 114

événements de l’exercice 2 125

évolution du périmètre de consolidation 3 126

secteurs opérationnels 4 128
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Revenu des activités ordinaires 5 129

frais de personnel 6 130

dotations aux amortissements et pertes de valeur des immobilisations incorporelles et corporelles 7 132

frais de recherche et de développement 8 132

autres produits et charges opérationnels 9 133

coût du financement 10 137

autres produits et charges financiers 11 135

Impôts sur les résultats 12 136

Résultat par action 13 138

état de la situation financière – actif

goodwill 14 139

autres immobilisations incorporelles 15 142

Immobilisations corporelles 16 145

actifs financiers 17 148

participations mises en équivalence 18 149

stocks 19 151

clients et autres débiteurs 20 152

trésorerie et équivalents de trésorerie 21 153
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capitaux propres – attribuables aux propriétaires de la société 22 155

capitaux propres – attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle 23 156

provisions pour avantages au personnel 24 157

Impôts différés 25 160
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dettes financières courantes et non courantes 27 164

fournisseurs et autres créditeurs 28 166

produits différés 29 167

informations complémentaires
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Note 1 : Méthodes et principes comptables en normes IFRS 

1 > Contexte général et déClaration 
de ConforMité

Ces états financiers présentent les comptes consolidés 
conformément aux normes comptables internationales 
(normes IFRS) publiées par l’International Accounting 
Standards Board (IASB) et aux interprétations des 
normes IFRS publiées par l’International Financial 
Reporting Interpretations Committee (IFRIC) de l’IASB, 
telles qu’adoptées par l’Union européenne au 30 juin 
2011 (site internet : http://ec.europa.eu).

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration du 10 octobre 2011.

2 > bases d’évaluations utilisées Pour 
l’établisseMent des CoMPtes Consolidés

Les comptes consolidés sont établis selon la convention 
du coût historique, à l’exception de certaines catégories 
d’actifs et passifs conformément aux règles IFRS.  
Les catégories concernées sont mentionnées dans les 
Notes suivantes.

3 > reCours à des estiMations

Pour établir ses comptes, le Comité Exécutif de Vilmorin 
doit procéder à des estimations et faire des hypothèses 
qui affectent la valeur comptable des éléments d’actif 
et de passif, des produits et des charges, ainsi que les 
informations données en Notes annexes.

Le Comité Exécutif de Vilmorin procède à ces estimations 
et appréciations de façon continue sur la base de son 
expérience passée ainsi que de divers autres facteurs 
jugés raisonnables qui constituent le fondement de ces 
appréciations.

Les montants qui figureront dans ses futurs états 
financiers sont susceptibles de différer de ces 
estimations en fonction de l’évolution de ces hypothèses 
ou de conditions différentes.

Les principales estimations significatives faites par 
le Comité Exécutif de Vilmorin portent notamment sur 
l’évolution des engagements envers les salariés, les 
goodwill, les autres immobilisations incorporelles et les 
provisions.

4 > traiteMents CoMPtables retenus en 
l’absenCe de norMe ifrs ou interPretation 
de l’ifriC relatives à Certaines oPérations

En l’absence de norme IFRS ou interprétation de l’IFRIC, 
Vilmorin a choisi de retenir les traitements comptables 
suivants, dans l’attente de normes ou interprétations 
éventuelles à venir.

4.1 >> comptabiliSation deS optionS de Vente 
accordÉeS à certainS actionnaireS 
minoritaireS 

Vilmorin a consenti à des actionnaires minoritaires 
de certaines de ses filiales, consolidées par 
intégration globale, des engagements de rachat de 
leurs participations minoritaires. Ces engagements 
peuvent prendre la forme d’une option de vente ou 
d’un engagement ferme de rachat à une date fixée à 
l’avance.

En normes IFRS, en l’attente d’une interprétation de 
l’IFRIC, ou d’une norme IFRS spécifique, le traitement 
comptable suivant a été provisoirement retenu :

>> Lors de la comptabilisation initiale, l’engagement de 
rachat de la participation minoritaire est comptabilisé 
en dette financière pour la valeur actualisée du prix 
de l’option ou de l’engagement ferme de rachat, en 
contrepartie des intérêts minoritaires et, pour le solde, 
du goodwill.
>> La variation ultérieure de la valeur de l’engagement est 
comptabilisée.
>> Le cas échéant, lors de la comptabilisation initiale de 
l’engagement et de ses variations ultérieures, la perte 
anticipée sur la valeur de rachat est comptabilisée en 
« Variation de l’engagement de rachat ».
>> À l’échéance de l’engagement, si le rachat n’est pas 
effectué, les écritures antérieurement comptabilisées 
sont annulées. Si le rachat est effectué, le montant 
figurant en dette financière est contre‑passé par 
contrepartie du décaissement lié au rachat de la 
participation minoritaire.

4.2 >> application et interprÉtation deS normeS 
et règlementS

Les nouvelles normes, interprétations et amendements  
à des normes existantes, adoptées par l’Union 
européenne et applicables aux périodes comptables 
ouvertes à compter du 1er juillet 2010 ou postérieurement 
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(voir détail ci‑après), n’ont pas été adoptées par 
anticipation par Vilmorin :

>> IAS 1R : Présentation des états financiers
>> IFRIC 12 : Concessions de services
>> IFRIC 13 : Programmes de fidélité client
>> IFRS 8 : Secteurs opérationnels
>> IAS 23 R : Coûts d’emprunt
>> IFRIC 14 : Plafonnement de l’actif et obligations de 
financement minimum
>> IFRS 2 Amendée : Conditions d’acquisition des droits 
et annulations
>> IAS 32 et IAS 1 Amendées : Instruments financiers 
remboursables au gré du porteur
>> IFRS 1 et IAS 27 Amendées : Coût d’une participation 
dans une filiale, une joint‑venture ou une entreprise 
associée

>> IFRS 3R et IAS 27 Amendée : Regroupement d’entreprises
>> IAS 39 : Instruments financiers – Éléments éligibles à 
la couverture
>> IAS 39 et IFRIC 19 Amendées : Dérivés incorporés
>> IFRS 7 Amendée et IFRS 4 : Améliorations des infor‑
mations sur les instruments financiers

>> IFRIC 16 : Couverture d’un investissement net à l’étranger
>> IFRIC 18 : Transferts d’actifs par des clients
>> Améliorations annuelles des IFRS

5 > Méthodes de Consolidation (ias 27 ‑ 28 ‑ 31)

Le contrôle est le pouvoir de diriger les politiques finan‑
cière et opérationnelle d’une entité afin d’obtenir des 
avantages de ses activités. Pour apprécier le contrôle, 
le groupe prend en compte les droits de vote potentiels 
qui sont actuellement exerçables. La date d’acquisition 
est la date à laquelle le contrôle est transféré à l’acqué‑
reur. Déterminer la date d’acquisition et déterminer si le 
contrôle est transféré d’une partie à une autre nécessite 
l’exercice du jugement.

Les états financiers des filiales sont inclus dans les états 
financiers consolidés à partir de la date à laquelle le 
contrôle est obtenu jusqu’à la date où le contrôle cesse.

Les règles suivantes sont appliquées :
>> Une filiale est une entité contrôlée par la société.  
Les filiales contrôlées sont consolidées par intégration 
globale.
Le contrôle existe lorsque la société a le pouvoir de 
diriger directement ou indirectement les politiques 
financières et opérationnelles de l’entité afin d’obtenir 
des avantages de ses activités.
Les critères d’appréciation du contrôle résultent :

 � soit de la détention directe ou indirecte de la majorité 
des droits de vote, dont les droits de vote potentiels 
qui sont actuellement exerçables ou convertibles,
 � soit de la désignation pendant deux exercices 
successifs de la majorité des membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance,

 � soit de la possibilité d’exercer une influence domi‑
nante au regard des principes énoncés par la norme 
IAS 27 au paragraphe 13.

>> Les sociétés contrôlées conjointement, en vertu 
d’un accord contractuel, avec un nombre limité de 
partenaires sont consolidées par intégration propor‑
tionnelle : les états financiers consolidés incluent la 
quote‑part de Vilmorin dans les actifs, passifs, produits 
et charges regroupés, ligne à ligne, avec les éléments 
similaires des états financiers, à compter de la date à 
laquelle le contrôle conjoint est obtenu jusqu’à la date 
à laquelle il prend fin.
>> Les entreprises associées dans lesquelles Vilmorin 
exerce une influence notable, laquelle est présumée 
lorsque le pourcentage de droits de vote est supérieur 
à 20 %, sont consolidées par mise  en  équivalence. 
Les états financiers consolidés incluent la quote‑part 
de Vilmorin dans le montant total des profits et pertes 
comptabilisés par les entreprises associées (méthode 
de mise en équivalence), à partir de la date à laquelle 
l’influence notable est exercée jusqu’à la date à 
laquelle elle prend fin. Si la quote‑part de Vilmorin dans 
les pertes d’une entreprise associée est supérieure 
à sa participation dans celle‑ci, la valeur comptable 
des titres mis en équivalence est ramenée à zéro et 
Vilmorin cesse de comptabiliser sa quote‑part dans les 
pertes à venir, à moins que Vilmorin n’ait une obligation 
légale ou implicite de participer aux pertes ou d’effec‑
tuer des paiements au nom de l’entreprise associée.
>> Toutes les transactions internes sont éliminées en 
consolidation, en particulier :

 � les transactions et comptes réciproques,
 � les dividendes versés entre sociétés consolidées,
 � les dotations et reprises de dépréciations sur titres 
consolidés,
 � les marges internes sur stocks,
 � les plus ou moins values sur cessions internes.

6 > regrouPeMent d’entrePrises (ifrs 3 révisée)

La norme IFRS 3 révisée est applicable à toutes les 
prises de contrôle à partir du 1er juillet 2009.

Le groupe évalue le goodwill comme la juste valeur 
de la contrepartie transférée augmentée du montant 
comptabilisé pour toute participation ne donnant pas le 
contrôle dans l’entreprise acquise, moins le montant net 
comptabilisé (généralement la juste valeur) au titre des 
actifs identifiables acquis et des passifs repris, tous ces 
éléments étant évalués à la date d’acquisition.

La contrepartie transférée comprend les justes valeurs 
des actifs transférés, des dettes contractées par le 
groupe à l’égard des détenteurs antérieurs de l’entre‑
prise acquise, et des parts de capitaux propres émises 
par le groupe. La contrepartie transférée comprend 
également la juste valeur de toute contrepartie éven‑
tuelle et les droits à paiement fondé sur des actions de 
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l’entreprise acquise qui sont obligatoirement remplacés 
dans le regroupement d’entreprises (voir ci‑dessous). 
Si le regroupement d’entreprises a pour effet de régler 
des relations préexistantes entre le groupe et l’entreprise 
acquise, alors le montant le plus faible entre la clause de 
règlement prévue au contrat et l’aspect défavorable du 
contrat est déduit de la contrepartie transférée et comp‑
tabilisé en autres charges.

Lorsque des droits à paiement fondé sur des actions 
donnés en échange (droits de remplacement) de droits 
détenus par les employés de l’entreprise acquise (droits 
de l’entreprise acquise) sont attribuables à des services 
passés, alors une partie de la valeur des droits de 
remplacement, basée sur le marché, est comprise dans 
la contrepartie transférée. Si ces droits requièrent des 
services futurs, alors l’écart entre le montant compris 
dans la contrepartie transférée et la valeur ainsi déter‑
minée des droits de remplacement est traité comme une 
charge de rémunération post‑acquisition. 

Un passif éventuel de l’entreprise acquise est repris 
dans un regroupement d’entreprises seulement si ce 
passif représente une obligation actuelle découlant 
d’événements passés et si sa juste valeur peut être assi‑
milée de manière fiable.

Le groupe évalue toute participation ne donnant pas le 
contrôle à sa part proportionnelle dans les actifs nets 
identifiables de l’entreprise acquise.

Les frais d’acquisition que le groupe encourt pour effec‑
tuer un regroupement d’entreprises tels que les commis‑
sions d’apporteurs d’affaires, les honoraires de juristes, 
de due diligence, et les autres honoraires professionnels 
ou de conseil sont comptabilisés en charges lorsqu’ils 
sont encourus.

Le traitement des opérations d’échanges de titres n’est 
pas visé par les normes IFRS. En l’absence de référentiel, 
Vilmorin a traité ce type d’opération en capitaux propres. 

7 > seCteurs oPérationnels

La nouvelle norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels » 
définit un secteur opérationnel comme une composante 
d’une entité : 

>> qui se livre à des activités à partir desquelles elle est 
susceptible d’acquérir des produits des activités ordi‑
naires et d’encourir des charges ;
>> dont les résultats opérationnels sont régulièrement 
examinés par le « principal décideur opérationnel » de 
l’entité en vue de prendre des décisions en matière de 
ressources à affecter au secteur et à évaluer sa perfor‑
mance et 
>> pour laquelle des informations financières isolées sont 
disponibles. 

8 > Conversion des CoMPtes exPriMés 
en Monnaies étrangères (ias 21)

La monnaie de présentation des comptes de Vilmorin 
est l’euro.

Les bilans des sociétés dont la monnaie fonctionnelle 
n’est pas l’euro sont convertis en euros au cours de 
change de clôture et leurs comptes de résultat et flux de 
trésorerie à des cours approchant les cours de change 
aux dates de transaction.

La différence de conversion en résultant est inscrite 
dans les capitaux propres au poste « Réserves de 
conversion » pour la part revenant aux propriétaires de 
la société, et au poste « Participations de donnant pas le 
contrôle » pour la part revenant aux minoritaires.

Les goodwill et ajustements de la juste valeur provenant 
de l’acquisition d’une entité étrangère sont considérés 
comme des actifs et passifs de l’entité étrangère. Ils sont 
donc exprimés dans la devise fonctionnelle de l’entité et 
sont convertis au cours de clôture.

9 >> Conversion des transaCtions libellées 
en Monnaies étrangères

En fin d’exercice, les actifs et passifs monétaires libellés 
en monnaies étrangères sont convertis au cours de 
change en vigueur à la date de clôture. Les différences 
de change en résultant sont inscrites en compte de 
résultat (en « Autres produits et charges financiers »).

Les écarts de conversion sur les instruments financiers 
libellés en monnaies étrangères et correspondant à une 
couverture d’investissement net dans une filiale étran‑
gère sont inscrits dans les capitaux propres au poste 
« Écarts de conversion ». Ils sont enregistrés en résultat 
lors de la sortie de l’activité à l’étranger.

Pour qu’un dérivé de change soit éligible à la compta‑
bilité de couverture (de flux futurs ou de juste valeur), 
il est nécessaire de définir et documenter la relation de 
couverture et de démontrer son efficacité tout au long 
de sa vie. Une couverture de juste valeur permet de 
se prémunir contre les variations de valeur d’actifs, de 
passifs ou d’engagements fermes. Une couverture de 
flux futurs permet de se prémunir contre les variations 
de valeurs de flux futurs de trésorerie (chiffre d’affaires 
généré par les actifs de l’entreprise par exemple).

Les instruments dérivés sont évalués à leur juste valeur. 
Les variations de juste valeur de ces instruments sont 
traitées selon les modalités suivantes :

>> Les variations de juste valeur des instruments éligibles 
à la couverture des flux futurs sont comptabilisées 
directement dans les capitaux propres pour la partie 
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efficace de la couverture, la partie inefficace étant 
enregistrée en résultat financier.

>> Les variations de juste valeur des instruments éligibles à 
la couverture de juste valeur sont enregistrées en résultat 
où elles compensent les variations de juste valeur des 
actifs, passifs ou engagements fermes couverts.

10 >> autres iMMobilisations inCorPorelles 
(ias 38)

Les autres immobilisations incorporelles acquises sont 
comptabilisées à leur coût d’acquisition et les autres 
immobilisations incorporelles créées en interne sont 
comptabilisées à leur coût.

Lorsque leur durée d’utilité est définie, les immobilisa‑
tions incorporelles sont amorties sur la durée d’utilisation 
attendue par Vilmorin. Cette durée est déterminée au 
cas par cas en fonction de la nature et des caractéris‑
tiques des éléments inclus dans cette rubrique. 

Lorsque leur durée d’utilité est indéfinie, les immobili‑
sations incorporelles ne sont pas amorties mais sont 
soumises à des tests annuels systématiques de perte de 
valeur.

Ainsi, les immobilisations incorporelles à durée d’utilité 
définie sont valorisées au coût diminué du cumul des 
amortissements et des pertes de valeur et les immobili‑
sations incorporelles à durée d’utilité indéfinie sont valo‑
risées au coût diminué du cumul des pertes de valeur.

Les principales catégories d’autres immobilisations 
incorporelles de Vilmorin sont les suivantes :

10.1 > coûtS de dÉVeloppement

Les coûts de développement, nets des crédits d’impôt 
recherche associés, sont inscrits en immobilisations 
incorporelles lorsque les conditions d’activation répon‑
dant aux critères suivants sont réunies :

>> Les projets sont clairement identifiés et les coûts s’y 
rapportant sont individualisés et évalués de façon fiable.
>> La faisabilité technique des projets est démontrée.
>> Il existe une intention et la capacité de terminer les 
projets et d’utiliser ou vendre les produits issus des 
projets.
>> Il existe un marché potentiel pour la production issue de 
ces projets ou bien leur utilité en interne est démontrée.
>> Les ressources nécessaires pour mener les projets à 
leur terme sont disponibles.

Vilmorin estime qu’elle est en mesure de satisfaire aux 
conditions décrites ci‑dessus. Par conséquent, ses 
projets de développement sont immobilisés dans les 
conditions suivantes :

nature et contenu des projets immobilisés

Les projets immobilisés correspondent à des travaux 
conduisant à la mise au point de produits nouveaux ou 
bien de process industriels relatifs à l’activité de Vilmorin.

Le domaine d’activité concerné est relatif à l’activité 
semencière de Vilmorin.

Les travaux pris en compte dans le chiffrage des 
projets de développement immobilisés comprennent 
notamment :

>> L’amélioration des plantes proprement dite incluant 
plus particulièrement la sélection classique, les 
travaux d’analyse du génome des espèces travaillées, 
le marquage moléculaire ainsi que les travaux de labo‑
ratoire utilisés en routine par les sélectionneurs.
>> Les essais, tests et expérimentations, production de 
semences à un stade pilote, frais d’inscription, d’ho‑
mologation ou de maintien des droits sur des produits 
en lancement.
>> La mise au point de nouvelles technologies visant à 
améliorer la performance des semences telles que : 
pelliculage, enrobage, priming, etc.
>> Les activités de propriété intellectuelle liées au dépôt 
de brevets, enveloppes Soleau, certificats d’obtention 
végétale, études de liberté d’opération, etc.
>> La mise au point de nouveaux process ou pilotes 
industriels de transformation de matières premières 
végétales en produits plus élaborés y compris alimen‑
taires et ingrédients.

Les travaux réalisés en amont du processus décrit 
ci‑dessus ne sont pas pris en compte dans la définition 
des frais de développement (exemples : la transgénèse, 
la recherche de nouvelles ressources génétiques).

Par ailleurs, seules les charges directement affectables 
aux programmes concernés sont retenues dans le calcul 
du coût des projets à immobiliser.

Les programmes de développement immobilisés sont 
amortis linéairement sur 5 ans à compter de la première 
année.

10.2 > leS goodwill

Les goodwill représentent la différence entre le coût 
d’acquisition des titres consolidés et la part de Vilmorin 
dans la juste valeur de leurs actifs, passifs et passifs 
éventuels identifiables à la date de prise de contrôle.

Les goodwill font l’objet, au moins une fois par an, d’un 
test de perte de valeur. La méthodologie retenue est 
décrite en Note 1 paragraphe 23. Les dépréciations 
constatées sont irréversibles.
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Les goodwill relatifs aux sociétés mises en équivalence 
sont comptabilisés en « Participations mises en équiva‑
lence ». Si les critères de perte de valeur tels que définis 
par IAS 39 viennent à s’appliquer, le montant de la perte 
est déterminé selon les règles définies par IAS 36.

10.3 > leS marqueS, breVetS, licenceS

Le coût de ces actifs correspond :
>> Au prix d’achat majoré de tout coût directement attri‑
buable à la préparation de l’actif en vue de son utilisa‑
tion prévue, pour les actifs acquis séparément.
>> À la juste valeur, à la date d’acquisition, pour les actifs 
acquis dans le cadre de regroupements d’entreprises. 

Le cas échéant, le mode d’amortissement retenu est 
linéaire.

10.3.1 > Les marques

Leur durée de vie économique est considérée comme 
indéfinie et par conséquent, les marques ne sont pas 
amorties.

Le classement d’une marque en actifs à durée de vie 
indéfinie résulte en particulier des indicateurs suivants :

>> Positionnement de la marque sur son marché en 
termes de volume d’activité et de notoriété.
>> Perspectives de rentabilité à long terme.
>> Degré d’exposition aux aléas conjoncturels.
>> Événement majeur intervenu dans le secteur d’activité, 
susceptible de peser sur le futur de la marque.
>> Ancienneté de la marque.
>> Dépenses régulières de communication et de 
promotion.

Leur évaluation fait l’objet d’un suivi régulier. Elle consiste 
à les tester dans le cadre des Unités Génératrices de 
Trésorerie (UGT) définies.

10.3.2 > Les brevets 

La durée d’utilité des brevets correspond à la durée 
légale de protection.

10.3.3 > Les licences

La durée d’utilité des licences correspond à la période 
pendant laquelle elles peuvent faire l’objet d’une utilisa‑
tion contractuelle.

10.3.4 > Les logiciels

En fonction du domaine d’application des logiciels et 
compte tenu de l’obsolescence technologique, la durée 
de vie économique est comprise entre 3 et 7 ans.

Pour certains besoins spécifiques, Vilmorin peut être 
amenée à mettre au point elle‑même certains logiciels. 
Dans ce cas, les coûts pris en compte pour leur immobi‑
lisation comprennent :

>> Les coûts des matériaux et services utilisés ;
>> Les salaires et autres coûts de main‑d’œuvre directe‑
ment impliqués dans la production de ces actifs.

10.4 > leS matÉrielS gÉnÉtiqueS

Les matériels génétiques sont constitués par l’ensemble 
du matériel végétal permettant la création de nouvelles 
variétés de semences. Ils constituent un réservoir géné‑
tique permettant l’identification et l’utilisation des dif‑
férents gènes d’intérêt nécessaires à la création variétale 
(exemples : intérêt agronomique, résistance aux mala‑
dies, tolérance à la sécheresse, rendement supérieur, 
amélioration des qualités nutritives, etc.). Généralement 
acquis dans le cadre de regroupements d’entreprises, 
ils sont évalués à la juste valeur au jour de l’acquisition.

Compte tenu de leur conservation sans discontinuité, de 
leur entretien régulier et de leur utilisation permanente 
dans le processus de création variétale, Vilmorin consi‑
dère que leur durée de vie économique est indéfinie. Par 
conséquent, aucun amortissement n’est pratiqué sur 
ces actifs.

Leur évaluation fait l’objet d’un suivi régulier. Elle consiste 
à les tester dans le cadre des Unités Génératrices de 
Trésorerie (UGT) définies.

11 > iMMobilisations CorPorelles (ias 16)

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à 
leur coût d’acquisition ou, le cas échéant, leur coût de 
production diminué des amortissements et pertes de 
valeur.

11.1 > coûtS d’empruntS

En application des normes IAS 16 et IAS 23R, les coûts 
des emprunts affectés à la construction et à l’acquisi‑
tion des actifs corporels sont incorporés dans le coût 
d’actif sauf s’ils ne répondent pas aux critères du para‑
graphe 12 de la norme IAS 23R.
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11.2 > approcHe par compoSant

Les différents composants d’une immobilisation corpo‑
relle sont comptabilisés séparément lorsque leurs 
durées d’utilité estimée et donc leurs durées d’amortis‑
sement sont significativement différentes.

11.3 >>amortiSSementS

11.3.1 > Base d’amortissement

La plupart des actifs industriels de Vilmorin, compte tenu 
de leurs spécificités, sont destinés à être utilisés jusqu’à 
la fin de leur durée de vie et il n’est, en règle générale, 
pas envisagé de les céder, ce qui justifie l’absence de 
valeur résiduelle pour ces immobilisations.

11.3.2 > Mode d’amortissement

Le mode d’amortissement utilisé par Vilmorin est le 
mode linéaire.

11.3.3 > Durée d’amortissement

Les amortissements sont pratiqués en fonction des 
durées d’utilité estimées des actifs suivants, revues 
annuellement :

>> Terrains : non amortis
>> Agencement des terrains : 10 à 20 ans
>> Bâtiments : 10 à 40 ans (1)

>> Installations complexes spécialisées : 5 à 10 ans
>> Machines, équipements industriels : 3 à 10 ans
>> Équipements de bureau : 3 à 10 ans
>> Autres immobilisations corporelles : 3 à 10 ans

(1)  10 à 20 ans pour les constructions légères, 20 à 40 ans pour les 
constructions plus robustes

11.3.4 > Présentation au compte de résultat

Les amortissements et dépréciations sont comptabilisés 
au compte de résultat en fonction de la destination de 
l’immobilisation (coût des ventes, frais commerciaux, 
frais de recherche, frais généraux et administratifs, etc.).

11.4 > teStS de dÉprÉciation

Faisant partie des Unités Génératrices de Trésorerie 
(UGT), les immobilisations corporelles sont susceptibles 
de faire l’objet d’un test de perte de valeur dès lors qu’un 
indice de perte de valeur est identifié.

Une UGT est le plus petit groupe identifiable d’actifs qui 
génère des entrées de trésorerie largement indépen‑
dantes des entrées de trésorerie générées par d’autres 
actifs ou groupe d’actifs.

Ce test, mis en œuvre au niveau de Vilmorin, est réalisé 
selon la règle exposée à la Note 1 paragraphe 23.

11.5 > rÉÉValuation

Lors de la transition aux normes IFRS, Vilmorin a décidé 
d’appliquer le principe de juste valeur en tant que coût 
présumé à certains actifs spécifiques. Les immobilisa‑
tions pour lesquelles cette procédure a été appliquée 
sont le plus souvent des terrains et bâtiments d’exploita‑
tion valorisés à des valeurs historiques non représenta‑
tives de la réalité économique. 

Les évaluations retenues résultent d’expertises 
indépendantes.

12 > Contrats de loCation (ias 17)

12.1 > contratS de location Financement

Les biens acquis en location‑financement sont immobi‑
lisés lorsque les contrats de location ont pour effet de 
transférer à Vilmorin la quasi‑totalité des risques et avan‑
tages inhérents à la propriété de ces biens. Les critères 
d’appréciation de ces contrats sont fondés notamment 
sur :

>> le rapport entre la durée de location des actifs et leur 
durée de vie ;
>> le total des paiements minimum futurs rapportés à la 
juste valeur de l’actif financé ;
>> l’existence d’un transfert de propriété à l’issue du 
contrat de location ;
>> l’existence d’une option d’achat favorable ;
>> la nature spécifique de l’actif loué.

Les actifs détenus en vertu de contrats de location‑finan‑
cement sont amortis sur la même durée que les actifs 
similaires détenus en propre.

Les biens acquis en location‑financement sont enregis‑
trés en immobilisations corporelles pour le montant le 
plus bas de la juste valeur ou de la valeur actuelle des 
paiements minimaux à la date de début de contrat, et les 
emprunts sont comptabilisés au passif.

12.2 > contratS de location Simple

Les contrats de location ne possédant pas les caracté‑
ristiques d’un contrat de location‑financement sont enre‑
gistrés comme des contrats de location opérationnelle, 
et seuls les loyers sont enregistrés en résultat.
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13 > stoCKs et en‑Cours de ProduCtion

Les stocks et en‑cours de production sont évalués au 
plus bas de leur coût et de leur valeur nette de réalisation.

Les coûts sont généralement calculés selon la méthode 
du coût moyen pondéré ; ils comprennent une quote‑part 
appropriée de frais généraux fondée sur la capacité 
normale de production, mais excluent les charges finan‑
cières et les coûts éventuels de sous‑activité.

La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé 
dans le cours normal de l’activité diminué des coûts 
estimés pour l’achèvement et des coûts estimés néces‑
saires pour la réalisation de la vente.

Le cas échéant des dépréciations sont comptabilisées. 
Elles sont généralement destinées à couvrir les risques 
suivants :

>> valeur de réalisation inférieure au prix de marché ;
>> ajustement en fonction des perspectives de vente ;
>> mauvaise qualité des produits (essentiellement 
mauvaise germination, problèmes de qualité sanitaire).

14 > CréanCes Clients et autres débiteurs

Les créances sont valorisées à leur juste valeur lors de 
leur évaluation initiale, puis au coût amorti lors des évalua‑
tions ultérieures. Une dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable.

15 > aCtions ProPres

Les actions propres sont enregistrées pour leur coût 
d’acquisition en diminution des capitaux propres. Les 
résultats de cession de ces actions sont imputés directe‑
ment dans les capitaux propres et ne contribuent pas au 
résultat de l’exercice.

16 > avantages au Personnel (ias 19)

En accord avec les lois et pratiques de chaque pays 
dans lequel elle opère, Vilmorin participe à divers 
régimes de retraites, de préretraites et d’indemnités de 
départ constitutifs d’avantages postérieurs à l’emploi.

16.1 > rÉgime à cotiSationS dÉFinieS

Pour les régimes de base et autres régimes à cotisations 
définies, les cotisations à payer sont comptabilisées en 
charges de l’exercice où elles sont encourues et aucune 
provision n’est comptabilisée, Vilmorin n’étant engagée 
que dans la limite des cotisations versées.

16.2 > rÉgime à preStationS dÉFinieS

Pour ces régimes, Vilmorin comptabilise des provisions 
qui sont déterminées de la façon suivante :

>> La méthode utilisée est celle dite des « unités de 
crédits projetées » qui précise que chaque période de 
services donne lieu à constatation d’une unité de droit 
à prestation. Chacune de ces unités est évaluée sépa‑
rément pour obtenir l’obligation finale.
Les calculs intègrent des hypothèses de mortalité, de 
rotation du personnel et de projection des salaires futurs. 
Un taux d’actualisation en relation avec la durée moyenne 
de cet engagement est appliqué. Ces évaluations sont 
réalisées une fois par an pour tous les régimes.
>> Les gains et pertes actuariels sont générés par des 
changements d’hypothèses ou des écarts d’expé‑
rience (écart entre le projeté et le réel) sur les engage‑
ments ou sur les actifs financiers du régime.

>> Ces écarts sont comptabilisés en résultat selon la 
méthode du « corridor ». Ainsi seuls les écarts actuariels 
représentant plus de 10 % du montant des engagements 
ou de la valeur de marché des placements sont comp‑
tabilisés. Ils sont amortis sur l’espérance de durée rési‑
duelle moyenne de vie active des salariés du régime.
Des fonds externes peuvent être appelés à couvrir les 
engagements de retraite, y compris la part non comp‑
tabilisée des écarts actuariels du fait de leur étalement. 
Aussi, il se peut que les actifs financiers excèdent les 
engagements estimés, générant ainsi la reconnais‑
sance au bilan d’un actif financier. La reconnaissance 
de cet actif est cependant limitée au cumul :

 � des pertes actuarielles nettes et du coût des 
services passés non comptabilisés,
 � et de la valeur actualisée des avantages écono‑
miques provenant des remboursements du régime 
ou de la réduction des cotisations futures attendues.

16.3 >> autreS aVantageS poStÉrieurS 
à long terme

Certains autres avantages à long terme font également 
l’objet de provisions qui sont déterminées en procédant 
à un calcul actuariel comparable à celui effectué pour 
les régimes à prestations définies.

Pour Vilmorin, ces avantages correspondent principa‑
lement aux médailles du travail et aux indemnités de 
départ à la retraite et concernent presque exclusivement 
les sociétés françaises.

16.4 >> prÉSentation au bilan 
et au compte de rÉSultat

Le montant des provisions constituées au titre des avan‑
tages au personnel figure au bilan dans la rubrique 
« Provisions pour avantages au personnel » compte 
tenu de leur échéance à long terme.
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Au compte de résultat, la charge représentative de l’évo‑
lution de ces engagements est comptabilisée dans le 
résultat opérationnel.

17 > Provisions (ias 37)

17.1 > principe gÉnÉral

La norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs 
éventuels » définit les règles applicables en la matière.

La constitution d’une provision est obligatoire dans la 
mesure où :

>> Elle est destinée à faire face à une obligation actuelle, 
juridique ou implicite.
>> L’obligation existe à la date de clôture de l’exercice.
>> Il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie 
de ressources au bénéfice d’un tiers.
>> Une évaluation fiable de la provision peut être faite.

Ces provisions sont estimées en prenant en considé‑
ration les hypothèses les plus probables à la date de 
clôture des comptes.

17.2 > application à Vilmorin

Vilmorin est soumise dans le cadre normal de son acti‑
vité à des risques divers (litiges commerciaux, restructu‑
rations, litiges fiscaux, litiges sociaux, etc.). Elle applique 
les règles suivantes :

17.2.1 > Provisions pour restructuration

Le coût des programmes de restructuration est inté‑
gralement provisionné dans l’exercice au cours duquel 
une obligation irréversible de Vilmorin est née vis‑à‑vis 
des tiers. Cette obligation résulte de la décision prise 
par l’organe compétent et matérialisée avant la date de 
clôture par une annonce aux tiers concernés.

Le montant provisionné comprend principalement les 
coûts suivants :

>> Indemnités de licenciements.
>> Préretraites.
>> Préavis non effectués.
>> Formation des personnes devant partir.
>> Autres coûts liés à la fermeture des sites.

Les mises au rebut d’immobilisations, dépréciations 
des stocks et autres actifs découlant directement des 
mesures de restructuration sont également incluses 
dans les coûts de restructuration.

17.2.2 > Provisions pour litiges 

Ces litiges (commerciaux, fiscaux, propriété intellec‑
tuelle, etc.) font l’objet d’une appréciation individuelle 
et/ou basée sur une estimation statistique des litiges 
observés dans son domaine d’intervention compte tenu 
des éléments connus en fin d’exercice.

Par ailleurs, afin d’assurer une meilleure maîtrise de la 
gestion de certains risques spécifiques (en particu‑
lier la responsabilité contractuelle, les litiges relatifs 
à la propriété intellectuelle ainsi que certains risques 
dommages), Vilmorin dispose d’une captive de réassu‑
rance. Cette société constitue des provisions, conformé‑
ment aux règles générales exposées ci‑dessus.

17.2.3 > Présentation comptable

Sauf cas particulier dûment justifié, les provisions sont 
présentées au bilan dans le passif courant.

18 > subventions d’investisseMents (ias 20)

En application de la norme IAS 20, Vilmorin comptabi‑
lise les subventions d’investissements au bilan sous la 
rubrique « Produits différés » et les rapporte au résultat 
sur la durée d’utilité des actifs pour lesquels elles ont été 
perçues.

Les subventions d’investissement reçues au titre d’im‑
mobilisations non amortissables (terrains) sont directe‑
ment comptabilisées en produits de l’exercice en l’ab‑
sence de conditions les rattachant à une immobilisation 
amortissable. Dans le cas contraire, elles sont amorties 
au même rythme que l’actif amortissable.

19 > iMPôts différés (ias 12)

Conformément à la norme IAS 12, des impôts différés 
sont calculés sur toutes les différences temporelles entre 
la base imposable et la valeur comptable des actifs et 
passifs. Les principaux éléments pris en compte à ce 
titre concernent :

>> Les retraitements de consolidation introduisant une 
divergence entre la comptabilité et la fiscalité (options 
fiscales dérogatoires, crédits bails, marges sur stocks, 
résultats sur cessions intra‑groupe d’immobilisations, 
indemnités de fin de carrière, etc.).
>> Les écarts d’évaluation reconnus dans le cadre de 
regroupements d’entreprises dans la mesure où ils 
concernent des actifs clairement identifiés et contrôlés.
>> Les différences entre bases comptable et fiscale sur 
certains actifs ayant pour origine des régimes fiscaux 
dérogatoires tels que le régime de faveur des fusions 
en France.
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L’approche bilantielle de la méthode du report variable 
est appliquée et les effets des modifications de taux 
d’imposition sont inscrits en résultat de l’exercice au 
cours duquel le changement de taux est décidé dès lors 
que ces modifications de taux n’affectent pas les impôts 
différés qui avaient été comptabilisés directement en 
capitaux propres.

Des actifs d’impôt différé sont inscrits au bilan dans la 
mesure où il est probable qu’ils soient récupérés au 
cours des années ultérieures. L’appréciation de la capa‑
cité de Vilmorin à récupérer ces actifs dépend notam‑
ment des éléments suivants :

>> Les prévisions de résultats fiscaux futurs.
>> La part des charges non récurrentes ne devant pas 
se renouveler à l’avenir et comprises dans les pertes 
passées.
>> La position passive nette peut dans certaines circons‑
tances, être réduite à concurrence des reports fiscaux 
déficitaires raisonnablement imputables en contre‑
partie, sur la base d’un échéancier.

Selon la norme IAS 12, les actifs et passifs d’impôt différé 
ne sont pas actualisés. Ils sont présentés au bilan, selon 
les cas, en actif et passif non courant.

20 > fournisseurs et autres Créditeurs

Les dettes en liaison avec le cycle normal d’exploitation 
sont comptabilisées sous la rubrique « Fournisseurs et 
autres créditeurs » pour leur juste valeur lors de l’évalua‑
tion initiale, puis pour leur coût amorti pour les évalua‑
tions ultérieures.

21 > instruMents finanCiers (ias 32 et ias 39)

Les instruments financiers à la juste valeur sont classés 
selon le niveau de hiérarchie suivant :

>> niveau 1 (cours cotés) : instruments financiers faisant 
l’objet de cotations sur un marché actif ;
>> niveau  2  (données  observables) : instruments finan‑
ciers dont l’évaluation fait appel à l’utilisation de tech‑
niques de valorisation reposant sur des paramètres 
observables ;
>> niveau 3 (modèle interne) : instruments financiers dont 
l’évaluation fait appel à l’utilisation de techniques de 
valorisation reposant pour tout ou partie sur des para‑
mètres non observables. 

21.1 >> titreS de participation non conSolidÉS 
et autreS actiFS FinancierS non courantS

Conformément à la norme IAS 39 « Instruments finan‑
ciers », les titres de participation dans des sociétés non 
consolidées sont considérés comme disponibles à la 

vente et sont donc comptabilisés à leur juste valeur qui 
est déterminée dans les conditions suivantes :

>> pour les titres cotés, la juste valeur correspond au 
cours de Bourse ;
>> pour les autres titres dont la juste valeur n’est généra‑
lement pas déterminable de façon fiable, les titres sont 
comptabilisés au coût diminué des éventuelles pertes 
de valeur.

Les variations de juste valeur sont comptabilisées direc‑
tement en capitaux propres. En cas d’indication objec‑
tive d’une dépréciation de l’actif financier concerné, une 
dépréciation irréversible est constatée par le résultat. La 
reprise de provision par le résultat n’interviendra qu’au 
moment de la cession des titres.

Les prêts sont comptabilisés au coût amorti.  
Ils peuvent faire l’objet d’une dépréciation s’il existe une 
indication objective de perte de valeur. La dépréciation, 
correspondant à la différence entre la valeur comptable 
et la valeur recouvrable, est comptabilisée en résultat  
et est réversible en cas d’évolution favorable dans le 
futur.

Dans le cas où des prêts, avances ou autres créances 
à moyen et long terme ne portent pas intérêt ou portent 
intérêt à un taux inférieur à ceux du marché, il est 
procédé à l’actualisation de ces actifs en fonction d’un 
taux d’intérêt effectif.

À chaque clôture, un examen du portefeuille titres non 
consolidés et des autres actifs financiers est effectué 
afin d’apprécier les indications objectives de perte de 
valeur de ces actifs. Le cas échéant, une dépréciation 
est comptabilisée.

21.2 > crÉanceS

Les créances à moyen et long terme ne portant pas 
intérêt sont actualisées dans les conditions décrites à la 
Note 1 paragraphe 21.1 ci‑dessus.

21.3 >> comptabiliSation deS actiFS FinancierS 
et inStrumentS dÉriVÉS

Vilmorin applique les principes suivants :

21.3.1 > Instruments financiers dérivés

Vilmorin utilise des instruments financiers dérivés pour 
couvrir son exposition aux risques de variation des taux 
d’intérêt et des cours des matières premières, qui résul‑
tent de son activité courante et de son financement.  
Les instruments dérivés sont évalués à leur juste valeur. 
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Conformément aux dispositions de la norme IAS 39, les 
variations de juste valeur de ces instruments sont trai‑
tées selon les modalités suivantes :

>> Les variations de juste valeur des instruments éligibles 
à la couverture des flux futurs sont comptabilisées 
directement dans les capitaux propres pour la partie 
efficace de la couverture, la partie inefficace étant 
enregistrée en résultat financier. 
>> Les variations de juste valeur des instruments éligibles 
à la couverture de juste valeur sont enregistrées en 
résultat où elles compensent les variations de juste 
valeur des actifs, passifs ou engagements fermes 
couverts. 
>> Les couvertures de cours des matières premières utili‑
sées par Vilmorin se composent principalement de 
futures négociés sur un marché organisé. Vilmorin est 
également amenée à mettre en place des stratégies 
combinant des futures avec des options également 
traitées sur un marché organisé.

21.3.2 > Avances conditionnées

Les avances conditionnées, figurent, en vertu des 
principes IFRS, sous la rubrique « Produits différés ». 
Elles sont rapportées au résultat en cas d’échec des 
programmes ainsi financés.

21.3.3 > Frais d’émission d’emprunts

Les frais liés à l’émission d’emprunts sont, en vertu de 
la norme IAS 39, imputés sur la valeur comptable des 
emprunts concernés.

La comptabilisation en charge de ces frais intervient sur 
toute la durée de l’emprunt en utilisant la méthode du 
taux d’intérêt effectif.

21.4 >> detteS FinancièreS – inStrumentS 
compoSÉS

Certains instruments financiers contiennent à la fois une 
composante de dette financière et une composante de 
capitaux propres.

En vertu de la norme IAS 32, les différentes compo‑
santes de ces instruments sont comptabilisées dans 
les capitaux propres et dans les dettes financières pour 
leurs parts respectives.

La composante classée en dettes financières est 
évaluée à la date d’émission. Elle correspond à la 
valeur des cash flow futurs contractuels actualisée au 
taux de marché d’un instrument similaire présentant les 
mêmes conditions mais sans option de conversion ou de 
remboursement en actions.

21.5 > FourniSSeurS et autreS crÉditeurS

En cas de différé de paiement supérieur à 1 an ne 
portant pas intérêt, les règles d’actualisation sont ap‑ 
pliquées conformément aux principes exposés à la Note 
1 paragraphe 21 ci‑dessus.

22 >> trésorerie et équivalents de trésorerie 
– valeurs Mobilières de PlaCeMent

22.1 > trÉSorerie et ÉquiValentS de trÉSorerie

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de 
trésorerie », la ligne « Trésorerie et équivalents de tréso‑
rerie » figurant au bilan consolidé comprend :

>> les disponibilités ;
>> les placements à court terme liquides et facilement 
convertibles en un montant déterminable de liquidités 
et présentant un risque négligeable de variation de 
valeur ;
>> les comptes courants récupérables à court terme.

Les placements à plus de trois mois sans possibilité de 
sortie anticipée ainsi que les comptes bancaires faisant 
l’objet de restrictions (comptes bloqués) sont exclus de 
la trésorerie. Les découverts bancaires étant assimilés à 
un financement sont également exclus de la trésorerie.

22.2 > ValeurS mobilièreS de placement

Conformément à la norme IAS 39 « Instruments finan‑
ciers », les valeurs mobilières de placement sont 
évaluées à leur juste valeur. Aucun placement n’est 
analysé comme étant détenu jusqu’à l’échéance. Ce trai‑
tement comptable dépend de la finalité des opérations :

>> Pour les placements détenus à des fins de transac‑
tion, les variations de juste valeur sont comptabilisées 
systématiquement en résultat.
>> Pour les placements disponibles à la vente, les varia‑
tions de juste valeur sont comptabilisées directement 
dans les capitaux propres, ou en résultat en cas d’in‑
dication objective d’une dépréciation plus que tempo‑
raire de la valeur mobilière concernée.

23  > déPréCiation des aCtifs inCorPorels 
et CorPorels

Les valeurs comptables des actifs incorporels et corpo‑
rels de Vilmorin sont examinées à chaque clôture de 
comptes afin d’apprécier s’il existe un quelconque 
indice qu’un actif ait subi une perte de valeur. S’il existe 
un tel indice, la valeur recouvrable de l’actif est estimée 
selon la méthode décrite ci‑après.
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Pour les goodwill, les immobilisations incorporelles à 
durée d’utilité indéfinie ou les immobilisations incor‑
porelles qui ne sont pas encore prêtes à être mises en 
service, la valeur recouvrable est soumise à un test de 
perte de valeur au moins une fois par an.

Une perte de valeur est comptabilisée, si la valeur 
comptable d’un actif ou de son Unité Génératrice de 
Trésorerie est supérieure à sa valeur recouvrable.  
Les pertes de valeur sont comptabilisées dans le 
compte de résultat.

Une perte de valeur comptabilisée au titre d’une Unité 
Génératrice de Trésorerie est affectée d’abord à la 
réduction de la valeur comptable de tout goodwill affecté 
à l’Unité Génératrice de Trésorerie (ou groupe d’unités), 
puis à la réduction de la valeur comptable des autres 
actifs de l’unité (du groupe d’unités) au prorata de la 
valeur comptable de chaque actif de l’unité (du groupe 
d’unités).

23.1 > calcul de la Valeur recouVrable

La valeur recouvrable des immobilisations incorporelles 
et corporelles est la valeur la plus élevée entre leur juste 
valeur diminuée des coûts de la vente et leur valeur 
d’utilité. Pour apprécier la valeur d’utilité, les flux de 
trésorerie futurs estimés sont actualisés à un taux, avant 
impôt, qui reflète l’appréciation courante du marché de 
la valeur temps de l’argent et des risques spécifiques à 
l’actif. Pour un actif qui ne génère pas d’entrées de tréso‑
rerie largement indépendantes, la valeur recouvrable 
est déterminée pour l’Unité Génératrice de Trésorerie à 
laquelle l’actif appartient.

23.2 > repriSe de perte de Valeur

Une perte de valeur comptabilisée au titre d’un good‑
will ne peut pas être reprise. Une perte de valeur comp‑
tabilisée pour un autre actif est reprise s’il y a eu un 
changement dans les estimations utilisées pour déter‑
miner la valeur recouvrable. La valeur comptable d’un 
actif, augmentée en raison de la reprise d’une perte de 
valeur ne doit pas être supérieure à la valeur comptable 
qui aurait été déterminée, nette des amortissements, si 
aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée.

24 >> ventilation des aCtifs et Passifs en 
Courant / non Courant

24.1 > principe gÉnÉral

La norme IAS 1 prévoit que les actifs et passifs doivent être 
classés sous des rubriques « courant » et « non courant ».

24.2 > application à Vilmorin

Vilmorin a retenu les règles suivantes pour le classement 
des principaux agrégats du bilan :

>> Les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds de 
roulement entrant dans le cycle d’exploitation normal 
de l’activité sont classés :

 � En « courant » si la réalisation des actifs ou le règle‑
ment des passifs est attendu dans le délai d'un an 
suivant la date de clôture ou s’ils sont détenus aux 
fins de négociation.
 � En « non courant » dans les cas inverses.

>> Les actifs immobilisés sont classés en « non courant ».
>> Les provisions entrant dans le cycle d’exploitation 
normal de l’activité sont classées en « courant ».
>> Les provisions pour avantages au personnel sont clas‑
sées en « non courant » compte tenu de l’horizon long 
terme de tels engagements.
>> Les dettes financières sont classées en « courant » et 
« non courant » selon que leurs échéances survien‑
nent moins d’un an ou plus d’un an après la date de 
clôture des comptes.
>> Les impôts différés sont présentés en totalité en actif 
ou passif « non courant ».

25 > Produits des aCtivités ordinaires (ias 18)

25.1 > principe gÉnÉral

Les produits des activités ordinaires sont constitués 
par les ventes de marchandises, les ventes de biens et 
services produits dans le cadre des activités principales 
de Vilmorin ainsi que les produits des redevances et 
licences d’exploitation.

25.2 > application à Vilmorin

Un produit est comptabilisé en chiffre d’affaires lorsque 
l’entreprise a transféré à l’acquéreur les risques et avan‑
tages importants inhérents à la propriété des biens. Le 
transfert correspond généralement :

>> Pour les marchandises et produits vendus à la date de 
mise à disposition à la clientèle.
>> Pour les prestations de service, le chiffre d’affaires est 
pris en compte en fonction du degré d’avancement 
de la transaction à la date de clôture et s’il peut être 
estimé de façon fiable.
>> Pour les redevances, la comptabilisation intervient en 
fonction des dispositions contractuelles qui prévoient 
généralement une base de calcul assise sur le chiffre 
d’affaires ou les quantités vendues par le concédant. 
Ces redevances correspondent le plus souvent à la 
rémunération de concessions d’obtentions végétales 
ou de lignées parentales.



informationS finanCièreS et légaleS 

in
fo

r
M

a
t

io
n

s
 

fi
n

a
n

C
iè

r
e

s
 e

t
 l

é
g

a
le

s
 > 

72
Ê

tR
e

 a
c

tI
o

n
n

a
IR

e
d

e
 V

Il
m

o
R

In
 > 

62
d

é
V

e
lo

p
p

e
m

e
n

t
e

t 
R

e
s

p
o

n
s

a
b

Il
It

é
 > 

46
s

tR
at

é
g

Ie
 > 

36
a

c
tI

V
It

é
s

 > 
18

c
h

If
fR

e
s

 c
lé

s
 > 

12
g

o
u

V
e

R
n

a
n

c
e

 > 
06

 

125

InfoRmatIons juRIdIques InfoRmatIons suR les fIlIales compteS conSolidÉS comptes socIaux RésolutIons

Les produits des activités ordinaires comprennent :
>> Les ventes de produits.
>> Les ventes de services.
>> Les redevances perçues en provenance d’activités 
commerciales. 

Viennent en déduction de ces produits :
>> Les acomptes accordés, remises pour enlèvement 
précoce.
>> Les retours de marchandises et de biens.
>> Les remises de fin d’année.
>> Les marges arrière versées aux distributeurs, le cas 
échéant.

26 > résultat Pour une aCtion

Le résultat de base par action est calculé sur la base 
du nombre moyen pondéré d’actions en circulation au 
cours de l’exercice.

Le nombre moyen d’actions en circulation est calculé 
sur la base des différentes évaluations du capital social, 
corrigées, le cas échéant, des détentions par Vilmorin 
de ses propres actions.

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le 
résultat part de Vilmorin par le nombre d’actions ordi‑
naires en circulation majoré de toutes les actions ordi‑
naires potentiellement dilutives.

Note 2 : Événements de l’exercice 

Les principales opérations intervenues au cours de 
l’exercice sont les suivantes :

>> renouvelleMent du Crédit syndiqué

Fin octobre 2010, Vilmorin a conclu avec ses partenaires 
bancaires de référence, la mise en place d’un crédit 
syndiqué de 300 millions d’euros, à échéance d’octobre 
2015. Celui‑ci met fin par anticipation au précédent 
financement syndiqué, dont l’échéance était initialement 
fixée à juin 2011.

>> aChat du solde des titres atash seeds  
(inde)

Courant juillet 2010, Vilmorin a racheté la totalité des 
parts de la société Atash Seeds (basée à Hyderabad en 
Inde) à la société Avesthagen, soit 38,74 % du capital.

Avant l’opération, Vilmorin détenait 61,26 % du capital 
d’Atash Seeds. Suite à ce rachat, Vilmorin détient 100 % 
du capital d’Atash Seeds.

>> aCquisition des aCtifs blé de trigen seed 
(états‑unis)

À travers sa filiale américaine Limagrain Cereal Seeds, 
Vilmorin a acquis un programme de recherche blé 
auprès de la société Trigen Seed. Cette acquisition, 
réalisée en août 2010, vise à renforcer le dispositif blé 
nord‑américain de Vilmorin.

>> Cession de la soCiété vilMorin luxeMbourg 
(luxeMbourg)

La société Vilmorin Luxembourg a été cédée courant 
juin 2011 à la société Kommungaranti Skandinavien 
Forsakrings AB. 

>> redéfinition du Partenariat aveC lPht 
(Chine)

Vilmorin et la société chinoise d’investissement Hunan 
Xindaxin Co. Ltd ont conclu en janvier 2011 un accord 
au terme duquel Vilmorin Hong Kong Co. Ltd (VHK), 
filiale majoritaire de Vilmorin, a cédé à celle‑là la totalité 
de ses titres (soit 46,50 % du capital) dans leur holding 
commune de participation  Changsa Xindaxin Vilmorin 
Agri‑Business Co. Ltd (XDX) ; il est rappelé que cette 
holding commune détenait une participation de 21,21 % 
dans LongPing High‑Tech (LPHT).

Par ailleurs, VHK a également cédé à Hunan 
Xindaxin  Co. Ltd la totalité des titres qu’elle détenait 
dans Hunan Mornring Foodstuff Co Ltd (Mornring)

Cette transaction s’est traduit par un impact net positif 
de 29,3 millions d’euros dans les comptes consolidés.
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>> aCquisition des aCtivités Maïs de seMentes 
guerra (brésil)

Dans le prolongement de l’internationalisation de ses 
activités maïs, Vilmorin a procédé en février 2011 à une 
prise de contrôle de l’activité maïs de la société Sementes 
Guerra, basée à Pato Branco (État du Parana, Brésil).

Ce nouvel ensemble est désormais regroupé au sein 
d’une société récemment créée Limagrain Guerra do 
Brasil et contrôlée à 70 % par Vilmorin. 

En accord avec les autres actionnaires de Sementes 
Guerra, Vilmorin dispose d’une option contractuelle lui 
permettant de compléter à moyen terme sa participation 
pour la totalité du capital.

>> raChat de PartiCiPations Minoritaires  
de Msh (MiKado seed holding ‑ jaPon)

En octobre 2010, Vilmorin, à travers sa filiale VCC 
Japan, a procédé au rachat de 81 900 actions de MSH 
représentant 4,74 % du capital de la société auprès de 
14 actionnaires minoritaires.

Fin février 2011, VCC Japan a complété sa participation 
en achetant 53 600 actions complémentaires, soit 3,1 % 
du capital. 

Note 3 : Périmètre de consolidation 

1 > évolution du PériMètre de Consolidation

1.1   > au 30 juin 2011, Vilmorin a conSolidÉ 103 SociÉtÉS Selon leS règleS expoSÉeS à la note 1 
paragrapHe 5 deS mÉtHodeS et principeS comptableS iFrS.

10‑11 09‑10

par intégration globale 91 95

par intégration proportionnelle 7 8

par mise en équivalence 5 6

total 103 109

1.2 >> leS VariationS de pÉrimètre interVenueS 
au courS de l’exercice 2010‑2011 ont ÉtÉ 
 leS SuiVanteS :

1.2.1 > Entrées dans le périmètre de consolidation

>> Par création de société
 � VCO Participations
 � Hazera Mexico Services

>> Par prise de participation
 � Limagrain do Brasil Participações
 � Limagrain Guerra do Brasil 

1.2.2 > Sorties du périmètre de consolidation

>> Suite à liquidation
 � Flora Geissler GmbH
 � Hazera Genetics Mexico (2000) Ltd
 � Limagrain Magyarorszag

>> Suite à cession de sociétés
 � Cylonie Ré
 � Vilmorin Luxembourg
 � Yuan LongPing High‑Tech
 � Changsa Xindaxin Vilmorin Agri‑Business Co. Ltd

1.2.3 > Suite à des restructurations, plusieurs fusions sont intervenues

soCiétés absorbantes soCiétés absorbées

limagrain nederland ceres nederland bV

harris moran seed company mesa maize

limagrain cereal seeds trio Research

1.2.4 > Changements de dénomination

anCiennes dénoMinations nouvelles dénoMinations

clovis matton limagrain clovis matton belgium 



informationS finanCièreS et légaleS 

in
fo

r
M

a
t

io
n

s
 

fi
n

a
n

C
iè

r
e

s
 e

t
 l

é
g

a
le

s
 > 

72
Ê

tR
e

 a
c

tI
o

n
n

a
IR

e
d

e
 V

Il
m

o
R

In
 > 

62
d

é
V

e
lo

p
p

e
m

e
n

t
e

t 
R

e
s

p
o

n
s

a
b

Il
It

é
 > 

46
s

tR
at

é
g

Ie
 > 

36
a

c
tI

V
It

é
s

 > 
18

c
h

If
fR

e
s

 c
lé

s
 > 

12
g

o
u

V
e

R
n

a
n

c
e

 > 
06

 

127

InfoRmatIons juRIdIques InfoRmatIons suR les fIlIales compteS conSolidÉS comptes socIaux RésolutIons

2 > inforMations relatives aux variations de PériMètre de Consolidation

en Millions d’euros liMagrain guerra do brasil

date d’entrée dans le périmètre
% acquis 01.01.11

sur l’exercice 70 %

antérieurement –

total détenu 70 %

Méthode de consolidation (1) ig

Coût d’acquisition des titres

contractualisé sur l’exercice 18.6

contractualisé antérieurement –

total 18.6

juste valeur des actifs et passifs acquis

Immobilisations / actifs 2.5

besoin en fonds de roulement ‑ 1.9

provisions pour risques –

endettement net de trésorerie ‑ 4.1

Impôt différé –

capitaux propres 4.7

Capitaux propres acquis 3.3

goodwill 15.3

(1) IG : intégration globale – IP : intégration proportionnelle – MEE : mise en équivalence

3 > CoMParabilité des CoMPtes de résultat

Afin de comparer les résultats à périmètre et change constants, il a été procédé à l’établissement d’un compte de 
résultat 2009‑2010 retraité dans les conditions suivantes :

>> Afin de neutraliser l’impact des variations de change, le compte de résultat au 30 juin 2010 a été retraité en appliquant 
le taux moyen du 30 juin 2011.
>> Les sociétés sortantes sur l’exercice 2010‑2011 ont été neutralisées sur l’exercice précédent, soit :

 � Flora Geissler GmbH
 � Hazera Genetics Mexico (2000) Ltd
 � Limagrain Magyarorszag
 � Cylonie Ré
 � Vilmorin Luxembourg
 � Yuan LongPing High‑Tech
 � Changsa Xindaxin Vilmorin Agri‑Business Co. Ltd

>> Les sociétés entrantes sur l’exercice 2010‑2011 ont été rajoutées dans les comptes au 30 juin 2010, soit :
 � VCO Participations
 � Hazera Mexico Services
 � Limagrain do Brasil Participações
 � Limagrain Guerra do Brasil 

>> Les données retraitées se présentent comme suit :

en Millions d’euros variation en % 10‑11 09‑10 retraité

Revenu des activités ordinaires + 10.0 % 1 192.1 1 083.6

Résultat opérationnel + 56.5 % 156.7 100.1

Résultat des activités poursuivies + 68.6 % 97.3 57.7

Résultat des activités abandonnées ‑ 100.0 % – 2.5

Résultat de la période + 61.6 % 97.3 60.2
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Note 4 : Secteurs Opérationnels 

1 > PrinCiPes généraux

Les règles applicables à la présentation des secteurs 
opérationnels sont définis à la Note 1 paragraphe 7 des 
méthodes et principes comptables IFRS.

2 > inforMation Par seCteur d’aCtivité

Le reporting interne mis à la disposition du 
Comité Exécutif de Vilmorin, « Principal Décideur 
Opérationnel », correspond à l’organisation managé‑
riale de l’entreprise qui est basée sur la sectorisation 
par activité. De ce fait, les secteurs opérationnels, 

tels que définis par la norme IFRS 8, sont les secteurs 
d’activité sur lesquels Vilmorin opère. 

Les secteurs opérationnels existant au 30 juin 2011 sont 
les suivants :

>> Semences potagères 
>> Semences de grandes cultures
>> Produits de jardin 

Chacune des colonnes des tableaux présentés 
ci‑dessous reprend les chiffres propres à chaque 
secteur. Les chiffres mentionnés représentent les contri‑
butions au niveau de Vilmorin qui implicitement ignorent 
les opérations inter‑secteur car elles ont été considérées 
comme peu significatives.

2.1 > inFormationS relatiVeS à l’exercice 2010‑2011

seMenCes 
Potagères

seMenCes 
de grandes 

Cultures

Produits  
de jardin

holdings et 
autres non affeCté total

Revenu des activités ordinaires 510.3 598.6  81.9 1.3 – 1 192.1

Résultat opérationnel 80.2 39.8 6.5 30.2 – 156.7

Résultat des activités poursuivies 54.2 26.4 4.3 12.4 – 97.3

Résultat des activités abandonnées – – – – – –

résultat de l’ensemble consolidé 54.2 26.4 4.3 12.4 – 97.3

seMenCes 
Potagères

seMenCes 
de grandes 

Cultures

Produits  
de jardin

holdings et 
autres non affeCté total

actif non courant 372.9 589.3 13.8 83.3 – 1 059.3

Dont investissements de la période 80.8 79.6 1.1 45.8 – 207.3

actif courant 383.5 415.9 40.0 303.5 – 1 144.7

total actif 758.2 1 005.2 53.8 386.8 – 2 204.0

capitaux propres (1) – – – – 1 035.9 1 035.9

passif non courant 116.1 67.3 2.3 367.3 – 553.0

passif courant 198.8 231.0 33.2 152.1 – 615.1

total passif 314.9 298.3 35.5 519.4 1 035.9 2 204.0

(1) Les « Capitaux propres » de l’ensemble Vilmorin ne sont pas ventilés par secteur d’activité.
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2.2 > inFormationS relatiVeS à l’exercice 2009‑2010

seMenCes 
Potagères

seMenCes 
de grandes 

Cultures

Produits  
de jardin

holdings et 
autres non affeCté total

Revenu des activités ordinaires 454.3 519.7 88.3 1.5 – 1 063.8

Résultat opérationnel 65.4 35.8 2.6 ‑ 6.7 – 97.1

Résultat des activités poursuivies 44.8 22.8 1.1 ‑ 11.1 – 57.6

Résultat des activités abandonnées – – – 2.5 – 2.5

résultat de l’ensemble consolidé 44.8 22.8 1.1 ‑ 8.6 – 60.1

seMenCes 
Potagères

seMenCes 
de grandes 

Cultures

Produits de 
jardin

holdings et 
autres non affeCté total

actif non courant 364.0 585.9 15.4 99.7 – 1 065.0

Dont investissements de la période 66.1 84.1 2.4 47.8 – 200.4

actif courant 388.8 432.7 40.5 266.6 – 1 128.6

total actif 725.8 1 018.6 55.9 366.3 – 2 193.6

capitaux propres (1) – – – – 1 045.2 1 045.2

passif non courant 87.3 56.3 2.2 327.1 – 472.9

passif courant 206.6 238.0 34.8 196.1 – 675.5

total passif 293.9 294.3 37.0 523.2 1 045.2 2 193.6

(1) Les « Capitaux propres » de l’ensemble Vilmorin ne sont pas ventilés par secteur d’activité.

Note 5 : Revenu des activités ordinaires 

1 > réPartition Par nature

en Millions d’euros variation ( %) 10‑11 09‑10

Ventes de produits + 12.5 % 1 144.2 1 016.9

Ventes de services + 30.6 % 6.4 4.9

Redevances perçues ‑ 1.2 % 41.5 42.0

total + 12.1 % 1 192.1 1 063.8

Les règles appliquées pour la comptabilisation et l’évaluation du revenu des activités ordinaires figurent à la Note 1 para‑
graphe 25 des méthodes et principes comptables IFRS.

2 > réPartition géograPhique

La répartition géographique des ventes de produits est la suivante :

en Millions d’euros variation ( %) 10‑11 09‑10

europe + 11.3 % 624.8 561.5

amérique + 15.2 % 296.0 256.9

asie et océanie + 10.4 % 106.3 96.3

afrique et moyen orient + 14.6 % 117.1 102.2

total + 12.5 % 1 144.2 1 016.9



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

130

informationS finanCièreS et légaleS 

3 > réPartition Par Produit

La répartition par famille des ventes de produits est la suivante :

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

semences potagères et fleurs 443.8 398.6

autres semences de grandes cultures 517.2 442.1

semences fourragères et gazon 45.2 36.9

produits de jardin   87.0 93.1

autres produits 51.0 46.2

total 1 144.2 1 016.9

4 > revenu des aCtivités ordinaires à taux de Change Constants

Aux taux de change de la période, le revenu des activités ordinaires de l’exercice précédent se serait élevé à 
1 086,4 millions d’euros contre 1 192,1 millions d’euros sur cet exercice, soit une hausse de 9,7 %.

5 > redevanCes Perçues

Les redevances perçues concernent principalement :

en Millions d’euros variation ( %) 10‑11 09‑10

les espèces autogames ‑ 0.6 % 34.7 34.9

les espèces hybrides ‑ 4.2 % 6.8 7.1

total ‑ 1.2 % 41.5 42.0

Note 6 : Frais de personnel 

1 > évolution des frais de Personnel

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

Rémunérations brutes 216.9 196.6

charges sociales 73.4 67.2

participation et intéressement 9.2 6.9

total 299.5 270.7
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2 > inforMations CoMPléMentaires

Compte tenu de la nature saisonnière de son activité, Vilmorin communique une information sur son effectif permanent et 
son effectif annuel moyen.

2.1 > eFFectiF annuel moYen

2.1.1 > Répartition géographique

10‑11 09‑10

france 2 090 2 083

étranger 3 707 3 753

total 5 797 5 836

2.1.2 > Répartition par catégorie

10‑11 09‑10

cadres 1 455 1 234

non cadres 4 342 4 602

total 5 797 5 836

2.2 > eFFectiF permanent en Fin d’exercice

2.2.1 > Répartition géographique

10‑11 09‑10

france 1 805 1 710

étranger 3 301 3 160

total 5 106 4 870

2.2.2 > Répartition par catégorie

10‑11 09‑10

cadres 1 450 1 387

non cadres 3 656 3 483

total 5 106 4 870

2.2.3 > Répartition par fonction

10‑11 09‑10

administration 754 730

Recherche 1 336 1 261

production agronomique et fabrication 1 334 1 242

commerce 1 682 1 637

total 5 106 4 870
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Note 7 : Dotations aux amortissements et aux pertes de valeur des immobilisations 
incorporelles et corporelles 

>> évolution des dotations

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

dotations aux immobilisations incorporelles

>> programmes de développement (1) ‑ 90.9 ‑ 80.8

>> autres immobilisations incorporelles ‑ 5.3 ‑ 8.1

sous‑total ‑ 96.2 ‑ 88.9

dotations aux immobilisations corporelles ‑ 21.3 ‑ 20.2

total ‑ 117.5 ‑ 109.1

(1) L’augmentation des dotations relatives aux coûts de développement traduit l’intensification de l’effort de recherche.

Note 8 : Frais de recherche et de développement 

1 > évolution des frais

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

programmes de développement activés sur la période 111.4 99.7

dotation aux amortissements des programmes de développement immobilisés ‑ 90.9 ‑ 80.8

total des frais de recherche et de développement ‑ 152.4 ‑ 140.5

crédit d’impôt recherche 24.4 23.1

Charge nette de l’exercice ‑ 107.5 ‑ 98.5

Vilmorin immobilise le coût de ses programmes de développement dans les conditions exposées à la Note 1 para‑
graphe 10 des méthodes et principes comptables IFRS.

Les frais de recherche et de développement qui ne remplissent pas les conditions ci‑dessus sont comptabilisés directe‑
ment en charge de l’exercice.

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > accroiSSement net deS FraiS de recHercHe et de dÉVeloppement actiVÉS

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

frais exposés et immobilisés (cf. note 15) 111.4 99.7

dotation aux amortissements ‑ 90.9 ‑ 80.8

accroissement net des frais de recherche et de développement activés 20.5 18.9

Il est rappelé que, sur un total de frais de recherche et développement de 152,4 millions d’euros, seulement 111,4 millions 
d’euros répondaient aux critères exposés à la Note 1 paragraphe 10 des méthodes et principes comptables IFRS.  
On note une progression des frais de recherche et de développement de 11,9 millions d’euros.

L’augmentation des frais activés s’explique par l’intensification des programmes de développement.
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2.2 > eFFet de l’actiVation Sur le tableau deS Flux de trÉSorerie

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

effet sur le résultat de la période 20.5 18.9

effet sur les amortissements 90.9 80.8

effet sur la marge brute d’autofinancement 111.4 99.7

effet sur les flux d’investissement ‑ 111.4 ‑ 99.7

total – –

Note 9 : Autres produits et charges opérationnels 

1 > évolution 

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

litiges ‑ 1.1 ‑ 1.9

Résultat sur cession d’immobilisations 5.0 ‑ 3.0

Résultat sur cession de titres consolidés 32.5 ‑ 1.7

subventions d’investissements 0.5 0.6

coût de restructuration ‑ 2.3 ‑ 4.8

pertes de valeur sur immobilisations ‑ 0.5 ‑ 2.6

goodwill négatif pris en résultat – 0.8

autres charges et produits ‑ 0.6 0.3

total 33.5 ‑ 12.3

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > Sur leS opÉrationS de l’exercice 2010‑2011

2.1.1 > Résultats sur cessions de titres consolidés  

Ils concernent principalement :

en Millions d’euros Montant

la cession des titres des sociétés chinoises 31.1

la cession de la société Vilmorin luxembourg 1.4

total 32.5

2.1.2 > Résultats sur cessions d’immobilisations  

Ils concernent principalement :

en Millions d’euros Montant

la cession d’un site par la société oxadis 5.9

achèvement d’un crédit‑bail sur la société biogemma ‑ 1.0

diverses autres cessions 0.1

total 5.0



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

134

informationS finanCièreS et légaleS 

2.2 > Sur leS opÉrationS de l’exercice 2009‑2010

2.2.1 > Coûts de restructuration 

Ils concernent principalement :

en Millions d’euros Montant

clause ‑ 5.7

limagrain belgium ‑ 0.3

biogemma uk ‑ 0.3

clovis matton ‑ 0.2

limagrain nederland 0.7

mikado kyowa seed 1.0

total ‑ 4.8

2.2.2 > Pertes de valeur sur immobilisations 

Elles concernent principalement :

en Millions d’euros soCiété Montant

marques clause ‑ 1.9

marques oxadis ‑ 0.1

constructions Vilmorin sa ‑ 0.3

droit au bail biogemma ‑ 0.2

fonds de commerce oxadis ‑ 0.1

total ‑ 2.6

2.2.3 > Litiges 

Ils correspondent essentiellement à la prise en charge de la franchise vis‑à‑vis des assurances de Vilmorin .

2.2.4 > Résultats de cession d’immobilisations

Ils sont composés essentiellement de :

en Millions d’euros soCiété Montant

constructions mikado kyowa seed + 0.1

terrains mikado kyowa seed ‑ 3.1

total ‑ 3.0

2.2.5 > Résultats sur cession de titres consolidés 

Ils sont composés essentiellement de :

en Millions d’euros

Impact de la déconsolidation de limagrain bulgaria ‑ 1.1

cession de titres maïcentre à la coopérative limagrain ‑ 0.5

divers ‑ 0.1

total ‑ 1.7
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Note 10 : Coût du financement 

1 > évolution

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

Intérêts sur emprunts et découverts bancaires ‑ 19.6 ‑ 17.7

Intérêts sur contrats de locations financières ‑ 0.1 ‑ 0.1

Résultat de juste valeur des instruments de couverture de taux (1) 2.2 0.6

Résultat sur cession d’instruments de couverture de taux (2) ‑ 5.1 ‑ 7.1

produits de trésorerie 2.9 3.9

divers ‑ 1.4 ‑ 0.1

total ‑ 21.1 ‑ 20.5

(1) Il s’agit de la variation de juste valeur de dérivés non qualifiés de couverture de flux de trésorerie au sens d’IAS 39. 
(2) Impact de la baisse des taux sur le portefeuille de couverture. 

2 > inforMations CoMPléMentaires

Le coût total du financement se décompose en :

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

charges d’intérêt ‑ 26.1 ‑ 25.4

produits d’intérêt 5.0 4.9

total ‑ 21.1 ‑ 20.5

Note 11 : Autres produits et charges financiers 

1 > évolution

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

gain / perte sur cessions de titres non consolidés, boni et mali de liquidation, 
résultat de déconsolidation 3.9 4.6

produits d’intérêts 0.1 0.3

charges d’intérêts ‑ 2.4 ‑ 0.7

provisions pour dépréciations des titres et autres actifs financiers ‑ 2.1  0.2

gain / perte de change ‑ 0.1 3.7

autres gains et pertes financiers 0.4 0.2

total ‑ 0.2 8.3
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > Sur leS opÉrationS de l’exercice 2010‑2011

en Millions d’euros

les résultats de cession de titres concernent les titres de :

>> mornring 1.5

>> une société de biotechnologies 2.3

>> diverses sociétés 0.1

total 3.9

2.2 > Sur leS opÉrationS de l’exercice 2009‑2010

en Millions d’euros

les gains, pertes sur cession de titres non consolidés, boni et mali de fusion, résultat de déconsolidation sont essentiellement 
constitués de :

>> Résultat de cession de titres d’une société de biotechnologies 4.8

>> Impact de la déconsolidation de la société limagrain polska ‑ 0.2

total 4.6

Note 12 : Impôts sur les résultats 

1 > évolution

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

Impôts courants

>> Impôts ‑ 35.8 ‑ 26.2

>> crédit d’impôt hors recherche – –

total des impôts courants ‑ 35.8 ‑ 26.2

total des impôts différés ‑ 2.9 ‑ 1.6

total ‑ 38.7 ‑ 27.8

Les règles appliquées à la comptabilisation des impôts différés sont décrites à la Note 1 paragraphe 19 des méthodes 
et principes comptables IFRS.

Les sources d’impôts différés résultent à la fois des différences temporelles entre la base imposable et la valeur comp‑
table des actifs et passifs et de la comptabilisation d’actifs d’impôts différés dépendant des prévisions de résultats 
fiscaux futurs et de la position passive nette.

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > ÉVolution de l’impÔt

Cette évolution du montant de l’impôt courant s’explique principalement par la constatation, sur l’exercice, de plus‑values 
taxables sur cessions de titres et immeubles à tiers, de l’augmentation mécanique de la charge du fait de l’amélioration 
des résultats en particulier dans la zone Nord‑Américaine ainsi que de la diminution des déficits fiscaux utilisables ou 
pouvant être constatés comme actifs d’impôts différés.
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2.2 > intÉgrationS FiScaleS

Les périmètres d’intégrations fiscales suivants ont été constitués chez Vilmorin entre différentes sociétés françaises.

soCiété intégrante soCiétés MeMbres date d’effet

Vilmorin 

clause
oxadis
Vilmorin 1742
Vilmorin sa
Vco participations

01.07.2000
01.07.2000
01.07.2008
01.07.2010
01.07.2010

limagrain europe limagrain central europe (lce)
nickerson International Research snc

01.07.2004
01.07.2008

Ce régime d’intégration fiscale est prévu à l’article 223 A du Code Général des Impôts pour les sociétés mères fran‑
çaises et leurs filiales françaises contrôlées au moins à 95 %. 

Par ailleurs, des intégrations fiscales existent également dans certains pays.

soCiété intégrante soCiétés MeMbres Pays

Vilmorin usa
Vilmorin Inc

états‑unis
harris moran seeds

limagrain nederland holding limagrain nederland pays‑bas

2.3 > impÔtS courantS

2.3.1 > La charge d’impôts courants correspond aux montants d’impôts sur les bénéfices dus aux administrations 
fiscales au titre de l’exercice en fonction des règles et taux d’imposition en vigueur dans les différents pays.

2.3.2 > Un système de crédit d’impôt en faveur de la recherche existe dans certains pays, et en particulier en France. 

2.4 > taux de l’impÔt en Vigueur

2.4.1 > Le taux de base de l’impôt sur les sociétés en France est de 33 1/3 %.

Le taux d’imposition applicable au groupe en France est le suivant :
>> Exercice 2008‑2009 : 33 1/3 %
>> Exercice 2009‑2010 : 33 1/3 %
>> Exercice 2010‑2011 : 33 1/3 %

La loi sur le financement de la sécurité sociale n°99‑1140 du 29 décembre 1998 a institué un complément d’imposition 
de 3,3 % du montant de l’impôt de base dû lorsque le montant de l’impôt est supérieur à 763 000 euros. Ainsi, pour ces 
sociétés françaises, le taux d’imposition se trouve majoré de 1,1 %.

2.4.2 >> Le rapprochement entre la charge d’impôt comptabilisée et la charge théorique d’impôt 
est le suivant :

en % 10‑11 09‑10

taux théorique d’imposition 33.33 33.33

charges non déductibles et autres profits non imposables 0.63 ‑ 2.28

avoirs fiscaux et crédits d’impôts ‑ 0.46 ‑ 0.11

Résultats déficitaires non taxés, différentiels de base et de taux d’imposition ‑ 4.92 0.82

taux effectif d’imposition 28.58 31.76
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2.5 > dÉtail deS crÉanceS et detteS d’impÔtS exigibleS

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

créances d’impôts exigibles 33.1 9.8

dettes d’impôts exigibles ‑ 11.9 ‑ 9.0

total net 21.2 0.8

2.6 > inFormationS Sur leS dÉFicitS FiScaux

Au 30 juin 2011, la situation des déficits fiscaux de Vilmorin est la suivante :

en Millions d’euros
défiCits totaux dont défiCits utilisables

France Étranger France Étranger

déficits à report limité 3.6 17.0 3.6 0.5

déficits à report illimité 94.1 9.9 88.2 4.8

total 97.7 26.9 91.8 5.3

Les actifs d’impôts différés correspondant aux déficits utilisables et non comptabilisés s’élèvent à 20,1 millions d’euros. 

2.7 > traitement du crÉdit d’impÔt recHercHe

Depuis l’instauration du nouveau régime de Crédit 
d’Impôt Recherche français (CIR) uniquement en volume 
basé sur un pourcentage des dépenses de recherche 
éligibles réalisées, applicable à partir du 1er janvier 2008, 
le groupe a considéré que le CIR était assimilable à une 
subvention publique dès lors qu’il permet notamment de 
financer une partie des dépenses de développement 
capitalisées et que son traitement comptable entrait 
dans le champ d’application d’IAS 20.
 

Il y a lieu, en conséquence, de procéder à une allocation 
du CIR entre la part liée aux dépenses de développe‑
ment qui, en application de IAS 38 ont été comptabili‑
sées à l’actif, et la part liée aux autres dépenses, comp‑
tabilisées en résultat.

En termes de présentation, le CIR, comptabilisé comme 
une subvention en déduction des frais de recherche au 
compte de résultat, doit être constaté en produit immédiat 
pour sa partie relative à des dépenses constatées en 
charges et doit être constaté en produit différé à amortir 
au rythme des amortissements des actifs associés pour 
sa partie relative à des dépenses capitalisées.

Note 13 : Résultat par action 

>> le résultat par action, attribuable aux propriétaires de la société, est calculé sur la base du nombre moyen pondéré 
d’actions de Vilmorin en circulation au cours de l’exercice.

L’évolution du résultat par action est la suivante :

 � résultat par action : 

en euros 10‑11 09‑10

attribuable aux propriétaires de la société dans les activités poursuivies 91 030 183 51 654 329

attribuable aux propriétaires de la société dans les activités abandonnées – 2 500 000

attribuable aux propriétaires de la société dans le résultat consolidé 91 030 183 54 154 329

nombre d’actions de Vilmorin 17 216 784 17 217 882

Résultat des activités poursuivies par action 5.29 3.00

Résultat des activités abandonnées par action – 0.15

résultat par action 5.29 3.15
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 � résultat dilué par action : 
Le résultat pris en compte pour opérer ce calcul tient compte des économies de charges financières nettes d’impôt 
qui seraient réalisées par Vilmorin en cas de conversion des Océane et des ORA et de la modification consécutive 
du nombre d’actions. 

en euros 10‑11 09‑10

attribuable aux propriétaires de la société dans les activités poursuivies 97 519 650 57 859 385

attribuable aux propriétaires de la société dans les activités abandonnées – 2 500 000

attribuable aux propriétaires de la société dans le résultat consolidé 97 519 650 60 359 385

nombre d’actions de Vilmorin 18 175 342 18 176 461

Résultat des activités poursuivies par action 5.37 3.18

Résultat des activités abandonnées par action – 0.14

résultat dilué par action 5.37 3.32

>> dividendes versés par action

dividendes distribués
en déCeMbre 10

dividendes distribués
en déCeMbre 09

montant distribué 24 277 121.97 € 23 696 398.92 €

détail 1.41 € x 17 217 817 actions 1.77 € x 13 387 796 actions

Note 14 : Goodwill 

1 > PrinCiPes d’évaluation et de déPréCiation 
des goodwill

1.1 > ÉValuation deS goodwill

Conformément à la norme IFRS 3, l’évaluation de la juste 
valeur des actifs et des passifs identifiables acquis lors de 
regroupements d’entreprises peut être modifiée pendant 
un délai de douze mois suivant la date d’acquisition.

Par conséquent, les goodwill comptabilisés à la suite des 
acquisitions de l’exercice 2011 présentent un caractère 
provisoire, et sont susceptibles d’être ajustés en 2012.

1.2 > teSt de dÉprÉciation deS goodwill

Vilmorin a procédé à des tests de dépréciation de 
ses goodwill au 30  juin 2011 pour toutes les Unités 
Génératrices de Trésorerie (UGT) auxquelles des good‑
will sont affectés, à l’exception des goodwill résultant 
des acquisitions effectuées en 2011 pour lesquelles 
l’exercice d’affectation du coût d’acquisition n’est pas 
achevé au 30 juin 2011 et le montant du goodwill n’est 
donc pas déterminé de façon définitive à cette date.

Comme mentionné dans la Note 1 paragraphe 11.4, 
ces tests consistent à comparer la valeur comptable 
nette des actifs des UGT à leur valeur recouvrable, cette 
dernière étant évaluée suivant la méthode des flux de 
trésorerie prévisionnels actualisés (valeur d’utilité).

Pour ce qui concerne l’activité Semences potagères, les 
UGT retenues sont constituées par les entités juridiques 
car elles exercent leurs activités de façon autonome.

Pour ce qui concerne l’activité Produits de jardin, les UGT 
retenues sont constituées d’une part par la société Oxadis 
et ses filiales, et d’autre part par la société Suttons.

Pour ce qui concerne les activités Semences de grandes 
cultures, il est précisé que les UGT sont constituées par 
des activités européennes d’une part et de l’Amérique 
du Nord d’autre part.

Les hypothèses suivantes ont été utilisées pour calculer 
la valeur actualisée des flux de trésorerie prévisionnels 
des UGT :

>> Nombre d’années de données prévisionnelles : 5 ans
>> Taux de croissance : 2 %
>> Taux d’actualisation après impôt : des taux différents 
ont été retenus pour chaque UGT, ils varient de 3,8 % à 
17,6 % selon les UGT.

Ces tests n’ont pas donné lieu à la constatation d’une 
dépréciation. 

De plus, les analyses de sensibilité effectuées montrent 
que l’utilisation de taux d’actualisation supérieurs de 1 % 
ou de taux de croissance de l’année normative inférieurs 
de 1 % à ceux indiqués ci‑dessus n’aurait pas abouti à 
la constatation d’une dépréciation, la valeur recouvrable 
des UGT restant dans tous les cas supérieure à la valeur 
comptable nette de leurs actifs, à l’exception d’une UGT 
plus sensible à la variation des hypothèses et qui fera 
l’objet d’un suivi spécifique sur le prochain exercice.
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2 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

2.1 > ValeurS bruteS

en Millions d’euros

30.06.09 288.6

acquisitions et augmentations 0.3

changements de périmètre 19.5

sorties –

Reclassements (1) ‑ 5.2

écarts de conversion 6.3

30.06.10 309.5

acquisitions et augmentations –

Impact des engagements de rachat des minoritaires 7.5

sorties ‑ 0.8

changements de périmètre 12.3

Reclassements 0.9

écarts de conversion ‑ 7.3

30.06.11 322.1

(1)  Sur l’exercice 2009-2010, un reclassement de 1,2 million d’euros a été opéré de goodwill à matériel génétique, ainsi qu’un reclassement de 4,0 millions d’euros de 
goodwill à autres immobilisations incorporelles.

2.2 > perteS de Valeur

en Millions d’euros

30.06.09 9.6

dotations 0.2

sorties –

pertes de valeur –

changements de périmètre –

Reclassements (1) ‑ 0.8

écarts de conversion 0.8

30.06.10 9.8

dotations –

sorties –

pertes de valeur 0.8

changements de périmètre –

Reclassements 0.9

écarts de conversion ‑ 1.0

30.06.11 10.5

(1)  Sur l’exercice 2009-2010, un reclassement de 0,1 million d’euros a été opéré de goodwill à matériel génétique, ainsi qu’un reclassement de 0,7 million d’euros de 
goodwill à autres immobilisations incorporelles.

2.3 > ValeurS netteS

en Millions d’euros

30.06.09 279.0

30.06.10 299.7

30.06.11 311.6
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3 > inforMations CoMPléMentaires

3.1 > Ventilation par Secteur d’actiVitÉ

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

semences potagères 27.9 31.2

semences de grandes cultures 229.5 210.3

produits de jardin 3.2 3.2

holdings et autres 51.0 55.0

total net de pertes de valeur 311.6 299.7

3.2 > cHangement de pÉrimètre

Les changements de périmètre concernent les opérations suivantes :

en Millions d’euros total

exercice 10‑11

limagrain guerra do brasil 15.2

cylonie Ré ‑ 1.8

Vilmorin luxembourg ‑ 1.1

total (1) 12.3

exercice 09‑10 (2)

atash seeds 3.0

belgian seeds company 5.1

clovis matton 0.1

de wulf & co 0.1

limagrain south america 1.2

mesa maize 1.2

su tarim 8.4

Investigacion trigo 0.2

trio Research 0.2

total (1) 19.5

(1)  Les montants tiennent compte à la fois des changements en valeurs brutes et pertes de valeur. 
(2)  Il est rappelé que l’affectation du goodwill est provisoire jusqu’à la fin de la période de 12 mois qui suit la date d’acquisition selon IFRS 3. 

3.3 > impact deS engagementS de racHat deS minoritaireS

Ils concernent les sociétés :

en Millions d’euros

limagrain guerra do brasil 7.4

mikado seed holding 0.1

total 7.5
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Note 15 : Autres immobilisations incorporelles 

1 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

1.1 > ValeurS bruteS

en Millions d’euros Coûts de 
déveloPPeMent

Matériel 
génétique logiCiels brevets et 

liCenCes Marques
autres 

iMMobilisations 
inCorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 537.6 212.4 32.8 39.3 37.2 1.0 4.1 864.4

acquisitions  
et augmentations 99.7 5.5 1.2 1.1 0.1 0.8 3.6 112.0

sorties – – ‑ 1.3 ‑ 0.6 – – – ‑ 1.9

changements  
de périmètre – 6.3 – 5.0 – 0.1 – 11.4

écarts  
de conversion 16.3 7.3 1.2 1.4 0.8 0.2 – 27.2

Reclassements (1) – 1.7 4.2 – – 4.0 ‑ 4.0 5.9

30.06.10 653.6 233.2 38.1 46.2 38.1 6.1 3.7 1 019.0

acquisitions  
et augmentations 111.4 3.1 1.6 1.9 0.1 – 2.8 120.9

sorties – – ‑ 0.7 ‑ 2.5 – ‑ 0.4 ‑ 0.1 ‑ 3.7

changements  
de périmètre – – – – – – – –

écarts  
de conversion ‑ 14.0 ‑ 4.5 ‑ 1.0 ‑ 1.2 ‑ 1.0 ‑ 0.3 – ‑ 22.0

Reclassements – ‑ 1.0 2.7 0.1 – – ‑ 2.5 ‑ 0.7

30.06.11 751.0 230.8 40.7 44.5 37.2 5.4 3.9 1 113.5

(1)  Sur l’exercice 2009-2010, un reclassement de 1,2 million d’euros a été opéré de goodwill à matériel génétique, ainsi qu’un reclassement de 4,0 millions d’euros de 
goodwill à autres immobilisations incorporelles.
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1.2 > amortiSSementS et perteS de ValeurS

en Millions d’euros Coûts de 
déveloPPeMent

Matériel 
génétique logiCiels brevets et 

liCenCes Marques
autres 

iMMobilisations 
inCorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 377.5 2.8 28.0 31.6 3.3 0.5 – 443.7

dotations / 
pertes de valeur 80.8 – 3.3 1.7 2.0 1.1 – 88.9

sorties – – ‑ 1.3 ‑ 0.2 – – – ‑ 1.5

Reprises /  
pertes de valeur – – – – – – – –

changements  
de périmètre – – – – – – – –

écarts  
de conversion 11.6 0.2 1.1 0.3 0.1 0.1 – 13.4

Reclassements (1) – 0.6 – – – 0.7 – 1.3

30.06.10 469.9 3.6 31.1 33.4 5.4 2.4 – 545.8

dotations / 
pertes de valeur 90.9 – 3.1 1.4 – 0.8 – 96.2

sorties – – ‑ 0.7 ‑ 1.7 – – – ‑ 2.4

Reprises /  
pertes de valeur – – – – – – – –

changements  
de périmètre – – – – – – – –

écarts  
de conversion ‑ 10.5 ‑ 0.2 ‑ 0.8 ‑ 0.4 – ‑ 0.1 – ‑ 12.0

Reclassements – ‑ 0.9 ‑ 0.3 – – – – ‑ 1.2

30.06.11 550.3 2.5 32.4 32.7 5.4 3.1 – 626.4

(1)  Sur l’exercice 2009-2010, un reclassement de 0,1 million d’euros a été opéré de goodwill à matériel génétique, ainsi qu’un reclassement de 0,7 million d’euros de 
goodwill à autres immobilisations incorporelles.

1.3 > ValeurS netteS

en Millions d’euros Coûts de 
déveloPPeMent

Matériel 
génétique logiCiels brevets et 

liCenCes Marques
autres 

iMMobilisations 
inCorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 160.1 209.6 4.8 7.7 33.9 0.5 4.1 420.7

30.06.10 183.7 229.6 7.0 12.8 32.7 3.7 3.7 473.2

30.06.11 200.7 228.3 8.3 11.8 31.8 2.3 3.9 487.1
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > immobiliSationS gÉnÉrÉeS en interne

En plus des programmes de développement dont l’évolution est retracée ci‑avant et en Note 8, les mouvements relatifs 
aux immobilisations générées en interne sont les suivants :

en Millions d’euros brevets  
et liCenCes logiCiels total

30.06.09 (valeur nette) 0.8 1.1 1.9

Immobilisations nouvelles 0.1 0.2 0.3

Immobilisations sorties ‑ 0.1 – ‑ 0.1

écart de conversion – – –

Reclassement 0.9 2.9 3.8

dotations aux amortissements ‑ 0.3 ‑ 1.1 ‑ 1.4

30.06.10 (valeur nette) 1.4 3.1 4.5

Immobilisations nouvelles 0.1 – 0.1

Immobilisations sorties ‑ 0.2 – ‑ 0.2

écart de conversion – – –

Reclassement – 0.6 0.6

dotations aux amortissements ‑ 0.2 ‑ 1.3 ‑ 1.5

30.06.11 (valeur nette) 1.1 2.4 3.5

2.2 > teSt de perte de Valeur

Un test de perte de valeur a été réalisé conformément à la méthodologie décrite à la Note 1 paragraphe 23 des méthodes 
et principes comptables appliqués en IFRS. L’évolution est la suivante :

en Millions d’euros logiCiels brevets  
et liCenCes

Matériel 
génétique Marques

autres 
iMMobilisations 
inCorPorelles

total

30.06.09 – 1.8 1.8 3.2 – 6.8

exercice 09‑10 – – 0.2 (1) 2.0 0.2 2.4

30.06.10 – 1.8 2.0 5.2 0.2 9.2

exercice 10‑11 0.1 ‑ 0.1 ‑ 1.1 – ‑ 0.2 ‑ 1.3

30.06.11 0.1 1.7 0.9 5.2 – 7.9

(1)  Il s’agit essentiellement de l’impairment de la marque Vita pour 1,9 million d’euros.
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2.3 > cHangementS de pÉrimètre

Les changements de périmètre concernent les opérations suivantes (net d’amortissements) :

en Millions d’euros total

exercice 10‑11

néant –

total –

exercice 09‑10

atash seeds 5.0

Investigacion trigo 0.5

limagrain south america 3.7

mesa maize 1.2

su tarim 0.6

trio Research 0.4

total 11.4

Note 16 : Immobilisations corporelles 

1 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

1.1 > ValeurS bruteS

en Millions d’euros terrains et 
agenCeMents

ConstruCtions 
et agenCeMents

installations 
CoMPlexes

équiPeMents 
industriels

Matériel 
de bureau

autres 
iMMobilisations 

CorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 26.8 143.2 55.7 109.7 12.3 38.3 14.8 400.8

acquisitions
et augmentations 1.3 9.7 3.8 4.8 0.4 4.8 16.6 41.4

sorties ‑ 4.8 ‑ 5.3 ‑ 1.2 ‑ 6.1 ‑ 1.5 ‑ 4.1 – ‑ 23.0

changements  
de périmètre 1.1 6.5 2.9 0.9 0.5 2.1 – 14.0

écarts  
de conversion 2.2 10.9 1.5 5.4 0.8 2.1 0.4 23.3

Reclassements 0.2 12.7 3.4 4.5 0.4 0.6 ‑ 21.2 0.6

30.06.10 26.8 177.7 66.1 119.2 12.9 43.8 10.6 457.1

acquisitions  
et augmentations 0.3 11.2 3.7 6.1 0.5 3.3 14.2 39.3

sorties ‑ 0.5 ‑ 9.3 ‑ 0.5 ‑ 3.1 ‑ 1.1 ‑ 2.7 ‑ 0.2 ‑ 17.4

changements  
de périmètre 0.1 1.2 0.5 1.5 0.2 – – 3.5

écarts  
de conversion ‑ 1.1 ‑ 8.3 ‑ 0.5 ‑ 5.3 ‑ 0.9 ‑ 1.3 ‑ 0.2 ‑ 17.6

Reclassements 0.4 6.2 1.1 4.3 0.6 0.5 ‑ 14.0 ‑ 0.9

30.06.11 26.0 178.7 70.4 122.7 12.2 43.6 10.4 464.0
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1.2 > amortiSSementS et perteS de ValeurS

en Millions d’euros terrains et 
agenCeMents

ConstruCtions 
et agenCeMents

installations 
CoMPlexes

équiPeMents 
industriels

Matériel 
de bureau

autres 
iMMobilisations 

CorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 1.8 77.0 40.8 83.0 10.0 27.6 – 240.2

dotations / 
pertes de valeur 0.2 6.1 3.4 6.4 1.0 3.1 – 20.2

sorties – ‑ 4.4 ‑ 1.2 ‑ 6.0 ‑ 1.4 ‑ 3.8 – ‑ 16.8

changements  
de périmètre – 5.2 2.7 0.6 0.4 1.6 – 10.5

écarts  
de conversion – 4.6 1.0 3.5 0.5 1.6 – 11.2

Reclassements – – – 0.8 – – – 0.8

30.06.10 2.0 88.5 46.7 88.3 10.5 30.1 – 266.1

dotations / 
pertes de valeur 0.2 6.3 3.4 7.1 0.9 3.4 – 21.3

sorties – ‑ 7.2 ‑ 0.4 ‑ 2.9 ‑ 1.1 ‑ 2.4 – ‑ 14.0

changements  
de périmètre – 0.4 0.2 0.4 0.1 – – 1.1

écarts  
de conversion ‑ 0.1 ‑ 3.4 ‑ 0.2 ‑ 3.6 ‑ 0.6 ‑ 0.9 – ‑ 8.8

Reclassements – – ‑ 0.9 1.3 0.1 ‑ 0.7 – ‑ 0.2

30.06.11 2.1 84.6 48.8 90.6 9.9 29.5 – 265.5

1.3 > ValeurS netteS

en Millions d’euros terrains et 
agenCeMents

ConstruCtions 
et agenCeMents

installations 
CoMPlexes

équiPeMents 
industriels

Matériel 
de bureau

autres 
iMMobilisations 

CorPorelles

iMMobilisations 
en Cours total

30.06.09 25.0 66.2 14.9 26.7 2.3 10.7 14.8 160.6

30.06.10 24.8 89.2 19.4 30.9 2.4 13.7 10.6 191.0

30.06.11 23.9 94.1 21.6 32.1 2.3 14.1 10.4 198.5

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > immobiliSationS en location Financière

Les immobilisations en location financière représentent les montants suivants (valeur nette) :

en Millions d’euros ConstruCtions 
et agenCeMents

installations 
CoMPlexes

autres 
iMMobilisations 

CorPorelles
total

30.06.09 1.4 0.2 0.2 1.8

30.06.10 1.3 – 0.2 1.5

30.06.11 – – 0.1 0.1
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2.2 > teSt de perte de Valeur

Un test de perte de valeur a été réalisé conformément à la méthodologie décrite à la Note 1 paragraphe 23 des méthodes 
et principes comptables appliqués en IFRS. L’évolution est la suivante :

en Millions d’euros
installations, 

équiPeMents et 
autres

ConstruCtions total

30.06.09 – – –

exercice 09‑10 – 0.3 0.3

30.06.10 – 0.3 0.3

exercice 10‑11 – – –

30.06.11 – 0.3 0.3

2.3 > cHangementS de pÉrimètre

Les changements de périmètre concernent les opérations suivantes (net d’amortissement) :

en Millions d’euros

exercice 10‑11

limagrain guerra do brasil 2.4

total 2.4

exercice 09‑10

atash seeds 0.2

clovis matton 0.8

dalian mikado 0.1

mesa maize 0.9

su tarim 1.5

total 3.5

2.4 > engagementS Sur leS contratS de location

en Millions d’euros total < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans

contrats de location financement 3.2 1.5 1.6 0.1

contrats de location simple 26.5 7.8 16.1 2.6
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Note 17 : Actifs financiers 

1 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

1.1 > ValeurS bruteS

en Millions d’euros
aCtifs finanCiers 

disPonibles  
à la vente

autres aCtifs 
finanCiers non 

Courants

PrÊts et autres 
CréanCes total

30.06.09 25.3 3.3 5.8 34.4

augmentations 19.9 – 1.1 21.0

diminutions ‑ 8.0 – ‑ 0.6 ‑ 8.6

changements de périmètre 0.4 – – 0.4

écarts de conversion 0.1 0.2 0.5 0.8

Reclassements ‑ 0.2 0.1 0.1 –

30.06.10 37.5 3.6 6.9 48.0

augmentations – – 12.7 12.7

diminutions ‑ 10.8 – ‑ 12.1 ‑ 22.9

changements de périmètre 0.3 – – 0.3

écarts de conversion – – ‑ 0.4 ‑ 0.4

Reclassements 0.1 ‑ 0.1 – –

30.06.11 27.1 3.5 7.1 37.7

1.2 > proViSionS

en Millions d’euros
aCtifs finanCiers 

disPonibles  
à la vente

autres aCtifs 
finanCiers non 

Courants

PrÊts et autres 
CréanCes total

30.06.09 3.9 2.1 0.3 6.3

dotations – – – –

Reprises – – – –

changements de périmètre – – – –

écarts de conversion 0.1 – – 0.1

Reclassements ‑ 0.2 – – ‑ 0.2

30.06.10 3.8 2.1 0.3 6.2

dotations 2.0 – – 2.0

Reprises – – ‑ 0.1 ‑ 0.1

changements de périmètre 0.3 – – 0.3

écarts de conversion – – – –

Reclassements – – – –

30.06.11 6.1 2.1 0.2 8.4

1.3 > ValeurS netteS

en Millions d’euros
aCtifs finanCiers 

disPonibles à la 
vente

autres aCtifs 
finanCiers non 

Courants

PrÊts et autres
CréanCes total

30.06.09 21.4 1.2 5.5 28.1

30.06.10 33.7 1.5 6.6 41.8

30.06.11 21.0 1.4 6.9 29.3
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > actiFS FinancierS diSponibleS à la Vente

Les titres de participation non consolidés figurent dans cette rubrique. Ils sont évalués conformément aux règles décrites 
à la Note 1 paragraphe 21.1 des méthodes et principes comptables en IFRS.

Le contenu de ce poste est détaillé comme suit :

soCiétés
au 30.06.11 au 30.06.10 éléMents finanCiers

au dernier bilan Connu

% dÉtenu net
(en m€) % detenu net

(en m€)
capitaux propreS

(en m€)
rÉSultat

(en m€)

mornring – – 41.71 10.7 – –

avesthagen 4.60 0.0 4.60 2.0 non disponible non disponible

arcadia 7.25 18.9 7.25 18.9 non disponible non disponible

divers – 2.1 – 2.1 – –

total – 21.0 – 33.7 – –

2.2 > cHangementS de pÉrimètre

Les changements de périmètre correspondent aux opérations suivantes (net de provisions) :

en Millions d’euros

exercice 10‑11

néant –

total –

exercice 09‑10

clovis matton 0.4

total 0.4

Note 18 : Participations mises en équivalence 

1 > détail des PartiCiPations Mises en équivalenCe

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

australian grain technologies 8.2 7.5 6.1

bio seeds 3.8 3.8 3.3

top green 1.7 1.6 1.6

unisigma 0.4 0.2 0.3

genoplante Valor 1.8 1.8 1.8

yuan longping high‑tech – 30.1 29.2

total 15.9 45.0 42.3

variation de l’exercice ‑ 29.1 2.7 11.9
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2 > inforMations CoMPléMentaires

La variation de l’exercice correspond aux éléments ci‑dessous :

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

quote‑part de résultat de l’exercice – 0.6 – 0.5

>> australian grain technologies 0.4 – ‑ 0.5 –

>> bio seeds – – 0.6 –

>> genoplante Valor – – – –

>> yuan longping high‑tech – – 0.4 –

>> top green 0.1 – 0.1 –

>> unisigma 0.1 – ‑ 0.1 –

changement de périmètre, variation de pourcentages d’intérêts et autres – (1) ‑ 30.1 – (2) 0.7

distributions – 0.1 – ‑ 0.7

écarts de conversion – 0.3 – 2.2

total – ‑ 29.1 – 2.7

(1)  Pour l’exercice 2010-2011 :
Cession de la totalité des parts détenues dans Yuan LongPing High-Tech - 30.1

(2)  Pour l’exercice 2009-2010 :
Augmentation de la quote-part détenue dans Australian Grain Technologies + 1.0
Augmentation de la quote-part détenue dans Bio Seeds + 0.3
Diminution de la quote-part détenue dans Yuan LongPing High-Tech - 0.6

 0.7

3 > inforMations finanCières des PrinCiPales PartiCiPations Mises en équivalenCe

3.1 > pour l’exercice 2010‑2011

en Millions d’euros bio seeds (1) toP green unisigMa genoPlante 
valor (1)

australian grain 
teChnologies (2)

chiffre d’affaires 17.2 21.0 2.8 0.4 0.2 

Résultat net 1.7 0.3 0.3 – ‑ 1.8 

actifs 21.3 7.1 2.2 7.1 9.7 

passifs (hors capitaux propres) 4.4 2.0 1.3 3.8 1.9

(1) Comptes clos au 31 décembre 2010
(2) Comptes clos au 30 septembre 2010

3.2 > pour l’exercice 2009‑2010

en Millions d’euros yuan longPing 
high‑teCh bio seeds toP green unisigMa genoPlante 

valor (1)
australian grain 

teChnologies (2)

chiffre d’affaires 132.7 Non 
disponible 19.7 0.9 0.7 0.2

Résultat net 9.9 Non 
disponible 0.1 ‑ 0.1 – ‑ 2.3

actifs 239.0 Non 
disponible 8.0 2.0 6.7 10.9

passifs (hors capitaux propres) 109.6 Non 
disponible 3.1 1.5 3.4 1.9

(1) Comptes clos au 31 décembre 2009
(2) Comptes clos au 30 septembre 2009
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Note 19 : Stocks 

1 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

en Millions d’euros
au 30.06.11 au 30.06.10 au 30.06.09

Valeur 
brute proViSion Valeur 

nette
Valeur 
brute proViSion Valeur 

nette
Valeur 
brute proViSion Valeur 

nette

matières premières  
et approvisionnements 88.1 ‑ 3.5 84.6 92.0 ‑ 3.5 88.5 48.5 ‑ 3.3 45.2

produits en cours 84.8 ‑ 11.2 73.6 54.7 ‑ 4.3 50.4 45.0 ‑ 4.2 40.8

marchandises 58.6 ‑ 6.2 52.4 68.6 ‑ 6.3 62.3 65.7 ‑ 5.7 60.0

produits finis 102.4 ‑ 23.0 79.4 145.2 ‑ 25.7 119.5 138.0 ‑ 26.6 111.4

total 333.9 ‑ 43.9 290.0 360.5 ‑ 39.8 320.7 297.2 ‑ 39.8 257.4

variation de l’exercice – – ‑ 30.7 – – 63.3 – – –

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > leS VariationS de l’exercice correSpondent aux ÉlÉmentS SuiVantS

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

changements de périmètre (nets de provision) – ‑ 0.1 – 2.8

Variations des valeurs brutes – ‑ 10.6 – 39.1

Variations de provisions dont : – ‑ 5.3 – 2.5

>> Provisions nouvelles - 28.6 – - 23.9 –

>> Provisions utilisées  13.1 –  20.8 –

>> Provisions reprises  10.2 –  5.6 –

Reclassements – – – 0.1

écarts de conversion – ‑ 14.7 – 18.8

total – ‑ 30.7 – 63.3

2.2 > leS cHangementS de pÉrimètre concernent

en Millions d’euros total

exercice 10‑11

flora geissler gmbh ‑ 0.1

total ‑ 0.1

exercice 09‑10

atash seeds 0.3

clovis matton 1.2

dalian mikado 0.3

mesa maize 0.5

su tarim 0.5

total 2.8

2.3 > leS proViSionS sont constituées selon les modalités décrites à la Note 1 paragraphe 13 des méthodes et principes 
comptables en IFRS. Leur évolution en pourcentage de la valeur brute des stocks, est la suivante :

>> Au 30 juin 2009 :  13.4 %
>> Au 30 juin 2010 :  11.0 %
>> au 30 juin 2011 :   13.1 %
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Note 20 : Clients et autres débiteurs 

1 > évolution des valeurs nettes CoMPtables

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

clients et comptes rattachés 360.5 352.0 315.0

avances aux fournisseurs 16.1 13.9 13.9

personnel et organismes sociaux 1.6 1.8 1.2

état, impôt sur les bénéfices 33.1 9.8 29.2

autres créances fiscales 33.5 38.0 31.7

autres créances d’exploitation 38.5 17.5 22.2

charges constatées d’avance 11.2 12.1 11.4

total brut 494.5 445.1 424.6

clients et comptes rattachés ‑ 11.0 ‑ 10.6 ‑ 9.7

avances aux fournisseurs – ‑ 0.1 –

autres créances d’exploitation ‑ 0.1 ‑ 0.1 ‑ 0.1

total des provisions ‑ 11.1 ‑ 10.8 ‑ 9.8

valeurs nettes comptables 483.4 434.3 414.8

variation de l’exercice 49.1 19.5 –

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > leS VariationS de l’exercice comprennent leS principaux ÉlÉmentS SuiVantS

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

changements de périmètre (nets de provision) – ‑ 0.8 – 7.0

Variations de provisions dont – ‑ 0.8 – 0.1

>> Provisions nouvelles  - 6.1 –  - 4.3 –

>> Provisions utilisées  2.5 –  3.3 –

>> Provisions reprises  2.8 –  1.1 –

autres variations – 73.3 – ‑ 13.7

Reclassements – 0.6 – ‑ 0.2

écarts de conversion – ‑ 23.2 – 26.3

total – 49.1 – 19.5
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2.2 > leS cHangementS de pÉrimètre concernent

en Millions d’euros

exercice 10‑11

cylonie Ré ‑ 0.5

hazera genetics mexico (2000) ltd ‑ 0.1

flora geissler gmbh ‑ 0.2

total ‑ 0.8

exercice 09‑10

atash seeds 0.4

belgian seeds company 0.3

clovis matton 3.9

dalian mikado 0.1

de wulf & co 0.2

mesa maize 0.4

seedline 0.1

su tarim 1.6

total 7.0

Note 21 : Trésorerie et équivalents de trésorerie 

1 > évolution des justes valeurs

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

comptes courants financiers 2.8 2.5 2.5

Valeurs mobilières de placement détenues à des fins de transaction 248.1 265.8 172.4

disponibilités 120.4 105.3 77.0

total 371.3 373.6 251.9

variation de l’exercice ‑ 2.3 121.7

Les règles d’évaluation applicables à ce poste sont décrites à la Note 1 paragraphe 22 des méthodes et principes 
comptables en IFRS.
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > analYSe deS VariationS de l’exercice

en Millions d’euros

exercice 10‑11

changements de périmètre ‑ 23.5

Variation des montants bruts 32.4

écarts de conversion ‑11.4

Reclassements 0.2

total ‑ 2.3

exercice 09‑10

changement de périmètre 7.0

Variation des montants bruts 103.9

écarts de conversion 10.8

total 121.7

2.2 > leS cHangementS de pÉrimètre concernent

en Millions d’euros

exercice 10‑11

limagrain guerra do brasil 4.1

limagrain magyarorszag ‑ 0.7

cylonie Ré ‑ 26.4

Vilmorin luxembourg ‑ 0.1

changsa xindaxin Vilmorin agri‑business co. ltd ‑ 0.3

flora geissler gmbh ‑ 0.1

total ‑ 23.5

exercice 09‑10

atash seeds 4.3

belgian seeds company 0.1

ceres nederland 0.1

clovis matton 0.3

dalian mikado 0.1

de wulf & co 0.1

limagrain bulgaria 1.0

mesa maize 0.8

trio Research 0.1

su tarim 0.1

total 7.0
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Note 22 : Capitaux propres  
– attribuables aux propriétaires de la société 

1 > CoMPosition des CaPitaux ProPres

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

capital social de la mère 262.6 262.6 204.2

prime d’émission 350.5 350.5 210.9

Réserve légale de la mère 12.7 11.0 9.2

autres réserves de la mère 17.1 10.4 1.6

Réserves de consolidation et autres 217.2 203.3 184.7

Réserves de conversion ‑ 23.1 21.1 ‑ 26.1

Résultat de l’exercice 91.0 54.1 53.0

total 928.0 913.0 637.5

variation de l’exercice 15.0 275.5

Les variations de l’exercice sont analysées au tableau « Variations des capitaux propres ».

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > capital de Vilmorin

Le capital de Vilmorin est composé de 17 218 101 actions 
de 15,25 euros chacune. 

Les statuts stipulent que dans les Assemblées, et sous 
réserve des restrictions résultant des lois et décrets en 
vigueur, chaque membre de l’Assemblée a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions sans limitation.

Toutefois un droit de vote double de celui conféré aux autres 
actions eu égard à la quotité de capital qu’elles représen‑
tent est attribué à toutes les actions entièrement libérées 
pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative 
depuis 4 ans au moins au nom d’un même actionnaire.

Ce droit est conféré également dès leur émission en 
cas d’augmentation du capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou formes d’émission, aux actions 
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à 
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie 
de ce droit.

2.2 >> caractÉriStiqueS deS ocÉane 
(obligationS conVertibleS en actionS 
nouVelleS ou exiStanteS)

Vilmorin a émis des Océane le 6 juin 2008. Cet instru‑
ment financier comporte à la fois une composante dettes 
financières et une composante capitaux propres. Le 
traitement comptable appliqué à ces instruments est 
détaillé à la Note 1 paragraphe 21.4 des méthodes et 
principes comptables en IFRS.

>> Caractéristiques des Océane émises par Vilmorin :

société émettrice Vilmorin

date de jouissance 06.06.08

nombre d’obligations émises 958 579

nombre d’obligations en circulation 958 558 (1)

prix d’émission 155.96 €

produit total de l’émission 149.5 m€

taux d’intérêt 4.5 % soit 7.0182 € par obligation

échéance de remboursement 01.07.15 avec possibilité de remboursement anticipé au 01.07.13

modalités de remboursement normal 1 action Vilmorin pour 1 obligation

(1)  En juillet 2010, un investisseur particulier a demandé la conversion de 21 Océane. Il reste donc, au 30 juin 2011, un total de 958 558 Océane en circulation.



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

156

informationS finanCièreS et légaleS 

>> L’impact des Océane sur les capitaux propres est le suivant :

en Millions d’euros Montant brut 
des oCéane

iMPaCt sur le bilan

compoSante detteS impÔtS diFFÉrÉS 
paSSiFS

compoSante 
capitaux propreS

au 30.06.09 149.5 135.7 4.6 9.2

Retraitement des intérêts de la composante dettes  
en 2009‑2010 – 3.1 ‑ 1.0 ‑ 2.1

au 30.06.10 149.5 138.8 3.6 7.1

Retraitement des intérêts de la composante dettes  
en 2010‑2011 – 3.3 ‑ 1.1 ‑ 2.2

au 30.06.11 149.5 142.1 2.5 4.9

Note 23: Capitaux propres  
– attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle 

1 > CoMPosition des CaPitaux ProPres 
– attribuables aux PartiCiPations ne donnant Pas le Contrôle

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

Réserve de consolidation et autres 104.5 123.2 111.6

Réserve de conversion ‑ 2.9 3.0 ‑ 2.5

Résultat de l’exercice 6.3 6.0 7.2

 total 107.9 132.2 116.3

 variation de l’exercice ‑ 24.3 15.9

Les variations de l’exercice sont analysées au tableau « Variation des capitaux propres ».

2 > inforMations CoMPléMentaires

>> Caractéristiques des ORA (Obligations Remboursables en Actions) émises par Limagrain Europe :

Les ORA Limagrain Europe, à échéance du 31 décembre 2010, ont été converties en 9 032 actions Limagrain Europe, 
pour un nominal de 0,1 million d’euros et une prime d’émission de 5,6 millions d’euros.

Les ORA Limagrain Europe, à échéance du 31 décembre 2011, ont été rachetées par le groupe au cours de l’exercice.

>> L’impact des ORA sur les capitaux propres est le suivant :

en Millions d’euros Montant brut 
des ora

iMPaCt sur le bilan

compoSante detteS impÔtS diFFÉrÉS
actiFS

compoSante 
capitaux propreS

au 30.06.09 11.5 0.7 ‑ 0.2 11.0

Retraitement des intérêts de la composante dettes  
en 2009‑2010 – ‑ 0.4 0.1 0.3

au 30.06.10 11.5 0.3 ‑ 0.1 11.3

débouclage des opérations (tranche a) ‑ 5.8 – – ‑ 5.8

Retraitement des intérêts de la composante dettes  
en 2010‑2011 – ‑ 0.3 0.1 0.2

au 30.06.11 5.7 – – 5.7
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Note 24 : Provisions pour avantages au personnel 

Les provisions pour avantages au personnel se décomposent comme suit :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

engagements de retraite et assimilés 9.2 8.6

engagements pour médailles du travail et autres avantages 0.6 0.5

plans de pension et assimilés 13.2 12.3

Provision pour avantages au personnel 23.0 21.4

Dont : 

>> Provision pour avantages au personnel (part non courante) 22.8 21.3

>> Provision pour avantages au personnel (part courante) 0.2 0.1

Provision pour avantages au personnel 23.0 21.4

actifs financiers ‑ 1.0 ‑ 1.0

engagement net comptabilisé 22.0 20.4

Les règles d’évaluation appliquées à ce poste sont 
décrites à la Note 1 paragraphe 16 des Méthodes et 
principes comptables en IFRS.

>> Les engagements de retraite et assimilés concernent 
essentiellement les sociétés françaises.
Au cours de l’exercice 2002‑2003, la convention appli‑
cable à certaines sociétés de Vilmorin a été modifiée 
avec effet rétroactif. L’impact de ce changement sur 
les services passés est amorti sur la durée moyenne 
résiduelle d’activité des salariés concernés qui a 

été estimée à 19 ans à la date du changement. Il en 
résulte que la provision constituée au 30  juin 2011 
ne comprend pas l’engagement supplémentaire de 
0,5 million d’euros.
>> Les engagements au titre des médailles du travail et 
autres concernent en majorité les sociétés françaises.
>> Il existe également des plans multi‑employeurs qui 
sont traités comme des régimes à cotisations définies 
en l’absence d’information suffisante.
>> Il existe un actif financier de 1 million d’euros corres‑
pondant aux provisions pour avantages au personnel.

1 > évolution au Cours de l’exerCiCe

L’évolution de la valeur actuelle de l’obligation au titre des régimes à prestations définies et autres avantages à long 
terme est la suivante :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

valeur actuelle des obligations en début d’exercice 142.5  120.7

coût des services rendus de l’année (net de cotisations) 3.2 2.4

coût financier 7.0 6.7

cotisations des participants 0.3 0.3

pertes ou gains nets actuariels ‑ 6.3 15.0

prestations versées ‑ 8.2 ‑ 5.8

coût des services passés comptabilisés – –

effets de liquidation / réduction de services futurs ‑ 0.9 (1) ‑ 6.6

écarts de change et autres ‑ 12.4 9.8

valeur actuelle des obligations en fin d’exercice 125.2 142.5

(1)  Le montant des effets de liquidation au 30 juin 2010 s’expliquait principalement par le transfert des engagements à un assureur pour le personnel inactif aux Pays-Bas.
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L’évolution de la juste valeur des actifs des régimes à prestations définies est la suivante :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

juste valeur des actifs de couverture en début d’exercice 96.0 81.9

Rendement attendu des actifs de couverture 5.7 5.1

pertes ou gains nets actuariels 6.8 10.3

cotisations effectuées par les employeurs 3.0 3.5

cotisations effectuées par les participants 0.3 0.3

prestations versées ‑ 7 .2 ‑ 4.9

effet de liquidation / réduction de services futurs ‑ 0.9 ‑ 6.4

écarts de change et autres ‑ 10.8 6.3

juste valeur des actifs de couverture en fin d’exercice 92.9 96.0

1.1 > inFormationS complÉmentaireS

1.1.1 > Informations sur les actifs de financement

Les actifs des régimes ne comprennent pas de terrains 
et immeubles occupés par des sociétés de Vilmorin ou 
d’autres actifs utilisés par Vilmorin.

La juste valeur des actifs des régimes ne comprend pas 
de titres émis par Vilmorin.

1.1.2 > Informations sur la juste valeur des actifs

La juste valeur des régimes est ventilée comme suit :
>> Actions ordinaires  50 %
>> Obligations   34 %
>> Immobilier    5 %
>> Autres    11 %

1.1.3 > Informations sur le rendement réel des actifs

Le rendement réel des actifs sur les actifs des régimes a été de + 12,5 millions d’euros en 2011 contre + 15,4 millions 
d’euros en 2010.

2 > réConCiliation des aCtifs et des Passifs insCrits au bilan

Le rapprochement des données du bilan avec l’obligation actuarielle des plans à prestations définies et autres avan‑
tages à long terme s’analyse comme suit au 30 juin 2011 :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

Valeur actualisée de l’engagement 125.2 142.5

juste valeur des actifs des régimes à prestations définies ‑ 92.9 ‑ 96.0

 déficit / (excédent) 32.3 46.5

écarts actuariels non comptabilisés ‑ 9.7 ‑ 26.5

coûts des services passés non comptabilisés ‑ 0.6 ‑ 0.7

autres – 2.1

 Provisions pour avantages au personnel 22.0 21.4
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2.1 > inFormation complÉmentaire

2.1.1 >> Méthode de comptabilisation des écarts 
actuariels (application de la méthode  
du corridor)

Les écarts actuariels en excédent de 10 % de l’engage‑
ment ou des actifs sont amortis sur la durée estimative 
résiduelle des participants.

2.1.2 > Description générale des types de régimes

Les régimes de retraite à prestations définies sont princi‑
palement des plans de pension au Royaume‑Uni et aux 

États‑Unis. Il n’y a aucun autre régime postérieur à l’em‑
ploi du type couverture santé post‑retraite. Les autres 
avantages à long terme sont des médailles du travail.

Les engagements non financés couvrent les engage‑
ments pour indemnités de départ à la retraite principa‑
lement en France et les médailles du travail, ainsi que 
certains régimes de rentes en paiement et le plan de 
pension au Japon. 

2.1.3 > Actuaires

Les montants d’engagements des régimes à prestations 
définies ont été déterminés par des actuaires qualifiés.

3 > Charge CoMPtabilisée

La charge totale comptabilisée au titre des régimes à prestations définies et autres avantages à long terme se décom‑
pose comme suit :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

coût des services rendus 3.4 2.4

coût financier 7.0 6.7

Rendement attendu des actifs ‑ 5.7 ‑ 5.1

autres charges – –

pertes (gains) actuariels reconnus 1.5 1.2

coût des services passés reconnus 0.1 0.1

effet des liquidations / réductions – 0.1

total 6.3 5.4

4 > hyPothèses aCtuarielles

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour l’estimation des obligations du groupe sont les suivantes :
>> Zone Europe

en %
zone euroPe (hors royauMe‑uni) zone royauMe‑uni

2011 2010 2011 2010

taux d’actualisation 5.25 à 5.50 5.00 à 5.50 5.50 à 5.60 5.50

taux de rendement attendu des actifs 1.70 à 5.00 1.70 à 5.00 6.40 à 6.87 6.80 à 6.87

taux de progression des salaires 1.00 à 2.50 1.00 à 2.50 4.00 à 4.50 4.00 à 4.50

taux d’inflation du fonds de pension 1.50 à 2.00 1.50 à 2.00 2.50 à 3.50 2.50 à 3.50

>> Zone Amérique

en % 2011 2010

taux d’actualisation 5.58 5.58

taux de rendement attendu des actifs 7.50 7.50

taux de progression des salaires 5.00 5.00

taux d’inflation du fonds de pension 0.00 0.00
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>> Zones Moyen‑Orient et Asie

en % 2011 2010

taux d’actualisation 2.00 à 2.50 2.00 à 5.08

taux de rendement attendu des actifs 2.20 à 2.50 2.20 à 2.50

taux de progression des salaires 2.50 à 6.17 2.50 à 6.17

taux d’inflation du fonds de pension 0.00 0.00

5 > réPartition géograPhique des droits

La répartition géographique de la valeur actualisée des droits est la suivante :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

france 9.6 9.8

europe (hors france) 75.2 88.8

amérique 29.9 33.7

moyen‑orient / asie 10.5 10.2

valeur actualisée des droits 125.2 142.5

6 > régiMes à Cotisations définies

en Millions d’euros
30.06.11 30.06.10

rÉgimeS à
cotiSationS dÉFinieS

rÉgimeS  
multi‑emploYeurS

total 
deS rÉgimeS

total 
deS rÉgimeS

charges portées au compte de résultat 2.1  0.8 2.9 2.7

charges sociales – – – –

charges payées d’avance – – – –

Note 25 : Impôts différés 

1 > évolution des valeurs CoMPtables

en Millions d’euros iMPôt différé 
aCtif

iMPôt différé 
Passif

iMPaCt sur le 
résultat

iMPaCt sur les 
réserves

30.06.09 13.0 82.6 ‑ 3.8 4.3

changements de périmètre 0.1 2.6 – –

Variations impactant le résultat des activités 
poursuivies 0.8 2.4 ‑ 1.6 –

Reclassements ‑ 4.5 ‑ 4.5 – –

Variations impactant les réserves 3.9 3.7 – 0.2

écarts de conversion 1.0 1.6 –

30.06.10 14.3 88.4 ‑ 1.6 0.2

changements de périmètre – ‑ 6.5 – –

Variations impactant le résultat 3.6 6.5 ‑ 2.9 –

Reclassements 1.3 1.3 – –

Variations impactant les réserves ‑ 1.4 – – ‑ 1.4

écarts de conversion ‑ 0.9 ‑ 1.4 –

30.06.11 16.9 88.3 ‑ 2.9 ‑ 1.4

Les règles appliquées en matière d’impôts différés sont décrites à la Note 1 paragraphe 19 des méthodes et principes 
comptables en IFRS.
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > cHangementS de pÉrimètre

Les changements de périmètre concernent :

en Millions d’euros iMPôt différé aCtif iMPôt différé Passif

10‑11

cylonie Ré – ‑ 6.5

total – ‑ 6.5

09‑10

mesa maize – 0.8

su tarim 0.1 –

clovis matton – 0.3

limagrain south america – 1.2

Investigacion trigo – 0.2

trio Research – 0.1

total 0.1 2.6

2.2 > VariationS impactant leS rÉSerVeS

en Millions d’euros iMPôt différé aCtif iMPôt différé Passif iMPôt différé net

10‑11

couverture de taux ‑ 1.4 – ‑ 1.4

autres – – –

total ‑ 1.4 – ‑ 1.4

09‑10

couverture de taux 3.9 3.7 0.2

autres – – –

total 3.9 3.7 0.2

Note 26 : Autres provisions courantes 

1 > évolution des valeurs CoMPtables

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

litiges clients 1.7 2.2 2.7

autres risques et litiges 5.3 4.8 10.5

Restructurations 4.7 7.4 6.0

avantages au personnel 0.1 0.1 0.1

total 11.8 14.5 19.3

variation de l’exercice ‑ 2.7 ‑ 4.8

Les règles appliquées à la constitution des provisions sont décrites à la Note 1 paragraphe 17 des méthodes et prin‑
cipes comptables en IFRS.
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2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > leS VariationS de l’exercice comprennent leS ÉlÉmentS SuiVantS

en Millions d’euros

10‑11

changements de périmètre – ‑ 0.6

Variations des provisions – ‑ 2.0

>> dotations de l’exercice 4.0 –

>> Reprises utilisées ‑ 3.5 –

>> Reprises non utilisées ‑ 2.5 –

Reclassements – 0.1

écarts de conversion – ‑ 0.2

total – ‑ 2.7

09‑10

changements de périmètre – 1.5

Variations des provisions – ‑ 6.6

>> dotations de l’exercice 7.2 –

>> Reprises utilisées ‑ 11.8 –

>> Reprises non utilisées ‑ 2.0 –

Reclassements – –

écarts de conversion – 0.3

total – ‑ 4.8

2.2 > leS cHangementS de pÉrimètre concernent leS opÉrationS SuiVanteS

en Millions d’euros total

10‑11

cylonie Ré ‑ 0.6

total ‑ 0.6

09‑10

atash seeds 0.5

limagrain bulgaria 1.0

total 1.5
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Note 27 : Dettes financières courantes et non courantes 

1 > CoMPosition des dettes finanCières

1.1 > detteS FinancièreS non couranteS

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

emprunts bancaires 279.6 203.9 207.1

composante dettes des oRa (1) – – 0.2

composante dettes des océane (2) 142.1 138.8 135.7

engagement de rachat des minoritaires 16.3 8.6 3.2

Instruments dérivés (3) 2.8 10.0 9.8

dettes de locations financières 0.1 1.1 1.2

autres dettes financières 1.0 0.8 1.0

total 441.9 363.2 358.2

variation de l’exercice 78.7 5.0 –

(1)  cf. Note 23
(2)  cf. Note 22
(3)  cf. Note 30

1.2 > detteS FinancièreS courante

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

emprunts bancaires 154.6 241.2 260.0

composantes dettes des oRa (1) – 0.3 0.5

dettes de locations financières 0.1 0.2 0.2

Instruments dérivés (2) ‑ 0.8 ‑ 0.8 ‑ 0.8

comptes courants 37.0 4.2 4.3

autres dettes financières 1.5 6.2 0.2

Intérêts courus 7.2 6.9 7.0

total 199.6 258.2 271.4

variation de l’exercice ‑ 58.6 ‑ 13.2 –

(1)  cf. Note 23
(2)  cf. Note 30

1.3 > endettement Financier net

L’endettement financier net de la trésorerie et équivalents de trésorerie a évolué comme suit :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

dettes financières non courantes 441.9 363.2 358.2

dettes financières courantes 199.6 258.2 271.4

trésorerie et équivalents de trésorerie (cf. note 21) ‑ 371.3 ‑ 373.6 ‑ 251.9

dettes financières nettes 270.2 247.8 377.7

variation de l’exercice 22.4 ‑ 129.9 –

Les règles appliquées à la comptabilisation des dettes financières sont décrites à la Note 1 paragraphes 21.3, 21.4 et 24 
des méthodes et principes comptables en IFRS.



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

164

informationS finanCièreS et légaleS 

2 > inforMations CoMPléMentaires

2.1 > analYSe de l’ÉVolution de la dette Financière

2.1.1 > Les principales variations de l’endettement financier sont les suivantes

en Millions d’euros dettes finanCières 
non Courantes

dettes finanCières 
Courantes total

30.06.09 358.2 271.4 629.6

augmentations 16.6 – 16.6

diminutions ‑ 2.5 ‑ 43.8 ‑ 46.3

Retraitement des océane (1) 3.1 – 3.1

changements de périmètre 1.9 2.5 4.4

Retraitement des instruments dérivés 0.2 – 0.2

engagement de rachat des minoritaires 4.9 – 4.9

Reclassements ‑ 22.1 22.1 –

écarts de conversion 2.9 6.0 8.9

30.06.10 363.2 258.2 621.4

augmentations 355.6 – 355.6

diminutions ‑ 248.0 ‑ 86.3 ‑ 334.3

changements de périmètre – – –

écarts de conversion ‑ 2.9 ‑ 1.8 ‑ 4.7

Reclassements ‑ 29.8 29.8 –

Retraitement des océane (1) 3.3 – 3.3

Retraitement des oRa (2) – ‑ 0.3 ‑ 0.3

Retraitement des instruments dérivés ‑ 7.2 – ‑ 7.2

engagement de rachat des minoritaires 7.7 – 7.7

30.06.11 441.9 199.6 641.5

(1) Cf. Note 22
(2) Cf. Note 23

2.1.2 > Les changements de périmètre concernent

en Millions d’euros dettes finanCières 
non Courantes

dettes finanCières 
Courantes total

10‑11

néant – – –

total – – –

09‑10

atash seeds 0.7 – 0.7

clovis matton 1.1 – 1.1

su tarim 0.1 2.5 2.6

total 1.9 2.5 4.4
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2.2 > inFormationS Sur l’emprunt obligataire

Cet emprunt présente les caractéristiques suivantes :

émetteur Vilmorin (océane) (1)

date d’émission 06.06.08

montant 149.5 m€

échéance (amortissement in fine) 01.07.15

possibilité de remboursement anticipé 01.07.13

taux d’intérêt 4.50 % 

(1) Cf. Note 22

2.3 > inFormationS Sur leS empruntS bancaireS

La société Vilmorin a procédé, par anticipation, en octobre 2010, au renouvellement, à hauteur de 300 millions d’euros, 
de son précédent crédit, mis en place en juillet 2006.

L’emprunt ci‑dessus comporte des clauses de défaut relatives au respect de certains ratios susceptibles, sous certaines 
conditions, d’entraîner leur exigibilité anticipée. Les caractéristiques sont les suivantes : 

montant d’origine des emprunts 300.0 m€

société à laquelle le prêt a été consenti Vilmorin 

en cours

>> au 30.06.2010 175.0 m€

>> au 30.06.2011 225.0 m€

taux euribor + marge

garanties accordées non

existence de « covenants » oui

Suite à la mise en place d’un nouveau crédit syndiqué en octobre 2010, la ligne de crédit autorisé et confirmé s’élève à 
300,0 millions d’euros, sur lesquels 75,0 millions d’euros sont non utilisés au 30 juin 2011.

Il existe des covenants sur la base des comptes consolidés de Vilmorin :
>> Dettes financières sur EBITDA
>> EBITDA sur frais financiers

Les covenants cités ci‑avant sont respectés au titre de l’exercice 2010‑2011.

2.4 > Ventilation deS empruntS par nature de taux

La ventilation des dettes financières par nature de taux avant couverture est la suivante :

en Millions d’euros dettes finanCières 
non Courantes

dettes finanCières 
Courantes total

30.06.11

dettes financières à taux fixe 176.9 58.4 235.3

dettes financières à taux variable 265.0 141.2 406.2

total 441.9 199.6 641.5

30.06.10

dettes financières à taux fixe 167.3 65.3 232.6

dettes financières à taux variable 195.9 192.9 388.8

total 363.2 258.2 621.4

En tenant compte des instruments de couverture de taux, les dettes financières à taux variable sont couvertes à hauteur 
de 170,0 millions d’euros à fin juin 2011.
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Note 28 : Fournisseurs et autres créditeurs 

1 > évolution des valeurs CoMPtables

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

fournisseurs et comptes rattachés 172.7 160.4 145.0

dettes sur acquisitions d’immobilisations 12.3 10.6 10.4

avances reçues des clients 1.7 2.0 0.7

dettes sociales 56.0 49.3 45.5

dettes fiscales 27.6 27.7 17.8

autres dettes d’exploitation 106.7 126.0 118.5

autres dettes hors exploitation 1.1 1.1 1.0

total 378.1 377.1 338.9

variation de l’exercice 1.0 38.2 –

Les règles appliquées à la comptabilisation des fournisseurs et autres créditeurs sont décrites à la Note 1 paragraphe 20 
des méthodes et principes comptables en IFRS.

2 > inforMations CoMPléMentaires

La variation de l’exercice comprend les principaux éléments suivants :

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

changements de périmètre 0.7 9.4

autres variations 20.7 2.5

écarts de conversion ‑ 20.4 26.3

total 1.0 38.2

Les changements de périmètre concernent :

en Millions d’euros total

10‑11

limagrain guerra do brasil 1.9

cylonie Ré ‑ 0.5

Vilmorin luxembourg ‑ 0.1

flora geissler gmbh ‑ 0.6

total 0.7

09‑10

atash seeds 4.8

belgian seeds company 0.6

clovis matton 3.5

dalian mikado 0.1

de wulf & co 0.1

limagrain bulgaria ‑ 0.2

mesa maize 0.4

su tarim 0.1

total 9.4

La quasi‑totalité des dettes fournisseurs et autres créditeurs est payable à moins d’un an.
Les autres dettes d’exploitation comprennent principalement les soldes à verser à la clientèle relatifs au dénouement des 
opérations de fin de campagne (reprise de stocks, remises de fin d’année).
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Note 29 : Produits différés 

1 > évolution des valeurs CoMPtables

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

Montant total 25.6 25.7 24.7

variation de l’exercice ‑ 0.1 1.0 –

Les règles applicables sont décrites à la Note 1 paragraphe 18 des méthodes et principes comptables en IFRS.

Ce poste comporte presque exclusivement les subventions d’investissement et d’exploitation.

2 > inforMations CoMPléMentaires

Les mouvements de l’exercice correspondent :

en Millions d’euros 10‑11 09‑10

subventions reprises en résultat ‑ 0.5 ‑ 0.5

changement de périmètre – –

Retraitement du crédit d’Impôt Recherche de l’exercice 0.7 1.7

autres ‑ 0.3 ‑ 0.2

total ‑ 0.1 1.0

Note 30 : Instruments financiers 

1 > instruMents finanCiers Par Catégorie

en Millions d’euros

30.06.11 ventilation Par Catégorie d’instruMents

Valeur au 
bilan

juSte 
Valeur

actiFS 
diSponibleS 

à la Vente

prêtS et 
crÉanceS

detteS 
au coût 

amorti

inStrumentS 
dÉriVÉS

non 
FinancierS (1)

actifs financiers 29.3 29.3 21.0 8.3 – – –

clients et autres débiteurs 483.4 483.4 – 387.9 – – 95.5

trésorerie et équivalents de trésorerie 371.3 371.3 – 371.3 – – –

actifs financiers 884.0 884.0 21.0 767.5 – – 95.5

dettes financières non courantes 441.9 441.9 – – 439.1 2.8 –

dettes financières courantes 199.6 199.6 – – 200.4 ‑ 0.8 –

fournisseurs et autres créditeurs 403.7 403.7 – – 378.1 – 25.6

Passifs financiers 1 045.2 1 045.2 – – 1 017.6 2.0 25.6

(1)  À l’actif, les créances fiscales et sociales, les charges diverses payées d’avance et les avances et acomptes versés n’ont pas été repris ci-dessus car ils ne sont pas 
considérés comme des instruments financiers selon IAS 39. Il en est de même au passif pour les produits différés.
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en Millions d’euros

30.06.10 ventilation Par Catégorie d’instruMents

Valeur au 
bilan

juSte 
Valeur

actiFS 
diSponibleS 

à la Vente

prêtS et 
crÉanceS

detteS 
au coût 

amorti

inStrumentS 
dÉriVÉS

non 
FinancierS (1)

actifs financiers 41.8 41.8 33.7 8.1 – – –

clients et autres débiteurs 434.3 434.3 – 358.8 – – 75.5

trésorerie et équivalents de trésorerie 373.6 373.6 – 373.6 – – –

actifs financiers 849.7 849.7 33.7 740.5 – – 75.5

dettes financières non courantes 363.2 363.2 – – 353.2 10.0 –

dettes financières courantes 258.2 258.2 – – 259.0 ‑ 0.8 –

fournisseurs et autres créditeurs 402.8 402.8 – – 377.1 – 25.7

Passifs financiers 1 024.2 1 024.2 – – 989.3 9.2 25.7

(1)  À l’actif, les créances fiscales et sociales, les charges diverses payées d’avance et les avances et acomptes versés n’ont pas été repris ci-dessus car ils ne sont pas 
considérés comme des instruments financiers selon IAS 39. Il en est de même au passif pour les produits différés.

2 > gestion des risques finanCiers

Vilmorin dispose d’une organisation dédiée s’appuyant sur des politiques de gestion des risques financiers approuvées 
par le Comité Exécutif, qui lui permet de gérer de façon centralisée les risques de change, matières premières, taux et 
liquidités auxquels elle est exposée.

Au 30 juin 2011, les instruments financiers dérivés mis en place par Vilmorin pour gérer ses risques peuvent s’analyser 
de la façon suivante :

2.1 >> inFormationS relatiVeS au riSque de cHange

2.1.1 > Objectifs

Vilmorin gère ses positions en devises avec pour objectif de couvrir les risques de fluctuation des parités relatives, 
pour l’essentiel, à ses opérations industrielles et commerciales. En effet, Vilmorin contracte des contrats à terme afin de 
couvrir uniquement un risque de change associé à des flux prévisionnels.

Dans cette perspective, une procédure de mutualisation du risque de change a été mise en place au sein du groupe. 
Cette position consiste principalement à souscrire des contrats à terme.

2.1.2 >> Actifs et passifs soumis par principales devises étrangères

en Millions 
d’euros

zone 
euro

dollar 
aMériCain

dollar 
Canadien

livre 
sterling

dollar 
australien yen sheKel livre 

turque
autres 
devises total

30.06.11

actifs (1) 1 059.9 203.4 10.5 31.4 10.9 64.5 57.0 33.1 103.6 1 574.3

passifs (1) 784.3 95.5 21.3 11.4 2.3 40.7 14.8 12.5 36.8 1 019.6

différentiel 275.6 107.9 ‑ 10.8 20.0 8.6 23.8 42.2 20.6 66.8 554.7

30.06.10

actifs (1) 1 007.8 206.6 9.0 25.7 9.4 70.0 60.9 38.7 119.9 1 548.0

passifs (1) 739.5 106.6 23.1 13.7 2.5 50.3 17.1 14.9 30.3 998.0

différentiel 268.3 100.0 ‑ 14.1 12.0 6.9 19.7 43.8 23.8 89.6 550.0

(1)  Il s’agit de tous les postes du bilan qui sont exposés en devises étrangères sauf goodwill, stocks, impôts différés, réserves, provisions et charges et produits différés.
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2.1.3 > Information sur le nominal des instruments de couverture de change

en Millions d’euros noMinal
éChéanCes

< 1 an 1 à 5 anS > 5 anS

30.06.11

contrats de change à terme 5.8 5.8 – –

options de change – – – –

total 5.8 5.8 – –

30.06.10

contrats de change à terme 4.9 4.9 – –

options de change – – – –

total 4.9 4.9 – –

2.1.4 > Information sur la valeur des instruments de couverture de change

en Millions d’euros total

30.06.11

contrats sur transactions commerciales

>> cash flow hedge (1) –

contrats sur opérations financières

>> fair value hedge ns

30.06.10

contrats sur transactions commerciales

>> cash flow hedge (2) –

contrats sur opérations financières

>> fair value hedge ns

(1)  La valeur intrinsèque des contrats à fin juin 2011 est non significative (NS)
(2)  La valeur intrinsèque des contrats à fin juin 2010 est non significative (NS)

2.1.5 > Informations sur l’exposition aux instruments de couverture de change

L’exposition nette de Vilmorin sur les montants notionnels concerne principalement les devises suivantes (hors devises 
fonctionnelles des entités) :

en Millions de devises dollar 
aMériCain

livre 
sterling yen dollar 

australien
dollar 

Canadien
dollar  

néozélandais

Position nette avant gestion 10.7 1.5 0.0 1.1 ‑ 0.3 0.3

achats à terme – – 1.9 – 0.2 –

Ventes à terme ‑ 7.6 – – – – ‑ 0.5

Position nette après gestion 3.1 1.5 1.9 1.1 ‑ 0.1 ‑ 0.2

Au 30 juin 2011, les cours de change s’établissent pour 1 euro à 1,4453 dollar, 0,90255 livre sterling, 116,25 yens et 
1,3485 dollar australien.

Au 30 juin 2011, l’analyse de la sensibilité sur la position nette après gestion est la suivante :

en Millions d’euros dollar 
aMériCain

livre 
sterling

dollar 
australien

hypothèse de variation de devise (en %) 10 % 10 % 10 %

impact résultat (en valeur absolue) 0.2 0.2 0.1

Une variation de + ou ‑ 10 % des cours de change contre euro serait non significative sur le résultat financier.
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2.2 >> inFormationS relatiVeS au riSque 
Sur leS matièreS premièreS

Des politiques de couverture du risque sur les matières 
premières sont mises principalement en place en 
Amérique du Nord et visent à limiter l’impact des varia‑
tions de prix sur le résultat net consolidé, en identifiant 
et en neutralisant le risque au plus tôt, et dans certains 
cas dès la phase de production de semences.

Au 30 juin 2011, les instruments financiers dérivés mis 
en place par Vilmorin pour couvrir le risque sur matières 
premières sont des contrats futurs sur le maïs affichant 

un produit de 4,8 millions d’euros, contre un résultat nul 
sur l’exercice précédent.

2.3 >> inFormationS relatiVeS au riSque de taux

2.3.1 > Objectifs

La gestion du risque de taux est essentiellement assurée 
au niveau de Vilmorin qui centralise (hors cas particuliers 
ou contraintes réglementaires) les besoins ou excédents 
de trésorerie courants et stables des filiales et met en place 
de façon centralisée les financements externes appropriés.

2.3.2 >> Actifs et passifs soumis au risque de taux d’intérêt

en Millions d’euros noMinal
éChéanCes

< 1 an 1 à 5 anS > 5 anS

30.06.11

actifs 13.7 10.0 2.6 1.1

passifs 641.5 208.4 412.7 20.4

différentiel ‑ 627.8 ‑ 198.4 ‑ 410.1 ‑ 19.3

30.06.10

actifs 13.0 11.1 0.8 1.1

passifs 621.4 258.2 338.6 24.6

différentiel ‑ 608.4 ‑ 247.1 ‑ 337.8 ‑ 23.5

2.3.3 > Informations sur le nominal des instruments de couverture de taux d’intérêt

Vilmorin utilise pour la gestion du risque de taux d’intérêt de ses dettes financières des instruments dérivés dont les 
encours représentés par leur notionnel sont les suivants :

en Millions d’euros noMinal
éChéanCes valeur de 

MarChé2011 2012 2013 2014 > 2014

opérations qualifiées de couverture de flux  
de trésorerie 125.0 22.0 103.0 – – – –

swap de taux – – – – – – ‑ 3.7

opérations à la juste valeur par résultat (1) 50.0 20.0 30.0 – – – –

swap de taux – – – – – – ‑ 1.5

autres – – – – – – ‑ 0.1

total 175.0 42.0 133.0 – – – ‑ 5.3

 (1) Opérations non éligibles à la comptabilité de couverture au sens de la norme IAS 39.

Les flux contractuels associés aux swaps de taux sont payés de façon simultanée aux flux contractuels des emprunts à 
taux variables. Le montant différé en capitaux propres relatif aux instruments de couverture est reconnu en résultat sur la 
période où le flux d’intérêt de la dette impacte le résultat.

La part inefficace des instruments de couverture est non significative au 30 juin 2011.
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2.3.4 >> Informations sur l’exposition au risque
 de taux d’intérêt

Sur la base de l’endettement financier net au 30  juin 
2011, une variation de + ou ‑ 1 % des taux d’intérêt après 
instruments de couverture représenterait une charge ou 
un produit financier supplémentaire d’un montant limité 
de 0,7 million d’euros.

2.4 >> inFormationS relatiVeS au riSque 
Sur actionS et actionS propreS

Les actions cotées détenues par Vilmorin sont soumises 
à un risque de volatilité inhérent aux marchés financiers.

Hors les titres consolidés, elles sont réparties en trois 
catégories : 

>> Titres mis en équivalence : ils concernent essen‑
tiellement la société Australian Grain Technologies 
(Australie) et la société Bio Seeds (Pays‑Bas), les 
titres de la société Yuan LongPing High‑Tech ayant été 
cédés en cours d’exercice (cf. Note 18).
>> Actions présentes au sein du portefeuille Actifs finan‑
ciers disponibles à la vente (cf. Note 17).
>> Autres actifs financiers non courants.

Le risque actions des titres mis en équivalence ne fait 
pas l’objet de mesure spécifique de protection contre la 
baisse des cours.

Le risque sur actions du portefeuille Actifs financiers 
disponibles à la vente est représenté principalement par 
deux lignes d’actions qui ne sont pas cotées.

Il existe un contrat de liquidité sur les actions propres 
pour le compte de Vilmorin. Au 30  juin 2011, Vilmorin 
détenait 1 317 titres pour une valeur comptable égale à 
0,1 million d’euros.

2.5 >> inFormationS relatiVeS au riSque 
de liquiditÉ

La gestion du risque de liquidité est assurée par la tréso‑
rerie de Vilmorin qui met à disposition de ses filiales les 
moyens de financement court ou long terme appropriés.

L’optimisation de la liquidité repose sur une gestion 
centralisée des excédents et besoins de trésorerie des 
filiales de Vilmorin.

Cette gestion opérée par la trésorerie de Vilmorin est 
effectuée principalement par le biais de conventions de 
cash‑pooling et de prêts emprunts intra‑groupe sous 
réserve que les réglementations locales le permettent. 

Les financements externes sont également mis en 
place de façon centralisée par la trésorerie, permettant 
ainsi d’optimiser le coût des financements et l’accès au 
marché bancaire.

Vilmorin utilise une ligne de crédit confirmée : 
il  s’agit d’un crédit syndiqué à 7 ans d’un montant de 
300,0  millions d’euros à l’origine. L’encours est de 
225,0 millions d’euros au 30 juin 2011 sur une autorisa‑
tion de 300,0 millions d’euros, soit 75,0 millions d’euros 
non utilisés, ce qui constitue une réserve de liquidité 
significative.

Par ailleurs, il existe, au 30 juin 2011 des engagements 
financiers incluant des covenants financiers qui sont 
respectés.
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L’échéancier des dettes financières se présente comme suit :

en Millions d’euros
éChéanCes

total
< 1 an 1 à 5 anS > 5 anS

30.06.11

dettes financières non courantes

>> emprunts bancaires – 267.6 12.0 279.6

>> composantes dettes des oRa – – – –

>> composantes dettes des océane – 142.1 – 142.1

>> engagements de rachat des minoritaires – 4.4 11.9 16.3

>> dérivés – ‑ 2.2 5.0 2.8

>> dettes sur locations financières – 0.1 – 0.1

>> autres dettes financières – 0.7 0.3 1.0

total des dettes non courantes – 412.7 29.2 441.9

dettes financières courantes 199.6 – – 199.6

total 199.6 412.7 29.2 641.5

intérêts futurs sur emprunts et autres passifs 15.3 28.6 1.2 45.1

30.06.10

dettes financières non courantes

>> emprunts bancaires – 190.7 13.2 203.9

>> composantes dettes des oRa – – – – 

>> composantes dettes des océane – 138.8 – 138.8

>> engagements de rachat des minoritaires – 8.6 – 8.6

>> dérivés – ‑ 1.3 11.3 10.0

>> dettes sur locations financières – 1.1 – 1.1

>> autres dettes financières – 0.7 0.1 0.8

total des dettes non courantes – 338.6 24.6 363.2

dettes financières courantes 258.2 – – 258.2

total 258.2 338.6 24.6 621.4

intérêts futurs sur emprunts et autres passifs 9.7 15.3 0.2 25.2

2.6 > inFormationS relatiVeS au riSque de crÉdit

Pour prévenir tout problème de recouvrement auprès de ses clients, Vilmorin a mis en place des limites de crédit indivi‑
duelles qui sont régulièrement mises à jour en fonction à la fois de la situation financière de chaque client et de l’histo‑
rique des paiements.

Enfin, Vilmorin, via certaines filiales, a souscrit une police d’assurance auprès de la Coface pour couvrir le risque crédit 
client. Au 30 juin 2011, Vilmorin n’a pas identifié de risque significatif.

À la date de clôture, la ventilation par antériorité des créances clients est la suivante :

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

créances non échues 263.7 272.5

créances échues :

>> retard compris entre zéro et trois mois 56.1 45.7

>> retard compris entre trois et six mois 23.3 10.6

>> retard compris entre six et douze mois 9.5 10.2

>> retard supérieur à un an 7.9 13.0

Clients bruts et comptes rattachés 360.5 352.0
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Note 31 : Engagements hors bilan 

Pour ses opérations courantes, le groupe est engagé à la clôture de l’exercice pour les montants suivants :

1 > engageMents de garantie reçus

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

avals, cautions, garanties 2.8 3.6

autres engagements 5.9 0.1

total 8.7 3.7

La société Groupe Limagrain Holding a accordé une garantie fiscale à Vilmorin sur les sociétés Limagrain Genetics Inc. 
et Limagrain Europe, lors de la cession et/ou apport de ces sociétés dans le cadre de l’apport de l’activité grandes 
cultures réalisée le 3 juillet 2006. 

Aucun arriéré n’est dû à ce jour.

2 > engageMents de garantie donnés

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10

avals, cautions, garanties 32.2 54.8

clause de retour à meilleure fortune 7.7 7.8

autres engagements 0.8 –

total 40.7 62.6

Les avals, cautions et garanties donnés comportent :
>> une lettre d’intention portant sur des annuités de loyer couvrant la durée résiduelle du bail commercial à long terme 
(25 ans) de la société Suttons pour 5,3 millions d’euros (6,3 millions d’euros au 30 juin 2010) et du site de Solingen 
(ex‑siège de Flora Frey en Allemagne) pour 15,5 millions d’euros (16,8 millions d’euros au 30 juin 2010) ;
>> un engagement de 9,9 millions d’euros vis‑à‑vis de fournisseurs nord‑américains, contre 19,5 millions au 30  juin 2010.

La clause de retour à meilleure fortune correspond à un engagement de Limagrain Europe envers Groupe Limagrain 
Holding suite à l’intégration de l’activité grandes cultures (pour 7,0 millions d’euros) et aux engagements de deux 
sociétés américaines envers Groupe Limagrain Holding (pour 0,7 million d’euros).
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3 > engageMents réCiProques

en Millions d’euros noMinal
éChéanCes

< 1 an 1 à 5 anS > 5 anS

30.06.11

crédits bails 3.0 1.4 1.5 0.1

contrats de location simple 26.5 7.8 16.1 2.6

couverture de change (cf. note 30) 5.8 5.8 – –

couverture de taux (cf. note 30) 175.0 42.0 133.0 –

Intérêts à payer sur dettes à long et moyen termes 45.1 15.3 28.6 1.2

contrats de recherche à long et moyen termes 0.3 0.2 0.1 –

autres engagements 22.8 9.8 13.0 –

total 278.5 82.3 192.3 3.9

30.06.10

crédits bails 4.0 1.8 2.1 0.1

contrats de location simple 27.8 6.9 16.5 4.4

couverture de change (cf. note 30) 4.9 4.9 – –

couverture de taux (cf. note 30) 180.0 10.0 170.0 –

Intérêts à payer sur dettes à long et moyen termes 25.2 9.7 15.3 0.2

contrats de recherche à long et moyen termes 0.3 0.2 0.1 –

autres engagements 19.6 8.1 11.5 –

total 261.8 41.6 215.5 4.7

Les couvertures de taux concernent les opérations suivantes :

3.1 > au 30 juin 2011

emprunts bancaires à moyen terme (crédit syndiqué) 170.0 M€ taux fixe et semi‑fixe sur taux variable à 3 mois

oRa – taux fixe sur taux variable à 6 mois

emprunt à court terme 5.0 M€ taux fixe et semi‑fixe sur taux variable à 3 mois

3.2 > au 30 juin 2010

emprunts bancaires à moyen terme (crédit syndiqué) 180.0 M€ taux fixe et semi‑fixe sur taux variable à 3 mois

oRa – taux fixe sur taux variable à 6 mois

emprunt à court terme – taux fixe et semi‑fixe sur taux variable à 3 mois

4 > dettes assorties de sûretés réelles

en Millions d’euros dettes garanties (1) Montant des 
sûretés Consenties

valeur CoMPtable 
des biens donnés en 

garantie

30.06.10 44.5 104.2 104.2

30.06.11 38.0 101.1 101.1

(1)  Il s’agit notamment de deux garanties accordées sur des actifs circulants et d’un nantissement de titres d’une filiale respectivement au profit d’un pool bancaire et d’une 
banque.
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5 > autres engageMents

Dans le cadre de l’accord signé avec DLF, Vilmorin 
s’est engagée sur des volumes d’achats jusqu’en 2016 
auprès de cette société.

Afin d’assurer le bon approvisionnement des marchés 
et la maîtrise des niveaux de stocks, Vilmorin procède à 
des engagements d’achats de semences, au cours de 
l’exercice, auprès de producteurs.

Dans le cadre des opérations de cessions de la branche 
produits de jardin, notamment les sociétés Flora Frey et 
Carl Sperling intervenues au 30 juin 2008, une provision a 
été constituée à hauteur de 5,4 millions d’euros résultant 
des engagements pris lors de la cession. Le solde de cette 
provision au 30 juin 2011 s’élève à 3,3 millions d’euros.

Note 32 : Transactions avec les parties liées 

1 > entrePrises assoCiées

Il s’agit des entreprises sur lesquelles Vilmorin exerce 
une influence notable et consolidées selon la méthode 
de la mise en équivalence.

Les transactions avec les entreprises associées se font 
sur une base de prix de marché.

Les dettes et les créances vis‑à‑vis des sociétés mises 
en équivalence sont des montants peu significatifs.  

Les principaux agrégats des sociétés mises en équiva‑
lence sont présentés à la Note 18.

2 > Parties liées ayant une influenCe notable 
sur vilMorin 

Vilmorin est détenue majoritairement par le Groupe 
Limagrain. Les relations économiques développées 
avec des sociétés de ce Groupe au titre de l’exercice 
sont résumées dans le tableau ci‑après :

2.1 > crÉanceS et detteS au 30.06.2011

en Millions d’euros aCtif Passif

créances et dettes d’exploitation 2.7 28.8

créances et dettes financières – 5.0

total 2.7 33.8

2.2 > cHargeS et produitS de l’exercice 2010‑2011

en Millions d’euros Charges Produits

achats et ventes de marchandises ‑ 63.8 2.5

quotes‑parts groupe ‑ 9.6 2.0

autres charges et produits d’exploitation ‑ 16.6 1.8

charges et produits financiers – 0.6

total ‑ 90.0 6.9
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3 > réMunérations des dirigeants

en Millions d’euros 30.06.11 30.06.10 30.06.09

montant global des rémunérations et avantages versés au comité exécutif :

>> avantages à court terme 1.7 1.3 1.6

>> avantages postérieurs à l’emploi – – –

>> autres avantages à long terme – – –

>> Indemnités de fin de contrat de travail 1.0 0.8 0.8

>> paiements en actions – – –

>> jetons de présence versés au comité exécutif – – –

Le Comité Exécutif comptait six personnes sur l’exercice 2010‑2011, contre cinq en 2009‑2010.

En moyenne, les indemnités contractuelles attribuées en cas de rupture de mandat d’un dirigeant correspondent à deux 
années de rémunération totale.

aVantageS poStÉrieurS à l’emploi en FaVeur 
deS membreS du comitÉ exÉcutiF

Le montant total des prestations à financer dans le 
cadre des départs en retraite du Comité Exécutif s’élève 
à 1 million d’euros au 30  juin 2011, y compris charges 
patronales. 
Cet engagement fait l’objet d’un calcul actuariel permet‑
tant de déterminer un montant de provision pour indem‑
nités de fin de carrière (IFC).
La provision pour IFC du Comité Exécutif fait partie de la 
provision pour IFC détaillée en Note 24. 

4 > inforMations CoMPléMentaires

4.1 > quoteS‑partS groupe limagrain

Des quotes‑parts de gestion sont facturées par Groupe 
Limagrain Holding aux filiales de Vilmorin ainsi qu’aux 
filiales du Groupe Limagrain sur la base d’une réparti‑
tion des frais prévisionnels. Le montant facturé s’élève à 
11,2 millions d’euros.

Les critères appliqués de façon homogène dans le 
Groupe Limagrain pour effectuer cette répartition tien‑
nent compte pour les prestations de gestion de plusieurs 
éléments :

>> de l’EBITDA ;
>> de la marge sur coût des ventes ;
>> des frais de recherche et développement ;
>> de la masse salariale.

Chacun de ces critères entre pour 25 % dans la pondé‑
ration d’ensemble.

4.2 > quoteS‑partS Vilmorin 

De la même manière, Vilmorin facture des quotes‑parts 
de gestion à l’ensemble de ses filiales ainsi qu’aux 
filiales du Groupe Limagrain selon les mêmes critères 
que les quotes‑parts du Groupe Limagrain mentionnés 
ci‑dessus. Le montant facturé s’élève à 18,8 millions 
d’euros.

Par ailleurs, Vilmorin facture également des prestations 
de nature scientifique aux sociétés dites de semences 
du groupe Vilmorin à savoir les branches Semences de 
grandes cultures et Semences potagères à destination 
du marché professionnel. Ce montant facturé à l’en‑
semble des filiales s’élève à 12,9 millions d’euros. Les 
critères appliqués de façon homogène dans le groupe 
Vilmorin pour effectuer cette répartition tiennent compte 
pour les prestations de nature scientifique de plusieurs 
éléments :

>> des frais de recherche et de développement ;
>> de l’EBITDA.

Chacun de ces critères entre pour 50 % dans la pondé‑
ration d’ensemble.

4.3 >> conVentionS de trÉSorerie 
et mutualiSation du riSque de cHange

Les sociétés ont signé avec Vilmorin des conventions 
permettant une optimisation de la gestion de leur tréso‑
rerie à des conditions assurant aux prêteurs une marge 
financière de 0,18 % par rapport à la base moyenne 
mensuelle EONIA.
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Note 33 : Passifs éventuels 

Note 34 : Événements postérieurs à la clôture 

Dans le cadre de leurs activités, les sociétés opération‑
nelles de Vilmorin sont exposées à la survenance de 
litiges sur les produits vendus, en général couverts par 
les assurances.

À la date d’arrêté des comptes, il n’existe qu’un litige 
pour un montant réclamé de l’ordre de trois millions 
de dollars canadiens. En l’absence de fondement des 
réclamations du demandeur, aucune provision n’a été 
constatée dans les comptes.

D’autre part, Vilmorin assure la couverture du risque de 
change de façon centralisée pour ses filiales. Les princi‑
pales devises couvertes sont le dollar américain, la livre 
sterling, le yen et le dollar australien (cf. Note 30 para‑
graphe 2.1).

4.4 > autreS opÉrationS

Les autres opérations d’exploitation correspondent à 
des transactions commerciales courantes réalisées sur 
la base de prix de marché.

1  > Prise de PartiCiPation dans la soCiété 
brasMilho 

Poursuivant son implantation sur le marché du maïs au 
Brésil, Vilmorin a finalisé début août l’acquisition des 
actifs dédiés aux semences de maïs et de sorgho de la 
société Brasmilho. 

Basée à Goianésia, (État du Goiás), Brasmilho dispose 
de ressources génétiques de qualité, d’une usine 
de production et de traitement de semences et d’un 
réseau commercial couvrant la zone centrale du pays.  
Ces activités ont représenté en 2010 un chiffre d’affaires 
de près de 10 millions d’euros.

Dans un premier temps Vilmorin prend le contrôle majori‑
taire de Brasmilho à hauteur de 85 % ; selon les accords, 
Vilmorin prévoit de compléter intégralement cette parti‑
cipation avant fin 2012.

2 >> aChat Par vCC jaPan de la PartiCiPation 
de Mitsubishi PlastiCs inC 

Le 15 juillet, VCC Japan a racheté 48 000 actions soit 
16,5 % du capital de Mikado Kyowa Seed auprès de 
Mitsubishi Plastics Inc.
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Annexe : Périmètre de consolidation 2011 

raison soCiale Pays siège soCial n° siren  % droit 
de vote

 % 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

holdings 

gemstar sa France
5 rue Saint-Germain l’Auxerrois 
75001 Paris

513 533 612 74.84 74.84 IG

limagrain genetics Inc Canada
Centre CDP Capital  
1001 Victoria Square – Bloc E 
8th Floor – Montréal H2Z 2B7

100.00 100.00 IG

mikado seed holding
k.k. 

Japon
1-4-11 Ohnodai, Midori-ku  
267-0056 Chiba-shi

72.57 72.57 IG

Vcc japan Japon
15-13 Nampeidaicho 
Shibuya-Ku Tokyo

100.00 100.00 IG

Vcc seeds Israël ltd Israël
c/o Schwartz, Duvdevany,  
Lerner CPA – 76 Herzel Street 
Haïfa

100.00 100.00 IG

Vco participations 
sas

France
Rue Limagrain
63720 Chappes

523 301 976 100.00 100.00 IG

Vilmorin & cie France
4 Quai de la Mégisserie
75001 Paris

377 913 728 100.00 100.00 IG

Vilmorin 1742 saRl France
6 Quai de la Mégisserie 
75001 Paris

504 933 953 100.00 100.00 IG

Vilmorin hong‑kong 
ltd

Chine
Level 28, Three Pacific Place,  
1 Queen’s Road East 
Hong-Kong

100.00 100.00 IG

Vilmorin usa corp États-Unis
2711 Centerville Road, Suite 400
County of New Castle  
Wilmington 19808/Delaware

100.00 100.00 IG

semences de grandes cultures

biogemma sas France
1 rue Édouard Colonne 
75001 Paris

412 514 366 55.01 55.01 IG

biogemma uk ltd Royaume-Uni
Science Park – 200 Milton Road 
Cambridge CB4 0GZ

100.00 55.01 IG

biogemma usa corp États-Unis
Corporation service Company 
2711 Centerville Road, Suite 400  
Wilmington 19808/Delaware

100.00 55.01 IG

genoplante‑Valor sas France
523 Place des Terrasses 
91034 Évry

439 202 821 33.33 29.33 ME

limagrain europe

belgian seeds 
company agro

Belgique
Esperantolaan 12 BUS B13 
B-3300 Tienen

100.00 80.26 IG

limagrain 
clovis matton belgium

Belgique
5 rue du Quai 
8581 Avelgem-Kerkhove

100.00 80.26 IG

de wulf & co Belgique
58 rue de la Gare 
7780 Comines Warneton

100.00 80.26 IG

eurodur France
Loudes 
11400 Castelnaudary 

338 982 614 47.45 38.09 IP

gIe semences de brie France
RD 402 
77390 Chaumes-en-Brie

388 147 845 50.00 40.13 IP

limagrain a / s Danemark
Marsalle III 
8700 Horsens

100.00 80.26 IG

limagrain belgium 
bVba

Belgique
Esperantolaan 12 BUS B13 B 
3300 Tienen

100.00 80.26 IG

limagrain central 
europe

France
Biopôle Clermont-Limagne 
63360 Saint-Beauzire

438 205 320 99.99 80.26 IG
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren  % droit 
de vote

 % 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

limagrain central 
europe cereals s.r.o.

République 
Tchèque

Praha 9 – Podedvorska 755/5  
19800 – Kyje

100.00 80.26 IG

limagrain d.o.o 
beograd

Serbie
Bulevar Oslobodenia 127  
Novia Sad 21000

100.00 80.26 IG

limagrain europe France
Ferme de l’Étang – BP 3 
77390 Verneuil l’Étang

542 009 824 80.26 80.26 IG

limagrain gmbh Allemagne
2 Am Griewenkamp  
Edemissen – D 31234

100.00 80.26 IG

limagrain Iberica Espagne
Ctra Pamplona – Huesca Km 12  
Elorz – Navarra 31470

100.00 80.26 IG

limagrain Italia spa Italie
Via Frescarolo 115  
Busseto PR 43011

100.00 80.26 IG

limagrain moldova srl Moldavie
Bd. Stefan Cel Mare 162  
MD – Chisinau 2004

100.00 80.26 IG

limagrain nederland 
bV

Pays-Bas
Van der Haveweg 2  
4411 RB Rilland

100.00 80.26 IG

limagrain nederland 
holding bV

Pays-Bas
Van der Haveweg 2  
4411 RB Rilland

100.00 80.26 IG

limagrain Romania 
sRla

Roumanie
Soseaua Bucuresti Ploiesti  
Orasul Otopeni  
Judetul Ilfov 075100

97.14 77.96 IG

limagrain Ru Russie
Odesskaya street 41/43,  
3rd Floor – Office 1 
350020 Krasnodar

100.00 80.26 IG

limagrain tohum 
Islah Ve Üretim sanayi 
ticaret as

Turquie
Bayar Cad. Gülbahar Sokak 
N° 17/136 Kozyatagi-Erenkoy 
Istanbul 34742

67.00 53. 78 IG

limagrain uk ltd Royaume-Uni
Market Rasen  
LN7 6DT Rothwell Lincolnshire

100.00 80.26 IG

limagrain ukraine 
t.o.v.

Ukraine
Pavlivska 10 street off.7  
01054 Kiev

100.00 80.26 IG

nickerson International 
Research

France
Rue Limagrain 
63720 Chappes 

388 170 938 100.00 80.26 IG

nickerson sugar beet 
seed ltd

Royaume-Uni
Market Rasen  
LN7 6DT Rothwell Lincolnshire

100.00 80.26 IG

seedline Belgique
5 rue du Quai  
8581 Avelgem-Kerkhove

100.00 80.26 IG

soltis France
Domaine de Sandreau  
31700 Mondonville-Blagnac

420 327 231 50.00 40.13 IP

unisigma gIe France
2 rue Petit Sorri  
60480 Froissy 

317 760 668 46.00 36.92 ME

agreliant

agReliant genetics 
llc

États-Unis
1122 East 169th Street 
Westfield, IN 46074

50.00 50.00 IP

agReliant Inc Canada
6836 Pain Court Line RR1 
Ontario N0P1IZ0

50.00 50.00 IP

limagrain Cereal seeds

australian grain 
technologies pty ltd

Australie
University of Adelaide  
Waite campus building 4B  
5064 URRBRAE S.A.

32.77 32.77 ME

Investigación trigo Argentine
Lavalle 1527, 11th floor – Office 44
Buenos Aires

50.00 50.00 IP
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren  % droit 
de vote

 % 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

limagrain cereal 
seeds llc

États-Unis
Corporation service Company 
2711 Centerville Road, Suite 400 
Wilmington 19808 – Delaware

65.00 65.00 IG

limagrain south america

limagrain do brasil 
participações ltda

Brésil
Avenida Pedroso de Moraes  
2101, 4° andar, sala 13  
CEP 05419-001 – Sao Paulo

100.00 100.00 IG

limagrain guerra do 
brasil sa

Brésil
PR, na Rod. PR280, KM 140  
numero 8801 – Bairro Cristo Rei  
CEP 85508-280 Pato Branco

70.00 70.00 IG

limagrain south 
america

Argentine
Calle Esmeralda 130 4to piso  
Buenos Aires

100.00 100.00 IG

limagrain asia

atash seeds 
 private ltd

Inde

Discoverer 9th floor 
International Tech Park  
Whitefield Road  
560066 Bangalore

99.99 99.99 IG

semences potagères

bio seeds Pays-Bas
Agro Business Park 90  
3808 PW Wageningen

24.95 24.95 ME

Mikado Kyowa seed

mikado kyowa k.k. Japon
15-13 Nanpeidai-cho-Shibuya-Ku 
150-0036 Tokyo

69.27 62.42 IG

dalian mikado 
International seed  
co ltd

Chine
Room 2702  
Liangiju International Building  
Dalian – 116011

80.00 49.93 IG

vilmorin sa

anadolu tohum uretim 
Ve pazarlama anonim 
sirketi

Turquie
Güzelyali, Bati Sahili, Ciftlik Sok. 
No.9 Pendik Istanbul 34903

100.00 99.95 IG

Vilmorin atlas Maroc
158 boulevard Abdellah Ben Yacine 
20300 Casablanca

70.00 69.97 IG

Vilmorin do brasil 
commércio de 
sementes ltda 

Brésil

Rua Maria Monteiro, 830,  
2nd andar, sala 21 Campinas, 
Estado de Sao Paulo 13025-151 
Cambui 151 Campinas/SP

100.00 99.95 IG

Vilmorin Iberica sa Espagne
Calle Joaquim Orozco 17  
03006 Alicante

99.91 99.86 IG

Vilmorin Inc États-Unis
2551 North Dragon  
85745 Tucson Arizona

100.00 100.00 IG

Vilmorin Italia sRl Italie
Center Gross CP 97  
Blocco 22 Via dei Notai 123  
40050 Funo

100.00 99.95 IG

Vilmorin sa France
Route du Manoir  
49250 La Ménitré

562 050 864 99.95 99.95 IG

hM‑Clause

alliance semillas  
de argentina

Argentine
Pavon 1478 – Capital Federal  
CP 1151 – Buenos Aires

100.00 100.00 IG

alliance semillas 
sociedad anonima

Chili
Casa Matriz – Hendaya 27  
Oficina 201 – Las Condas Santiago

100.00 100.00 IG

ceekay seeds & 
seedlings pvt. ltd

Inde
6-1-20/2, Walker New Bhoiguda 
500 025 – Secunderabad

100.00 99.97 IG

clause sa France
Rue Louis Saillant  
26800 Portes-les-Valence

435 480 546 99.97 99.97 IG
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raison soCiale Pays siège soCial n° siren  % droit 
de vote

 % 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

clause (thailand) ltd Thaïlande

11th Floor, Panjabhum Building 
127 South Sathorn Road, 
Tungmahamek  
10120 Sathorn Bangkok

100.00 99.97 IG

clause brasil 
commercio de 
sementes ltda

Brésil
Rua Miguel Penteado n°1038 
Jardim Chapado  
CEP 13070118 Campesinas SP

100.00 99.97 IG

clause India  
private ltd

Inde
6-1-20/2 New Bhoiguda  
Segunderabad Hyderabad  
500025 – ANDHRA PRADESH

100.00 99.97 IG

clause Italia Italie
Via Emilia 11  
10078 Venaria Real

100.00 99.97 IG

clause maghreb euRl Algérie
Villa n°192 Quartier Amara 2  
Lotissement Alioua Fodhil  
Chéraga – 16002 – Alger

100.00 99.97 IG

clause polska 
sp.z.o.o.

Pologne
ul. Kbicka 32A  
KRZECZOWICE

100.00 99.97 IG

clause spain sa Espagne
Paraje La Reserva s/n Apdo 
Correos n°17 
La Mojonera Almeria 04745

A‑46031258 100.00 99.97 IG

harris moran seed 
company

États-Unis
555, Codoni avenue  
95352 Modesto (Californie)

100.00 100.00 IG

henderson seed 
group trading as 
clause pacific

Australie
165, Templestowe Road Lower 
Templestowe  
3105 Bulleen Victoria

100.00 99.97 IG

Ica seeds sac Pérou
Fundo la Viña S/N Caserio  
La Poruma Ica

100.00 100.00 IG

leafyco États-Unis
21866 Rosehart Way  
93908-9726 Salinas – Californie

100.00 100.00 IG

plant development 
australia

Australie
165, Templestowe Road  
Templestowe Lower – VIC 3107

100.00 99.97 IG

pt clause Indonesia Indonésie
Ruko Bumi Prayadan Permai Block 
B-6 Mertoyudan 56172 Magelang 
Jawa Tengah

100.00 99.97 IG

semillas harris moran 
mexicana

Mexique
Blvd. V. Carranza 2378-A  
Parque Industrial R.A.S.A.Mexicali, 
BC Mexico CP

100.00 100.00 IG

su tarim turizm Insaat 
taahhut sanayi Ve 
ticaret anonim sirketi

Turquie
Ali Cetinkaya Caddesi No : 125/7 
07300 Antalya

51.00 50.98 IG

hazera‑nickerson

asamia cold storage Israël DN Shikmim – Brurim 100.00 100.00 IG

biotech mah 
management

Israël DN Shikmim – Brurim 50.00 50.00 IP

hazera agriculture 
technology and 
services (beijing) co

Chine

Room 601-602, Tower D,  
Java Millenium Place  
No. 18 Jianguomenwai Dajie, 
Chaoyang District  
100022 – Beijing

100.00 100.00 IG

hazera do brasil 
commercio de 
sementes ltda

Brésil
Rua Iris, 75 Holambra 
13825-000 Sao Paulo

100.00 100.00 IG

hazera españa 1990 Espagne
C/Torrelaguna 75  
2/8 Madrid

100.00 100.00 IG

hazera genetics Israël
Brurim Farm MP  
79837 Shikmim

100.00 100.00 IG



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

182

informationS finanCièreS et légaleS 

raison soCiale Pays siège soCial n° siren  % droit 
de vote

 % 
intérÊt

Mode de 
Consolidation

hazera mexico 
services sa

Mexique

Calle Trapani No 4732 Local A 
Edificio Plaza Palermo  
Palermo Residencial  
80104 – Culiacan – Sinaloa

100.00 100.00 IG

hazera hellas seeds & 
plant material

Grèce
Agamemnonos str. 51-53 Kallithea 
17675 Athens

100.00 100.00 IG

hazera holding 
International bV

Israël
DN Shikmim  
79837 Brurim

100.00 100.00 IG

hazera ltd Île Maurice
c/o Abacus Fin. Sces Ltd TM 
Building – Pope Hennessy Street  
Port-Louis

100.00 100.00 IG

hazera seeds Inc États-Unis
32 Loockerman Sq, Suite L 100  
Dover – Delaware

100.00 100.00 IG

hazera tohumculuk Ve 
ticaret

Turquie
Necatibey St. Bascerrah N. 6/27  
Karakoy

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan bV Pays-Bas
Schanseind 27 BP28 – 4921 Pm 
Made

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan 
gmbh

Allemagne
2 Am Griewenkamp  
D31234 Edemissen

100.00 100.00 IG

nickersonn zwaan 
seeds private

Inde

c/o Ajoy Ghosh & Associates, 
Chartered Accountants F202, 
Brigade Nest, 1/9, Airport Road, 
Kodihalli – 560017 Bangalore

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan ltd Royaume-Uni
Joseph Nickerson Research Centre 
Market Rasen LN7 6DT Rothwell

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan sa 
(proprietary) ltd

Afrique du Sud
121 Boshoff Street  
0181 – New Muckleneuk

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan sp. 
zo.o.

Pologne
ul. Marywilska 34 I  
03-228 – Warszawa

100.00 100.00 IG

nickerson zwaan 
ukraine

Ukraine
Office # 101 – Strategichne shose 
16 Str – 03680 – Kiev

100.00 100.00 IG

Produits de jardin

top green sas France
ZA Les Pains – Les Alleuds  
49320 Brissac Quince 

432 004 679 33.33 33.33 ME

oxadis

c.h. Van den berg b.V. Pays-Bas
Nijverheidsweg 1  
(1693) Am Wervershoof

100.00 99.98 IG

cnos garden sp. zo.o. Pologne
ul. Ks.P. Wawrzyniaka 2  
62-052 - 62-052

100.00 99.98 IG

oxadis sa France
65, rue de Luzais – BP 37  
38291 St Quentin Fallavier 

959 503 111 99.98 99.98 IG

suttons

suttons seeds 
(holding) ltd

Royaume-Uni
Woodview road  
Paignton Devon – TQ4 7NG

100.00 100.00 IG

Mode de consolidation :
IG : intégration globale
IP : intégration proportionnelle 
ME : mise en équivalence
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 30 juin 2011 sur :

>> le contrôle des comptes consolidés de la société Vilmorin 
& Cie SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
>> la justification de nos appréciations ;
>> la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par votre conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1 > oPinion sur les CoMPtes Consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exer‑
cice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes 
consolidés. Il consiste également à apprécier les prin‑
cipes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière 
ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation.

2 > justifiCation des aPPréCiations

En application des dispositions de l’article L.823‑9 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

>> Dans le cadre de notre appréciation des principes 
comptables suivis par votre groupe, nous avons 
examiné les modalités d’inscription à l’actif des coûts 
de développement ainsi que celles retenues pour leur 
amortissement et la vérification de leur valeur actuelle 
et nous nous sommes assurés que les notes 1.10.1 et 
8 de l’annexe fournissent une information appropriée.
>> La société procède systématiquement, à chaque 
clôture, à des tests de perte de valeur des goodwill et 
des actifs à durée de vie indéfinie et évalue également 
s’il existe un indice de perte de valeur des actifs à long 
terme, selon les modalités décrites dans la note 1.23 
de l’annexe des comptes consolidés. Nous avons 
examiné les modalités de mise en œuvre de ces tests 
de perte de valeur ainsi que les prévisions de flux de 
trésorerie et hypothèses utilisées et nous avons vérifié 
que les notes 14, 15 et 16 de l’annexe donnent une 
information appropriée.
>> La note 1.16 de l’annexe aux comptes consolidés 
précise les modalités d’évaluation des engage‑
ments de retraite et autres engagements assimilés.  
Ces engagements ont fait l’objet d’une évaluation par 
des actuaires externes au 30  juin 2011. Nos travaux 
ont consisté à examiner les données utilisées, à appré‑
cier les hypothèses retenues, à revoir les calculs effec‑
tués et à vérifier que la note 24 de l’annexe fournit une 
information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
cadre de la démarche d’audit des comptes consolidés, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la 
formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

3 > vérifiCation sPéCifique

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, à 
la vérification spécifique prévue par la loi des informations 
relatives au groupe données dans le rapport de gestion. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur 
sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés.

Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur les comptes consolidés 
Exercice clos le 30 juin 2011

Les Commissaires aux Comptes
Paris La Défense et Clermont‑Ferrand, le 17 octobre 2011

kpmg audit 
département de kpmg sa
Catherine Porta
Associée

Visas 4
Commissariat
Corinne Besson
Associée
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Comptes sociaux 

1 > CoMPte de résultat exerCiCe 2010‑2011

en Milliers d’euros notes annexes 10‑11 09‑10

Chiffre d’affaires 1 37 801 37 327

achats consommés – –

Marge brute 37 801 37 327

autres produits d’exploitation 2 10 342 1 278

Reprises de provisions 3 180 2

ressources d’exploitation 48 323 38 607

frais de personnel ‑ 11 784 ‑ 10 268

Impôts et taxes ‑ 695 ‑ 450

autres frais de fonctionnement ‑ 31 205 ‑ 27 029

dotations aux amortissements 3 ‑ 1 160 ‑ 1 275

dotations aux provisions 3 ‑ 1 ‑ 180

Charges d’exploitation ‑ 44 845 ‑ 39 202

résultat d’exploitation 3 478 ‑ 595

opérations en commun 4 ‑ 2 651 ‑ 5 164

Résultat financier 5 55 926 26 461

Résultat exceptionnel 6 2 631 6 258

Impôts et participation 7 4 011 5 687

résultat net   63 395 32 647
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2 > bilan au 30.06.2011 – aCtif

en Milliers d’euros notes 
annexes

Montant brut  
au 30.06.11

aMortisseMent
Provisions

Montant net  
au 30.06.11

Montant net  
au 30.06.10

Immobilisations incorporelles 8 14 578 ‑ 8 490 6 088 5 576

Immobilisations corporelles 9 322 ‑ 190 132 115

Immobilisations financières 10 475 475 743

participations 10 807 430 ‑ 6 617 800 813 712 133

créances rattachées à des participations 10 6 019 – 6 019 13 950

prêts 10 161 – 161 125

actif immobilisé 828 985 15 297 813 688 732 642

stock – – – –

avances et acomptes versés 11 469 – 469 30

créances 11 300 911 – 300 911 274 941

capital appelé non versé 12 – – –

Valeurs mobilières de placement 13 244 102 – 244 102 233 771

disponibilités 9 064 – 9 064 681

actif circulant 554 546 – 554 546 509 423

comptes de régularisation actif 14 4 467 – 4 467 3 005

total de l’actif 1 387 998 15 297 1 372 701 1 245 070

engagements reçus 25 – – 192 556 199 405

créances garanties par des sûretés réelles 26 – – 465 733

3 > bilan au 30.06.2011 – Passif

en Milliers d’euros notes 
annexes

Montant net 
au 30.06.11

Montant net 
au 30.06.10

capital 262 576 262 576

primes d’émission 350 516 350 516

Réserves 12 666 11 034

Report à nouveau 19 770 13 032

Résultat de l’exercice 63 395 32 647

provisions réglementées – –

Capitaux propres 15 708 923 669 805

Provisions pour risques et charges 16 4 917 2 991

emprunts et dettes financières 17 627 197 557 229

dettes fournisseurs et comptes rattachés 18 9 027 6 667

autres dettes 18 21 326 7 258

Passif exigible 657 550 571 154

comptes de régularisation passif 19 1 311 1 120

total du passif 1 372 701 1 245 070

engagements donnés 25 269 114 301 794

dettes garanties par des sûretés réelles 27 20 385 23 783 
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4 > tableau des flux de trésorerie au 30.06.2011

en Millions d’euros 10‑11 09‑10 08‑09

opérations d’exploitation

Résultat de l’exercice 63.4 32.6 37

amortissements et provisions 6.4 2.8 ‑ 0.7

amortissements des écarts d’acquisition – – –

Résultat des sociétés mises en équivalence, net des dividendes perçus – – –

Impôts différés – – –

Résultat sur opérations en capital ‑ 3.4 ‑ 4.8 1

Marge brute d’autofinancement 66.5 30.6 37.3 

Variation du besoin en fonds de roulement à périmètre constant

>> stocks – – –

>> créances ‑ 52.7 7.6 5.4

>> dettes à court terme 16.1 ‑ 7.1 2.7

trésorerie affectée aux opérations d’exploitation ‑ 36.6 0.4 8.1

opérations d’investissement

prix de cession des actifs immobilisés 28.1 11.4 –

acquisition d’immobilisations

>> Immobilisations incorporelles ‑ 3.5 ‑ 2.3 ‑ 2.3

>> Immobilisations corporelles 0 0 0

>> Immobilisations financières ‑ 114.1 ‑ 48.9 ‑ 16.5

>> charges étalées sur emprunt ‑1.7 ‑0.5 0

Variation de périmètre – acquisitions (1) – – –

Variation de périmètre – cessions (1) – – –

Variation de prêts et créances immobilisées 8.2 12.9 27.5

Incidence des décalages de trésorerie – – –

trésorerie affectée aux investissements ‑ 83.1 ‑ 27.3 8.7

opérations de financement

Variation des capitaux propres 0 197.94 –

Variation des dettes financières 46.6 ‑ 23.9 ‑ 16.3

distribution de dividendes ‑ 24.3 ‑ 23.7 ‑ 22.2

Incidence des décalages de trésorerie – – –

trésorerie affectée aux opérations de financement 22.4 150.4 ‑ 38.5

incidence de la variation des taux de change – – –

variation de la trésorerie ‑ 30.9 154.1 15.6

trésorerie a l’ouverture (2) 318.3 164.2 148.6

trésorerie a la clôture de l’exercice (2) 287.5 318.3 164.2

(1)  Net de la trésorerie acquise ou cédée.
(2)  Intégrant des avances de trésorerie comptabilisées en Autres créances.
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>> faits CaraCtéristiques

Dans le cadre de sa stratégie de développement, 
Vilmorin a poursuivi au cours de l’exercice 2010‑2011 sa 
politique de croissance externe, notamment au Brésil, 
par une prise de participation dans Limagrain Guerra Do 
Brasil et son engagement de rachat irrévocable au bout 
de 5 ans de 30 % des actions, en Inde par une prise de 
participation majoritaire d’Atash Seeds Private Ltd, et en 
Argentine par une prise de participation complémentaire 
dans Limagrain South America.

La mise en place en novembre 2010 d’un crédit syndiqué 
de 300 millions d’euros à échéance d’octobre 2015, qui 
met fin par anticipation au précédent dont l’échéance 
était fixée à juin 2011 vient renforcer les capacités finan‑
cières de Vilmorin dans cette perspective d’accélération 
de son développement.

>> règles et Méthodes CoMPtables

Les comptes annuels 2010‑2011 sont présentés confor‑
mément aux prescriptions légales et réglementaires 
en vigueur en France telles que décrites dans le plan 
comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appli‑
quées dans le respect du principe de prudence, confor‑
mément aux hypothèses de base :

>> continuité de l’exploitation ;
>> permanence des méthodes comptables d’un exercice 
à l’autre ;
>> indépendance des exercices ;

et conformément aux règles générales d’établissement 
et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Tous les montants sont exprimés en milliers d’euros.

immobiliSationS incorporelleS  
et corporelleS

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur 
coût de production.

Les immobilisations incorporelles sont constituées par 
des logiciels et des licences de recherche.

Les amortissements des immobilisations sont calculés 
suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 
vie prévue. Certains actifs incorporels à durée de 
vie indéfinie peuvent ne pas faire l’objet d’un plan 
d’amortissement.

Les principales durées correspondent à celles générale‑
ment retenues dans le secteur d’activités :

>> constructions : 10 à 20 ans ;
>> installations techniques, matériels et outillages indus‑
triels : 5 à 10 ans ;
>> autres immobilisations corporelles (matériel de trans‑
port et de bureau) : 5 à 10 ans.

immobiliSationS FinancièreS

La valeur brute est constituée par le coût d’achat (prix 
d’acquisition augmenté des frais accessoires).

La valeur d’inventaire des titres est déterminée par réfé‑
rence à l’activité développée, aux résultats dégagés et 
aux perspectives d’évolution. Lorsque cette valeur le 
justifie, une provision est constituée en considération de 
la valeur attachée à la participation et de la quote‑part 
de capitaux propres détenus.

Les actions propres sont présentées sous la rubrique 
« Valeurs mobilières de placement » dans le cadre du 
contrat de liquidité.

crÉanceS

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une provision est pratiquée lorsque leur valeur d’inven‑
taire est inférieure à la valeur comptable.

opÉrationS en deViSeS

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour 
leur contre‑valeur au cours de mutualisation en vigueur 
dans le groupe. Les dettes et créances en devises 
figurent au bilan pour leur contre‑valeur au cours de fin 
d’exercice ; les différences d’actualisation sont portées 
au bilan en « Écart de conversion ». Les pertes latentes 
de change existant à la clôture font l’objet d’une provi‑
sion pour risque de change, à l’exception des pertes 
latentes résultant de créances et dettes libellées dans 
la même devise et de même terme, pour lesquels les 
pertes et gains latents sont compensés.

Annexe aux comptes sociaux au 30.06.2011
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ValeurS mobilièreS de placement

Les valeurs mobilières de placement figurent pour leur 
montant d’acquisition, et donnent lieu, le cas échéant, 
à des dépréciations pour les ramener à leur valeur 
probable de vente.

FraiS d’ÉmiSSion d’emprunt

Les frais d’émission d’emprunt sont répartis sur la durée 
de l’emprunt de manière linéaire.

cHangementS de mÉtHode d’ÉValuation  
et de mÉtHode de prÉSentation SurVenuS  
au courS de l’exercice :

Néant.

conVention d’Écriture

La société Vilmorin & Cie est dénommée Vilmorin dans la 
présente annexe.

>> CoMPléMents d’inforMation sur les éléMents signifiCatifs

noteS de compte de rÉSultat

Note 1 : Chiffre d’affaires 

en Milliers d’euros
10‑11 09‑10

France Étranger total total

prestations de services 20 193 11 584 31 777 29 206

autres produits annexes 5 541 483 6 024 8 121

total 25 734 12 067 37 801 37 327

Le chiffre d’affaires se compose principalement des prestations de services réalisées au profit des filiales, facturées sous 
forme de quotes‑parts de participation aux frais réels engagés. 
Les autres produits annexes correspondent à des mises à disposition de personnel auprès des filiales et à des refactura‑
tions de programmes de biotechnologies.

Note 2 : Autres produits 

en Milliers d’euros 10‑11 09‑10

subventions d’exploitation 21 19

transfert de charges d’exploitation 10 321 1 259

total 10 342 1 278

Les transferts de charges d’exploitation sont constitués essentiellement de refacturation de coûts de maintenance ERP, 
de frais de personnel détaché et pour l’année 2010‑2011, de la refacturation de frais de recherche à Gemstar. 

Note 3 : Dotations  
et reprises d’amortissements et provisions d’exploitation 

en K€
10‑11 09‑10

repriSeS dotationS repriSeS dotationS

amortissement des immobilisations – 1 160 – 1 275

autres provisions d’exploitation – – – –

provisions pour risques et charges 180 1 2 180

total 180 1 161 2 1 455

La reprise de provisions pour risques et charges correspond pour 180 milliers d’euros à une indemnité versée.
La dotation aux provisions pour risques et charges correspond à l’ajustement en matière de médailles du travail.
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Note 4 : Opérations en commun 

Ces opérations correspondent à notre quote‑part dans des sociétés en participation développant des programmes de 
recherche.

Note 5 : Résultat financier 

en Milliers d’euros
10‑11 09‑10

cHargeS produitS cHargeS produitS

produits de participation – 70 528 – 40 404

produits des autres créances de l’actif immobilisé – 457 – 683

différences de change 2 407 4 041 2 977 3 769

Intérêts divers 19 654 7 645 18 420 4 535

charges ou produits sur cession de valeurs 
mobilières de placement 41 54 122 108

dotations et reprises de provisions 4 757 60 2 059 539

total 26 859 82 785 23 578 50 038

Les produits de participation correspondent aux divi‑
dendes perçus des sociétés filiales.

Le produit des autres créances correspond aux intérêts 
perçus sur le prêt consenti à la société Limagrain Europe. 
Leur diminution est directement liée à la réduction du 
nominal ainsi qu’au taux variable appliqué.

Les différences de change concernent principalement 
le dollar américain, la livre sterling, le yen japonais,  
le shekel israélien et le dollar australien.

Il ressort un gain net sur cession de valeurs mobilières 
de placement intégralement liée au contrat d’animation 
des titres Vilmorin.

Les intérêts divers se composent principalement :
>> pour les charges : des frais financiers sur l’emprunt à 
moyen terme syndiqué, les Océane, l’emprunt moyen 
terme auprès de la banque de Tokyo, sur les comptes 
courants des filiales et sur les concours bancaires, 
spots et découverts
>> pour  les  produits : des intérêts sur les comptes 
courants des filiales, sur les couvertures de taux et sur 
les certificats de dépôts

Les dotations et reprises de provisions comprennent :

en Milliers d’euros dotations rePrises

des provisions sur titres de participations consolidés : Vilmorin 1742 526 –

des provisions sur titres de participations non consolidés : avesthagen 2 011 –

des dotations pour charge à répartir sur frais d’émission d’emprunt 308 –

des dotations pour charge à répartir sur frais d’émission d’océane et d’emprunt 501 –

des provisions pour écart de conversion 576 60

des provisions pour mutualisation des devises 835 –

4 757 60

Note 6 : Résultat exceptionnel

en Milliers d’euros
10‑11 09‑10

cHargeS produitS cHargeS produitS

sur opérations de gestion 1 552 739 1 689 479

sur opérations en capital 24 771 28 969 6 653 13 911

sur dotations / reprises exceptionnelles 1 368 614 47 257

total 27 691 30 322 8 389 14 647
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Le résultat exceptionnel constitue un produit net de 
2 631 milliers d’euros, correspondant aux principales 
opérations suivantes :

>> Sur opération de gestion : prise en charge de loyers 
pour 1 546 milliers d’euros liée aux engagements pris 
lors de la cession des titres de la société Flora Frey en 
2007‑2008 et d’encaissements de loyers sur une partie 
des locaux pour 739 milliers d’euros.
>> Sur opération en capital : se compose d’un complé‑
ment de prix reçu après la cession en 2009‑2010 de la 
participation dans un laboratoire Nord Américain pour 

2 266  milliers d’euros, d’une plus‑value de cession 
sur la participation dans Vilmorin Luxembourg pour 
998  milliers d’euros, d’un produit pour 845  milliers 
d’euros suite à l’accord signé soldant le montant 
retenu en garantie lors de l’acquisition des titres d’Ha‑
zera Genetics et d’un produit de 91 milliers d’euros sur 
la cession de la licence Chair.
>> Sur dotations / reprises : le débouclement des provi‑
sions 2008‑2009 (Flora Frey) fait apparaître un impact 
sur le résultat de ‑ 754 milliers d’euros sur cet exercice 
en couverture des montants ci‑dessus.

Note 7 : Impôts sur les bénéfices

en Milliers d’euros 10‑11 09‑10

Impôt sur les sociétés – –

Intégration fiscale / charges ‑ 2 060 –

Intégration fiscale / produits 4 710 4 516

crédit d’impôt recherche et mécénat 1 361 1 171

total 4 011 5 687

Une intégration fiscale existe entre Vilmorin et les sociétés 
Clause SA et Oxadis SA depuis le 1er juillet 2000.
La société Vilmorin  1742 est rentrée au 1er  juillet 2008 
dans l’intégration fiscale de Vilmorin et la société Vilmorin 
SA fait également partie du groupe d’intégration fiscale 
depuis le 1er juillet 2010.

Chaque société filiale comptabilise sa charge d’impôt 
comme si elle était indépendante, Vilmorin conserve à 
son profit les économies d’impôt réalisées.

Au titre de l’exercice 2010‑2011, la répartition de l’impôt 
est la suivante :

>> Clause SA : + 869 milliers d’euros 
>> Oxadis SA : + 1 950 milliers d’euros
>> Vilmorin 1742 : 0 milliers d’euros 
>> Vilmorin SA  ‑ 2 060 milliers d’euros
>> Vilmorin : + 1 891 milliers d’euros
>> Crédit d’impôt : + 1 361 milliers d’euros
>> Soit au total   + 4 011 milliers d’euros

en Milliers d’euros allégeMents de la dette future d’iMPôt aCCroisseMents de la dette future d’iMPôt

écarts de conversion – 395

provision pour mutualisation 835 –

provisions liées aux engagements 0 –

noteS de bilan

Note 8 : Immobilisations incorporelles 

brut
en Milliers d’euros

valeur brute  
au 01.07.10 aCquisitions reClasseMent sorties 

de l’aCtif
valeur brute 

 au 30.06.11

concessions, brevets, licences 11 623 269 1 114 1 910 11 096

Immobilisations incorporelles en cours 1 315 3 281 ‑ 1 114 – 3 482

total 12 938 3 550 0 1 910 14 578
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Les concessions, brevets et licences comprennent des 
logiciels d’application informatique et des licences de 
recherche. Au cours de l’exercice 2010‑2011, ont été 
acquis 3 550 milliers d’euros d’immobilisations incorpo‑
relles dont 3 310 milliers d’euros d’accès à des licences 
et un droit d’accès à des technologies pour 240 milliers 
d’euros (non amortissable, licence perpétuelle). Il a été 
également cédé pour 1 910  milliers d’euros un droit 
d’accès à des technologies acquises en 2009.

Conformément à l’évolution de la réglementation (règle‑
ment n °2004‑06 relatif à la définition, la comptabilisation 
et l’évaluation des actifs), les charges à repartir relatives 
aux accords conclus avec les sociétés néerlandaises 
Bio Seeds  BV et Keygene  NV au cours de l’exercice 
2000‑2001 ont été reclassées en immobilisations incor‑
porelles, puisqu’ayant le caractère de licences d’exploi‑
tation, pour leur montant non amorti au 30 juin 2005, soit 
4 852 milliers d’euros. 

Au cours de l’exercice 2000‑2001, la société Vilmorin 
a conclu un accord avec les sociétés néerlandaises 
Bio  Seeds BV et Keygene NV, lui ouvrant un accès 
illimité à différentes techniques, banques de données et 
savoir‑faire développés depuis plus de dix ans dans le 
domaine des biotechnologies (marqueurs moléculaires, 
transgénèse, cartographie des espèces, etc.).

L’engagement initial souscrit de manière irrévocable 
portait sur 8 millions d’euros payables sur la base d’un 
échéancier défini jusqu’en 2005 ; il ouvrait un accès 
immédiat et illimité aux éléments décrits ci‑dessus. 
Cet engagement s’accompagne, pour les années 
futures, d’un accord de recherche visant à améliorer 
les technologies existantes et à en développer de 
nouvelles.

L’accord conclu ouvre à Vilmorin des perspectives 
économiques favorables lui permettant notamment :

>> d’économiser des moyens importants en main d’œuvre 
et surfaces d’essais ;
>> d’accélérer les délais de sortie et de mise en marché 
de nouvelles variétés ;
>> d’optimiser les caractéristiques de ces nouvelles 
variétés, les rendant ainsi plus compétitives.

La durée moyenne du cycle d’exploitation des variétés 
étant de longue durée, généralement supérieure à 
dix ans, le plan d’amortissement a été limité à dix ans. 
Cet amortissement a commencé au 1er  juillet 2001 
compte tenu de la date de signature de l’accord (fin 
juin 2001).

aMortisseMents 
en Milliers d’euros

total  
au 01.07.10 dotations sorties  

de l’aCtif
total  

au 30.06.11

concessions, brevets, licences 7 362 1 128 – 8 490

 total 7 362 1 128 – 8 490

Note 9 : Immobilisations corporelles 

brut 
en Milliers d’euros

valeur brute  
au 01.07.10 aCquisitions sorties  

de l’aCtif
valeur brute 

au 30.06.11

autres immobilisations corporelles 273 49 – 322

total 273 49 – 322

aMortisseMents
en Milliers d’euros

total  
au 01.07.10 dotations sorties  

de l’aCtif
total  

au 30.06.11

autres immobilisations corporelles 158 32 – 190

total 158 32 – 190
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Note 10 : Immobilisations financières 

brut
en Milliers d’euros

valeur brute  
au 01.07.10 aCquisitions sorties  

de l’aCtif
valeur brute  

au 30.06.11

titres de participation 716 213 114 074 ‑ 22 857 807 430

créances rattachées à des participations 13 950 6 019 ‑ 13 950 6 019

prêts 125 39 ‑ 3 161

autres créances immobilisées 733 – ‑ 268 465

autres immobilisations financières 10 – – 10

total 731 031 120 132 ‑ 37 078 814 085

L’augmentation des titres de participation est relative à :

>> l’acquisition des titres de Vilmorin hong kong : 11 000 milliers d’euros

>> l’acquisition des titres de Vilmorin luxembourg : 2 milliers d’euros

>> l’acquisition des titres de Vilmorin usa corp : 69 744 milliers d’euros

>> l’acquisition des titres de atash seeds private ltd : 3 500 milliers d’euros

>> la participation à l’augmentation de capital de atash seeds private ltd : 2 100 milliers d’euros

>> la participation à l’augmentation de capital de limagrain south america : 3 296 milliers d’euros

>> la création de la société limagrain do brasil participações ltda : 18 471 milliers d’euros

>> l’acquisition de titres de limagrain europe par la conversion d’oRa  5 961 milliers d’euros

Les cessions de titres de participations correspondent à :

>> la cession de 2 titres bio seeds : 2 milliers d’euros

>> la cession de 12 005 titres limagrain south america : 184 milliers d’euros

>> la cession de 1 223 titres gemstar : 25 milliers d’euros

>> la cession de la totalité des titres de Vilmorin luxembourg : 22 644 milliers d’euros

Les créances rattachées à des participations sont constituées par le rachat des ORA à la société filiale Limagrain Europe 
pour 5 994 milliers d’euros au 30 juin 2011 et d’une avance à la société filiale VCO Participations pour 25 milliers d’euros 
au 30 juin 2011.

Provisions
en Milliers d’euros

total  
au 01.07.10 dotations rePrises total  

au 30.06.11

titres de participation 4 080 2 537 – 6 617

prêts – – – –

total 4 080 2 537 – 6 617

Il a été constitué des dotations aux provisions sur titres de participation suivantes :
>> Vilmorin 1742 :  526 milliers d’euros
>> Avesthagen :  2 011 milliers d’euros
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Les autres créances d’exploitation se composent 
principalement d’une créance d’impôt sur les sociétés 
et TVA pour 14 991 milliers d’euros, de la participation 
aux programmes de recherche Biogemma pour 
1 678  milliers d’euros, d’une avance consentie à un 
partenaire recherche, Biotech Plant Genomic Fund 
pour 196  milliers d’euros, couverte par une provision 
pour risque de même montant, et d’une créance à 
recevoir de 23 642  milliers d’euros sur la cession de 
titres Vilmorin Luxembourg.

Les comptes courants financiers comprennent :
>> Des avances à des sociétés liées, dans le cadre de la 
gestion de trésorerie centralisée de Vilmorin pour un 
montant de 239 615 milliers d’euros. Elles sont rému‑
nérées aux conditions appliquées à l’ensemble du 
groupe, sur la base du coût moyen des ressources 
court terme du mois considéré + 0,18 % 

>> Une avance consentie à la société VCC Seeds en Israël 
pour 211 milliers d’euros et portant intérêt au taux de 4 %
>> Une avance consentie à la société VCC Japan pour 
4 943 milliers d’euros et portant intérêt au taux LIBOR 
JPY moyen 3 mois + 0,88 %.

Note 12 : Capital souscrit appelé non versé 

Néant

Note 13 : Valeurs mobilières de placement 

en Milliers d’euros 30.06.11 30.06.10

actions propres 109 15

autres valeurs mobilières de placement 83 993 133 756

certificats de dépôt 160 000 100 000

total 244 102 233 771

Les actions propres représentent 1 317 titres au 30 juin 2011 
au prix unitaire moyen de 82,92 euros. Au cours de l’exercice 
2010‑2011, il a été procédé à l’acquisition de 135 078 titres 
au prix unitaire moyen de 81,32 euros et à la cession de 
133 980 titres au prix unitaire moyen de 81,28 euros.
Les autres valeurs mobilières de placement sont consti‑
tuées par des SICAV de trésorerie dont la valeur vénale 
est proche de la valeur comptable.

Les certificats de dépôts sont composés de 20 millions 
d’euros à échéance du 9 août 2011 au taux de 1.1 %, 
40 millions d’euros à échéance du 8 septembre 2011 
au taux de 1,69 %, 50 millions d’euros à échéance du 
28  septembre 2011 au taux de 1,60 % et 50  millions 
d’euros à échéance du 28  septembre 2011 au taux  
de 1.778 %.

Note 11 : Créances 

en Milliers d’euros 30.06.11 30.06.10

fournisseurs avances versées 469 30

clients et comptes rattachés 14 046 2 338

autres créances d’exploitation 40 644 2 036

comptes courants 244 770 270 452

comptes courants intégration fiscale 1 451 115

provision sur créances – –

total 301 380 274 971
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Note 14 : Comptes de régularisation actif 

en Milliers d’euros 30.06.11 30.06.10

charges constatées d’avance 776 793

frais d’émission d’emprunts à étaler sur plusieurs exercices 3 003 2 109

écarts de conversion actif 688 103

total 4 467 3 005

Les charges constatées d’avance sont essentiellement composées de charges liées à des abonnements et des charges 
de maintenance informatique facturés annuellement.

Les frais d’émission d’emprunts à étaler correspondent aux commissions versées lors de la mise en place de l’emprunt à 
moyen terme syndiqué en octobre 2010 et à celles versées lors de l’émission des Océane en juin 2008.

Note 15 : Capitaux propres 

en Milliers d’euros 30.06.10 affeCtation 
du résultat

distribution 
du résultat

résultat de 
l’exerCiCe

MouveMents 
de l’exerCiCe 30.06.11

capital social 262 576 – – – – 262 576

primes d’émission 350 516 – – – – 350 516

Réserve légale 11 034 1 632 – – – 12 666

Report à nouveau 13 032 31 015 ‑ 24 277 – – 19 770

Résultat de l’exercice 32 647 ‑ 32 647 – 63 395 – 63 395

amortissements dérogatoires 0 – – – – –

total 669 805 0 ‑ 24 277 63 395 – 708 923

Le capital social est composé de 17 218 101 actions de 15,25 euros chacune. 

L’augmentation de la réserve légale correspond à l’affectation du résultat au 30 juin 2010 décidée lors de l’Assemblée 
Générale Mixte du 17 décembre 2010.
La variation du report à nouveau correspond à l’écart entre le solde reporté à nouveau et la distribution des dividendes 
de l’exercice pour 24 277 milliers d’euros.

Note 16 : Provisions pour risques et charges 

en Milliers d’euros 30.06.10 dotations rePrises 30.06.11

provisions pour risque de change 30 580 ‑ 30 580

provisions pour mutualisation – 835 – 835

autres provisions pour risques 231 – ‑ 35 196

provisions pour charges 2 730 1 370 ‑ 794 3 306

total 2 991 2 784 ‑ 859 4 917

Une provision pour risque de change a été constituée pour 580 milliers d’euros.

Une provision pour mutualisation de change a été constituée pour 835 milliers d’euros.

La provision pour charges correspond à :
>> la provision pour médailles du travail pour 11 milliers d’euros ;
>> au solde des obligations liées à la cession des titres Flora Frey pour 3 294 milliers d’euros.
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Note 17 : Emprunts et dettes financières 

en Milliers d’euros 30.06.10 aCCroisseMent reMbourseMent effet Change 30.06.11

emprunts à long terme

emprunts obligataires convertibles : océane 156 228 6 727 ‑ 6 731 – 156 224

emprunts à moyen et long terme 213 870 50 127 ‑ 3 485 – 260 512

total long terme 370 098 56 854 ‑ 10 216 – 416 736

emprunts à court terme

concours bancaires courants 36 081 37 022 ‑ 36 081 – 37 022

spot euros et devises 90 835 60 ‑ 76 955 – 13 940

comptes courants 60 215 128 744 ‑ 29 460 – 159 499

total court terme 187 131 165 826 ‑ 142 496 – 210 461

total emprunts 557 229 222 680 ‑ 152 712 – 627 197

>> CaraCtéristiques des oCéane éMises 

date d’émission 06.06.08

nombre d’obligations émises 958 579

montant total de l’émission 149 500 milliers d’euros

échéance 01.07.2015 avec possibilité de remboursement anticipé au 01.07.2013

taux d’intérêt 4.5 %

Une Océane donne droit à une action, rapport qui pourra être modifié selon les critères décrits dans la note d’opération 
déposée auprès de l’AMF sous le numéro de visa 08‑107.

>> CaraCtéristiques des eMPrunts à long et Moyen terMe 

montant d’origine des emprunts 300 millions d’euros

en cours au 30.06.2010 225 millions d’euros

taux euribor + marge

garanties accordées non

existence de « covenants » oui

Note 18 : Autres dettes 

en Milliers d’euros 30.06.11 30.06.10

dettes fiscales et sociales 6 644 3 848

comptes courants intégration fiscale 12 937 301

dettes sur immobilisations – 2 262

dettes fournisseurs et autres 9 027 6 667

autres dettes d’exploitation 1 745 847

total 30 353 13 925

Les autres dettes d’exploitation comprennent principalement :
>> Des avoirs à établir pour 1 403 milliers d’euros.
>> Des produits financiers sur SWAP de taux pour 290 milliers d’euros.



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

196

informationS finanCièreS et légaleS 

Note 19 : Comptes de régularisation passif 

en Milliers d’euros 30.06.11 30.06.10

écart de conversion 1 311 1 120

total 1 311 1 120

Note 20 : Échéancier des créances et dettes 

en Milliers d’euros ‑ 1 an 1 à 5 ans + 5 ans total  
au 30.06.11

1 – Créances

>> créances rattachées à des participations 25 – – 25

>> prêts 3 10 148 161

>> autres titres immobilisés 5 994 – – 5 994

>> autres immobilisations financières 90 385 – 475

>> fournisseurs, avances versées 469 – – 469

>> clients et comptes rattachés 14 046 – – 14 046

>> comptes courants financiers 244 770 – – 244 770

>> autres créances d’exploitation 40 644 – – 40 644

>> comptes courants d’intégration fiscale 1 451 – – 1 451

>> charges constatées d’avance 776 – – 776

>> frais d’émission d’emprunt à étaler sur plusieurs exercices 958 2 045 – 3 003

total 309 226 2 440 148 311 814

2 – dettes

>> emprunts obligataires convertibles 6 727 149 497 – 156 224

>> emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 41 025 216 090 3 397 260 512

>> spots 13 940 – – 13 940

>> concours bancaires courants 37 022 – – 37 022

>> fournisseurs et comptes rattachés 9 027 – – 9 027

>> dettes fiscales et sociales 6 644 – – 6 644

>> comptes courants financiers 159 499 – – 159 499

>> comptes courants intégration fiscale 12 937 – – 12 937

>> dettes sur immobilisations et comptes rattachés – – – –

>> autres dettes d’exploitation 1 745 – – 1 745

total 288 566 366 587 3 397 657 550
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Note 21 : Ventilation de l’effectif 

réPartition Par Catégorie 30.06.11 30.06.10

cadres 87 68

non cadres 26 24

total 113 92

réPartition Par fonCtion 30.06.11 30.06.10

administration 105 86

Recherche 8 6

total 113 92

Note 22 : Identité de la société consolidante 

Société Coopérative Agricole Limagrain
Siège social : Chappes (Puy‑de‑Dôme)
N° Siret : 775.633.357.00014

Note 23 : Entreprises liées 

en Milliers d’euros
Montant brut Provisions et aMortisseMents

total dont SociÉtÉS liÉeS total dont SociÉtÉS liÉeS

immobilisations financières

participations 807 430 791 736 6 617 1 606

créances rattachées à des participations 6 019 6 019 – –

prêts 161 – – –

autres immobilisations financières 10 – – –

autres créances immobilisées 465 – – –

Créances

fournisseurs. acomptes versés 469 – – –

clients et comptes rattachés 14 046 13 513 – –

comptes courants financiers 244 770 244 770 – –

autres créances 40 644 103 – –

comptes courants intégration fiscale 1 451 1 451 – –

dettes

emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 260 512 – – –

dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 027 3 833 – –

comptes courants 159 499 157 814 – –

dettes fiscales et sociales 6 644 – – –

comptes courants intégration fiscale 12 937 12 937 – –

dettes sur immobilisations – – – –

autres dettes 1 745 1 467 – –

résultat financier

charges financières 26 859 481 – –

produits financiers 82 785 77 173 – –
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Note 24 : Tableau des filiales et participations financières 

filiales
Ke ou
Kdevises

CaPital

CaPitaux 
ProPres 

avant 
réPartition

% 
détenu

valeur 
CoMPtable 

brute

valeur 
CoMPtable 

nette

dividendes 
enCaissés

Chiffre 
d’affaires 

h.t.
résultat Cautions

avals avanCes

Participations > 50 %

atash seeds pRIVate ltd INR
13 307

INR
299 732 99.99 11 407 11 407 –

INR
54 459

INR
‑ 141 804 – –

bIogemma 48 336 48 150 55.01 30 800 30 800 – – ‑ 2 120 – –

clause sa 10 061 77 496 99.97 50 194 50 194 17 736 125 201 24 175 – 5 700

hazeRa genetIcs ILS
22 782

ILS
476 012 100 83 523 83 523 3 028

ILS
287 894 

ILS
6 275 – –

lImagRaIn genetIcs Inc CAD
39 901

CAD
78 572 100 40 100 40 100 – –

CAD
37 455 – –

lImagRaIn euRope 9 091 265 617 80.26 247 156 247 156 2 353 216 356 4 401 – 138 422

lImagRaIn  
south ameRIca

ARS
19 059

ARS
13 931 99.94 6 876 6 876

ARS
1 374

ARS
‑ 4 410

oxadIs sa 4 847 10 770 99.98 7 775 7 775 464 51 768 3 167 – –

suttons seeds ltd GBP
500

GBP
2 979 100 5 445 5 445 –

 GBP
 19 488

GBP 
182 5 293 –

Vcc japan ltd JPY
60 000

JPY
‑ 56 175 100 424 424 – –

JPY
‑ 20 748 – 4 943

Vcc seeds IsRael ltd ILS
0.1

ILS
‑ 752 100 0.02 0.02 – –

ILS
178 – 211

VIlmoRIn sa 12 032 68 982 99.95 55 695 55 695 23 978 79 678 15 692 – 11 468

VIlmoRIn 1742 2 000 363 99.95 1 999 393 – 1 254 ‑ 521 – –

VIlmoRIn hong kong ltd 40 000 40 014 100 40 000 40 000 22 517 – 31 540 – –

lImagRaIn do bRasIl 
paRtIcIpaÇÕes ltda

BRL
41 001

BRL
40 725 100 18 471 18 471 – –

BRL
‑ 276 – –

Vco paRtIcIpatIons 1 ‑ 1 100 1 1 – – ‑ 2 – –

VIlmoRIn usa coRp USD
163 521

USD
120 111 100 162 431 162 431 – –

USD
‑ 182 – 184

Participations < 50 %

gemstaR 49 ‑ 4 712 25.04 12 12 – – ‑ 4 760 – –

aVesthagen – – 4.60 5 011 – – – – – –

aRcadIa bIoscIence Inc – – – 18 892 18 892 – – – – –

austRalIan gRaIn 
technologIes pty ltd

32 617
AUD

13 382
AUD 32.77 8 021 8 021 – –

1 576
AUD – –

bIo seeds 1 788 15 268 25 1 092 1 092 – – ‑ 110 – –

cee kay seeds & seedlIng 
private ltd

INR
300

INR
‑ 7 326 N/S 0.2 0.2 – –

INR
‑ 339 – –

clause IndIa private ltd INR
40 500

INR
73 316 N/S – – –

INR
304 937

INR
23 042 – –

clause bRasIl comercio  
de sementes ltda

BRL
556

BRL
10 070 0.02 0.03 0.03 0.3

BRL
25 042

BRL
5 196 – –

pt clause IndonesIa IDR
2 400 000

IDR
1 747 520 0.03 0.1 0.1 –

IDR
4 420 012

IDR 
‑ 1 127 624 – –

clause thaIland ltd THB
110 000

THB
1 766 N/S – – –

THB
7 820

THB
‑ 24 736 – –

mIkado kyowa k.k. JPY
109 350

JPY
3 384 334 44.27 10 533 10 533 439

JPY
9 104 539

JPY
471 413 – –

su taRIm TRY
4 100

TRY
1 562 N/S – – –

TRY
6 390

TRY
‑ 1 014 – –

InVestIgacIon tRIgo ARS
1 057

ARS
1 263 50 570 570 – –

ARS
251 – –

top gReen sas 3 000 5 170 33.33 1 000 1 000 – – 286 – –

VIlmoRIn ItalIa sRl 47 660 1 0.6 0.6 10 12 199 593 – –
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Note 25 : Engagements hors bilan 

en Milliers d’euros engageMents reçus engageMents donnés

Indemnités de départ à la retraite 991

avals, cautions, garanties 75 567

achat / Vente à terme de devises 22 556 22 556

gestion du risque de taux 170 000 170 000

total 192 556 269 114

Les indemnités de départ en retraite sont évaluées en 
fonction des conventions applicables à la société selon 
la méthode des salaires de fin de carrière.
À ce titre, sont pris en compte les paramètres suivants : 
projection d’augmentation des salaires, turnover de l’ef‑
fectif, espérance de vie, actualisation.

Les avals, cautions et garanties comportent des enga‑
gements donnés au profit des filiales dans le cadre de 
leur financement (29 932  milliers d’euros) et de leurs 
relations contractuelles (24 834 milliers d’euros).
Ils comportent par ailleurs des engagements donnés 
en faveur de Flora Frey et de Suttons sur des annuités 
de loyers de certains baux commerciaux à long terme 
(20‑25 ans).

>> Flora Frey : 15 508 milliers d’euros ;
>> Suttons : 5 293 milliers d’euros.

Aucun arriéré n’est dû à ce jour.

achat/Vente  à  terme  de  devises : Depuis le 1er  juillet 
2007, Vilmorin assure la gestion du risque de change du 
groupe (précédemment en place sur Groupe Limagrain 
Holding) au travers d’un schéma de gestion mutualisée. 
Les engagements réciproques de Vilmorin vis‑à‑vis 
des sociétés s’élèvent à 16  794 milliers d’euros et à 
5 762 milliers d’euros auprès des banques.

gestion du risque de taux : afin de se couvrir contre le 
risque de taux sur les emprunts contractés, la société 
utilise des swaps de taux fixe contre variable sur une 
partie de sa dette financière.

Dans le cadre des contrats de cessions de titres, des 
garanties de passif ont été accordées.
 
Les engagements Vilmorin en matière de Droit Individuel 
à la Formation s’élèvent à 8 129 heures au 30 juin 2011 
valorisés pour un montant de 96 660 euros.

Note 26 : Créances garanties par des sûretés réelles 

en Milliers d’euros CréanCes garanties Montant des sûretés

autres créances immobilisées 465 465

total 465 465

Note 27 : Dettes garanties par des sûretés réelles 

en Milliers d’euros dettes garanties Montant des sûretés valeurs CoMPtables nettes 
de biens donnés en garantie

emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 20 385 83 523 83 523

total 20 385 83 523 83 523
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>> événeMents Postérieurs à la Clôture

Poursuivant son implantation au Brésil, Vilmorin a pris début août le contrôle majoritaire de la société Brasmilho à hauteur 
de 85 %, l’accord prévoyant de compléter intégralement cette participation avant fin 2012. 

>> résuMé Pluri‑annuel des PrinCiPales données

en Milliers d’euros 10‑11 09‑10 08‑09 07‑08 06‑07

Capital en fin d’exercice

capital social 262 576 262 576 204 226 204 226 204 226

nombre actions ordinaires 17 218 101 17 218 101 13 391 857 13 391 857 13 391 857

opérations et résultats

chiffre d’affaires total hors taxes 37 801 37 327 33 993 29 963 27 309

Dont France 25 734 26 775 24 348 20 444 19 108

Dont Export 12 067 10 552 9 645 9 519 8 201

Dont Services 31 777 37 327 33 993 29 963 27 309

Résultat avant impôts sociétés, participation  
et dotations aux amortissements et provisions 65 818 29 723 28 878 ‑ 13 051 25 609

Résultat après impôts sociétés, participation  
et dotations aux amortissements et provisions 63 395 32 647 37 004 4 203 25 818

Résultat distribué 25 827 24 278 23 704 22 230 22 230

résultat par action

Résultat après impôt, participation des salariés mais 
avant dotations aux amortissements et provisions 4.05 2.06 2.71 ‑ 0.06 2.18

Résultat après impôt, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions 3.68 1.90 2.76 0.31 1.93

dividende attribué à chaque action 1.50 1.41 1.77 1.66 1.66

Personnel

effectif moyen propre (1) 105 89 87 88 82

masse salariale totale 6 726 6 027 5 511 4 958 4 720

(1) En nombre de personnes.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 30 juin 2011, sur :

>> le contrôle des comptes annuels de la société Vilmorin 
& Cie SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
>> la justification de nos appréciations ;
>> les vérifications et informations spécifiques prévues 
par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil 
d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1 > oPinion sur les CoMPtes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exer‑
cice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 
Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les prin‑
cipes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes.  
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard 
des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opéra‑
tions de l’exercice écoulé ainsi que de la situation finan‑
cière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

2 > justifiCation des aPPréCiations

En application des dispositions de l’article L.823‑9 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

La société évalue la valeur d’inventaire des titres de parti‑
cipation détaillés dans les notes 10 et 24 de l’annexe selon 
la méthode décrite dans la note relative aux règles et 
méthodes comptables. Nous avons revu l’approche utilisée 
par la société et sur la base des éléments disponibles, 
nous nous sommes assurés du caractère raisonnable des 
estimations retenues par la société au 30 juin 2011.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la 
formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

3 > vérifiCations et inforMations sPéCifiques

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la 
sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion 
du Conseil d’Administration et dans les documents 
adressés aux actionnaires sur la situation financière et 
les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application 
des dispositions de l’article L.225‑102‑1 du Code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés 
aux mandataires sociaux ainsi que sur les engage‑
ments consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur 
concordance avec les comptes ou avec les données 
ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société 
auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrô‑
lées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons 
l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que 
les diverses informations relatives aux prises de participa‑
tion et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital 
vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 30 juin 2011

Les Commissaires aux Comptes
Paris La Défense et Clermont‑Ferrand, le 17 octobre 2011

kpmg audit 
département de kpmg sa
Catherine Porta
Associée

Visas 4
Commissariat
Corinne Besson
Associée
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre 
société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéris‑
tiques et les modalités essentielles des conventions et 
engagements dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien‑fondé 
ni à rechercher l’existence d’autres conventions et enga‑
gements. Il vous appartient, selon les termes de l’article 
R.225‑31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et 
engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de 
vous communiquer les informations prévues à l’article 
R.225‑31 du Code de commerce relatives à l’exécution, 
au cours de l’exercice écoulé, des conventions et enga‑
gements déjà approuvés par l’Assemblée Générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine profession‑
nelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifier la concordance des informations qui 
nous ont été données avec les documents de base dont 
elles sont issues.

>> Conventions et engageMents souMis  
à l’aPProbation de l’asseMblée générale

En application de l’article L.225‑40 du Code de 
commerce, nous avons été avisés des conventions et 
engagements suivants qui ont fait l’objet de l’autorisation 
préalable de votre Conseil d’Administration. 

acquiSition de titreS Vilmorin Hong‑Kong  
à la SociÉtÉ groupe limagrain Holding Sa

>> nature, objet et modalités
Votre société a acquis à la société Groupe Limagrain 
Holding SA, 275 titres de la société Vilmorin Hong‑Kong 

pour un montant de 11 000 000 euros. Cette convention 
a été autorisée par votre Conseil d’Administration dans 
sa séance du 30 juin 2011.

>> personnes  concernées : Messieurs Joël Arnaud, 
Philippe Aymard, Daniel Chéron, Jean‑Yves Foucault, 
François Heyraud, Pierre Pagesse, Gérard Renard et 
Pascal Viguier.

ceSSion de titreS gemStar  
à la SociÉtÉ Vco participationS SaS

>> nature, objet et modalités
Votre société a cédé à la société VCO Participations SAS 
1 232 titres de la société Gemstar pour un montant de 
24 540  euros. Cette convention a été autorisée par 
votre Conseil d’Administration dans sa séance du 
30 juin 2011.

>> personne concernée : Monsieur Gérard Renard.

>> Conventions et engageMents  
déjà aPProuvés Par l’asseMblée générale

En application de l’article R.225‑30 du Code de 
commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions et engagements suivants, déjà approuvés 
par l’Assemblée Générale au cours d’exercices anté‑
rieurs, s’est poursuivie et terminée au cours de l’exercice 
écoulé.

conVention de prêt

>> nature, objet et modalités
Votre société avait accordé un prêt à la société 
Limagrain Europe SA (ex Limagrain Verneuil Holding SA) 
d’un montant de 104 500 000  euros. Ce prêt était 
constitué d’un prêt amortissable de 64 500 000  euros 
d’une part et d’un crédit revolving de 40 000 000 euros 
d’autre part, et était rémunéré au taux Euribor 3  mois 
+ 1,35 %. Au  30  juin 2011, le crédit revolving ne fait 
plus l’objet de tirage et le solde du prêt amortissable de 
13 500 000 euros présent dans les comptes au 30  juin 
2010 a été remboursé en totalité sur l’exercice clos le 
30 juin 2011.

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes  
sur les conventions et engagements réglementés 
Assemblée Générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2011

Les Commissaires aux Comptes
Paris La Défense et Clermont‑Ferrand, le 17 octobre 2011

kpmg audit 
département de kpmg sa
Catherine Porta
Associée

Visas 4
Commissariat
Corinne Besson
Associée
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en euros
30.06.11 30.06.10

Kpmg ViSaS 4 total Kpmg ViSaS 4 total

Commissariat aux Comptes

Vilmorin & cie 136 524 36 169 172 693 206 690 34 516 241 206

filiales intégrées globalement 735 712 28 300 764 012 778 370 17 425 795 795

autres prestations

juridique, fiscales, sociales 401 318 – 401 318 277 166 – 277 166

total 1 273 554 64 469 1 338 023 1 262 226 51 941 1 314 167

 

Honoraires des Commissaires aux Comptes  
des Auditeurs et des membres de leur réseau 
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>> résolutions à CaraCtère ordinaire

première rÉSolution

Approbation des comptes sociaux annuels  
et quitus au Conseil d’Administration

Après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires 
aux Comptes sur les comptes annuels, l’Assemblée 
Générale approuve les comptes sociaux de l’exercice 
clos le 30 juin 2011 tels qu’ils sont présentés, ainsi que 
la gestion de l’entreprise sociale telle qu’elle ressort de 
l’examen desdits comptes et desdits rapports.

En conséquence, elle donne quitus aux membres du 
Conseil d’Administration de leur gestion pour l’exercice 
2010‑2011.

deuxième rÉSolution

Conventions réglementées

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture 
du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur 
les opérations visées par l’article L.225‑38 du Code de 
Commerce, déclare approuver lesdites conventions.

troiSième rÉSolution

Affectation du résultat

L’Assemblée Générale, sur la proposition des membres 
du Conseil d’Administration, décide d’affecter le 
résultat bénéficiaire de 63 395 246,41 euros de la façon 
suivante :

Résultat net au 30 juin 2011 63 395 246,41 euros

affectation à la réserve légale 3 169 762,32 euros

Résultat au 30 juin 2011 disponible 60 225 484,09 euros

Report à nouveau initial 19 770 048,20 euros

dividendes à distribuer 25 827 151,50 euros

Report à nouveau final 54 168 380,79 euros

Il est précisé que la société ne bénéficie pas de la 
distribution de dividendes sur les actions qu’elle détient 
en propre. Les dividendes correspondant à ces titres 
seront affectés en report à nouveau.

Le dividende est fixé à 1,50 euro par action.

L’Assemblée Générale décide que le détachement du 
dividende interviendra le 19 décembre 2011 et que sa 
mise en paiement sera effective au 22 décembre 2011.

quatrième rÉSolution

Approbation des comptes consolidés annuels  
et quitus au Conseil d’Administration

Après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes consolidés, l’Assemblée 
Générale approuve les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 30 juin 2011 tels qu’ils sont présentés, ainsi que 
la gestion du groupe des sociétés consolidées telle 
qu’elle ressort de l’examen desdits comptes et desdits 
rapports.

En conséquence, elle donne quitus aux membres du 
Conseil d’Administration de leur gestion pour l’exercice 
2010‑2011.

cinquième rÉSolution

Fixation du montant des jetons de présence

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration, décide, 
conformément à l’article  24 des statuts, de fixer, 
pour l’exercice 2010‑2011, le montant des jetons de 
présence à allouer aux Administrateurs à la somme de 
20 600 euros.

Résolutions de l’Assemblée Générale Mixte  
(Ordinaire et Extraordinaire) du 14 décembre 2011 
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Sixième rÉSolution

Renouvellement du mandat d’un Administrateur

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat 
d’ Administrateur de Monsieur Joël  ARNAUD vient à 
expiration ce jour, approuve le renouvellement dudit 
mandat pour une durée de trois années venant à expira‑
tion à l’issue de l’Assemblée Générale des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
30 juin 2014.

Septième rÉSolution

Renouvellement du mandat d’un Administrateur

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat 
d’Administrateur de Monsieur Philippe  AYMARD 
vient à expiration ce jour, approuve le renouvellement 
dudit mandat pour une durée de trois années venant 
à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2014.

Huitième rÉSolution

Renouvellement du mandat d’un Administrateur

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat 
d’Administrateur de Monsieur Daniel  CHERON vient 
à expiration ce jour, approuve le renouvellement 
dudit mandat pour une durée de trois années venant 
à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2014.

neuVième rÉSolution

Renouvellement du mandat d’un Administrateur

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat 
d’Administrateur de Monsieur François  HEYRAUD 
vient à expiration ce jour, approuve le renouvellement 
dudit mandat pour une durée de trois années venant 
à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2014.

dixième rÉSolution

Renouvellement du mandat d’un Administrateur

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat 
d’Administrateur de Monsieur Gérard  RENARD vient 
à expiration ce jour, approuve le renouvellement dudit 
mandat pour une durée de trois années venant à expira‑
tion à l’issue de l’Assemblée Générale des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
30 juin 2014.

onzième rÉSolution

Achat et vente par la société  
de ses propres actions

L’Assemblée Générale, après avoir pris connais‑
sance du rapport du Conseil d’Administration, autorise 
ledit conseil, avec faculté de subdélégation, confor‑
mément aux dispositions des articles L.225‑209 et 
suivants du Code de Commerce, du Titre IV du Livre II 
du Règlement Général de l’Autorité des marchés 
financiers ainsi que des instructions d’application du 
Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne 
du 22 décembre 2003, à acheter ou faire acheter des 
actions de la société en vue :

>> d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions 
par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’inves‑
tissement intervenant en toute indépendance, dans  
le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la régle‑
mentation applicable ;
>> de la remise d’actions à l’occasion d’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès par 
tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions 
de la société ;
>> de la conservation et de la remise d’actions à titre 
d’échange ou de paiement dans le cadre d’opé‑
rations de croissance externe, conformément aux 
pratiques de marché reconnues et à la réglementation 
applicable ;
>> de toute autre pratique qui viendrait à être admise 
ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés 
financiers ou tout autre objectif qui serait conforme à la 
réglementation en vigueur.
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L’Assemblée fixe le prix maximum d’achat à 120 euros 
par action et fixe le nombre maximum d’actions à 
acquérir à 1 million d’actions représentant un montant 
maximal de 120 millions d’euros sous réserve des limites 
légales.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pour‑
ront être effectués à tous moments à l’exclusion des 
périodes d’offre publique sur le capital de la société et par 
tous moyens, sur le marché, hors marché, de gré à gré,  
y compris par voie d’opérations sur blocs de titres 
ou d’offre publique, ou par utilisation de mécanismes 
optionnels, d’instruments dérivés, d’achat d’options ou 
de valeurs mobilières dans le respect des conditions 
réglementaires applicables.

La présente autorisation est donnée pour une période 
de 12 mois à compter du jour de la présente Assemblée. 
Elle se substitue à celle donnée par l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 17 décembre 2010 pour la partie 
non utilisée.

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d’Admi‑
nistration, avec faculté de délégation, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, pour passer tout ordre 
de Bourse, conclure tous accords, effectuer toutes 
formalités et déclarations auprès de tous organismes, 
et, généralement, faire ce qui est nécessaire pour l’exé‑
cution des décisions qui auront été prises par lui dans  
le cadre de la présente autorisation.

Le Conseil d’Administration devra informer l’Assemblée 
Générale des opérations réalisées conformément à la 
réglementation applicable.

douzième rÉSolution

Émission d’obligations et autres titres de créance 
assimilés

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration, délègue au 
Conseil d’Administration toute compétence à l’effet de 
procéder, en une ou plusieurs fois, sur ses seules déli‑
bérations, tant en France qu’à l’étranger et/ou sur les 
marchés internationaux en euro ou en monnaie étran‑
gère, ou unité de compte fixée par référence à plusieurs 
monnaies, à l’émission, avec ou sans appel public 
à l’épargne, d’obligations ou de tous autres titres de 
créances assimilés jusqu’à concurrence d’un montant 
nominal de 250 millions d’euros ou de la contre‑valeur 
de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère, 
ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs 
monnaies.

Le Conseil d’Administration pourra décider que les obli‑
gations, ou autres titres de créance, auront le caractère 
de titres subordonnés à durée déterminée ou indéter‑
minée, la subordination pouvant concerner le capital  
et/ou les intérêts de ces titres.

Toute compétence est donnée au Conseil d’Adminis‑
tration dans la limite ci‑dessus fixée, en se conformant 
à la loi et aux statuts, pour réaliser ces émissions et 
notamment :

>> fixer l’époque ou les époques d’émission ;
>> déterminer la monnaie d’émission et le montant nominal 
de l’emprunt dans la limite ci‑dessus autorisée ;
>> arrêter les termes et conditions des obligations et/
ou des titres de créance à émettre et notamment : 
leur valeur nominale, leur prix d’émission, leur taux 
d’intérêt fixe et/ou variable, et les dates de paiement, 
leur prix de remboursement fixe ou variable, avec 
ou sans prime, fixer en fonction des conditions de 
marché la durée et les modalités d’amortissement de 
l’emprunt ;
>> d’une manière générale, passer toutes conventions, 
conclure tous accords avec toutes banques et 
tous organismes, prendre toutes dispositions et 
remplir toutes les formalités relatives à l’émission, à  
la cotation, et au service financier desdites obligations 
et/ou desdits titres de créance, constituer la masse 
des porteurs d’obligations dans les conditions 
prévues par la loi, et généralement faire tout ce qui 
sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration aura également toute 
compétence pour décider, s’il y a lieu, d’attacher une 
garantie aux titres à émettre et, le cas échéant, définir 
et conférer cette garantie, et prendre toutes mesures à 
ce sujet.

Le Conseil d’Administration pourra, dans le cadre de la 
présente résolution, déléguer à son Président ou à l’un 
de ses membres, en application de l’article L.228‑40 du 
Code de Commerce, les pouvoirs qu’il a reçus au titre de 
la présente autorisation.

La présente autorisation est donnée pour une durée 
maximum de 18  mois. Elle annule et remplace celle 
précédemment accordée par l’Assemblée Générale 
Annuelle Ordinaire du 17 décembre 2010.
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>> résolutions à CaraCtère extraordinaire

treizième rÉSolution

Émission, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
et/ou à terme à des actions de la société ou 
d’une société dont elle possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital 
ou à des titres de créance tels que notamment 
des obligations à option de conversion et/ou 
d’échange en actions ordinaires nouvelles ou 
existantes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des Assemblées Générales extra‑
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L.225‑129 et suivants du Code de Commerce, 
notamment des articles L.225‑129‑2, L.228‑91 à 
L.228‑93 du Code de Commerce :

>> délègue au Conseil d’Administration, pour une durée 
de 24  mois à compter de la présente assemblée, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence pour décider de procéder, 
avec ou sans appel public à l’épargne, à l’émis‑
sion, en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, en euros ou monnaies étran‑
gères ou unités de compte fixées par référence  
à plusieurs monnaies, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires  
et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédia‑
tement et/ou à terme, à des actions de la société ou 
d’une société dont elle possède directement ou indi‑
rectement plus de la moitié du capital, ou de valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et dont la souscription pourra être opérée soit 
en espèces, soit par compensation de créances, étant 
précisé que la présente délégation pourra permettre 
une ou plusieurs émissions en application de l’article 
L.228‑93 du Code de Commerce.

Sont expressément exclues de la présente délégation 
de compétence les émissions d’actions de préfé‑
rence et de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de 
préférence.

>> décide que le montant nominal des augmentations 
de capital immédiate et/ou à terme susceptibles de 
résulter de la présente délégation ne pourra être supé‑
rieur à 250 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplé‑
mentaires à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables, 
ainsi qu’aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
société, sous réserve de la limite globale prévue à la 
seizième résolution.

>> décide que les valeurs mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires de la société ainsi émises pour‑
ront notamment consister en des titres de créance ou 
être associées à l’émission de tels titres. 

Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et 
être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies.

Le montant nominal des titres de créance ainsi 
émis ne pourra excéder 250  millions d’euros ou 
leur contre‑valeur en euros à la date de la décision 
d’émission.

>> décide que les actionnaires pourront exercer, dans 
les conditions prévues par la loi, leur droit préféren‑
tiel de souscription à titre irréductible. En outre, le 
Conseil d’Administration pourra instituer au profit des 
actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre 
réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs 
droits et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas 
échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la tota‑
lité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital telles que définies ci‑dessus,  
le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre 
qu’il déterminera, les facultés offertes par l’article 
L.225‑134 du Code de Commerce, et notamment celle 
d’offrir au public tout ou partie des actions ou des 
valeurs mobilières non souscrites.

>> prend acte que la présente délégation emporte de 
plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 
émises donnant accès au capital de la société, renon‑
ciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires auxquelles ces 
valeurs mobilières pourront donner droit.
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>> décide que les émissions de bons de souscription 
d’actions de la société pourront être réalisées soit par 
offre de souscription, soit par attribution gratuite aux 
propriétaires des actions anciennes.

En cas d’attribution gratuite de bons autonomes de 
souscription, le Conseil d’Administration aura la faculté 
de décider que les droits d’attribution formant rompus 
ne seront pas négociables et que les titres correspon‑
dants seront vendus.

>> décide que le Conseil d'Administration, avec faculté 
de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi,  
aura tout pouvoir pour mettre en œuvre la présente 
délégation, à l’effet notamment de déterminer les 
dates et modalités des émissions ainsi que les formes 
et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, 
d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer 
les montants à émettre, de fixer la date de jouissance 
même rétroactive des titres à émettre, de déterminer 
le mode de libération des actions ordinaires ou autres 
valeurs mobilières émises et les conditions dans 
lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit 
à des actions ordinaires de la société, de prévoir,  
le cas échéant, les conditions de leur rachat en Bourse 
et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité 
de suspension de l’exercice des droits d’attribution 
d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières 
à émettre et de fixer les modalités suivant lesquelles 
sera assurée la protection des intérêts des titulaires de 
valeurs mobilières donnant à terme accès au capital 
social et ce, en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires.

>> décide, en outre, que lorsque les valeurs mobilières à 
émettre consisteront ou seront associées à des titres 
de créance, le Conseil d'Administration aura égale‑
ment tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, 
pour décider de leur durée déterminée ou non, leur 
rémunération et, le cas échéant, des cas obligatoires 
ou facultatifs de suspension ou de non‑paiement des 
intérêts, leur durée, la possibilité de réduire ou d’aug‑
menter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission et d’amortissement. 

>> décide que le Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation, pourra également, à sa seule initia‑
tive, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale et prendre généralement toutes disposi‑
tions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées et constater le ou 
les augmentations de capital résultant de toute émis‑
sion réalisée par l’usage de la présente délégation et 
modifier corrélativement les statuts.

>> décide, enfin, que la présente délégation rend 
caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration vien‑
drait à utiliser la délégation qui lui est conférée dans la 
présente résolution, le Conseil d’Administration rendra 
compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution.

quatorzième rÉSolution

Émission, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, d’actions ordinaires et/ou  
de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions  
de la société ou d’une société dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié  
du capital ou à des titres de créance tels que  
notamment des obligations à option  
de conversion et/ou d’échange en actions 
ordinaires nouvelles ou existantes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Adminis‑
tration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, et conformément aux dispositions des articles 
L.225‑129 et suivants du Code de Commerce, notamment 
des articles L.225‑129‑2, L.225‑135, L.225‑136, L.228‑91 
à L.228‑93 du Code de Commerce :

>> délègue au Conseil d’Administration sa compétence, 
pour une durée de 24 mois à compter de la présente 
assemblée, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions légales, pour décider de procéder, avec 
ou sans appel public à l’épargne, en une ou plusieurs 
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, en euros ou monnaies 
étrangères ou unités de compte fixées par référence 
à plusieurs monnaies, à l’émission, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, d’actions et de 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou 
à terme, à des actions de la société ou d’une société 
dont elle possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créances, et dont la souscription pourra 
être opérée soit en numéraire, soit par compensation 
de créances, étant précisé que la présente délégation 
pourra permettre une ou plusieurs émissions en appli‑
cation de l’article L.228‑93 du Code de Commerce

Sont expressément exclues de la présente délégation 
de compétence les émissions d’actions de préfé‑
rence et de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de 
préférence.
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>> décide que le montant nominal des augmentations 
de capital immédiate et/ou à terme susceptibles de 
résulter de la présente délégation ne pourra être supé‑
rieur à 250 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplé‑
mentaires à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables, 
ainsi qu’aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
société, sous réserve de la limite globale prévue à la 
seizième résolution.

>> décide que les valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la société ainsi émises pourront 
notamment consister en des titres de créance ou 
être associées à l’émission de tels titres. Ces valeurs 
mobilières pourront revêtir notamment la forme de 
titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non,  
et être émises soit en euros, soit en devises, soit en 
toutes unités monétaires établies par référence à 
plusieurs monnaies. 

Le montant nominal maximal global des titres de 
créances ainsi émis dans le cadre de la présente délé‑
gation ne pourra excéder la somme de 250  millions 
d’euros ou leur contre valeur en euros à la date de 
décision de l’émission.

>> prend acte que la présente délégation emporte renon‑
ciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions ordinaires de la société 
auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fonde‑
ment de la présente délégation pourront donner droit.

>> décide de supprimer le droit préférentiel de sous‑
cription des actionnaires aux titres faisant l’objet de 
la présente résolution en laissant toutefois au Conseil 
d’Administration le pouvoir d’instituer au profit des 
actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou 
réductible ne donnant pas droit à la création de droits 
négociables.

>> décide que le prix d’émission des actions nouvelles 
émises sera au moins égal au minimum prévu par les 
dispositions réglementaires applicables au jour de 
l’émission soit, à ce jour, la moyenne pondérée des 
cours cotés de l’action de la société lors des trois 
dernières séances de Bourse sur le marché Eurolist 
d’Euronext Paris précédant la date de fixation de ce 
prix, éventuellement diminuée de la décote maximale 
de 5 % prévue par la réglementation en vigueur.

>> décide qu’il appartiendra au Conseil d’Administration, 
avec faculté de subdélégation, de fixer le prix d’émis‑
sion des actions ordinaires ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la société.

>> décide que si les souscriptions des actionnaires et 
du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission 
d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies 
ci‑dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou l’autre 
des facultés prévues à l’article L.225‑134 du Code de 
Commerce, et notamment celle d’offrir au public tout 
ou partie des actions ou des valeurs mobilières non 
souscrites. 

>> décide que le Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation, dans les conditions fixées par la 
loi, aura tout pouvoir pour mettre en œuvre la présente 
délégation, à l’effet notamment de déterminer les 
dates et modalités des émissions ainsi que les formes 
et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, 
d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer 
les montants à émettre, de fixer la date de jouissance 
même rétroactive des titres à émettre, de déterminer 
le mode de libération des actions ordinaires ou autres 
valeurs mobilières émises et les conditions dans 
lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit 
à des actions ordinaires de la société, de prévoir,  
le cas échéant, les conditions de leur rachat en Bourse 
et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité 
de suspension de l’exercice des droits d’attribution 
d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières 
à émettre et de fixer les modalités suivant lesquelles 
sera assurée la protection des intérêts des titulaires de 
valeurs mobilières donnant à terme accès au capital 
social et ce, en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires.

>> décide, en outre, que lorsque les valeurs mobilières à 
émettre consisteront ou seront associées à des titres 
de créance, le Conseil d’Administration aura égale‑
ment tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, 
pour décider de leur durée déterminée ou non, leur 
rémunération et, le cas échéant, des cas obligatoires 
ou facultatifs de suspension ou de non‑paiement des 
intérêts, leur durée, la possibilité de réduire ou d’aug‑
menter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission et d’amortissement. 

Lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront 
ou seront associées à des titres de créance, le Conseil 
décidera de leur caractère subordonné ou non, fixera 
leur taux d’intérêt et les modalités de paiement desdits 
intérêts, leur durée déterminée ou non, leur prix de 
remboursement fixe ou variable, avec ou sans prime, 
la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 
titres, et les autres modalités d’émission et d’amortis‑
sement en fonction, notamment, des conditions du 
marché et des conditions dans lesquelles ces titres 
donneront droit aux actions de la société. 



Vilmorin Rapport annuel 2010  2011

210

InformatIons fInancIères et légales 

Le cas échéant, les titres à émettre pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’ac‑
quisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres 
valeurs mobilières représentatives de créance, ou 
prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres de 
créance, assimilables ou non, en paiement d’intérêts 
dont le versement aurait été suspendu par la société, 
ou encore prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières.

Le Conseil d’Administration pourra, modifier, pendant 
la durée de vie des titres concernés, les modalités 
visées ci‑dessus, dans le respect des formalités 
applicables.

>> décide que le Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation, pourra également, à sa seule initia‑
tive, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la 
réserve légale et prendre généralement toutes dispo‑
sitions utiles et conclure tous accords pour parvenir à  
la bonne fin des émissions envisagées et constater 
le ou les augmentations de capital résultant de toute 
émission réalisée par l’usage de la présente déléga‑
tion et modifier corrélativement les statuts.

>> décide, enfin, que la présente délégation rend 
caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration 
viendrait à utiliser la délégation qui lui est conférée dans 
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra 
compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante,  
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans  
la présente résolution.

Quinzième résolution

Possibilité d’utiliser les treizième et quatorzième 
résolutions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’Administration, délègue au Conseil 
d’Administration sa compétence avec faculté de subdé‑
légation, de faire usage, en tout ou partie, dans le cadre 
des dispositions légales, des diverses délégations résul‑
tant des treizième et quatorzième résolutions au cas 
où interviendraient une ou plusieurs offres publiques 
d’achat ou d’échange portant sur les valeurs mobilières 
émises par la société.

L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Admi‑
nistration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélé‑
gation, pour mettre en œuvre, dans les conditions 
prévues par la loi la présente délégation.

La présente délégation est conférée pour une durée de 
12 mois qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle appelée à statuer sur les comptes  
de l’exercice clos le 30 juin 2012.

seizième résolution

Limitation globale du montant des émissions 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’Administration, décide que les 
augmentations de capital pouvant résulter de l’utilisation 
des délégations comportant autorisation d’émission 
d’actions et d’autres valeurs mobilières données 
aux treizième, quatorzième et quinzième résolutions 
ci‑dessus, qu’elles soient immédiates, différées ou 
éventuelles, ainsi que les émissions des valeurs 
mobilières prévues à la douzième résolution ci‑dessus 
ne pourront excéder, en global, le montant nominal 
total de 400  millions d’euros, ou la contre‑valeur de 
ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère 
ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs 
monnaies, montant global auquel s’ajoutera, le cas 
échéant lors des augmentations de capital susvisées,  
le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre afin de protéger, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, les intérêts des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital.

Dix‑septième résolution

Augmentation du capital social réservée  
aux salariés

L’Assemblée Générale, statuant dans le cadre de  
l’article L.225‑129‑6 du Code de Commerce et après 
avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Ad‑
ministration et celui des Commissaires aux Comptes, 
décide de réaliser une augmentation de capital réservée 
aux salariés adhérant à un plan d’épargne entreprise  
ou à un plan d’épargne groupe.
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L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Adminis‑
tration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs 
fois, et sur ses seules délibérations, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, par émission de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société, avec suppression du droit préfé‑
rentiel de souscription aux actions, l’augmentation 
de capital étant réservée aux salariés en activité de la 
société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’ar‑
ticle L.225‑180 du Code de Commerce, adhérant à un 
plan d’épargne entreprise ou un plan d’épargne groupe 
et remplissant en outre les autres conditions éventuelle‑
ment imposées par le Conseil d’Administration.

Le montant des augmentations de capital social suscep‑
tibles d’être réalisées en vertu de la délégation susvisées 
ne pourra être supérieur à 10 millions d’euros de nominal, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, les droits de porteurs de 
valeurs mobilières donnant droit à ces actions.

Le prix d’émission des actions nouvelles qui sera fixé par 
le Conseil d’Administration ne pourra être inférieur de plus 
de 20 % à la moyenne des cours constatés en Bourse des 
actions de la société pendant la période et aux conditions 
prévues par les dispositions légales en vigueur à la date 
considérée, soit actuellement pendant les vingt jours de 
Bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’Ad‑
ministration fixant la date d’ouverture des souscriptions.

Le Conseil d’Administration se voit conférer tous 
pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi pour 
mettre en œuvre la présente délégation, ainsi que ceux 
d’y surseoir, dans les limites et selon les modalités qu’il 
pourra préalablement fixer, à l’effet notamment de :

>> déterminer les sociétés dont les salariés pourront 
bénéficier de l’offre de souscription aux émissions, 
objet de la présente délégation, 
>> fixer les conditions notamment d’ancienneté, que 
devront remplir les bénéficiaires de ces offres de 
souscription,
>> déterminer les dates et modalités des émissions, 
>> arrêter les prix et conditions des émissions, 
>> fixer les montants à émettre,
>> fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres 
à émettre, 

>> déterminer le mode de libération des actions et le délai 
accordé aux bénéficiaires pour la libération de leur 
souscription, 
>> décider si les souscriptions pourront être réalisées 
directement et/ou indirectement par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement, 
>> fixer, pour les émissions, objet de la présente déléga‑
tion, les modalités et conditions d’adhésion au plan 
d’épargne entreprise ou au plan d’épargne groupe, en 
établir le règlement ou, en cas de plans préexistants, 
en modifier le règlement.

Le Conseil d’Administration pourra enfin procéder, le cas 
échéant, à toutes les imputations sur la ou les primes 
afférentes aux augmentations de capital, notamment 
celles des frais entraînés par la réalisation des émis‑
sions, et prendre généralement toutes dispositions utiles 
pour conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, constater la ou les augmen‑
tations de capital résultant de toute émission réalisée par 
usage de la présente délégation, et modifier corrélative‑
ment les statuts.

La présente autorisation est conférée pour une durée 
maximum de 24  mois. Elle annule et remplace celle 
précédemment accordée par l’Assemblée Générale du 
17 décembre 2010.

>> résolution à CaraCtère ordinaire

dix‑Huitième rÉSolution

Délégation de pouvoirs

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur 
d’une copie ou d’extraits du procès‑verbal constatant les 
présentes délibérations en vue de l’accomplissement de 
toutes formalités légales ou administratives.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,
 
En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre 
société et en exécution des missions prévues par le 
Code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur les opérations sur lesquelles vous êtes appelés à 
vous prononcer.

1 > eMission d’aCtions et/ou de diverses 
valeurs Mobilières aveC Maintien et ou 
suPPression du droit Préférentiel de 
sousCriPtion (12èMe, 13èMe, 14èMe, 15èMe et 16èMe 
résolutions)

En exécution de la mission prévue par le Code de 
commerce et notamment les articles L.225‑135, 
L.225‑136, et L.228‑92, nous vous présentons notre 
rapport sur les propositions de délégation au Conseil 
d’Administration de différentes émissions d’actions ordi‑
naires et de valeurs mobilières, opérations sur lesquelles 
vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la 
base de son rapport de lui déléguer, pour une durée de 
24  mois, la compétence pour décider des opérations 
suivantes et fixer les conditions définitives de ces émis‑
sions et vous propose le cas échéant de supprimer votre 
droit préférentiel de souscription :

>> émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement et/ou à terme à des 
actions ordinaires de la société ou, conformément 
à l’article L.228‑93 du Code de commerce, de toute 
société dont elle possède directement ou indirecte‑
ment plus de la moitié du capital et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, dans la limite d’un montant 
maximal de 250 millions d’euros (13ème résolution) ; 
>> émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires de la société 
ou, conformément à l’article L.228‑93 du Code de 
commerce, de toute société dont elle possède direc‑
tement ou indirectement plus de la moitié du capital 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
dans la limite d’un montant maximal de 250  millions 
d’euros (14ème résolution).

Votre Conseil d’Administration vous propose également, 
dans la 15ème résolution, de pouvoir utiliser ces délé‑
gations en cas d’offre publique portant sur les titres de 
votre société, dans le cas où le premier alinéa de l’article 
L.233‑33 du Code de commerce est applicable.
Le montant nominal global des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme, augmenté du montant nominal global des 
titres de créances susceptibles d’être émis au titre des 
13ème, 14ème et 15ème résolutions, ne pourra excéder 
400 000 000 euros (16ème résolution).

Il appartient à votre Conseil d’Administration d’éta‑
blir un rapport conformément aux articles R.225‑113, 
R.225‑114 et R.225‑117 du Code de commerce. Il nous 
appartient de donner notre avis sur la sincérité des infor‑
mations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition 
de suppression du droit préférentiel de souscription et 
sur certaines autres informations concernant ces opéra‑
tions, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimées nécessaires au regard de la doctrine profes‑
sionnelle de la Compagnie nationale des Commissaires 
aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil 
d’Administration relatif à ces opérations et les modalités 
de détermination du prix d’émission des titres de capital 
à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des 
émissions qui seraient décidées, nous n’avons pas 
d’observation à formuler sur les modalités de détermi‑
nation du prix d’émission des titres de capital à émettre 
données dans le rapport du Conseil d’Administration au 
titre de la 12ème résolution. 

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités 
de détermination du prix d’émission des titres de capital 
à émettre dans le cadre de la mise en œuvre de la 
13ème  résolution, nous ne pouvons donner notre avis sur 
le choix des éléments de calcul du prix d’émission.

Rapport des commissaires aux comptes sur les opérations  
sur le capital prévues aux 12ème, 13ème, 14ème, 15ème, 16ème et 17ème résolutions 
de l’Assemblée Générale Mixte du 14 décembre 2011 
Assemblée Générale Mixte du 14 décembre 2011
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Le montant du prix d’émission des titres de capital à 
émettre n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur 
les conditions définitives dans lesquelles les émissions 
seront réalisées et, par voie de conséquence, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de sous‑
cription qui vous est faite dans la 14ème résolution.

Conformément à l’article R.225‑116 du Code de 
commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 
le cas échéant, lors de l’usage de ces autorisations par 
votre Conseil d’Administration en cas d’émissions d’ac‑
tions ordinaires avec suppression du droit préférentiel 
de souscription et d’émissions de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribu‑
tion de titres de créance.

2 > eMission d’aCtions et de valeurs Mobilières 
réservée aux adhérents d’un Plan d’éPargne 
entrePrise dans le Cadre des disPositions du 
Code de CoMMerCe et des artiCles l.3332‑18 et 
suivants du Code du travail (17èMe résolution)

En exécution de la mission prévue par les articles 
L.225‑135 et suivants du Code de commerce, nous 
vous présentons notre rapport sur le projet de déléga‑
tion au Conseil d’Administration du pouvoir de décider 
de procéder à une augmentation de capital, en une ou 
plusieurs fois, par l’émission de titres de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, pour 
un montant maximum de 10 000 000 euros, réservé aux 
salariés, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 
prononcer.

Ces augmentations de capital sont soumises à votre 
approbation en application des dispositions des articles 
L.225‑129‑6 du Code de commerce et L.3332‑18 et 
suivants du Code du travail.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la 
base de son rapport, de lui déléguer, pour une durée de 
24 mois, le pouvoir de fixer les conditions d’émission de 
ces opérations et vous propose de supprimer votre droit 
préférentiel de souscription.

Il appartient à votre Conseil d’Administration d’éta‑
blir un rapport conformément aux articles R.225‑113, 
R.225‑114 et R.225‑117 du Code de commerce. Il nous 
appartient de donner notre avis sur la proposition de 
suppression du droit préférentiel de souscription et sur 
certaines autres informations concernant l’émission, 
données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimées nécessaires au regard de la doctrine profes‑
sionnelle de la Compagnie nationale des Commissaires 
aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifier le contenu du rapport de l’organe compé‑
tent relatif à cette opération et les modalités de détermina‑
tion du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des 
augmentations de capital qui seront décidées, nous 
n’avons pas d’observation à formuler sur les moda‑
lités de détermination du prix d’émission des titres de 
capital à émettre données dans le rapport du Conseil 
d’Administration.

Le montant du prix d’émission des titres de capital à 
émettre n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur 
les conditions définitives dans lesquelles les éventuelles 
augmentations de capital seront réalisées et, par voie de 
conséquence, sur la proposition de suppression du droit 
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R.225‑116 du Code de 
commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 
le cas échéant, lors de l’usage de cette autorisation par 
votre Conseil d’Administration.

Les Commissaires aux Comptes
Paris La Défense et Clermont‑Ferrand, le 17 octobre 2011

kpmg audit 
département de kpmg sa
Catherine Porta
Associée

Visas 4
Commissariat
Corinne Besson
Associée
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Le 3 novembre 2011

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document 
de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la 
portée.
 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entre‑
prises comprises dans la consolidation, et le rapport de gestion (figurant en page 95) présente un tableau fidèle de l’évo‑
lution des affaires, des résultats et de la situation financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à 
la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document de 
référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document.

Gérard RENARD
Président Directeur Général

reSPonSabilité du 
doCument de référenCe
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Conformément à l’annexe I du règlement CE 809/2004 et à l’article 212‑13 alinéa 4 du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers.

Afin de faciliter la lecture du document de référence, le tableau ci‑dessous renvoie à l’instruction de l’Autorité des 
marchés financiers n° 2005‑11 du 13.12.2005 et aux pages du document de référence correspondantes.

seCtions / rubriques Pages 
doCuMent de référenCe

1 >>Personnes responsables

1.1 >>nom et fonction des responsables du document 214

1.2 >>attestation des responsables 214

2 >>Contrôleurs légaux des comptes

2.1 >>nom et adresse des contrôleurs légaux des comptes 13

3 >>informations financières sélectionnées 16‑17/23/26/29/35/43/128‑129/200

4 >>facteurs de risques 11/58‑61/79/88‑91/120‑122/168‑171

5 >>informations concernant l’émetteur

5.1 >>histoire et évolution de la société

>> Raison sociale et nom commercial de la société 74

>> Lieu et numéro d’enregistrement 75

>> Date de constitution et durée de vie 74

>>  Siège social, forme juridique, législation régissant ses activités, pays d’origine, adresse et numéro de 
téléphone du siège statutaire 74

>> Événements importants dans le développement des activités de l’émetteur 05/22‑35/38‑45/ 
96‑99/125‑126/177/187/199

5.2 >>Investissements

>> Principaux investissements de l’exercice jusqu’à la date du document d’enregistrement 16‑17/24/27/30/32‑34/ 
41/43/45/132‑133/142‑147

>> Principaux investissements en cours, distribution géographique et méthode de financement 79

>> Principaux investissements à venir pour lesquels des engagements fermes ont été pris 79

6 >>aperçu des activités

6.1 >>principales activités

>> Nature des opérations effectuées par la société et ses principales activités 03/20‑21/23‑35/38‑45

>>  Nouveau produit important lancé sur le marché et état de son développement dans le cas  
où il aurait fait l’objet de publicité 03/23/41/56

6.2 >>principaux marchés 03/16/23‑35/38‑45/129

6.3 >>>lorsque les renseignements fournis conformément aux points 6.1 et 6.2 ont été influencés 
par des évènements exceptionnels, en faire mention

23

6.4 >>>degré de dépendance à l’égard de brevets, de licence, de contrats industriels, commerciaux 
ou financiers ou de nouveaux procédés de fabrication 

79

6.5 >>position concurrentielle 03/23/25‑26/28‑29/44‑45

7 >>organigramme

7.1 >>décrire le groupe et la place occupée par la société au sein de ce groupe 03/22‑35/38‑45

7.2 >>>liste des filiales importantes de la société y compris leur nom, leur pays d’origine, le pourcentage 
de capital, et s’il est différent le pourcentage de droits de vote qui y sont détenus.

80‑87/178‑182

8 >>Propriété immobilière, usines et équipements

8.1 >>>Immobilisations corporelles importantes existantes ou planifiées y compris les propriétés 
immobilières louées ou toute charge majeure pesant dessus

61/79/110/145‑147

8.2 >>>question environnementale pouvant influencer l’utilisation, faite par la société, 
de ses immobilisations corporelles

56‑57/98

table  
de ConCordanCe
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seCtions / rubriques Pages 
doCuMent de référenCe

9 >>examen de la situation financière et du résultat

9.1 >>situation financière 17/110/185

9.2 >>Résultat d’exploitation

>>  Facteurs importants influant sensiblement sur le revenu d’exploitation 129‑139/149‑152/188‑190

>>  Raisons des changements importants de chiffre d’affaires ou des produits nets 126‑139/149‑152/188‑190

>>  Stratégie ou facteurs ayant influé sensiblement ou pouvant influer sensiblement les opérations de l’émetteur 38‑45/98‑99/125‑126/177

10 >>trésorerie et capitaux

10.1 >>capitaux de l’émetteur (à court et à long terme) 17/110/112/155‑156/185/194

10.2 >>source, montant et description des flux de trésorerie 111/153‑154/186

10.3 >>conditions d’emprunt et structure de financement 110/163‑165/185/195

10.4 >>Restriction à l’utilisation des capitaux ayant ou pouvant influer les opérations NA

10.5 >>>sources de financement attendues pour honorer les engagements concernant 
les investissements et immobilisations corporelles

NA

11 >>recherche et développement, brevets, licences 

11.1 >>>politique de recherche et développement et indications du coût des activités de recherche 
et développement sponsorisées par l’émetteur

16/20/40‑42/44‑45/48‑49/ 
79/118/132/142‑144/190‑191

12 >>information sur les tendances 

12.1 >>>principales tendances ayant affecté la production, les ventes, les stocks, les coûts et les prix de vente 23‑31/98

12.2 >>tendances ou éléments susceptibles d’influer sensiblement sur les perspectives de la société 24/28/30/35/98‑99

13 >>Prévisions ou estimations du bénéfice NA

14 >>organes d’administration, de direction et de surveillance, direction générale

14.1 >>Information concernant les organes de directions 08‑12/104‑107

14.2 >>>conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance 
et de la direction générale

12

15 >>rémunération et avantages 

15.1 >>montant de la rémunération versée et avantages en nature 12/93/101‑102/176

15.2 >>>montant total des sommes provisionnées ou constatées par l’émetteur ou ses filiales aux fins 
du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages

12/102/176

16 >>fonctionnement des organes d’administration et de direction 

16.1 >>date d’expiration des mandats 08‑09

16.2 >>>contrat de service liant des membres des organes d’administration, de direction 
ou de surveillance à l’émetteur

11‑12/93/102

16.3 >>Informations sur les comités d’audit et les comités de rémunération 10/11/58/79/88‑90/101

16.4 >>>déclaration indiquant si l’émetteur se conforme ou non au régime de gouvernement d’entreprise 
en vigueur dans son pays d’origine

10/79/101

17 >>salariés

17.1 >>effectifs
03/17/21/23/26/29/35/ 

50‑51/80‑87/98/100/131/197/200

17.2 >>participations et stock‑options 52/64/130

17.3 >>accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l’émetteur NA

18 >>Principaux actionnaires

18.1 >>>nom de toute personne non membre d’un organe d’administration, de direction 
ou de surveillance qui détient directement ou indirectement, un pourcentage du capital social 
ou des droits de vote de l’émetteur

10/64‑65/99

18.2 >>>Indiquer si les principaux actionnaires disposent de droits de vote différent ou déclaration 
négative

64/76/79

18.3 >>>détention ou contrôle direct ou indirect : nature de ce contrôle et mesures prises en vue 
d’assurer que ce contrôle ne soit pas abusif

NA

18.4 >>accord dont la mise en œuvre pourrait entraîner un changement de son contrôle NA
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seCtions / rubriques Pages 
doCuMent de référenCe

19 >>opérations avec des apparentes 102/175/202

20 >>>information financière concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats 
de l’émetteur

20.1 >>Informations financières historiques 16‑17/100/128‑130/200

20.2 >>Informations financières pro‑forma NA

20.3 >>états financiers 108‑182/185‑200

20.4 >>Vérification des informations historiques annuelles

>>  Déclaration attestant la vérification des informations financières historiques 183/201

>>  Précisions sur les autres informations du document de référence vérifiées par les contrôleurs légaux 94/202/212‑213

20.5 >>date des dernières informations financières 114

20.6 >>Informations financières intermédiaires et autres NA

20.7 >>politique de distribution de dividendes

>>  Politique de l’émetteur en matière de distribution de dividendes 17/66

>>  Montant du dividende par action pour chaque exercice de la période couverte par les informations financières 
historiques, éventuellement ajusté pour permettre les comparaisons, lorsque le nombre d’action a changé 17/66/100

20.8 >>procédures judiciaires et d’arbitrage 90‑91/177

20.9 >>changement significatif de la situation financière ou commerciale 17/43/44/64/76/99/125/126

21 >>informations complémentaires

21.1 >>capital social

>>  Montant du capital souscrit et pour chaque catégorie d’actions : le nombre d’actions autorisées,  
le nombre d’actions émises et totalement libérées et le nombre d’actions émises, mais non totalement 
libérées ; la valeur nominale par action, un rapprochement du nombre d’actions en circulation à la date 
d’ouverture et à la date de clôture de l’exercice

64/95/99/100/110/155/194/200

>> Actions non représentatives du capital, nombre et principales caractéristiques NA

>>  Nombre, valeur comptable, valeur nominale des actions détenues par l’émetteur ou en son nom  
par ses filiales 64/95/99/100/110/155/194/200

>>  Montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de souscription,  
avec mention des conditions et modalités de conversion, d’échange ou de souscription 155/165/195

>>  Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation attachée au capital 
souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital NA

>>  Informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord 
conditionnel ou inconditionnel prévoyant de la placer sous option et le détail de ces options,  
y compris l’identité des personnes auxquelles elles se rapportent

NA

21.2 >>>historique du capital social pour la période couverte par les informations financières historiques, 
mettant tout changement survenu en évidence

76

21.3 >>acte constitutif et statuts

>>  Objet social de l’émetteur et lieu où son énonciation peut être trouvée dans l’acte constitutif et les statuts 74‑75

>> Dispositions concernant les membres des organes d’administration et de direction 12/101‑102

>> Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’actions existantes 71/99

>>  Actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires 71/99

>>  Conditions régissant la manière dont les Assemblées Générales Annuelles et Extraordinaires  
des actionnaires sont convoquées ainsi que les conditions d’admission 71/93

>>  Dispositions qui pourraient avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement  
du contrôle de l’émetteur NA

>>  Dispositions fixant le seuil au-dessus duquel toute participation doit être divulguée 65

>>  Conditions régissant les modifications du capital, lorsque ces conditions sont plus strictes  
que la loi ne le prévoit NA

22 >>Contrats importants 79

23 >>informations provenant de tiers déclarations d’experts et déclarations d’intérets 24‑25/28/30‑31/38‑39/64/66/78

24 >>documents accessibles au public 68/70/75/220

25 >>informations sur les participations
32‑34/41/43/45/80‑87/96/98‑99/ 

125‑126/178‑182/187/198/200
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agriculteur‑multiplicateur : 

Agriculteur spécialisé dans la multiplication des 
semences, c’est‑à‑dire la production des semences à 
large échelle, dans l’objectif de les commercialiser.

biotecHnologieS :

Sciences et techniques appliquées à la matière vivante.

cHiFFre d’aFFaireS obtention :

Chiffre d’affaires réalisé à partir de variétés issues de la 
recherche Vilmorin.

culture in Vitro :

Cellules ou groupe de cellules de plante propagées sur 
milieu de culture. Technique qui permet la régénération 
de la plante entière autonome et fertile à partir de la 
propriété des cellules végétales et sans subir les risques 
inhérents au milieu ambiant.

criticitÉ : 

Effet cumulé de la probabilité d’un risque et de la gravité 
des dégâts qu’il cause. 

enrobage :

Technique consistant à recouvrir une semence d’une 
substance mise au point en vue de protéger ou 
d’améliorer les performances de germination de cette 
semence.

FondS StratÉgique d’inVeStiSSement (FSi) : 

Fonds créé par l’Etat français en 2008 pour répondre 
aux besoins en fonds propres d’entreprises porteuses 
de croissance et de compétitivité pour l’économie 
française.

gÉnome :

Ensemble des gènes, patrimoine héréditaire contenu 
dans chaque cellule de tout organisme vivant.

gÉnomique :

Ensemble des techniques et des recherches portant sur 
l’étude du génome.

gÉnotYpage :

Ensemble des techniques liées à l’analyse des 
gènes parmi lesquelles la génomique et le marquage 
moléculaire.

HYbride : 

Croisement entre plantes (parents) d’une même espèce, 
réalisé à partir d’une méthode traditionnelle de sélection 
variétale, afin d’obtenir une plante (hybride) porteuse de 
certains caractères des deux variétés initialement choi‑
sies. L’hybride est traditionnellement plus vigoureux que 
les deux parents.

lutte biologique :

Lutte contre les pathogènes de culture en utilisant leurs 
prédateurs naturels.

marquage molÉculaire :

Suivi de la présence ou de l’absence d’un caractère 
particulier dans une plante par l’étude du génome de 
cette plante (sans avoir recours à la culture pour vérifier 
la présence ou l’absence de ce caractère).

mYcotoxine :

Toxine élaborée par diverses espèces de champignons 
microscopiques tel que les moisissures.

organiSme gÉnÉtiquement modiFiÉ (ogm) :

Organisme (plante ou micro‑organisme) dont le génome 
a été volontairement modifié par l’homme, grâce à une 
technique, la transgénèse, associant culture in vitro et 
génie génétique.

organoleptique :

Qui a une action sur les organes des sens, en particulier 
sur le goût et l’odorat.

patHogène :

Micro‑organisme (champignon, virus, bactérie) qui peut 
causer une maladie.

pHÉnotYpage :

Ensemble des techniques liées à l’expression du gène.

Il peut s’agir d’observations au champ des caractéris‑
tiques de la plante ou d’analyses en laboratoire (photo‑
synthèse, etc.).

reSSourceS gÉnÉtiqueS :

Ensemble des gènes de diverses espèces variétales.

gloSSaire
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SÉlection :

Parmi une population végétale que l’on veut améliorer, 
choix d’individus ayant les meilleures caractéristiques 
phénotypiques comme reproducteurs. Par extension : 
ensemble des techniques d’amélioration variétale.

StacKing :

Empilage ou combinaison de caractères, procédé 
consistant à associer plusieurs gènes d’intérêts au sein 
même d’une plante.

tecHnologieS SemenceS :

Traitements de semences se définissant par l’utilisa‑
tion et l’application d’agents biologiques, physiques 
et chimiques ainsi que les procédés appliqués aux 
semences qui procurent une protection des semences 
et des plants

tHinK tanK :

Groupe composé d’experts réunis pour réfléchir sur un 
problème particulier.

traitS :

Le ou les gènes conférant à la plante une caractéristique 
recherchée (résistance à diverses agressions d’insectes 
ravageurs, tolérance aux herbicides, etc.).

tranSgÉnèSe :

Technique permettant d’introduire un gène dans un 
génome.

Volontariat international en entrepriSe :

Système permettant aux entreprises françaises de 
confier à un jeune, homme ou femme, jusqu’à 28 ans, 
une mission professionnelle à l’étranger durant une 
période modulable de 6 à 24 mois, renouvelable une fois 
dans cette limite.

 Sources :

>> Tout sur les semences. GNIS (Groupement National Interprofessionnel des 
Semences et Plants). Mai 2004. Ref : D0426

>> www.gnis‑pedagogie.org

>> Dictionnaire Hachette. Édition 2005

>> MSCOMM 1996‑2007. Michèle Serre, Éditeur. ‑ Biotechnologies 
des sciences pour la vie. APBG (Association des Professeurs de 
Biologie Géologie), DEBIO (Association pour le Développement des 
Biotechnologies), IFN (Institut Français la Nutrition), GNIS (Groupement 
National Interprofessionnel des Semences et Plants), UIPP (Union des 
Industries de la Protection des Plantes). Complément au bulletin Biologie 
Géologie n°4‑01. CCAP n°55‑630. Mai 2002

>> FIS (fédération Internationale du commerce des Semences).

>> Wikipédia

>> www.ubifrance.fr

>> Interne. Vilmorin
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Le présent document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 4  novembre 2011, 
conformément à l’article 212‑13 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il est complété par une note d’opération visée par l’Autorité des 
marchés financiers. Ce document a été établi par Vilmorin & Cie et engage la responsabilité de ses signataires.

>> raPPorts d’aCtivités, CoMPtes Consolidés, CoMPtes annuels de vilMorin & Cie  
et raPPorts des CoMMissaires aux CoMPtes Pour les exerCiCes et 2008‑2009 et 2009‑2010

Les informations suivantes sont incluses par référence dans le présent document de référence :

>> le rapport d’activités, les comptes consolidés de Vilmorin & Cie et le rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes consolidés pour l’exercice 2008‑2009 tels que présentés sur les pages 63 à 168 du document de référence 
déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 6 novembre 2009 sous le n° D09‑0742 ;

>> le rapport d’activités, les comptes consolidés de Vilmorin & Cie et le rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes consolidés pour l’exercice 2009‑2010 tels que présentés sur les pages 81 à 187 du document de référence 
déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 5 novembre 2010 sous le n° D10‑0832 .

Les informations incluses dans ces documents autres que celles citées ci‑dessus ont été, le cas échéant, remplacées 
et/ou mises à jour par des informations incluses dans le présent document de référence. Les documents cités ci‑dessus 
sont disponibles sur les sites internet de Vilmorin & Cie, www.vilmorin.info, et de l’Autorité des marchés financiers, 
www.amf‑france.org.

Informations concernant le document de référence 

informationS
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